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ACTES DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
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ou d e sa commiss ion permanente 

Avis n° 2014.2 A/APF du 13 février 2014 sur le projet de loi autorisant l'adhésion de la France au protocole a la 
convention d'Athènes de 1974 relative au transport par mer de passagers et de leurs bagages 2885 

Arrêté n° 2014-3 A/APF du 13 février 2014 sur le projet de loi autorisant l'approbation des amendements de Manille à 
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Délibération n° 2014-21 APF du 13 février 2014 modifiant la délibération n° 2004-55 APF du 11 mars 2004 portant 
réglementation du registre du commerce et des sociétés 2936 

Délibération n° 2014-22 APF du 13 février 2014 portant approbation du compte financier de l'exercice 2012 du Musée de 
Tahiti et des îles - Te Fare Manaha et affectation de son résultat 2936 

ARRÊTES DO PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

Présidence, 

Rectificatif à l'arrêté n° 843 PR du 11 décembre 2013 portant délégation de signature à Mme Brigitte Ottavy, chef de 
service de l'urbanisme, et à certains de ses agents chargés de l'aménagement, de la cartographie et la 
topographie et des plans de prévention des risques naturels , 2978 

Arrêté n° 57 PR du 12 février 2014 accordant la reconnaissance d'intérêt général à l'association "Taatiraa Huma No 
Moorea-Maiao" 2979 

Arrêté n° 58 PR du 12 février 2014 relatif à l'exercice des attributions du ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire, de 
l'élevage et de l'égalité et du développement des archipels. 2979 

Arrêté n° 59 PR du 12 février 2014 portant reconnaissance de certains titres de propriété industrielle délivrés par l'Institut 
national de la propriété industrielle 2980 

Arrêté n° 62 PR du 14 février 2014 portant modification de l'arrêté n° 390 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux 
attributions du vice-président du gouvernement de la Polynésie française, ministre de l'économie, des finances, 
du budget et du travail, chargé des entreprises et de l'industrie, de la promotion des exportations, de la lutte contre 
la vie chère et du dialogue social 2985 

Arrêté n° 63 PR du 14 février 2014 modifiant l'arrêté n° 900 PR du 24 décembre 2013 portant désignation des membres 
du conseil d'administration du régime des non-salariés de la Caisse de prévoyance sociale 2985 

Ministère des ressources marines, des mines et de la recherche 

Arrêté n° 1530 MRM du 14 février 2014 portant modification de l'arrêté n° 126 MRM du 24 octobre 2008 accordant à 
M. Albert Mou le bénéfice d'une licence de pêche professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de 
la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française 2985 

Ministère d e la solidarité, de l 'emploi et de la famil le 

Arrêté n° 1499 MSE du 13 février 2014 portant modification de l'arrêté n° 9403 MSP du 15 novembre 2013 portant 
désignation des membres du jury pour la délivrance du titre professionnel de métallier. 2986 

Ministère d u logement , des affaires foncières, de l 'économie numér ique 
et de l 'artisanat 

Arrêté n° 1529 MLA du 14 février 2014 autorisant la location d'une emprise de 7 019 mètres carrés à détacher de la 
parcelle de terre dénommée "Nakahaia", cadastrée section CY n° 9, sise à Aratika, commune de Fakarava, au 
profit de M. Jean-Claude Hopuare 2987 

Arrêté n° 1535 MLA du 14 février 2014 portant affectation des terres Tefaupapa partie, Tefaupapa-Vaipai parties, 
Tefaupapa-Vaipai parcelles, cadastrées commune de Paea, section AR n° 7, n° 8, n° 37, n° 38 et n° 97 et les 
constructions y édifiées, au profit de l'établissement public Tahiti Nui Aménagement et Développement 2987 

Arrêté n° 1536 MLA du 14 février 2014 portant affectation de plusieurs parcelles dépendant du domaine Atimaono partie, 
cadastrées commune de Papara, au profit de l'établissement public Tahiti Nui Aménagement et Développement. 2988 

Arrêté n° 1543 MLA du 14 février 2014 autorisant le prêt d'une fabrique de glace paillette au profit de la coopérative de 
pêche Eimeho Nui de Moorea 2989 

Ministère d e l 'équipement, de l 'urbanisme 
et des transports terrestres et marit imes 

Arrêté n° 1498 MET du 13 février 2014 portant autorisation d'extraction de matériaux dans le cadre du curage du domaine 
public fluvial, en faveur de l'Entreprise Hainarii Services 2995 

Arrêté n° 1537 MET du 14 février 2014 portant retrait définitif de l'autorisation d'exercer l'activité d'entrepreneur de taxi 
sur l'île de Raiatea de M. Joseph Butcher. 2997 
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Arrêté n° 1538 MET du 14 février 2014 autorisant le navire Taporo VI à desservir l'île de Tetiaroa lors de son voyage 
n° 2 du 17 février 2014 2997 

ACTES DU CONSEIL E C O N O M I Q U E , SOCIAL ET CULTUREL 

Avis n° 1 du 11 février 2014 sur le projet de loi du pays relatif au personnel navigant sur les courriers long trajet des 
aéronefs long-courrier 2997 

A C T E S P U B L I E S A T I T R E D ' I N F O R M A T I O N 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Décret n° 2014-119 du 11 février 2014 relatif au livre VII de la partie réglementaire du code du patrimoine 3000 

ACTES DES AUTORITES TERRITORIALES 

Institut d'émission d'outre-mer.— Cours des changes (période du 21 février au 6 mars 2014 inclus) 3010 

Direction du travail. — 1° Avis et avenant du 4 décembre 2013 à la convention collective du travail du secteur du 
nettoyage (accord de salaire pour l'année 2014) • 3010 

2° Avis et avenant du 6 décembre 2013 à la convention collective du travail du secteur de l'automobile, 
réparation, commerce et activités annexes de la Polynésie française (accord de salaire pour l'année 2014) . . . . 3012 

Service de l'urbanisme.— 1° Etat récapitulatif des autorisations de travaux immobiliers des îles du Vent pour la période 
du 3 au 7 février 2014 . ' 3013 

2° Etat récapitulatif des autorisations de travaux immobiliers des îles Australes pour la période du 16 au 
27 septembre 2013 3013 

3° Etat récapitulatif des autorisations de travaux immobiliers des îles Australes pour la période du 8 au 
29 novembre 2013 3013 

4° Etat récapitulatif des autorisations de travaux immobiliers des îles Sous-le-Vent pour la période du 27 au 
31 janvier 2014 . 3014 

5° Etat récapitulatif des autorisations de travaux immobiliers des îles Sous-le-Vent pour la période du 3 au 
7 février 2014 3014 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

Annonces judiciaires et légales 3015 

Annonces diverses 3017 

Annonces marchés publics 3027 
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ACTiS m POUVOIR CENTHAL 

ACTES REGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRÉ 

ARRETE n° HC 1 SAITG du 12 février 2014 portant agrément 
de Mme Trécy Aute Tefana en qualité d'agent de la 
police municipale de la commune de Rangiroa. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité 
intérieure, et notamment les articles 138, 139 et 140 ; 

V u l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 portant 
statut général des fonctionnaires des communes et des 
groupements des communes de la Polynésie française ainsi 
que de leurs établ issements publics administratifs, 
notamment son article 72 ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée 
portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux 
communes de la Polynésie française, à leurs groupements et 
à leurs établissements publics ; 

V u le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris pour 
l'application du statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

V u le décret n° 2008-1020 du 22 septembre 2008 portant 
extension des première, deuxième et cinquième parties du 
code général des collectivités territoriales aux communes de 
la Polynésie française, à leurs groupements et à leurs 
établissements publics ; 

V u l'arrêté n° H C 246 DRHME/BRHT/j t du 24 juin 2013 
portant délégation de signature à M . Jean-Pierre Aron, chef 
de la subdivision administrative des îles Tuamotu et 
Gambier ; 

V u l'arrêté n° 63-2013 de Rangiroa portant nomination de 
Mme Trécy Aute Tefana en tant que policier municipal pour 
la commune de Rangiroa ; 

V u la demande présentée par M . le maire de Rangiroa ; 

V u l'avis favorable du commandant de la brigade 
territoriale de Rangiroa, 

Arrête : 

Article 1er.— L'agrément en qualité d'agent de la police 
municipale de la commune de Rangiroa est donné à 
Mme Trécy Aute Tefana. 

Art. 2.— Le maire de la commune de Rangiroa et M . le 
commandant de la compagnie des archipels sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et 
dont un exemplaire sera remis à Mme Trécy Aute Tefana 
pour notification et un exemplaire sera transmis à M . le 
procureur de la République pour information. 

Fait à Papeete, le 12 février 2014. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le chef de la subdivision administrative 

des îles Tuamotu-Gambier, 
Jean-Pierre ARON. 

ARRETE n° HC 31 DRHME/BRHT/jt du 13 février 2014 
portant délégation de signature à M. Jean Lachkar, 
président de la Chambre territoriale des comptes de 
Polynésie française. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française 
modifiée par l'ordonnance n° 2005-432 du 6 mai 2005 ; 

V u le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris pour 
l'application du statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

V u le décret du 25 avril 2005 portant notamment 
mutation de M . René Maccury, premier conseiller de 
Chambre régionale des comptes, à la Chambre territoriale 
des comptes de Polynésie française ; 

V u le décret n° 2007-422 du 23 mars 2007 modifié relatif 
aux pouvoirs du haut-commissaire de la République, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat en Polynésie 
française ; 

V u le décret du 20 avril 2011 portant affectation de 
M . Nicolas Onimus, premier conseiller de Chambre régionale 
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des comptes, à la Chambre territoriale des comptes de 
Polynésie française ; 

V u le décret du 2 juillet 2012 portant mutation de 
M . Philippe Bellocq, premier conseiller de Chambre régionale 
des comptes, à la Chambre territoriale des comptes de 
Polynésie française à compter du 1er décembre 2012 ; 

V u le décret du 27 août 2012 portant nomination de 
M . Jean Lachkar, conseiller référendaire à la Cour des 
comptes, en qualité de président de Chambre régionale des 
comptes affecté à la Chambre territoriale des comptes de 
Polynésie française à compter du 3 octobre 2012 ; 

V u le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

V u le décret du 22 août 2013 portant nomination de 
M . Lionel Beffre, préfet, en qualité de haut-commissaire de la 
République en Polynésie française ; 

V u le décret du 12 novembre 2013 portant affectation, à 
compter du 1er janvier 2014 de Mme Valérie Renet, première 
conseillère, à la Chambre territoriale des comptes de 
Polynésie française ; 

Sur proposition du secrétaire général du haut-
commissariat. 

Arrête : 

Article 1er.— Délégation permanente de signature est 
donnée à M . Jean Lachkar, président de la Chambre 
territoriale des comptes de Polynésie française, pour 
l'engagement juridique et la liquidation des dépenses de 
fonctionnement de la Chambre territoriale des comptes de 
Polynésie française, ministère 212, services du Premier 
ministre, programme 164 "Cour des comptes et autres 
juridictions financières", titres 3 et 5 à l'exclusion des 
constructions, rénovations et achats d'immeuble. 

Art . 2.— En cas d'absence ou d'empêchement de M . Jean 
Lachkar, la délégation de signature qui lui est consentie à 
l'article 1er sera exercée dans les mêmes conditions par 
M . René Maccury, premier conseiller de Chambre régionale 
des comptes. 

E n cas d'absence ou d'empêchement s imultané de 
M M . Jean Lachkar et René Maccury, la délégation de 
signature qui est consentie à M . Lachkar sera exercée dans 
les mêmes conditions par M . Philippe Bellocq, premier 
conseiller de Chambre régionale des comptes. 

E n cas d'absence ou d'empêchement s imul tané de 
M M . Jean Lachkar, René Maccury et Philippe Bellocq, la 
délégation de signature qui est consentie à M . Lachkar sera 
exercée dans les mêmes conditions par M . Nicolas Onimus, 
premier conseiller de Chambre régionale des comptes. 

E n cas d'absence ou d'empêchement s imultané de 
M M . Jean Lachkar, René Maccury, Philippe Bellocq et 
Nicolas Onimus, la délégation de signature qui est consentie 
à M . Lachkar sera exercée dans les mêmes conditions par 
Mme Valérie Renet, première conseillère de Chambre 
régionale des comptes. 

Ar t . 3 . - L'arrêté n° H C 396 DRHME/BRHT/ j t du 
16 septembre 2013 est abrogé. 

Art . 4.— Le secrétaire général du haut-commissariat, le 
président de la Chambre territoriale des comptes de 
Polynésie française et le directeur de la réglementation et du 
contrôle de la légalité sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 13 février 2014. 
Lionel B E F F R E . 

ARRETE n° HC 213 DIPAC/BJC du 13 février 2014 portant 
modification de l'arrêté n° 1107 DIPAC du 5 juillet 2012 
fixant les taux de rémunération applicables aux 
personnes participant aux activités liées au 
fonctionnement de jurys d'examens ou de concours 
dans la fonction publique des communes, des 
groupements de communes ainsi que de leurs 
établissements publics administratifs. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 portant 
statut général des fonctionnaires des communes et des 
groupements de communes de la Polynésie française ainsi 
que de leurs établissements publics administratifs ; 

V u le décret n° 2011-1040 du 29 août 2011 modifiée fixant 
les règles communes applicables aux fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de la Polynésie 
française ainsi que de leurs établissements publics 
administratifs, notamment son article 8 ; 

V u l'arrêt n° 1107 DIPAC du 5 juillet 2012 modifié fixant 
les taux de rémunéra t ion applicables aux personnes 
participant aux activités liées au fonctionnement de jurys 
d'examens ou de concours dans la fonction publique des 
communes, des groupements de communes ainsi que de leurs 
établissements publics administratifs ; 

Vu le courrier du président du centre de gestion et de 
formation n° 159 direction/BR/MT du 11 février 2014 ; 

Sur proposition du secrétaire général du haut-
commissariat, 

Arrête : 

Article 1er.— Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté 
n° 1107 DIPAC du 5 juillet 2012 modifié sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes : 

"La double correction donnera lieu à une rémunération 
supplémentaire attribuée selon les mêmes modalités que les 
indemnités unitaires fixées par l'article 1er du présent arrêté 
pour la correction des épreuves écrites". 

Art. 2.— Conformément aux dispositions de l'article 
R. 421-6 du code de justice administrative, le tribunal 
administratif de la Polynésie française peut être saisi par 
voie de recours formée contre le présent arrêté, dans un délai 
de 3 mois courant à compter de la date de sa notification. 

Art. 3.— Le secrétaire général du haut-commissariat, le 
directeur des ressources humaines et de la modernisation de 
l'Etat et le directeur de la réglementation et du contrôle de la 
légalité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française et notifié à rintéressé(e). 

Fait à Papeete, le 13 février 2014. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

du haut-commissariat, 
Gilles CANTAL. 
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ARRETE n° HC 30 DRHME/BRHT/jt du 14 février 2014 
portant organisation des services du haut-commissariat 
de la République en Polynésie française. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

V u le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif 
aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l'Etat ; 

V u l'avis du comité technique compétent à l'égard des 
services du haut-commissariat en sa séance du 11 février 
2014; 

Sur proposition du secrétaire général du haut-
commissariat. 

Arrête : 

Article 1er.- L'arrêté n° H C 499 DRHME/BRHT/j t du 
13 novembre 2013 portant organisation des services du haut-
commissariat de la République en Polynésie française ainsi 
que ses annexes sont abrogés. 

Art . 2.— Les services du haut-commissariat de la 
République en Polynésie française comprennent : 

le cabinet ; 
- le secrétariat général ; 
- les subdivisions administratives ; 
- le service de l'intendance ; 
- l'Agence nationale des fréquences - antenne de Polynésie 

française (ANFR) ; 
la délégation régionale à la recherche et à la technologie 
(DRRT). 

Art. 3.—Le cabinet comprend : 

le secrétariat du directeur de cabinet ; 
- le bureau du cabinet et de l'analyse prospective (BCAP) 

qui regroupe : 
la section "protocole, expulsions et chancellerie" 
(SPEC) ; 

- la section "logistique" (SLOG), 
le bureau de la sécurité intérieure et des relations 
internationales (BSIRI) ; 

- le bureau de la communication interministérielle (BCI) ; 
la direction de la défense et de la protection civile (DDPC). 

Art. 4.— Le secrétariat général pour l'administration de 
la police (SGAP) est placé sous l 'autorité du haut-
commissaire, haut fonctionnaire de zone de défense et de 
sécurité. 

L a direction du SGAP est déléguée au directeur de cabinet 
du haut-commissaire, secrétaire général adjoint pour 
l'administration de la police. 

L a gestion du service est assurée par le chef du SGAP. 

Art. 5.— Le secrétariat général, auquel est rattaché le 
secrétaire général adjoint, comprend : 

- la direction des moyens etMe la modernisation de l'Etat 
(DMME) qui regroupe : 
- le pôle de la modernisation de l'action de l'Etat 

(PMAE) ; 
- la plate-forme de l'achat public interministériel 

(PAPI) ; 
- le bureau des ressources humaines et des traitements 

(BRHT) ; 
- le bureau des budgets (BdB) ; 
- le bureau du patrimoine immobilier (BPI) ; 
- le service des systèmes d'information et de 

communication (SSIC), 
- la direction des actions de l'Etat (DAE) qui regroupe : 

- le bureau des affaires économiques et des entreprises 
(BAEE) ; 

- le bureau de l'action interministérielle et des 
politiques contractuelles (BAIPC), 

- la direction dé l'ingénierie publique et des affaires 
communales (DIPAC) qui regroupe : 
- la cellule administrative et comptable composée : 

du secrétariat de direction ; 
- de la comptabilité de la direction, 

- la cellule topographique ; 
- la mission A D E M E (agence de l'environnement et de 

la maîtrise de l'énergie), énergies renouvelables et 
développement durable ; 

- le centre de documentation et d'information des 
communes (CEDIC) ; 

- le pôle juridique et financier composé : 
du bureau des finances communales (BFC) ; 
du bureau juridique des communes (BJC), 

- le pôle ingénierie publique composé : 
du bureau des constructions publiques (BCP) ; 
du bureau des services publics environnementaux 
(BSPE), 

- la direction de la réglementation et du contrôle de la 
légalité (DRCL) qui regroupe : 
- le pôle "accueil général du public et pré-accueil" ; 

le bureau de la réglementation et des élections 
(BRE) ; 

- le pôle juridique de l'Etat (PJE) ; 
le bureau du contrôle de légalité (BCL) ; 

- le bureau des passeports et des cartes nationales 
d'identité (BPSP/CNI), 

- le centre de services partagés interministériel (CSPI 
Chorus) ; 

- le contrôle de gestion. 

Art. 6.— Les subdivisions administratives sont : 

- les subdivisions administratives des îles du Vent et des 
îles Sous-le-Vent (SAIDV-SAISLV) ; 
la subdivision administrative des îles Tuamotu et 
Gambier (SAITG) ; 

- la subdivision administrative des îles Marquises (SAIM) ; 
la subdivision administrative des îles Australes (SAIA). 

Art . 7.— L'Agence nationale des fréquences et la 
délégation régionale à la recherche et à la technologie sont 
placées sous l'autorité directe du haut-commissaire. 

Art . 8.— L'organigramme des services du haut-
commissariat et les attributions dévolues à chacun de ces 
services figurent respectivement en annexes I et II du 
présent arrêté. 

Art. 9.— Le secrétaire général du haut-commissariat, le 
directeur de cabinet et le directeur de la réglementation et du 
contrôle de la légalité sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 14 février 2014. 
Lionel B E F F R E . 
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A N N E X E 1 à l'arrêté N° HC/30/DRHME/BRHT/jt du 14 février 2014 
Organigramme des services du haut-commissariat de la République en Polynésie française 
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A N N E X E 2 

à l'arrêté N° HC/30/DRHME/BRHT/jt du 14 février 2014 

HAUT-COMMISSAIRE 
- secrétariat particulier -

SERVICE DE L'INTENDANCE 

Le service de l'intendance, placé auprès du Haut-commissaire, est chargé de : 

• assurer l'intendance des résidences du Haut-commissaire (Papeete et Punaauia) ; 
• assurer la gestion matérielle et budgétaire des résidences ; 
• encadrer et programmer les tâches des agents affectés à l'intendance des résidences. 

CABINET DU HAUT-COMMISSAIRE 

DIRECTEUR DE CABINET 

1°) BUREAU DU CABINET ET DE L'ANALYSE PROSPECTIVE 

> Chef du bureau du cabinet et de l'analyse prospective . 
• coordonner l'activité de l'ensemble des sections et services du bureau ; 
• préparer les déplacements ministériels et visites officielles : centraliser et mettre en forme les 

documents en rapport avec la visite, élaborer les fiches spécifiques ; 
• coordonner la gestion des interventions ; 
• gérer le dossier de la délégation aux droits des femmes ; 
• rédiger les notes d'analyse de la situation politique, économique et sociale de la Polynésie fi-ançaise en 

lien avec les éléments d'information fournis par le service territorial d'information générale (STIG) ; 
• rédiger le rapport hebdomadaire à destination du ministère de l'outre-mer ; 
• effectuer la prévision et l'analyse électorale en lien avec la DRCL ; 
• actualiser le dossier territorial en lien avec les services concernés. 

> Secrétariat du cabinet 
• gérer l'agenda et le courrier du directeur de cabinet ; 
• assurer l'accueil téléphonique ; 
• gérer le tableau de permanence (cadres, administrateurs) et le dossier de permanence ; 
• gérer les centres de responsabilité budgétaire des services du cabinet et du directeur de cabinet (y 

compris la délégation aux droits des femmes) ; 
• gérer les habilitations CD et SD ; 
• gérer les dossiers du personnel du cabinet. 

> Section protocole, expulsions et chancellerie (SPEC) 
• organiser les manifestations publiques (cérémonies et réceptions), fêtes et cérémonies nationales (en 

relation avec le bureau de garnison) dans le respect du protocole ; 
• préparer les discours liés à des cérémonies ; 
• effectuer les expulsions locatives et foncières, les enquêtes administratives, la recherche dans l'intérêt 

des familles ; 
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• gérer les dossiers de décoration et préparer les discours lors de la remise aux récipiendaires ; 
• participer à la préparation des visites officielles. 

> Section logistique (SLOG) 
• gérer le courrier du haut-commissariat ; 
• gérer les véhicules du haut-commissariat. 

2°) BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE ET DE RELATIONS INTERNATIONALES 

> Pour le volet sécurité intérieure : 
• coordonner et suivre le dispositif de sécurité intérieure, en relation avec les chefs des services 

déconcentrés de l'État concernés, les autorités judiciaires, les chefs de subdivision administrative, et en 
relation étroite avec les chefs de service du Cabinet (DDPC, BCI) et l'état-major de sécurité (EMS) ; 

• élaborer et suivre les plans particuliers de lutte contre la délinquance générale et routière ; 
• suivre et analyser les statistiques de la délinquance générale et routière ; 
• animer et suivre le dispositif de sécurité routière, en liaison avec les services de l'État, du Pays, des 

communes et le bureau de la communication interministérielle du haut-commissariat (suivi des projets 
et crédits « sécurité routière ») ; 

• assurer le suivi des manquements à la sûreté aérienne à l'aéroport de Tahiti-Faa'a et participer à 
l'évolution des textes applicables sur les aérodromes ; 

• délivrer les habilitations en zone réservée de l'aéroport de Tahiti-Faa'a ; 
• assurer le suivi administratif des manifestations de voie publique et nautique ; 
• suivre les dossiers de sûreté portuaire et la mise en application du code ISPS ; 
• assurer la police des débits de boissons ; 
• assurer le suivi du dispositif de l'État en matière de dérives sectaires et sécessionnistes, d'intelligence 

économique, de chiens dangereux et de sécurité pénitentiaire ; 
• préparer les déplacements et visites officielles sur le plan de la sécurité ; 

. • suivre et mettre en œuvre les évolutions législatives et réglementaires en matière de sécurité publique et 
privée, en liaison étroite avec la DRCL et les services du Pays ; 

• assurer le secrétariat et le suivi des dossiers de vidéo-protection ; 
• gérer les demandes d'enquêtes de moralité et de gardes statiques ; 
• assurer la sûreté et la sécurité des locaux du haut-commissariat ; 
• assurer le suivi des conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) et mobiliser 

les crédits du FIPD ; 
• instruire et suivre les dossiers d'admission en soins psychiatriques ; 
• instruire les agréments pour loterie et jeux de hasard. 

> Pour le volet relations internationales : 
• produire des informations et des analyses sur l'activité internationale (notes, télégrammes) ; 
• assurer le lien avec le ministère des affaires étrangères et européennes, le ministère de l'outre-mer et le 

Secrétaire Permanent pour le Pacifique ; 
• assurer le suivi et l'animation du Fonds Pacifique ; 
• animer le réseau des représentations locales des pays étrangers en Polynésie fiançaise ; 
• entretenir des relations avec le service des relations internationales (SRI) du Pays ; 
• assurer le suivi de l'activité diplomatique et contribuer à la préparation, à l'assistance et au déroulement 

de missions et visites de personnalités étrangères et de diplomates fiançais en Polynésie française ; 
• participer à des réunions internationales. 

3«) BUREAU DE L A COMMUNICATION INTERMINISTERIELLE 
• assurer la communication externe : veille médiatique, réseau relationnel avec les communicants et 

partenariat avec les médias, relations avec les services de communication institutionnels, réalisation de 
campagnes et supports destinés à différents publics ... 

• assurer la communication interministérielle et l'animation du réseau des chargés de communication des 
services de l'État ; 

• assurer la communication en gestion de crise ; 
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• assurer la communication interne (revues de presse, documentation, reportages photo, guide 
d'accueil...) ; 

• gérer le site Internet ; 
• assurer le suivi des dossiers thématiques (élections, sécurité, situations de crise...). 

4°) DIRECTION DE LA DÉFENSE ET DE LA PROTECTION CIVILE 
> Administration générale - Finance 

• délivrer les agréments de sécurité civile (formation secourisme, formation SSIAP...) ; 
• assurer le suivi de la mise en place de la filière Sapeurs Pompiers ; 
• assurer le suivi de la mise en place de l'établissement public d'incendie et de secours ; 
• participer à l'élaboration de textes réglementaires ou législatifs. 

> Prévention 
• ERP : participer aux visites et aux sous-commissions en salle ; 
• ICPE : émettre un avis sur les dossiers et participer aux commissions en salle, conseiller les industriels 

en matière de protection contre les incendies et de pollution ; 
• port : émettre un avis sur les dossiers ; 
• risques majeurs : émettre un avis et suivre les dossiers relatifs aux dispositions préventives (systèmes 

d'alertes, interdictions d'accès, abris, protections actives et passives,...). Suivre l'élaboration des plans 
communaux de sauvegarde. 

> Prévision 
• ERP : participer à la rédaction de plans prévisionnels sur certains établissements spécifiques et 

coordonner des exercices ; 
• ICPE : participer et émettre un avis pour la rédaction de plans prévisionnels sur certains établissements 

spécifiques et coordonner des exercices ; 
• port et mer : participer et émettre un avis pour la rédaction de plans prévisionnels et coordonner des 

exercices ; 
• risques majeurs : élaborer et rédiger le dispositif ORSEC et ses déclinaisons (plans de secours...), 

organiser des exercices, participer à la diffusion de l'information préventive, contrôler les PCS... 
• rédiger des documents de synthèse d'aide à la gestion opérationnelle (cadres de permanence, salle de 

crise et COS) ; 
• préparer les déplacements opérationnels (procédures, vecteurs...) ; 
• élaborer le schéma d'analyse et de couverture des risques ; 
• exploiter le fond cartographique ; 
• assurer le suivi et l'expertise des moyens prévisionnels des services d'incendie et de secours. 

> Formation - Logistique 
• assurer le suivi de la formation des services d'incendie et de secours (tronc commun et spécialités : 

RCH, RAD, HYDROC, FDF, FDN, SD,...) ; 
• assurer le suivi des formations dispensées par les organismes agréés ; 
• participer aux formations SP en qualité de formateur et de membre de jury ; 
• présider le jury des formations SSIAP, BNSSA, Monitorat de secourisme... 
• assurer le suivi des moyens de la DDPC/ du lot FRANZ ; 
• assurer le suivi des moyens du HC (Alerte Tsunami, Salle de crise...) ; 
• assurer le suivi des moyens des services d'incendie et de secours (Bâtiments - Matériels roulants -

Petits matériels - Transmissions - Informatique). 

> Opérations de secours et supervision des services d'incendie et de secours 
• assurer le commandement des opérations de secours ; 
• participer aux opérations de secours ; 
• assurer la coordination opérationnelle des moyens des services d'incendie et de secours ; 
• apporter un conseil technique aux directeurs des opérations de secours (conseil technique en opérations 

classiques et spécialisées : RCH, RAD, HYDROC, FDF, FDN, SD,...) ; 
• préparer l'armement de la salle de crise ; 
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• assurer la gestion post opérationnelle ; 
• assurer le suivi des statistiques opérationnelles ; 
• renseigner les enquêtes nationales relatives aux services d'incendies et de secours et à la sécurité civile ; 
• apporter un conseil aux maires en matière d'organisation et d'équipement de leurs corps ; 
• étudier et proposer des financements dans le cadre d'acquisitions de matériels et d'équipements de 

protection individuelle (comité des finances locales) ; 
• contrôler le fonctionnement des corps de sapeurs-pompiers : logistique, personnel, formations, 

opérations... 

> Défense 
• plans « points sensibles et d'importance vitale », plan VIGIPIRATE et plans dérivés : élaborer et 

rédiger les plans, organiser des exercices et appliquer les consignes nationales ; 
• participer aux comités de défense (commission zonale de défense et de sécurité, comité de défense de 

zone...) ; 
• assurer la liaison avec les forces armées ; 
• assurer le secrétariat du Haut-fonctionnaire de défense de zone. 

5°) SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR L'ADMINISTRATION DE LA POLICE (SGAP) 

Service déconcentré du ministère de l'intérieur placé sous l'autorité du Haut-commissaire, haut fonctionnaire 
de zone de défense et de sécurité, dont la direction est déléguée au directeur de Cabinet du Haut-commissaire, 
secrétaire général adjoint pour l'administration de la police : 

• gérer les personnels de police relevant du statut national et du Corps de l'État pour l'Administration de 
la Polynésie fi^nçaise - CEAPF (personnels actifs, administratifs, techniques et scientifiques, ainsi que 
les adjoints de sécurité dont les cadets de la République) ; 

• préparer, notamment, les CAP de police du CEAPF (fonctionnaires actifs) y compris les CAP 
disciplinaires, et le CT ; 

• organiser les concours externes et internes, et examens professionnels de la police nationale et du 
CEAPF ; 

• assurer la gestion budgétaire et financière : élaboration, exécution, suivi et contrôle des budgets 
globalisés, traitement de la rémunération et accessoires des personnels de la police nationale ; 

• préparer le dialogue de gestion fonctionnement avec la direction de l'administration de la police 
nationale (DAPN) et le dialogue de gestion immobilier avec la direction de l'évaluation, de la 
performance et des affaires financières et immobilières (DEPAFI) et la mission politique immobilière 
de la police nationale (MPIPN) de la DAPN ; 

• assurer la gestion logistique et des moyens : parc automobile, habillement, armement, matériels 
spécifiques... des services de police ; 

• développer les mutualisations, notamment Police nationale (PN) / Gendarmerie nationale (GN) et les 
partenariats, en particulier : BRHT - SGAP pour l'action sociale ; PN / GN pour l'expertise de la plate­
forme militaire mutualisée ; DIPAC - SGAP pour la mise en œuvre des projets immobiliers ; 

• affaires immobilières : préparer et mettre à jour le schéma immobilier de la police nationale ; 
• assurer l'entretien des six farés « Police nationale » ; 
• gérer le contentieux général (statutaire, accident...) des services de la police nationale (direction de la 

sécurité publique, direction de la police aux fi-ontières, centre régional de formation, service du 
renseignement intérieur, secrétariat général pour l'administration de la police) ; 

• assurer la gestion des relations avec les organisations syndicales de Police ; 
• apporter un soutien psychologique opérationnel aux personnels des services de la police nationale. 
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SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
- secrétariat particulier -

Le secrétaire général est assisté d'un secrétaire général adjoint et d'un secrétaire. Le contrôle de gestion et la 
plate-forme de l'achat public interministériel sont rattachés au secrétaire général. 

1°) LE CONTROLE DE GESTION 
• rassembler, analyser et exploiter infra-annuellement (trimestriellement ou quadrimestriellement) les 

résultats des indicateurs nationaux (INDIGO) ainsi que ceux figurant dans les BOP « Polynésie 
française » des programmes 123 « conditions de vie outre-mer » et 138 « emplois outre-mer », et ceux 
du BOP « haut-commissariat de la République en Polynésie française» du programme 307 
« administration territoriale » ; 

• rédiger trimestriellement des rapports de synthèse concernant les indicateurs nationaux et les 
communiquer en interne (services du HC) ; 

• communiquer les résultats obtenus à la direction de la modernisation et de l'action territoriale 
(indicateurs INDIGO) et à la délégation générale à l'outre-mer (pour les indicateurs des BOP) ; 

• élaborer les BOP « Polynésie française » des programmes 123 « conditions de vie outre-mer » et 138 « 
emplois outre-mer » et le BOP « haut-commissariat de la République en Polynésie française » du 
programme 307 « administration territoriale » (documents officiels adressés pour visa à la TG) ; 

• effectuer la synthèse mensuelle de l'exécution budgétaire des BOP « Polynésie française » des 
programmes 123 «. conditions de vie outre-mer » et 138 « emplois outre-mer », du BOP « haut-
commissariat de la République en Polynésie française » du programme 307 « administration 
territoriale », et de l'UO Polynésie française » du BOP central du programme 216 « conduite et pilotage 
des politiques de l'intérieur » ; 

• préparer les comités de BOP et rédiger les relevés de conclusions ; 
• effectuer des études périodiques selon les besoins ou sur demande permettant de réduire les dépenses de 

fonctionnement ; 
• réaliser des audits liés à l'organisation des services ; 
• proposer des procédures et des outils de pilotage pour améliorer l'organisation et le fonctionnement des 

services ; 
• assurer la mise en œuvre et le suivi du dispositif de contrôle interne comptable ; 
• animer le réseau des référents archive des services du HC ; 
• actualiser le tableau de tri et de conservation (archivage) ; 
• centraliser les bordereaux de versement et d'élimination (archivage) ; 
• assurer la mise en œuvre de la démarche de certification Marianne ; 
• assurer la mise en œuvre et le suivi du Plan administration exemplaire du HC (en liaison avec 

r ADEME). 

2°) LE CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS INTERMINISTÉRIEL 
Le centre de services partagés interministériel assure, dans le cadre du périmètre budgétaire qui lui est confié, le 
traitement dans l'outil CHORUS des décisions fmancières prises par les services gestionnaires (services 
prescripteurs et responsables d'unités opérationnelles). 
Il est chargé de : 

• réceptionner les demandes d'achat et de les transformer en engagements juridiques ; 
• saisir le contrôleur financier lorsque le seuil ou le type de dépenses l'exige ; 
• émettre les bons de commande et les adresser aux foumisseurs ; 
• certifier le service fait sur la base de la constatation du service fait ; 
• réceptionner les factures ; 
• instruire, saisir et valider les demandes de paiement ; 
• instruire, saisir et valider les demandes d'émission de recettes non fiscales ; 
• tenir la comptabilité auxiliaire des immobilisations. 
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Le secrétariat général comprend quatre directions : 
> la direction des moyens et de la modernisation de l'État (DMME) ; 
> la direction des actions de l'État (DAE) ; 
> la direction de l'ingénierie publique et des affaires communales (DIPAC) ; 
> la direction de la réglementation et du contrôle de la légalité (DRCL). 

LA DIRECTION DES MOYENS ET DE LA MODERNISATION DE L'ÉTAT 

DIRECTEUR 

1 DIRECTEUR ADJOINT 

La direction des moyens et de la modernisation de l'État gère les ressources humaines, les budgets, le 
patrimoine immobilier du haut-commissariat et le fonctionnement des résidences préfectorales. Elle pilote 
l'ensemble des actions de modernisation de l'État en Polynésie française. 

1°) L E PÔLE DE LA MODERNISATION DE L'ACTION DE L'ÉTAT 
Le pôle de la modernisation de l'action de l'État est placé sous la responsabilité du DMME adjoint qui assure 
également une mission d'accompagnement des agents dans leur parcours professionnel au titre de ses fonctions 
de conseiller mobilité carrière. 

• animer le bassin d'emploi régional en collaboration avec les services de l'État : élaboration d'un plan 
triennal interministériel de gestion prévisionnelle des ressources humaines pour les services de l'État en 
Polynésie française, modernisation de la gestion des corps locaux, développement de la gestion 
interministérielle ; 

• assurer l'organisation et le pilotage du réseau des correspondants des fonctions supports et 
« modernisation » des services de l'État ; 

• réaliser les études et les plans d'actions pour accompagner la mise en œuvre de la modernisation de 
l'action publique ; 

• élaborer le schéma directeur des mutualisations interministérielles ; 
• organiser et assurer le secrétariat du comité d'administration de l'État (CAE) ; 
• coordonner et animer la mise en œuvre des actions définies dans le projet d'action stratégique de l'État 

(PASE) en Polynésie française ; 
• assurer le suivi des travaux et des propositions des États généraux de l'Outre-mer en Polynésie française 

(EGPF) et des mesures préconisées par le conseil interministériel de l'Outre-mer (CIOM). 

2°) LA PLATE-FORME DE L'ACHAT PUBLIC INTERMINISTERIEL 
• animer le réseau des acheteurs publics des services et des établissements publics de l'État en Polynésie 

française ; 
• conseiller et assister l'approvisionneur du haut-commissariat en matière de marchés publics et de 

contrats ; 
• assurer la mise en œuvre et l'exécution des marchés publics et des contrats passés pour le haut-

commissariat en qualité de pouvoir adjudicateur : 
- qualifier et quantifier les besoins du ou des services prescripteurs, 
- examiner et identifier le support juridique le mieux adapté pour répondre aux besoins, 
- rédiger les pièces du marché ou du contrat (consultation, notification, exécution), 
- assurer le suivi juridique, économique de l'exécution du marché. 

• proposer sur la base d'un diagnostic des besoins, la mise en œuvre de marchés interministériels et en 
assurer dès lors l'ingénierie administrative et juridique. 
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3°) L E BUREAU DES RESSOURCES HUMAINES ET DES TRAITEMENTS 
• assurer la gestion des ressources humaines du haut-commissariat ; 
• assurer la gestion administrative des agents psyés sur le budget de l'État : fonctionnaires métropolitains, 

fonctionnaires des CEAPF servant auprès de l'État et du Pays, agents contractuels ; 
• assurer le rôle de réfèrent Service Civique en Polynésie française, suivre et gérer la convention relative 

aux conditions d'emplois des volontaires du Service Civique ; 
• conseiller les différents services de l'État et du Pays en matière statutaire ; 
• élaborer le schéma triennal de GPRH pour le haut-commissariat ; 
• organiser les concours de recrutement des fonctionnaires locaux et centre d'examen des concours 

nationaux; 
• organiser les comités techniques du haut-commissariat, les commissions adminisfratives paritaires des 

agents du CEAPF et les commissions paritaires consultatives des agents contractuels des services de 
l'Etat ; 

• gérer la protection sociale des fonctionnaires et des contractuels ; 
• assurer le secrétariat du comité médical et de la commission de réforme ; 
• préparer les dossiers de pension, de validation de services auxiliaires ; 
• préparer et suivre les conventions État-Pays de mise à disposition d'agents ; 
• assurer la gestion et le suivi des dossiers contentieux en matière de rémunérations ; 
• suivre les délégations de signature du Haut-commissaire à ses collaborateurs et aux différents chefs de 

service de l'État ; 
• effectuer le calcul, la liquidation et le mandatement des traitements et indemnités de l'ensemble des 

agents en service au haut commissariat et des agents mis à disposition des services de la Polynésie 
française et payés sur les budgets des ministères de l'agriculture et de la pêche, des services financiers, 
de l'écologie et du développement, du travail, des relations sociales et de la solidarité, de la chambre 
territoriale des comptes de Polynésie française, du tribunal administratif de la Polynésie française, du 
service de la jeunesse et des sports, notamment les accessoires de solde (supplément familial de 
traitement, résidence) et les indemnités diverses (heures supplémentaires, frais de déplacement, primes 
d'éloignement, frais de bagages) ; 

• effectuer le versement des cotisations de sécurité sociale ; 
• gérer les dépenses liées aux contentieux des agents du haut-commissariat ; 
• effectuer le paiement des travaux résultant de l'organisation des élections ; 
• préparer la mise en place de l'opérateur national de paye (ONP) et de l'application « DIALOGUE WEB 

RH » pour la gestion des ressources humaines dans toutes ses composantes ; 
• suivre et organiser les opérations de transfert de personnels à la collectivité ; 
• assurer la formation professionnelle des agents du haut-commissariat : 
• élaborer le plan de formation 

- élaboration du catalogue de formation 
- élaboration et mise en circulation du carnet de formation 

• réaliser des actions sociales au profit des agents du ministère de l'intérieur ; 
• assurer l'animation des rubriques DMME du site Internet et du site Infranet du haut-commissariat 

4°) BUREAU DES BUDGETS 
• élaborer et gérer le budget de fonctionnement (programme 307- hors titre 2) du haut-commissariat ; 
• émettre les expressions de besoins dans le cadre des commandes passées pour les crédits du centre de 

coût « bureau des budgets » sur le programme 307- Hors titre 2 ; 
• élaborer et suivre l'exécution des contrats et marchés qui relèvent du centre de coût « bureau des 

budgets » au sein du programme 307 ; 
• établir les ordres de mission et les réquisitions pour les déplacements de l'ensemble du personnel du 

haut-commissariat ; 
• assurer la fonction de prestataire de service dans CHORUS pour les RBOP et les RUO qui ne disposent 

pas de l'outil : descente des crédits des BOP vers les UO et transcription des programmations ; 
• gérer les habilitations et effectuer le paramétrage du progiciel NEMO. 
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5°) B U R E A U D U P A T R I M O I N E I M M O B I L I E R 
• gérer le patrimoine immobilier du haut-commissariat (bâtiments administratifs, résidences du corps 

préfectoral, parc de logements administratifs) : programmation et suivi des travaux d'entretien et/ou de 
réhabilitation ; 

• assurer la gestion administrative et financière des crédits alloués pour tout ce qui concerne la gestion du 
patrimoine immobilier du haut-commissariat ; 

• entretenir les espaces verts communs du haut commissariat ; 
• réaliser les inventaires des biens mobiliers du haut-commissariat (services administratifs et résidences) ; 
• mettre en œuvre le Plan administration exemplaire pour tout ce qui concerne l'entretien et la logistique 

patrimoniale du haut-commissariat ; 
• veiller, en lien avec le BRHT, à la mise en œuvre des règles d'hygiène et de sécurité pour les bâtiments 

du haut-commissariat ; 
• participer à l'élaboration du schéma pluriannuel de stratégie immobilière (SPSI) : il assure, à ce titre, 

l'élaboration et la mise à jour de l'inventaire du patrimoine immobilier du haut-com m issariat 
(CHORUS REFX) en lien avec la DIPAC pour ce qui concerne la mise à jour et la validation des 
données relatives aux superficies des bâtiments, le suivi des conventions d'utilisation au titre de l'État 
occupant et assure la gestion administrative et financière du programme interministériel d'entretien du 
patrimoine immobilier (programme 309). 

6°) LE SERVICE DES SYSTEMES D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION 

Le service des systèmes d'information et de communications a pour missions le maintien de la continuité des 
liaisons gouvernementales, l'installation et le maintien en état de fonctionnement, au bénéfice du haut-
commissariat et des services de police en Polynésie Française, des systèmes techniques relevant des 
télécommunications et de l'informatique, nécessaires aux activités opérationnelles et de gestion. 

• contribuer à la permanence, à la continuité et à la sécurité des liaisons entre le gouvernement et le Haut-
commissaire (téléphonie, messagerie de commandement, échanges informatisés) ; 

• définir et piloter, au plan local, l'action du haut-commissariat dans les domaines des 
télécommunications et de l'informatique ; 

• assurer la sécurité, la sûreté et la pérennité des systèmes d'information et de communication ; 
• déployer et maintenir, en conditions opérationnelles, les systèmes d'information et de communication 

du haut-commissariat et des services de police ; 
• mettre en œuvre les systèmes d'information et de communication en cas de déclenchement de plans de 

secours ou de crise ou pour faire face à des événements particuliers ; 
• piloter et mettre en œuvre localement les orientations en matière de systèmes d'information et de 

communication arrêtées par le ministère de l'intérieur ; 
• expertiser, développer ou proposer des solutions techniques en fonction des besoins exprimés 

localement ; 
• assister les utilisateurs dans leur appropriation des outils informatiques et des services de 

télécommunications ; 
• conseiller le Haut-commissaire en matière de sécurité des systèmes d'information du haut-commissariat. 

Le service des systèmes d'information et de communication a également en charge l'élaboration et la gestion 
des budgets qui lui sont délégués par le haut-commissariat et par la direction des systèmes d'information et de 
communication du ministère de l'intérieur. 

Il participe également aux travaux de développement du volet interministériel des systèmes d'information et de 
communication. 

6.1- Pôle assistance aux utilisateurs 
• moderniser les produits et services mis à disposition des utilisateurs ; 
• centraliser les demandes d'assistance technique ; 
• assister les utilisateurs ; 
• gérer le cycle de vie et maintenir en condition opérationnelle les postes de travail (informatique et 

téléphonie) et leurs périphériques. 
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6.2- Pôle transmissions 

• assurer la gestion permanente de l'accueil et du trafic téléphonique ; 
• assurer la gestion du trafic de messagerie de commandement ; 
• assurer la gestion des échanges chiffrés ; 
• assurer la veille et le test des systèmes satellitaires ; 
• déclencher sur ordre les alertes de secours. 

6.3- Pôle systèmes et infrastructures 

• assurer la gestion du réseau d'infrastructure de transmission des données ; 
• déployer, superviser et maintenir en condition opérationnelle les serveurs et équipements collectifs 

informatiques ; 
• concevoir, déployer et assurer la maintenance des applications informatiques d'initiative locale ; 
• assurer l'ingénierie, l'installation et le maintien en condition opérationnelle des installations 

téléphoniques fixes et mobiles, des installations radioélectriques fixes, mobiles et portatives et des 
moyens satellitaires ; 

• assurer la gestion et la maîtrise des dépenses téléphoniques ; 
• effectuer le câblage des installations téléphoniques et informatiques ; 
• effectuer le câblage et mettre en œuvre les aériens. 

L A DIRECTION DES ACTIONS DE L'ÉTAT 

DIRECTEUR 

Cette direction est chargée des relations financières entre l'État et la Polynésie française. A ce titre, elle assure 
l'instruction et la gestion des diverses interventions et dotations civiles de l'État sur le territoire polynésien. 
Elle est chargée de leur mise en place, de leur suivi, de la coordination, de l'évaluation et du bilan des 
dispositifs de soutien. 

r ) BUREAU DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET DES ENTREPRISES 
> Assurer l'instruction, la gestion administrative et financière et la coordination des aides économiques de 

l'État: 
• dotation globale d'autonomie - DGA ; 
• élaboration, suivi et évaluation du concours fmancier de l'État aux investissements prioritaires de la 

Polynésie française - 3IF - dans les quatre secteurs suivants : 
- infrastructures routières 
- infrastructures maritimes 
- infrastructures aéroportuaires 
- infrastructures de défense contre les eaux 

• mise en œuvre et suivi du Fonds exceptionnel d'investissement - FEI ; 
• préparation et suivi des conventions de soutien financier à l'ADDE (association pour le droit à 

l'initiative économique) ; 
• mise en œuvre de l'indemnisation des sinisfrés des catastrophes naturelles au travers du fonds de 

secours ; 
• suivi des autres subventions à caractère économique ; 
• aides indirectes : rédaction des avis sur les projets de défiscalisation soumis à agrément de la DGFEP 

(loi « Girardin » de juillet 2003 et LODEOM) ; 
• contrôle a posteriori des dossiers agréés au bénéfice de l'aide fiscale. 

> Effectuer un suivi des informations économiques générales : 
• cellule de suivi du financement du crédit aux entreprises (en liaison avec la trésorerie générale) ; 
• mesures de lutte contre la vie chère ; 
• recensement et analyse des dépenses de l'État en Polynésie française ; 
• suivi et analyse des questions intéressant l'économie polynésienne (veille économique). 
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> Assurer l'accompagnement de la restructuration des forces armées en Polynésie française : 

• contrat de redynamisation des sites de défense. 

> Assurer l'accompagnement administratif du RSMA : conseil de perfectionnement, comité de site. 

2°) BUREAU DE L'ACTION INTERMINISTERIELLE ET DES POLITIQUES CONTRACTUELLES 
• élaborer, mettre en œuvre et suivre le contrat de projets dans ses différents volets (santé, abris de survie, 

enseignement supérieur et recherche, environnement, logement social, constructions scolaires du 1" 
degré, tourisme nautique et enquête sur le budget des familles) ; 

• instruire et suivre les dossiers de demande de subvention (hors communes), préparer et suivre les 
conventions dans les domaines de : 
- l'agriculture (OGAF) 
- la mer 
- le tourisme 
- la recherche (dispositif EFRECOR : initiative française pour les récifs coralliens) 
- les équipements scolaires et universitaires (constructions scolaires, UPF, lUFM) 

• assurer la programmation et l'exécution du BOP 123 ; 
• gérer le dispositif de continuité territoriale (financement, rapports et évaluation) ; 
• gérer le dispositif d'allocation logement étudiants ; 
• gérer l'ensemble des dossiers relatifs : 

- au logement social 
- à l'enseignement agricole dans ses diverses composantes 
- à la formation professionnelle 
- à la jeunesse et aux sports 
- à la culture 

• gérer le dispositif des chantiers de développement local : 
- préparer l'accord cadre annuel et mettre au point les quotas 
- gérer les dossiers des stagiaires, coordonner les contrôles, liquider les indemnités 
- animer les commissions relatives aux chantiers "jeunes" 

• assurer le suivi et la gestion des diplômes des travailleurs sociaux et des infirmiers ; 
• assurer le secrétariat du comité d'experts, compétent en Polynésie fi^nçaise et chargé d'autoriser les 

prélèvements d'organes sur une personne vivante (comité mis en place en septembre 2013). 

LA DIRECTION DE L'INGENIERIE PUBLIQUE ET DES AFFAIRES COMMUNALES 

DIRECTEUR 

2 DIRECTEURS ADJOINTS 

Cette direction est chargée de l'assistance juridique et technique des communes et des subdivisions 
administratives. Elle assure l'instruction et la gestion des diverses interventions et dotations de l'État et du FIP 
à l'égard des communes. En outre, elle assure des missions d'ingénierie publique pour le compte de l'État, de la 
Polynésie Française ou de ses établissements publics. Dans l'ensemble de ses interventions, la direction 
s'attache à la promotion du développement durable. 

Elle est structurée autour d'un pôle juridique et financier, et d'un pôle ingénierie publique. Elle comprend 
également une cellule administrative et comptable, une cellule topographique, une mission ADEME, énergies 
renouvelables et développement durable et le centre de documentation et d'information des communes. 

1°) CELLULE ADMINISTRATIVE ET COMPTABLE 
• assurer le secrétariat de la direction ; 
• effectuer la comptabilité de la direction. 
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2°) C E L L U L E TOPOGRAPfflQUE 

• mettre à jour et valider le volet foncier de l'Inventaire des Propriétés de l'État en Polynésie française ; 
• effectuer les levés topographiques et assurer une assistance aux études et le suivi des projets 

d'équipement, de bâtiments ou d'aménagement pour le compte de l'État ou d'autres maîtres d'ouvrages 
publics ; 

• réaliser les délimitations de propriétés, rédiger les procès-verbaux de bornage et réaliser les enquêtes 
foncières ; 

• gérer les données cartographiques ainsi que les documents liés à la mise en oeuvre des conventions 
prises en application de l'arrêté n''1274/CM du 30 décembre 2005. 

3°) MISSION ADEME, ENERGIES RENOUVELABLES ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
• apporter une assistance financière et technique pour le développement des énergies renouvelables ; 
• apporter une assistance financière et technique pour les économies d'énergie, la maîtrise de la demande 

énergétique dans le domaine du bâtiment et l'usage ratioimel de l'énergie ; 
• apporter une assistance financière et technique pour la limitation de la production de déchets, le 

développement de la collecte sélective, du traitement des déchets et la mise en place des filières 
correspondantes ; 

• participer au Comité de Promotion des Energies Renouvelables (COPER) organisé par la Polynésie 
française ; 

• promouvoir les politiques de l'ADEME ; 
• informer les usagers, à leur demande ; 
• réaliser la conduite d'opération ou l'assistance à maîtrise d'ouvrage des projets communaux de 

production ou de distribution d'énergie électrique ; 
• participer et assister aux missions réalisées par le pôle ingénierie publique. 

4°) CENTRE DE DOCUMENTATION ET D'INFORMATION DES COMMUNES 
• déterminer le plan d'archivage et organiser les archives de la direction ; 
• structurer les données et les informations utiles aux communes et à leurs partenaires ; 
• diffuser et metfre à disposition ces informations directement auprès des communes ou par le réseau des 

subdivisions administratives ; 
• assurer une veille technique et favoriser les échanges d'expériences. 

5°) POLE JURIDIQUE ET FINANCIER 

5.1- BUREAU DES FINANCES COMMUNALES 
• assurer la gestion du fonds intercommunal de péréquation (FIP) : 

- réunion du comité des finances locales (CFL) 
- secrétariat du FIP (préparation et suivi des comités, versement des dotations globales, préparation de 

la programmation des dotations affectées) 
- mise en place et versement des financements 
- établissement des tableaux de bord, bilans et projets de budget 

• programmer et gérer les dotations de fonctionnement de l'État (DGF, DEL, DSI, DTS) ; 
• gérer les subventions d'équipement de l'État (DETR, Equipement des communes) ; 
• assurer la gestion des dotations « réserve parlementaire » ; 
• effectuer l'analyse financière des budgets des communes ; 
• assurer le secrétariat de la commission consultative d'évaluation des charges des communes ; 
• coordonner le volet « environnement » et le volet « constructions scolaires » du contrat de projets. 

5.2- BUREAU JURIDIQUE DES COMMUNES 
• apporter un accompagnement juridique à la mutation communale : 

- adapter la réglementation applicable aux communes de Polynésie française 
- metfre en place la fonction publique communale 
- apporter une aide à l'intercommunalité (secrétariat de la commission consultative de 

l'intercommunalité) 
- assurer l'interface avec l'administration centrale sur les textes juridiques applicables aux communes 
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• apporter un conseil juridique aux subdivisions administratives et aux communes ; 
• assurer le suivi du domaine des communes (constitution, expropriation). 

6°) POLE INGENIERIE PUBLIQUE 

6.1- BUREAU DES CONSTRUCTIONS PUBLIQUES 
• réaliser la conduite d'opération ou la maîtrise d'œuvre de projets de bâtiments ou d'aménagements pour 

le compte : 
- des communes (mairies, cantines, centrales électriques, casernes de pompiers, dispensaires 

médicaux, sanitaires, salles polyvalentes, salles de sports, centres artisanaux, aménagements urbains, 
lotissements, voiries municipales...) 

- de l'État ou de ses établissements publics 
- de la Polynésie française ou ses établissements publics 

• apporter une expertise sur des bâtiments recevant du public ; 
• émettre un avis technique sur les dossiers présentés par la Polynésie française ; 
• apporter une expertise sur les dossiers soumis pour avis par les autres services du haut-commissariat, 

notamment en cas d'aide de l'État ; 
• participer occasionnellement à des jurys de concours ou des commissions techniques organisées par les 

collectivités locales. 

6.2- BUREAU DES SERVICES PUBLICS ENVIRONNEMENTAUX 
• contribuer à la réalisation des schémas directeurs d'alimentation en eau potable (SDAEP) et 

d'assainissement des eaux usées (SDAEU) pour les communes de Polynésie française ; 
• participer à des réflexions amont menées par les autorités du Pays sur les problématiques 

assainissement, déchets, eau potable ; 
• participer aux réunions de la commission des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (ICPE) ; 
• réaliser la conduite d'opération, la maîtrise d'œuvre, l'assistance à maîtrise d'ouvrage pour des projets 

communaux d'alimentation en eau potable, d'assainissement, de traitement des déchets, y compris leur 
gestion ; 

• apporter une expertise sur les dossiers soumis pour avis par les autres services du haut-comm i ssariat, 
notamment en cas d'aide de l'État 

Cette direction participe aux commissions des marchés publics de l'Office Polynésien de l'Habitat et aux 
commissions consultatives des marchés de la Polynésie française pour les opérations bénéficiant d'aides de 
l'État 
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LA DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 
ET DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 

DIRECTEUR 

La direction de la réglementation et du contrôle de légalité (DRCL) assure les missions principales suivantes : 

• l'accueil général du public et pré-accueil dans le nouveau bâtiment ; 
• la réglementation générale (armes, associations, étrangers, élections, polices administratives 

diverses) ; 
• la délivrance de titres (CNI et passeports) ; 
• le contrôle de légalité et contrôle budgétaire des actes des collectivités locales, contentieux et expertise 

juridique. 

L'accueil du public et les principales fonctions juridiques du haut-commissariat sont donc au cœur de son 
action. 

1°) BUREAU DE L A RÉGLEMENTATION ET DES ÉLECTIONS 

• gérer l'entrée et le séjour des étrangers en Polynésie française ; 
• gérer l'acquisition de la nationalité française ; 
• gérer les associations relevant de la loi de 1901 ; 
• gérer les élections politiques et professionnelles ; 
• suivre les opérations de révision des listes électorales ; 
• gérer les autorisations d'importation et d'acquisition d'armes et de munitions ; 
• gérer les autorisations de transfert de restes mortels à l'extérieur du territoire ; 
• gérer la liste des jurés d'assises ; 
• gérer l'agrément des journaux habilités à recevoir des annonces judiciaires et légales ; 
• gérer l'agrément des associations de protection de l'environnement ; 
• suivre la « vie administrative » des communes (remplacement des maires, renouvellement des conseils 

municipaux, cartes d'identité professionnelle,..). 

2°) PÔLE JURIDIQUE DE L'ÉTAT 
• publier à tifre d'information des lois, décrets et arrêtés ministériels applicables en Polynésie française en 

vertu de dispositions expresses ; 
• publier des actes et des décisions de la compétence de l'État ; 
• émettre un avis suite à une saisine du gouvernement et de l'assemblée de la Polynésie française ; 
• examiner les projets émanant des services de l'État ; 
• assurer un conseil juridique, notamment sur les problèmes posés par l'interprétation et l'application en 

Polynésie française des textes législatifs et réglementaires ; 
• assurer le suivi du statut de la Polynésie française et de son évolution ; 
• contentieux : centraliser les recours et assurer la défense de l'ensemble des services de l'État devant les 

juridictions adminisfratives ; 
• établir la liste des commissaires enquêteurs ; 
• assurer le suivi des sociétés d'économie mixtes créées par la Polynésie fi^çaise ; 
• gérer les contentieux liés au confrôle de la légalité. 

3°) BUREAU DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
Dans le cadre de la stratégie locale de contrôle des actes, le bureau du confrôle de légalité est chargé de : 

• assurer le confrôle (confrôle de légalité et confrôle budgétaire) de l'ensemble des actes définis comme 
prioritaires transmis pas les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

• préparer les courriers liés à l'activité de ces contrôles. 
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4°) BUREAU DES PASSEPORTS ET CARTES NATIONALES D'IDENTITE 
• instruire et délivrer les cartes nationales d'identité ; 
• instruire et délivrer les passeports. 

MISSIONS DES SUBDIVISIONS 

L'administrateur d'Etat est le délégué du Haut-commissaire de la République dans la subdivision. A ce titre, il 
assiste le Haut-commissaire dans la représentation territoriale de l'État. Sous son autorité, avec ses propres 
moyens administratifs et techniques et le soutien des services du haut-commissariat, il dirige l'activité de sa 
subdivision. 

1°) LE CONSEIL AUX ELUS MUNICIPAUX 
• appliquer le code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française ; 
• apporter des conseils juridiques pour l'élaboration des délibérations, des arrêtés municipaux et 

l'organisation des réunions des organismes délibératifs des communes et de leurs groupements ; 
• apporter un conseil de gestion en matière budgétaire, de recrutement et de déroulement de carrière des 

personnels ; 
• apporter un conseil dans le domaine de la mise en place de la fonction publique communale ; 
• aider à la prise de décision dans le choix et la réalisation des investissements communaux, notamment 

pour la programmation des équipements subventionnés par l'État ; 
• apporter des conseils techniques pour tous travaux effectués par la commune. 

2°) L'AIDE AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
• apporter un conseil et un soutien au développement économique local et à la promotion de l'emploi ; 
• aider au financement de projets et soutenir les politiques locales de développement économique. 

3°) L ' A C T I V I T E REGLEMENTAIRE ET D'ADMINISTRATION GENERALE 
• fournir les autorisations administratives ; 
• assurer l'organisation locale des élections ; 
• assurer la révision des listes électorales ; 
• réceptionner et instruire les demandes de passeport (îles Marquises) ; 
• instruire les demandes de carte nationale d'identité (îles sous le Vent - îles Marquises) ; 
• instruire les dossiers de prolongation de séjour des étrangers (îles sous le Vent - îles Marquises) ; 
• mettre en œuvre le dispositif des chantiers de développement local ; 
• assurer le suivi des déclarations d'associations (îles sous le Vent - îles Marquises) ; 
• assurer le suivi des décorations. 

4°) MISSIONS SPECIFIQUES A LA SUBDIVISION DES ÎLES TUAMOTU-GAMBIER 
• mission HAO, réhabiliter les sites du CEP en partenariat avec le COMSUP et apporter un appui au 

développement économique ; 
• mission des services publics environnementaux - SPE ; 
• assurer le suivi des volets santé et abris de survie du contrat de projets. 

5°) MISSIONS SPECIFIQUES A LA SUBDIVISION DES ÎLES DU VENT ET DES ÎLES SOUS-LE-
VENT 

• assurer le pilotage et le suivi du volet logement social du contrat de projets, en collaboration avec la 
direction des actions de l'État ; 

• assurer le pilotage et le suivi du volet tourisme nautique aux îles Sous-le-Vent du contrat de projets, en 
collaboration avec la direction des actions de l'État ; 

• accompagner et suivre le contrat urbain de cohésion sociale en relation avec le syndicat mbcte (9 
communes des îles du vent) ; 
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a assurer le pilotage et le suivi du contrat de redynamisation des sites de défense (6 communes des îles du 
vent), en collaboration avec la direction des actions de l'État ; 

• accompagner et suivre la construction du nouveau centre pénitentiaire de la Polynésie française à 
Papeari et la rénovation du centre de Nu'utania en collaboration avec la direction des établissements 
pénitentiaires, la direction de l'ingénierie publique et des affaires communales et direction des moyens 
et de la modernisation de l'État. 

ANTE2VNE DE POLYNÉSIE FRANÇAISE DE L'AGENCE NATIONALE DES FRÉQUENCES 

L'agence nationale des fréquences (anterme de Polynésie française) est placée auprès du Haut-com m issaire et 
est chargée de : 

• délivrer les autorisations relatives aux postes de CB ; 
« attribuer les indicatifs radioamateurs ; 
• organiser les examens relatifs aux certificats de radioamateurs ; 
• délivrer les licences radioamateurs ; 
• organiser les examens relatifs aux certificats restreints de radiotéléphonistes ; 
• instruire et délivrer les autorisations d'importation des équipements radioélectriques sans préjudice des 

compétences exercées par la Polynésie française ; 
• instruire les questions relatives aux installateurs admis en radiocommunications. 

DÉLÉGATION RÉGIONALE À LA RECHERCHE ET À LA TECHNOLOGIE 

La délégation régionale à la recherche et à la technologie est placée auprès du Haut-commissaire et est chargée 
de: 

• faire connaître les informations relatives aux orientations de la politique nationale et aux programmes 
d'actions mis en place par le ministère et saisir celui-ci des initiatives prises localement ; 

• coordonner l'action des établissements publics et des organismes placés sous la tutelle du ministère 
pour ce qui concerne leurs actions spécifiques dans le territoire, et en particulier renforcer les liens entre 
l'Université de Polynésie française et les organismes ; 

• mener ou susciter toutes les actions nécessaires en vue de l'émergence ou du renforcement de pôles 
technologiques régionaux : décloisonnement de la recherche et ouverture sur le monde socio-
économique régional ; 

• développer les actions de valorisation et organiser les transferts de technologies ; 
• encourager la diffusion de la culture et de l'information scientifiques et techniques ; 
• délivrer les autorisations de recherche ; 
• délivrer les permis CITES. 
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ACTES DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

DELIBERATIONS DE L 'ASSEMBLEE 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

OU DE SA COMMISSION PERMANENTE 

AVIS n° 2014-2 A/APF du 13 février 2014 sur le projet de loi 
autorisant l'adhésion de la France au protocole à la 
convention d'Athènes de 1974 relative au transport par 
mer de passagers et de leurs bagages. 

La commission permanente, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

V u la lettre n° 1235 D R C L du 27 septembre 2013 du haut-
commissaire de la République soumettant à l'avis de 
l'assemblée de la Polynésie française un projet de loi 
autorisant l 'adhésion de la France au protocole à la 
convention d'Athènes de 1974 relative au transport par mer 
de passagers et de leurs bagages ; 

V u la lettre n° 302-2014 APF/SG du 6 février 2014 portant 
convocation en séance des représentants à l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

V u le rapport n° 6-2014 du 23 janvier 2014 de la 
commission de l'équipement, de l'urbanisme, de l'énergie et 
des transports terrestres et maritimes ; 

Dans sa séance du 13 février 2014, 

Emet l'avis suivant : 

Le protocole à la convention d'Athènes de 1974 relative au 
transport par mer de passagers et de leurs bagages 
n 'empiétant pas sur les compétences de la Polynésie 
française, tant dans le domaine des assurances qu'en matière 
maritime, le projet de loi autorisant l'adhésion de la France à 
celui-ci recueille un avis favorable de l'assemblée de la 
Polynésie française. 

Il convient toutefois de souligner que l'article 5 du 
protocole prévoit notamment : 

- l'obligation pour le transporteur qui effectue des 
transports à l'international, sur un navire battant le 
pavillon d'un Etat partie et autorisé à transporter plus de 
douze passagers, de contracter une assurance ou autre 
garantie fmancière pour couvrir sa responsabilité pour 
dommages aux passagers et à leurs bagages ; 

- l'engagement de l'Etat d'immatriculation de délivrer un 
certificat d'assurance conforme au modèle joint en annexe 
au protocole, attestant de la validité de l'assurance ou de 
la garantie financière présentée ; 

- l'obligation pour les Etats parties d'exercer des contrôles 
afin de vérifier l'existence d'assurances sur les navires 
entrant ou quittant un port de leur territoire, et 
d'interdire à tous navires battant leur pavillon d'opérer 
sans certificat d'assurance en règle. 

E n Polynésie française, dans la répart i t ion des 
compétences opérée entre l'Etat et le pays, la Polynésie 
française assure la gestion du registre d'immatriculation, 
alors que l'Etat a l'obligation de veiller à l'application des 
engagements internationaux ratifiés par la France. Se pose 
ainsi la question de savoir quelle autorité sera habilitée à 
délivrer ledit certificat ou vérifier son existence. 

L'assemblée de la Polynésie française sollicite par 
conséquent des autori tés de l'Etat une clarification 
concernant la mise en œuvre en Polynésie française de cet 
instrument international. 

Le présent avis sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française et transmis, accompagné de son rapport 
de présentation, au haut-commissaire, au Président de la 
Polynésie française, aux présidents de l'Assemblée nationale 
et du Sénat et aux parlementaires de la Polynésie française. 

La secrétaire, Le président. 
Elise V A N A A . René T E M E H A R O . 

AVIS n° 2014-3 A/APF du 13 février 2014 sur le projet de loi 
autorisant l'approbation des amendements de Manille à 
l'annexe de la convention internationale de 1978 sur les 
normes de formation des gens de mer, de délivrance 
des brevets et de veille (convention STCW) et au code 
de formation des gens de mer, de délivrance des brevets 
et de veille (code STCW). 

L a commission permanente. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

V u la lettre n° 1236 DRCL du 27 septembre 2013 du haut-
commissaire de la République soumettant à l'avis de 
l'assemblée de la Polynésie française un projet de loi 
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autorisant l'approbation des amendements de Manille à 
l'annexe dé la convention internationale de 1978 sur les 
normes de formation des gens de mer, de délivrance des 
brevets et de veille (convention STCW) et au code de 
formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de 
veËle (code STCW) ; 

V u la lettre n° 302-2014 A P F / S G du 6 février 2014 portant 
convocation en séance des représentants à l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

V u le rapport n° 7-2014 du 23 janvier 2014 de la 
commission de l'équipement, de l'urbanisme, de l'énergie et 
des transports terrestres et maritimes ; 

Dans sa séance du 13 février 2014, 

Emet l'avis suivant : 

Le projet de loi autorisant l'approbation des 
amendements de Manil le à l'annexe de la convention 
internationale de 1978 sur les normes de formation des gens 
de mer, de délivrance des brevets et de veille (convention 
STCW) et au code de formation des gens de mer, de 
délivrance des brevets et de veille (code STCW) recueille un 
avis favorable de l'assemblée de la Polynésie française. 

A u nom des principes d'intelligibilité et de lisibilité du 
droit et dans un souci de bonne adaptation des textes 
nationaux aux spécificités locales, l'assemblée de la Polynésie 
fi-ançaise sollicite la mise en place d'une véritable coopération 
entre les autorités de l'Etat et la Polynésie française dans 
l'élaboration des modifications réglementaires qui suivront 
nécessairement l'adoption de ce projet de loi. 

Le présent avis sera publié au Journal officiel de la 
Pol5mésie française et transmis, accompagné de son rapport 
de présentation, au haut-commissaire, au Président de la 
Polynésie française, aux présidents de l'Assemblée nationale 
et du Sénat et aux parlementaires de la Polynésie française. 

La secrétaire, Le président, 
Elise V A N A A . René T E M E H A R O . 

AVIS n° 2014-4 A/APF du 13 février 2014 sur le projet 
de loi relatif aux activités privées de protection des 
navires. 

L a commission permanente, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

V u la lettre n° 1427 DRCL du 22 novembre 2013 du haut-
commissaire de la République soumettant à l'avis de 
l'assemblée de la Polynésie française un projet de loi relatif 
aux activités privées de protection des navires ; 

V u la lettre n° 302-2014 APF/SG du 6 février 2014 portant 
convocation en séance des représentants à l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

V u le rapport n° 8-2014 du 23 janvier 2014 de la 
commission de l'équipement, de l'urbanisme, de l'énergie et 
des transports terrestres et maritimes ; 

Dans sa séance du 13 février 2014, 

Emet l'avis suivant : 

Le projet de loi relatif aux activités privées de protection 
des navires recueille un avis favorable de l'assemblée de la 
Polynésie française sous réserve des observations énoncées 
ci-dessous. - , 

Il convient de corriger les erreurs matérielles qui se sont 
glissées au 1° du III de l'article 46 du projet de loi et de les 
remplacer par les dispositions suivantes : 

"1° Sont supprimés : 

- les mots : "ou un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen" mentionnés au 2° de l'article 3 ; 

- les mots : "ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen" mentionnés au 1° de l'article 12 
ainsi que les mots : "ou dans un autre Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique eui-opéen" mentionnés 
au 7° de l'article 12 ; 

- les mots : "ou de l'Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen" mentionnés à l'article 16". 

Enfin, dans un souci d'une bonne adaptation, i l serait 
souhaitable de modifier le 2° de l'article 46 du projet de loi 
ainsi qu'il suit : 

"2° Aux articles 35 et 37, les mots : "prévu aux articles 
L. 1221-13 et L . 1221-15 du code du travail" sont remplacés 
par les mots : "prévu par les dispositions du code du travail 
applicable localement" et les mots : "mentionnés aux articles 
L . 3171-3, L . 8113-4 et L . 8113-5 du même code" sont 
remplacés par les mots : "obligatoires aux termes des 
dispositions applicables localement". 

Le présent avis sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française et transmis, accompagné de son rapport 
de présentation, au haut-commissaire, au Président de la 
Polynésie française, aux présidents de l'Assemblée nationale 
et du Sénat et aux parlementaires de la Polynésie française. 

La secrétaire. Le président. 
Elise V A N A A . René T E M E H A R O . 

AVIS n° 2014-5 A/APF du 13 février 2014 sur le projet de loi 
autorisant la ratification de l'accord relatif à une 
juridiction unifiée du brevet. 

La commission permanente. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

V u la lettre n° 1082 D R C L du 30 août 2013 du haut-
commissaire de la République soumettant à l'avis de 
l'assemblée de la Polynésie française un projet de loi 
autorisant la ratification de l'accord relatif à une juridiction 
unifiée du brevet •; 

V u la lettre n° 302-2014 A P F / S G du 6 février 2014 portant 
convocation en séance des représentants à l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

V u le rapport n° 139-2013 du 23 décembre 2013 de la 
commission de l'économie, des finances, du budget et de la 
fonction publique ; 
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Dans sa séance du 13 février 2014, 

Emet l'avis suivant : 

Le projet de loi autorisant la ratification de l'accord relatif 
à une juridiction unifiée du brevet recueille un avis favorable 
de l'assemblée de la Polynésie française. 

L'assemblée de la Polynésie française demande aux 
autorités de l'Etat de prendre, à l'entrée en vigueur de cet 
accord et pour sa bonne application en Polynésie française, 
toute mesure utile en matière d'organisation judiciaire, 
notamment en modifiant les dispositions y afférentes du code 
de l'organisation judiciaire et du code de la propriété 
industrielle tel qu'applicable en Polynésie française. 

L'assemblée de la Polynésie française demande par 
ailleurs aux autorités de l'Etat d'associer pleinement la 
Polynésie française aux discussions ayant lieu au plus haut 
niveau en matière de propriété industrielle, à l'heure où se 
met en œuvre cette compétence héritée de la loi organique 
ri° 2004-192 du 27 février 2004 susvisée. 

Le présent avis sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française et transmis, accompagné de son rapport 
de présentation, au haut-commissaire, au Président de la 
Polynésie française, aux présidents de l'Assemblée nationale 
et du Sénat et aux parlementaires de la Polynésie française. 

La secrétaire. 
Elise V A N A A . 

Le président, 
René T E M E H A R O . 

DELIBERATION n° 2014-20 APF du 13 février 2014 portant 
approbation du compte financier de l'exercice 2012 de 
l'Etablissement public d'aménagement et de 
construction et affectation de son résultat. 

NOR : EAC1301650DL 

L a commission permanente. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

V u la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et fmancière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2002-137 A P F du 24 octobre 2002 
modifiée relative à l'Etablissement public d'aménagement et 
de construction ; 

V u l'arrêté n° 1499 C M du 4 novembre 2002 modifié 
relatif à l'organisation, au fonctionnement, aux règles 
financières, budgétaires et comptables de l'Etablissement 
public d'aménagement et de construction ; 

V u l'arrêté n° 1080 C M du 1er août 2013 soumettant 
un projet de délibération à l'assemblée de la Polynésie 
française ; 

V u la lettre n° 302-2014 APF/SG du 6 février 2014 portant 
convocation en séance des représentants à l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

V u le rapport n° 9-2014 du 23 janvier 2014 de la 
commission de l'équipement, de l'urbanisme, de l'énergie et 
des transports terrestres et maritimes ; 

Dans sa séance du 13 février 2014, 

Adopte : 

Article 1er. — Le montant définitif des recettes du compte 
financier pour l'exercice 2012 est arrêté à la somme de cinq 
milliards quatre-vingt-douze millions neuf cent huit mille 
huit cent soixante-neuf francs CFP (5 092 908 869 F CFP) se 
décomposant comme suit : 

Section I de fonctionnement 
Section II d'investissenfient 
Total 

1 073 651 523 F CFP 
4 019 257 346 F CFP 
5 092 908 869 F CFP 

Art. 2.— Le montant définitif des dépenses du compte 
financier pour l'exercice 2012 est arrêté à la somme de cinq 
milliards quatre cent trente-huit millions cinq cent trente-six 
mille deux cent dix-neuf francs CFP (5 438 536 219 F CFP) se 
décomposant comme suit : 

Section I de fonctionnement 
Section II d'investissement 
Total 

3 190 454 925 F CFP 
2 248 081 294 F CFP 
5 438 536 219 F CFP 

Art. 3.— Le compte financier pour l'exercice 2012 annexé 
à la présente délibération, est définitivement fixé ainsi qu'il 
suit (en F CFP) : 

Recettes 
Dépenses 
Résultat 

Section I 
fonctionnement 

1 073 651 523 
3190 454 925 

-2116 803 402 

Section II 
opérations en capital 

4 019 257 346 
2 248 081 294 
1 771 176 052 

Total 

5 092 908 869 
5 438 536 219 
-345 627350 

Art. 4.— Le résultat d'exploitation de l'exercice 2012, soit 
un déficit de 2 116 803 402 F CFP est affecté au compte : 

1068 : Autres réserves 2 116 803 402 F CFP 

Art. 5. — Les résultats cumulés sont affectés comme suit : 

357 833 765 F CFP (trois cent cinquante-sept millions huit 
cent trente-trois mille sept cent soixante-cinq francs CFP) 
du compte 119 "Report à nouveau (solde débiteur)" au 
compte 1068 "Autres réserves" ; 
962 594 274 F CFP (neuf cent soixante-deux millions cinq 
cent quatre-vingt-quatorze mille deux cent soixante-
quatorze francs CFP) du compte 110 "Report à nouveau 
(solde créditeur)" au compte 1068 "Autres réserves". 

Art. 6.— Au 31 décembre de l'exercice 2012, le fonds de 
roulement est d'un, milliard neuf cent quarante-quatre 
millions cinq cent quatre mille deux cent trente-huit francs 
CFP (1 944 504 238 F CFP). 

Art. 7.— Le Président de la Polynésie française est chargé 
de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

La secrétaire. 
Elise VANAA. 

Le président, 
René T E M E H A R O . 

Page LEXPOL 25 sur 168



ETS PUBLIC D ' AMENAGEMENT 

DE CONSTRUCTION 

ET 

COMPTE FINANCIER 
DE L'EXERCICE 2012 

Gestion de 
Monsieur Michel RUIZ du 1" janvier 2012 au 31 décembre 2012 

présenté par 
Monsieur Yves GATTY Payeur de la Polynésie Française depuis le 1" mars 
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PalerlQ de Patynâsis Française 

Organisme: 10S ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

Exardea : 2012 

Ucg: BOB Burfgel Pdnc^ 

DEPENSES 

Compta Progrsntcna Ubstté 
Crédits 
euvBtîs 

Blandats eu 
OR émis 

Mandats ou 
OR annulés 

Cr&flts 
dispontbtas Cens. 

151 PROVÎSOMS POUR RISaU 
Sous-total 

100 855520 
iooasesîo 

100 855520 
iOOBSSeSJO 0 

1CO.00 
100,00 

164 â PWUNTS AUPRES ETAB 
Saas^atal 

33300 000 
33300CQO 

28863297 
2S 883 297 

6436703 
6436703 

80.67 
S0,67 

203 FRAIS RECHER DEVELDP 
SOttS'iOtBl 

108200000 
705 200000 

BS 356203 
8S3SS203 

16B03797 
f6fl03 757 

84.18 
84,18 

205 CONCESSIONS DROITS 
S0U94ùiBi 

1 000 000 
1 oaa 000 

62430 
B2430 

S37 5TD 
337570 ooM 

212 AQENC. AMEN. TERRAIN 
Sous-total 

1300 000 
1300000 

884379 
984973 

315 021 
315021 

75.77 
75,77 

213 COhSTOUCnoî^ 
Sotts49ial 

BOQ 000 
sooaoa 

79S217 
79S217 

47B3 
<7B3 

88.40 
99,40 

218 AUT. IMW5B. CORPOR 
Sausrfats! 

7643 000 
rM3 0flfl 

291 24S 
2 9 t 2 « 

7351 751 
735f 75Ï 

03.81 
Q3,81 

231 IMMOB. EN COURS 
Sous-total 

724 500 000 
724SCÛ000 

7026S7671 
702 687 67f 

21832323 
21832329 

66.99 
98,99 

4581 
4652 

OP TIERS 
OPTIERS 

Saus-tota! 

1220 604779 
105359 949 

î 52e 184 728 

516235221 
300 040 051 
if» 335 272 81,84 

rotai i/msUssement 2iÊS0SB§2a 2248081294 872 017226 72fiS 

Le l-WDfiQOIs E T A T : A 

ETAT DE CONSOMMATION ET DE REAUSATION 
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Pâlerte da Polynésie Française 

Organisme: i05 ETS PUBUC DAMBlAfiEMENT ET DE CONSTRUCTION ETAT DE CONSOMIUIATION ET DE REALISATION 
Bœrdca: 2012 

Ucg: B05 Budsel Principa) 

DEPENSES 

Compte Pragrarame Uballâ 
Crédits 
ouvsfts 

Mandats ou 
OR4mls 

Mandats ou 
OR annulés 

Crédita 
disponibles 

%Cr6d. 
Cons. 

606 ACHATS APPRO. NON ST 
Sous-fofaf 

28S90 000 
29 930 000 

24 875080 
24875030 

4114 820 
4114920 

85.81 
85,81 

611 ACHATS SOUS-TRATTANC 
Sous-lotal 

9187 780 
9t8778a 

6722766 
8722 760 

2465014 
2465014 

73.17 
73.17 

613 LOCATIONS 
Sous-total 

2600000 
2600000 

2371623 
237̂ 023 

228377 
228377 

91.22 
91,22 

615 TRAV.ENTRCTREPAR 
Sous-total 

176C0ÛC0 
iT 000 000 

15SQ9407 
1SSO9407 

1690593 
1 890 593 

90.39 
90,39 

816 PRIMES ASSURANCES 
Sous-total 

5 600 000 
5 600 000 

3 93B 877 
3998 877 

- 73185 
- 76188 

1677309 
1677309 

70.05 
71,41 

617 ETUDES ET RECHERCHES 
Saus-tataf 

2 000 000 
2 000 000 

1337675 
133767S 

662 32S 
062325 

66,86 
66,88 

618 DIVERS 
Sous-iatal 

600000 
Bûom 

475 730 
475730 

124 270 
124 270 

79.29 
79,29 

622 REMUNERATIONS INTERM 
Sous-total 

2 500 000 
2SDO0BO 

1984826 
1384 826 

S15174 
SIS 174 

79,39 
79.59 

623 PUBUCITE INFOR PUBL 
SouS'fotal 

950 000 
950 009 

643 86S 
643 869 

306131 
m 13i 

67,78 
67,78 

624 TBANS. BIENS. COLL 
Sous^otal 

SOOOOO 
SDOOOO 

242444 
242444 

257558 
257558 

48,49 
48/f9 

825 DEPLACEMEMTS MISS 
Sous-iatat 

1000000 
1000000 

35 820 
35820 

364180 
964180 

03,58 
03.5S 

626 FRAIS POSTAUX ET TEL 
Sous4otat 

3 820 000 
3 620000 

3509 674 
3S09B74 

110 326 
T10 326 

96.95 
38,95 

627 SERVICES BANCAIRES E 6000 5 928 72 98.80 
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Paierie de Polynésie Française ETATzA 

Onanisme; 103 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION ETAT DE CONSOMMATION ET DE REALISATION 
Exeidee: 2012 
Uca: B05 Budget Princ^l 

DEPENSES 

Compte Pros'̂ tnnie libellé 
Crédits 
ouverts 

Mandats ou 
OR émis 

Mandats ou 
OR annulés 

Crédits 
disponibles 

% Cred. 
Cons. 

Sous-iataJ 6 000 5928 72 Sê.6Q 
628 CHARGES EJCTERNES DIV 

S0U9-tatBl 
85750000 
85 750 000 

78329623 
78329 823 

7 420 377 
7420377 

B1,35 
91^5 

631 

i 

IMPOTS. T/OŒS HT VER 
Sotm-totaJ 

1229720 
1229 720 

645603 
64S603 

584117 
504117 

52.S0 
S2,sa 

i 636 AUT. IMPOTS TAXES- 1B679Î29 
16 67S 129 

8360010 
6390010 

10289119 
10 289119 

44,92 
44,82 

637 AUTRES IMPOTS ETTAX 
Sous-total 

11343 151 
11343 15f 

11135713 
f1135 71J 

207438 
207438 

98,17 
$9.17 

641 REMWERATION PERSONN 
Sous4otai 

123 700 000 
123 700 000 

132926344 
132928344 

- 16070350 
- 15070350 

5 842 COS 
5842006 

95.28 
107^ 

645 CHARGES SOCIALES CPâ 
Saus^atal 

29 300 000 
•29300000 

30 024528 
30024520 

. 35127Ê0 
- 3912790 

2788262 
2 708202 

90/t8 
10Z47 

647 AUTRES CHARGES SOCIA 
Sous-tolal 

100 000 
100 m 

81400 
81400 

18600 
18600 

81.40 
81,40 

648 AUTRES CHARGES DE P£ 
Sous4atal 

24 200 000 
24200 000 

TZASIZTÎ 
23462377 

717723 
717723 

97.03 
97.03 

651 REDEVANCES BREVETS 
Sotis-total 

2 000 000 
2 000 000 

757350 
767 350 

1242 650 
1242 850 

37.67 
37,87 

658 DWERSAUTR.CHARGES 
Sous-total 

3 60aO(»3 
3BO0O0O 

3800000 
3600000 00.00 

681 CHARGES INTERETS 
Sou9-iota 

S149 000 
9 f43 000 

9148 833 
9148 933 

67 
67 

1C0.Û0 
100.00 

666 PERTES DE CHANGE 
Sous-iotat 

101000 
101000 

lOt QOO 
101000 CO.60 
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Française E T A T A 

119 IKSTITUTJEUNESSE ET SPORTS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

2012 ETAT DE CONSOMMATION ET DE REAUSATION 

B19 Budget Principal DEPENSES 

Compte Programme Libellé 

• • 
Crédits ouverfs 

Mandats ou 
OR émis 

Mandats ou - . . . x ^ m ^ ^,^«„„n,,«, 
O R a n n u t é s -^^drts dfeponlblet 

%Créd. 
Cons. 

671 CHARGES EXCÊPT. 
Sous-total 

12601 000 
12 601 000 

12 600 471 
12 600 471 

S2S 
529 

100.00 
lOD.OO 

675 VALEURS COMPTABLES 2575398 003 
2 575 398 003 

2 575254108 
2 575254108 

143-8S6 
143 895 

99,99 
99^9 

681 DOTATIONS AUX AMORTI 
Sous-total 

286600 000 
286 600 000 

263 797 172 
283 797172 

22802 828 
22802 828 

92.04 
92,04 

695 IMPOTS SUR LES BENEF 
Sous-total 

995 217 
995 217 

35 875 800 
35 875 SOO 

-35 450 900 
•^5 450 900 

570 217 
570 217 

42.70 

Total Fonctionnement 3 260 100 000 3 244 565151 -54110 226 69 645 07S 97,86 

TOTAL 6 380198 520 5 492 64644$ -54110 226 341 662 301 85,24 

Paierie de la Polynésie 

Organisme : 

Exercice : 

Ucg: 
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Pareile de Polynésie Française ETAT : A 

Organisme: 105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION ETAT DE CONSOMMATION ET DE REAUSATION 

Ewsrcfce: 2012 

Ucg: BOS Budget Principal 

RECETTES 

Compte Prostemme Ubené 
Prévisions Mandats ou 

OR émis 
Mandats ou 
OR annulés 

DHférenee sur 
prévisions 

%CrBd. 
Cons. 

212 AGENa AMEN, TERRAIN 1878200 000 
167SZ00ÛÔÙ 

187S185610 
1875165 610 

14 380 
14390 

100,00 
100.00 

213 CONSTRUCTIONS 
Sous4otal 

521 500 000 
521500000 

5214871S9 
521487169 

12831 
12 031 

100,00 
100.00 

218 AUT. IMMOB. CORPOR 
Saus-^tal 

183 043 000 
103 043 000 

180179332 
180179 332 

- 1 598003 
' 1598003 

• 4 461671 
4481071 

97,56 
9B>4* 

231 WMOB. EN COURS 
Sous-iotal 

775 400 MO 
775400 000 

758434093 
756434093 

16SœS07 
18 005507 

S7.B1 
07,01 

27S DEPOTS ET CAUnONN 
SQU84etaI 0 

550 708 
550700 

• 550 706 
- 550700 aojjg 

280 AMORT. IMMOB. IMCORP 
Smi»iotal 

44 IDO 000 
44100000 

40530 608 
40 530 608 

3 569 ̂ 2 
3 560392 

91.91 
91̂ 1 

281 AMORT. IMMOB. CORPOR 
Sous-lafal 

242500 000 
242SOO00O 

223 008 534 
223008534 

19 491488 
• 19 491486 

91,96 
91.36 

284 AMMOFCT IMMOB CORPOR 
Sous-iatai 0 

258 030 
' 258030 

- 288 030 
- 258 030 60.00 

4881 
4582 

OP TIERS 
CP TIERS 

Sovs-iatal 786 SDOOOO 

337680 
420883685 
421221265 

- 337680 
386 616415 
363278 735 53,56 

Tota/ InymsSssenmtt 4428 243 000 4020 855348 - 1538 003 40838S654 80,80 

Page LEXPOL 31 sur 168



Palerfa cfa PoCynâsIs Française 

Organisnw: 105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

Exerdea: 2012 

Vcg: 805 Budget Prinĉ al 

E T A T : A 

ETAT DE CONSOMMATION ET DE REALISATION 

RECETTES 

Compte Programme UboHô 
Prévisions Mandats oa 

ORÔmte 
Mandats ou 
OR annulas 

Différence sur 
prévisions 

% Cred. 
Cons. 

606 ACHATS APPRO. NON ST 
Sous-totaf 0 0 00.00 

701 VENTES PROD. FINIS 
Soue-iotal 0 

866 640 
866 540 

- 866640 
- 006540 00,00 

705 PRESTATIONS SERVICES 
Sous'fatai 

10 OflO 000 
10 6OO00Q 

6 958 815 
5 559 015 

3 040 185 
3 040105 

69.60 
69.50 

708 PROD. ACnV. ANNEXES 
Souŝ folal 

36 600 000 
36 500 000 

45 287502 
4S237S02 

- 8 687 502 
• 8 087 502 

123.74 
123,74 

744 SUBV. EXPLOIT. TERRI 
Som-ioiaS 

ssooooco 
asomwù 

95 000 COO 
ssooaooù 0 

100,00 
100,00 

757 PRODUITS SPECIFIQUES 
Sous-total 0 0 00,00 

758 DIVERS AUTKES RRODUI 
Sous-total 0 

4 042 936 
4 042 936 

-4 042 938 
- 4042 936 00,00 

771 PRODUITS EXCEP. OPER 
Sous-toial 

772 500 000 
m m m 

818 810112 
m Siens 

- 46210112 
- 46 210112 

106.98 
105,98 

775 PRODUITS CESSIONS EL 
Saus-tàtsd 0 

1650 COO 
iBsoûoa 

- 1 650 000 
- ieS0 69Q 00.00 

778 AUTRES PRODUITS EXCE 
Sous-totaS 0 

178 998 
178 990 

- 178 998 
- 178 998 00,00 

781 REPRISES AMORT ET P 
Sous-tùtat 

100 835520 
iùOBSSBZÙ 

100 855520 
0 

100.00 
100.00 

Total Foaetfannem ont 101S0SSS2Ù 1 073 6S1523 - sa 595 003 

TOTAL S443 238S20 50S450G87Z - 1530 003 3S0 389 651 93,59 
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Paierie de (a Polynésie Française 

Organisme: 105 ETS PUBLIC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

Exercice: 2012 SYNTHESE ETAT DE CONSOMMATION ET DE REAUSATION 

Ucg: 805 Budget Principal DEPENSES 

ETAT 8 

Compte Crédits ouverts Mardats émis Mandats annulés Crédits disponibles 

15 

16 

20 

21 

23 

45 

Total invesUssement 

60 

61 

62 

63 

64 

85 

68 

67 

68 

69 

Tofa/ Investissement 
1 

TOTAL 

100 855S20 

33300 000 

107200 000 

9743 000 

724 SOG 000 

2 144 600 QOO 

3120 098 520 

28 990 000 

37 687 780 

94 326 000 

31252 000 

177 300 000 

5 800 000 

€150 000 

2 587 999 003 

286 600 000 

Si5217 

3 260 100 OGO 

6 380 198 620 

100 855520 

26 863 297 

89 458 633 

2 071445 

702667 871 

1 326164728 

2248 081294 

24 875 080 

30 816 078 

84752184 

20 171 326 

186 516549 

767350 

9148933 

2587854579 

263797 172 

35 875 SOO 

3 244 565 151 

64S2 646 445 

-76188 

-18 583140 

•35 450 900 

•54110226 

-54110225 

0 

6 436 703 

17741 367 

7 671 555 

21 832329 

818 335 272 

872 017226 

4114920 

6 847 888 

9 573 816 

11 080 674 

9 366 591 

5 042 650 

101 067 

144424 

22 802 828 

670 217 

69 646 075 

941 662 301 
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Paierie da Polynésl» Ffençalse 

Ûiganlsme: 105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTOUCTION 

Exercice; 2012 
Ucg : 605 Budget PrincfpaJ 

ETAT-.B 

SYNTHESE ETAT DE CONSOMMATION ET DE REALISATION 

RECETTES 

Compta 
Prévisions IHandsts ou 

ORétnIs 
Mandais ou 
OR annulés 

Différence sur 
prévisions 

21 2573 743 300 2S78B52111 - f 508 003 4488 892 
23 rrsmm 7B8 434 093 16365907 
27 0 550708 - 550 708 
23 2B$ 600 000 263707172 22 802828 
45 73S 500 000 421 221 265 385278 735 
Total înves^ssimsnt 4428 243 000 4020 855349 - 1598003 400085654 

60 0 0 
70 48 SOO 000 53 113 957 - 6S13 9S7 

74 35 QOO 000 95 000 000 0 
75 0 4 042936 '4042936 

77 772 600 000 820 m m '48 039110 

78 100 85SS20 100 855520 0 
Total PoncUonnement 10150S5S20 1073BS1323 ' SB 596 003 

TOTAL 5443298 520 5094506872 - 1598 003 350 369 651 
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RESULTATS BUDGETAIRES DE L'EXERCICE 2012 ETATC 

1 QS ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

BOS Budg^ principal 

SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS 

RECËTTisS 

Prévisions budgéWres toteles 442B243 000 1 016 065 520 5443 298 520 

TKres deTecettea émis 4020B5S349 1 073 651 523 5 094 606 872 

Réducflon de titres 1 588 003 0 1 588 003 

Recettes nettes 4 019 257346 1 073 661 623 5 092908 869 

DEPENSES 

Auionsab'ons budgétaires totales 3 120 098 520 3 260 100 000 6 380198620 

Mandats émis 2 246 081 294 3 244585151 5492 646445 

Annula&ons de mandats 64110 226 54110 22B 

Dépenses nettes 2248 081294 3190 454925 5438 536 219 

RESULTAT DE L'EXERCICE 
1771 176052 

2116 803 402 345 627 35D 
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T A B L E A U GENERAL DE L-BŒRCICE 2012 ETATD 

105 : ETABUSSEMENT D'AMENAGEMENT ET DE DEVaOPPEMENT 

B105: Budget Principal 

1 - EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE 
OpèraBons de foncflonnemenl 

PR0DUrrS(classe7) 1073 651523 

CHARGES(cteSse6) 3190454 925 

Résultat de rœœrcîca • Déïïcit -2116 803402 
à reporter 

OpéraBons dlnvesUssemenl 

Recettes dTnvesSssement 4 019 257346 

Dépenses dlnvestissement 2 248 081294 

Solde das opérations Excédant 1771176 052 
dTnvestisaemBnt 

2 - SITUATION GENERALE 

Réserves Situation initiale Résultats do rexercice Vairâ6ons>Provlstons 
Réflulailsatton " Situation finale 

Résultais de fonctionnement 
reportés Excédentaires 

Déddîalras. 

11748 460388 

-2116 803 402 0 

9 629 658966 

Dont opérations Excédentaires 
Différence entm PO"r eomptes de 

hveatissemenlset ^ '̂̂  Déficitaires 
rmanceinenls DonSopéraUons Excédentaires 

propres à 
Fétahltesement Déficitaires 

1685 371 079 

0 

11141 699 859 

0 

.904943 463 

2676119 515 

0 780 427 616 

8 465 580344 

Situafion gloiiale 22901315B8 -345 627 350 0 1 944 504 238 

Dirriinution du Fonds de Roulement 3̂45 827 350 
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Oiganlsm© 10S ETS PUBUC D'ÂMEHÂGEUflEMT ET DE CONSTRUCTION 

^Z""' BALANCE AU 31/12/12 
La : 18-06-1302:10 PU ETÂTE 

COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

mm Crédit 

OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

mm Crédit 

Opérations tMidgitalres Opérations non budgétaires Total da Pannéa COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

mm Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit 

1021 5.025.586.946 5.025.588,946 5.025.586.946 

TOTAL f 02 • SJ025JS&$Jm 5:025:58&946 

1038 10.753.919.631 387.780.228 11.141.699J59 11.141.699.859' 

TOTAL m 10.753.919.631 387.700.228 11141.8991859 11.141.899.858 
TOTAL 10 15.r79.«06J577 387.780.228 16.167J!86J05 16.167.286.805 

110 1.360.374.602 387.780.228 387,780.228 1.380,374.602 862.594,274 

TOTAL m 1.3S0.374.5O2 Jâ7.78a220 337.780JZ2a ia50.ST4JS02 96ZSUJtr4 
119 357.833.765 357.833.765 357,833.765 

TOTAL m 357.83317^ ssT.m.7es 957.833.765 
TOTAL 11 1.350474J02 745.613.993 746.613.893 1.350.374.502 3S7.933.765 9S2.594jr74 

129 367.633.785 357.833.765 357.833.765 357.833.765 

TOTM.iËS 3^.833.761 3ST.S33.76S 3Sr.B33.7SS 
TOTAL12 357.833.786 357.833.765 357.833.765 357.833.765 

151 87.855.520 87.855.520 87.655.520 87.855420 

1511 40.COOJ300 13.0C0.00O 13.000.000 40.000.000 Z7.0OO.00O 

TOTAL Iff 127.899.520 100.8S8.S20 100̂ 58:520 f27J5&520 27.00a00d 
TOTAL 15 127,855.520 1COJS5J20 100.8S5.520 127J5SJ20 27.000.000 

164 282.6SS.724 26.853.297 20863.297 282.695.724 2SSJ32.427 

TOTAL 1$é iS2.6S5.724 26.863.297 26.883.297 262.i9fi.724 25S.832A27 
TOTAL 16 282.695.724 26.863.297 28J83.297 282.896.724 255.832427 

TOTAL 1 17.540432^23 127.718.817 745.613.993 745.813.893 1.231.188.576 18.286.046418 367.833,785 17412.713.508 

203 47&178.792 89.396.203 664.672.995 564.372,998 

TOTAL 203 4TS.rr9.732 89.388.203 ^572985 56*.572.895 

20531 28.903.725 61430 26,966.155 28.968.155 

TOTAL m 2asm.725 62.430 20.â5&155 28.S66.fS5 
TOTAL» 604.QBO.S17 89458.833 593.539.150 593.539.150 
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Organisme 105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 
Exercice 2012 
u^Bos BALANCE AU 31/12/12 

Le :18.06-13 92:10 PM ETÂTE 

Page 002 / 015 

COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Crâdtt 

OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Crâdtt 

Opérations budgétaires Opératfons non budgétaires Total de l'année COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Crâdtt Débit Crédit Débit ^ Crédit Débit Crédit Débit 

21115 E025.586,946 5.025.586.948 5.02S.586J46 
21117 145/300.000 146.O0O.O0Q 145.000.000 

TOTAL 2ff 5.i70.38$.m 5.17ÛLS8ffJ4S 5.170.586.346 
21226 1.B75.185.B10 1.875.185.610 1,875.185.610 1.81̂ .185.510 
21227 2.107.669.706 384,979 10J79.752 Z119.034.437 2.119.034.437 

2126 1.290.167 1.290,157 1.290.157 
TOTAL 212 2.108.959.863 984,979 1.875.185.610 1.885.565,362 3.99S.S10.204 1.875.185.810 2.12a324.59< 
213117 204.418.000 204.418,000 204418.000 

213157 1.525.987.474 795,217 354.337.863 1231.077.737 2.757,860428 354,337.863 2.403.522,565 

213557 64.567769 8.002.126 64,567J259 8.002.126 58,565.143 

21383 185.721.451 187.149,306 18.572.145 185.721.451 185.721.451 
7XtTAL213 1.880.694.194 795.217 521.487.169 1031.077.737 28.574.271 3.212J67.148 5W.OS1.440 2.884^505.708 
21817 15.031.570 7.030.049 15.031.570 7.030.049 8.001.521 

21826 

21827 20.080.015 1.598,003 3.178.006 8,320.012 21,878,018 9.438.018 12.180.000 

218317 11.507.088 289.974 11.797,062 11.797.062 

218327 28,759.019 28.769.019 28.759.019 

21847 8.591.898 67a650 8.591.898 870.650 7.921J248 

21887 

218871 6.125.616 1,275 177.001.325 189,221.668 200.939 195.348.S5S 177J202.26S 18.146234 

218872 345.591 345,591 345,691 

TOTAL 21S S0MÔ.797 1.889.252 180.179.332 189,221.688 14.221.650 2ai.SS1.717 194,400.982 87.1S0.73S 
TOTAL Zi 9,390,661.800 3.669448 2,576,862.111 3,306,864,767 40.795,821 12.660.216.Ô15 2.617.648.032 10.042.567.983 

231315 568286.859 568,266.859 568286.859 

2313151 

2313152 
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Organisme 10S ETS PUBUC D'AMEMÂGEMENT ET DE CONSTRUCTION 
EsereieefOlt 

L e M M S - i â û i n o p M ETÂTE 

B A L A N C E A U 3 1 / 1 2 / 1 2 
Page 004 [ 015 

eOfHPTE 

BALANCE D'ENTRFF 

Débit Crédit 

OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

eOfHPTE 

BALANCE D'ENTRFF 

Débit Crédit 

Opéraiiens budgétaires Opératior» non budgétaires Total de Pannée eOfHPTE 

BALANCE D'ENTRFF 

Débit Crédit Débit Cîédiî Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit 

231370 228.093.099 1,770.685 229.863.784 ^.863.784 22i.863.784 
231375 

231378 Z530J300 2.530.000 Z530.000 
231379 

231381 

231382 

231383 1.981.810 1.981.810 1.981.810 

TOTAL m 7.SU.$3S.S93 7mM4.m 3.30S.B64J67 8.217.603.36* 4.084.238.860 4.133.3Q4.SQ4 
TOTAL 23 7.S14J3S.693 702.667.671 75S.434.&93 3J05.864.767 8217.503.364 4X64.298.860 4.153.304J04 

2755 698JS0 550.708 698.360 550.708 147.652 
TOTALZrS 69B.360 5S0.708 550.708 147.652 
TOTAL n 698.360 §50.708 698J60 550.708 147.652 

2803 369.661.897 38.688.433 408.350.330 408J50.330 

2805 

2B0531 25.419210 1.842,175 27261.383 27261.385 

TOTAL m 33S.0B1.107 40.530.608 435.611.715 43S.611.71S 
2812 

281227 7O.e62JC0 140.370.801 211,033.301 211.033.301 

28126 

2813 

2813117 16.353.440 8.176.720 24,530.160 24,530.160 

2813157 176.143.102 61.071.305 237214.407 237214.407 

2813557 34,800.621 7.364.789 8.002.126 8.002.126 42265.410 34283284 

281383 18.572.145 18.572.145 18.572.145 18.572.145 

281B 

281817 13.900.574 466218 7.030.049 7.030.049 14.366.792 7,335.743 
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Organisme 10S ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 
Exercie@2012 

Ucg BQS 

Le : 18-0S-13 02:10 PM ETATE 

BALANCE AU 31/12/12 
Page 005 / 01$ 

COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

DÔMI Crô<nt 

OPERATIONS DE L'ANNEE S O L D E 

COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

DÔMI Crô<nt 

Opératioiis budgdtafrss Opéraflons non budgétaires total de l'anné® COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

DÔMI Crô<nt Débit Crédit Débit Crédit Débtt Crédit D^It Crédit 

281827 14.988.012 2.438.000 6.320.012 6J20.012 17.4G4.012 11.104,000 

2818317 9.701.345 1.̂ 5.856 11,457.001 11,457.001 

2818327 27.996.395 648,010 28.644.405 28.644.405 

2818<7 8.453.768 64.064 670.650 670.650 8.527.832 7.857.182 

2818871 4.754.649 585.854 200.939 200.839 SJ40,403 5.139.464 

2818872 137,532 69.117 206.769 206.769 

TOTAL m 398.574,103 223.098.534 40.785.S2Ï 40.79SJ21 @19M2.S37 578.788.7fe 
2B426 303.111 258.030 1,161,141 1.161.141 
rorAL2S4 903.111 258,030 1.161.141 f.16f.f4f 
T0Wi.2g 792.558J21 2S3.7S7.172 40.796.921 40.795J21 1.056.355483 1.016,660.671 
TOTAL2 17.370536.370 792,558.321 786.705.762 3.588.634.084 3J48.68fl.668 3.348.660.688 21̂ 12.852;810 7.738.853.093 14.789.^280 1.016.569.572 

4011 21.155,589 230J81.8S4 220.78S.924 230.381.954 241.952.613 11.67D.569 

4017 225.117 153.500 153.500 153.500 378.617 225.117 

4041 47.344,498 1245.693.720 1.361.653 J42 1245.693,720 1.408.998.O4O 163.304.320 
4047 112626.060 95.769 48.705.687 95.769243 161230.747 65.481.404 

TOTAL 40 181260264 1J7ÎJ98.617 1J31J09.863 1.571.998.517 1J12.569,917 240J614O8 

411105 0061.577 8.(œi,577 
411108 1271232 1271.232 1271.232 

411106 493.500 493.500 493,500 

411111 1.003.671J23 SâSJ74J63 1.003.671,323 999.874.363 3.788.880 

411112 1J34.621.126 118.046.308 1.334J21.128 118,046.308 1216.574Jl 6 

4112 2,058.434 1.656.189 2.058434 1.856.189 402245 

TOTAL 41 1.013497.632 1J36.679.56a 1.119.676.860 2J50.177.192 1.119.S76J6Ù 1230.600J32 
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Organisme 105 ETS PUBLIC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 
Exercice 2012 
Ucg BOS 

Le 11i-0S.13@2s1©PM ETATE 

B A L A N C E A U 3 1 1 1 2 / 1 2 
Page 008 / 015 

COMHlb 

BALANCE 0' 

Débit 

ENTREE OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COMHlb 

BALANCE 0' 

Débit Crédit 

Opéradona budgétalias Opérations non budgétaires Total de l'année COMHlb 

BALANCE 0' 

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit CrédH 

421 39.872.635 175.895.565 136,122.930 175.995.565 175.995.565 

427 1.619250 352221 - 1266.938 352.321 352.321 

4282 18.149.415 18,149.415 12.815.002 18.149415 30.964.417 12,815.002 

TOTAL 42 S9.641210 194.487201 147.970.993 194.497201 207212203 12.815.002 

431 4.931.311 43.086.954 38.155.643 43.086.954 43.086,954 

TOTAL43 4.931211 43.086.954 38.155.643 43.086.954 43.086.954 

4417 200.583.333 9S.000.000 295.583.333 295.583233 295.583.333 

4455 699299 699299 699299 699299 

4 4 5 » 110259 107.137 110.269 107.137 3.132 

44556 2.897.091 2.897,091 2,897,091 2.897.091 

44567 119.768 3.004228 1.486,533 3.123.998 1.466.533 1.657,463 

4457 1466.533 1.558.450 1.466,533 1.658.450 91217 

4458 218292.819 93.621.621 218292.819 93.621.621 124.771.198 

TOTAL 44 419.09SJ20 699299 103.177420 395234.185 522.273240 395233464 126431.793 91217 

45811 30.803.991.073 1.084.589.600 31.888.Sa0.S73 31.888.580.673 

458118 24.20OJ06 24200506 24200.5C6 

458119 933.000 933.000 933.000 

45812 6238.898.883 41.695.749 6280.594.632 6.360.594.632 

458120 78.236.730 78236.730 78238,730 

458121 99.601.604 99.601.604 99.601.604 

458122 511.164.151 511.164.151 511,154.151 
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Oi^anlsme 105 ETS PUBUC D'AMEhîAGESSENT ETDECOMSTRUCTIOM 
Ex©rcîc©2012 

ETÂTE 

COMPTE 

BÀlïANCE^D'ÉNtReE ; • OPERATIONS: DE L'ANNEE ""SOLDE 

COMPTE 

BÀlïANCE^D'ÉNtReE ; 

ppérâfloris budgétains Opâmtlons non bttdaétaîres Total da Taranéç COMPTE 

BÀlïANCE^D'ÉNtReE ; 

Débit Crécitt Débit Cîrédit Débit Crédit Débit Crédit 

4S8124 410.930;701 410,330.701 

458125 105,797.797 105,797.797 105.7ST.737 

45312S 238.861.525 238.8S1-S25 238.861,625 

45813 527,674.470 527J574,470 527.674.470 

458133 84.S42.904 84.84Z304 54.542.904 

45815 269282.031 337.630 269282.031 337j5aO 2SS.044.35t 

458151 . 235.160254 285.180,854 285.150.854 

458153^ 50^667.121 8.176.634 610.843:816 510.843.915 

45Ô166. 66.182269 eSil 82.253 66.162.260 

458157 460.802^162 460.802.182 460.802,182 

45B15B 9iS2è.7S0 92.926.750 92.926.750 

45&153 289.483,609 2BS.483:SÛ9 289.483.603 

45S160 277.72Si03 277.723.808 277.729,506 

453163 45.0fô.ie5 , 27.907271 72.991;056 72,991.056 

4S8173 188.725.390 320.100 189,846.490 189.646.490 

438181 561,452.479 SS1.45Z.479 561-452479 

458182 21.908.130 Z1.S08.130 21.908.130 

458183 317.611.745 317.611.745 317.811:745 , 

458164 4.112.782 4.112.792 4.112.732 

4581 as 20.868.318 366.605 21234.324 21234.924 

4gei8Ô 38.646.424 6,899,6iS9 45.546.093 45.545.033 

45S190 284250 5,500.000 5.794.250 5.794-250 

458192 14.48Î.6S4 1,6a3.070 16.164.154 18-164.154 

458183 3.153:878 22.716.654 25.670.532 25,870.532 

468194; S5,68Û 16,438.767 18.594447 1S.594.447 

458197 3250.QQO 1 3.950.000 3.650.0QO 
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Oiganlsine 10S ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

^gtos"°" BALANCE AU 31/12/12 
ETATE 

Page 008 / 015 

COMPTE 

iALANCE D'ENTREE 

Débit Crédit 

OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COMPTE 

iALANCE D'ENTREE 

Débit Crédit 

OpérsOoris budgétaires Opéfatlons non budgétaires Total de i'annéa COMPTE 

iALANCE D'ENTREE 

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit 

"45821 31J62.312.198 326268.475 31,888.680.673 31.888.580.673 
458218 24200.617 111 111 24200,617 24200.506 
458219 933.C0O 933.000 933,000 
45822 6266.382.086 105.359.838 105259.838 6.966.38ZQ86 6.861.022.248 
458220 78236.730 78236.730 78236.730 
458221 99.601.604 99.601.604 99.601.604 
458222 611.164.151 511.164.151 511.164.151 
458224 410.930.701 410.930.701 410.930.701 
458225 105.797.797 105.797.797 105.797-797 
456229 238.861.625 238.861.625 238.861.625 
45823 527.674.470 527.674.470 527.674.470 
458233 84.842904 84.842.904 84.84^804 
45825 589.044.351 589.044251 589.044251 
458251 285.160.854 285.160,354 285,160.854 

458253 502.667.121 8.176.694 510.843.815 510.843.816 

458256 68.182.269 66,182269 66,182260 
458257 460.802.182 46a802.182 460.802.182 

458258 92.926.750 92.028.750 62,«26.750 

458259 289.483.609 289.483.609 289.483.609 

458260 277.729.808 277.729.808 277.T29-808 

458263 46.083.185 27.907.871 72.991.056 72.991.056 

458273 188.726.390 920.100 189.546.450 169,646.480 

456281 561.452.479 561,452.479 561,452.479 

458282 • 21.908.130 21208.130 21.808.130 

458283 317.611.746 317.611.745 317.611,745 

450284 4.112-792 4.112.792 4.11Z7S2 
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Organïsmfi 105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 
Exercice 2012 • 
,:Ucg.:B05 

ETATE 

cm?m 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Crédit 

OFERATÎÔNS DE L'ANNEE SOLDE 

cm?m 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Crédit 

OpérafionB budgétslros Opération» non feudséiairss Total da fânnôo cm?m 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Crédit OébJt Crédit Débit Crédit Débit CrMit Débit Crédit 

45B2&6 20.8^.2.18 366,605 21234,924 21,234.824 

4S82a9 38.846-424 6,829.669 45.548.093 45.546.093 

433250 294260 S,500.0ÇIQ 5.7S425Q 5.794.250 

458292 14^481-084 i:6fô.0?0 16.164.164 15.164.154 

458293 3.153278 .22.716.654 25.870.532 25.870.532 

458234 16,SS4i447 16,604.447 ie,S94;447 

458297 3.850.000 3.850,000 3,850,000 

TOTAL45 42J0S.3SMZ4 44251273.503 1.326.164.728 421221.265 44JJ32J>6r.152 44.812,494.768 43226269.623 44,706.797.139 

462 1.650,000 1.650.000 1.550,000 1;660.0QO 

4631 12J29ja21 4.86S.fiS7 12.723.021 4.8S5.$97 7.862224 

4632 

454: . 

4681 1.855 1.855 1.855 1.855 

4863 B70;130 3.670.234: 3.670.234^ ;3.670.2à4 4,540.364 670.130 

4664 164,157 111 208 111 164.355 164,254 

4571 27.431.080 27.431.080 27.431.060 27,431.060 

TOTAL46 12,729.021 1236442 32-753260 37.613.219 4S;48l301 38,654261 7.8S2224 1-Q34.384 

4713 10.118.183 409.259,330 .399234238 409259.590 409253X121 83.431 

4718 4,0^0.260 4,021.309 4.020260 4.021209 1.049 

4721 663.019 653.018 683.019 663.015 

472S 14.673.069 14.673.069 14.673.089 14.573.0S9 
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Organisme 105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 
Exercice 2012 
ucgBos BALANCE AU 31/12/12 

Le: 18-06-13 02rlOPM ETATE 

Page 010 / 015 

COHaPTE 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Ciédtt 

OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COHaPTE 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Ciédtt 

Opérations budgétaires Opération® non budgé^lrs® Total da l'année COHaPTE 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Ciédtt Débit Crédit Débit Ct^drt Débit ctéûn. Débit Crédit 

4731 

4781 2.000 Z738 4.736 4.736 

TOTAL 4Î 663.019 10.120.183 42?.8«2J1i 416.594271 428.615238 428.715.154 9921S 
TOTAL4 44.161.888,016 44.648282.012 1228.164.728 421.221,266 3.710.145.9S1 3.786.160204 49.188.198.695 48.858233.781 45291263.972 44261299.058 

515 1,101.824.505 722269.629 689.992426 1.824.194.134 989.992.426 834201.708 

545 10.000 10.000 10.000 

581 3.700.638.166 3.700.638.166 3.700.638.166 3.700.638.166 

TOTAL5 1.101.824205 4.423.017.7SS 4.BS0.630J92 &824242.300 4.690.630.692 834211.708 

80611 11205.594 11205294 

60612 924.038 924.038 

60617 11.865.625 11.865.625 

60632 401 401 

60633 90 80 

60634 46.463 46.463 

6064 417.591 417291 

6088 115278 116.278 

TOTAL 60 24.876.080 24275.080 
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Organisme 105 ETS PUBLIC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

BALANCE AU 31/12/12 
Le : i&oe-i3 02:10 P U ETÂTE 

BALANCE D'ENTREE OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COBJPTE Opérations budgltab^a Opérations non budgétalras Total de l'année 

Débit Crédit DébS Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit 

611 6.722.766 6.722.766 

S135 Z371.623 2.371223 

615 

6152 

6156 

3.092.507 

11.505288 

1211,514 

3.092.507 

11.6052œ 

1.311214 

616 3.998.877 76.186 3298.877 76.186 

617 1.337.675 1237.675 

6181 

©183 

TOTAL 61 

6226 

62262 

157280 

318.370 

30.816278 

1.475.400 

509.426 

76.186 

157.360 

318270 

30216.078 

1.475.400 

509.426 

76.186 

623 

6231 

125250 

518.619 

125250 

518.619 

6247 

6248 

22.844 

219.600 

22244 

219.600 

6251 35220 35.820 

6261 

6262 

79200 

3.429.774 
79.900 

3.429.774 
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Organisme 105 ETS PUBLIC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 
£xerdc@2012 
ucg BOS BALANCE AU 31/12/12 

Le : 1MS.13 02:10 P M ETATE 

Page 012 / 015 
BALANCE D'ENTREE OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COMPTE Opérations budgétalros Opérations non budgétaires Total da Tannée 

Débit Crédit Défait Crédit 'Débit Crédit Détail Crédit Débit Crédit 

627 5.S28 5.928 

6282 

6286 

6286 

TOTAL 61 

631 

1.103.394 

1200.949 

76.025280 

84.752.184 

645.603 

1.103.394 

1200249 

76.025280 

84,752,184 

645.603 

635 8.390.010 8.390.010 

6378 11.135.713 11,135.713 

TOTAL 63 

641 

6411 

6412 

20.171226 

10234.679 

118.523.457 

4.070208 

12.601280 

2.468.770 

20.171226 

10234.679 

118.523.457 

4.070208 

12.601280 

2,468,770 

645 

6451 

Z480.323 

27244205 3.512,790 

2480,323 

27244.205 3212.760 

B475 11400 81,400 

648 23.482277 23.482277 

TOTAL 64 

651 

186.516.649 

757.350 

18283.140 186216249 

757.350 

18.683.140 

TOTAL 88 757250 767250 
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Organisme 105 ETS PUBUC D'AMENACSEMENT ET DE CONSTRUCTION 

Exârpice2012 

Ucg 805 

Le ; 1^6-13 02:10 P5S ETATE 

BALANCE D'ENTREE- ^ÔPeiWÏONS DE-l- 'Af^^ •SOLDE 

COMPTE Opérations non btidgétalras Totai dô ranrjéa 

Crédit Débit Crédit bébll Crédit Oébll Crédit Débit Crédit 

561 9-146.933 3.148,333 

tOtAL65 9.148,933 9.148.933 

671 337.630. 337-680 

6712 12262.791 

S718 

S7S 1575254,108 2275254.108 

TOTAL 67 2,587254v579 ZS57254^79 

40230,608 40,530208 

SBÎ12 22325&9B4 ;22326èM 

TOTAL68 
"• • •••••••• 

263.797,172 263-7g7;172 

35.875200. 35,450.900 35.875.S0O 35.4SÛ.S0Ô 

TOTAL 6S 35275.900 35.450200 35.87S:S06 35-450200 

TOTAL S. 3-244265.151 54.110,226 3.2442S5J51 54,110226 

7011 566,640 8S5.640 

706 6.559.815 9.959,615 

708 6,483.742 6.483:742 

7061 38.803.760 38.8(53,760 

TOTAL 70 S3.113.95f S3.11325T 
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Organisme 105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

BALANCE AU 31/12/12 
Le: 184)6-13 02:10 P M ETATE 

Page 014 I 015 

COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

îiMt Crédit 

OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

îiMt Crédit 

Opérations dudgétairas Opâiatioiis non budgéteires Total de l'année COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

îiMt Crédit Détjil Crédit Débit • Crédit Défait Crédit Débit Crédit 

744 95.000i)00 65.000.000 

TOTAL 74 95.000.000 96200.000 

758 216.853 216.853 
7683 3.^,833 3.594.833 
7588 231.250 231.250 

TOTAL 75 4.04Z936 4.042236 
771 772.583.084 772283.084 
77183 46227.028 48227.£a8 

775 1.650.000 1.650200 

7788 178.998 178.998 

TOTAL 77 820.638.110 820.639.110 

7815 100.855.520 100.855220 

TOTAL 78 100.855.520 100266220 

T0TAL7 1.073.661223 1.073261223 

TOTAL 

Résultat 2.116203.402 

Résultat ONB 
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Organisme 105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

Exercice 2012 

Ueg BOS 

Le : 1WJ5-13 02:10 P M ETATE 

BALANCE AU 31/12/12 
BALANCE D'ENTREE OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COMPTE Opérstlons budgétalms OpérBtiosts nm budgét^res Total de l'année 

DébH CrêdH Débit Crédit DéUt CtétCt Débit Crédit Débit Crédit 

TOTAL SZ9S1242.65S 62JB1242.666 5.494244.448 S.148217.088 1Z225.488.427 12.571.065.777 86.701.625231 80.701.625.331 83289.672.136 63288272.136 
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C A D R E 6 BILAN 18^UN»1314i09.^58 

Organfeme 2105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

EK@reIc0 2O12 Exerclc0 2O11 

ACTIF BRUT AMORTISSEMENTS 
PROVISIONS NET 

ACTIF IMMOBILISE 

Immobilfeâîfans !neflffiBre!li.<* 

201 Frais eféîa&Dssemert 
203 Frais de îechereheeîdecîévtieppement 
205 Ceneessiets et droits similaires 
205 Droit au bas 

208 Autres immc&iteîionslaeorpôfglies 

237 Avances et acomptes 

232 immobiilsatlons incorporslles en cours 

œ4.572J@5 

2BJ66.155 
408.35Q.OT 
27281.385 

156 .^.6^ 

l .mTTO 
10S214.895 

3.484,515 

înmrabînsaHons mrmmJtm 

211 Tenains 

212 Aménagements de tenra&ts 
213 Consîmctiona 

214 Constnictfons sur soi d'autnii 

215 installations fedw^as, mstértels, outlliage 

216 Coiîecîlons 

218 Autres immobllisatlens 

231 ImmsbîDsaïïons corporalles g» eam 

238 Avances et acomptes 

6.170.588.946 

2.120.324.504 
2.664206.706 

87.1BD.73S 

4.153.304.504 

212.194.442 
2%,QQ7.851 

71745,664 

5.170,686.946 

1808.130.152 

2.36a4Si72S7 

15.405,171 

4.153.304204 

5.170288246 
2,037294252 
1.734.724.886 

ia690.892 

7218280.176 

JmmobHîsaUens finaRdères 

261 Partidpationsetcréaneesraaaehéeaàlapaiïïcipalien 
271 Titres intmobOisés (dn>its de propriété) 
272 Titres fmmsblJîsés (droits de aémm) 
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C A D R E 6 - B I L A N ie-JUN-1314s09s58 ETAT F 

O r g a i l s m a 110S E T S PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION Ucg 1 BOS 

Exercice 20ia Exercice 1011 

ACTIF BRUT AMORTISSEMENTS 
PROVISIONS NET 

ImmoWfeaficnsfiftancIèîss 

274 Pr«s 
27i Dépôts et cmiQenneinenîs versés 147.652 147.6^ 698.360 

277 Autes oéanoes tmmobtSsêss 
T0TAL1 14J8925a28S 1.016269272 13.773289.717 16.681.674.922 

ACTFeiRSîULANT 

Storts enjasurs 

371 Mardiandtees (à revendra en FéM) 

411 atantsdîveîs 1230200.332 1230.600.332 1.013.497.632 

Créances d-exBloitatfon ! autres 

429 Défidts et débets des féslssauis 

4OT Produits âmœvûfr GPS 

4411 Subventions d%sves!iss@ment 

4417 Subventions d'exptoitafion 

44a T^A 128.431.793 126.431.793 

200.583233 

218.512287 

462 Créaneessuross^onsfïranobinsatîons 

463 Autiea comptes débiteurs 7.882224 7.862224 12.729.021 

45S Comptabilités disfinctes rafiâchéâs 

4681 Ri^îïlsed'etiwasa 43.9^269223 43226.369223 42.705.602.424 

4664 Produits iieœvolr sur RA 
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C A D R E 6 - B I L A N 1 8 - J U M - 1 3 14:09:68 ETAT F 

Organisme : 105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION Ucg : BOS 

Exercice 1012 Exercice 2011 

ACTIF BRUT AMORTISSEMENTS 
PROVISIONS NET 

Créances cfejojloltatlon : autres 

4087 Produits à recevoir 

Créances diverses 

50 Valeurs moblHèfes de plaeement 

5117 Ciiëquee impayés 

515 Compte au Trésor 

543 Régted'avanca 

545 Rêgfe de recettes 

531 Caisse 

TOTAL2 

COMPTES DE RESUUWSA-nON 

834201.708 

10.000 

46.125.475.680 

834201.708 

10200 

46.125,475.680 

1.101224.505 

45263.049,502 

ÇçmPSesdeféqvl^fMpri 

461 Charges à répartir 

472 ISépenses â régulariser 

486 Charges constatées d'avance 

TOTAL3 

663,019 

663.019 

TOTAL GENERAL 60.915.034289 1.015.559.672 69.899/476297 61236.387.443 
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C A D R E 6 - B I L A N 18«JUN»1314-24-.13 ETAT 

105 ETS. PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION Ucg i B@S 

E3cerefe@2fl11 

PASSIF 

NET NET 

CAFÎf AUX PROPRES 

102 Affemaons §.025286.946 5.025266246 

103 Biens remis en pleine propriété des éteWIssemonts 

10S Réserves 
11S p^poft à nouveau (solde crSâiteur) 

119 Impart à iiawesiî^peiîe) 

11.141.699.853 

0S2J5S4274 

- 357.833.765 

10.753219.631 
1250.374202 

120 RêsutetdertKefdœOsènéfîcas) 

129 Râ^ttst de rexesdœ (pertes) - 2.116.803.402 - 357.833.765 

13 Subventions dlnvesSssemânt 
TOfTO-l 14JSS243212 1S.f7t.0472U 

FROVISIQIIS 

1S pfwistens pour risques «tettâises 

TOTÂL2 

27.000.000 

27J08.000 

127255220 
12725522© 

Btires 

Dettes F&iandèies 

18sauf1S5 Bnpnints auprès des établissements 255232.427 282295.724 

165 Dépôts et eautionnemente reçus 

519 Concouts bannîtes courants 

Dettes d'eKoteftaflon: Foumlssews 

401 Fournisseurs 11.795.676 21280.708 
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C A D R E s - B I L A N 1WUN-1314:24:13 ETAT G 

105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION Ucg l BOS 

Exerclct 2012 Exercice 2011 

PASSIF 

NET NET 

Bga^ tfexpipffattqn: FQwml^seu'̂  

408 Fournisseurs-Factures non parvenues 

Dettes rfœnjioftafion: Rscales.ôl sodales 

421 Personnel 39.B7Z63S 

427 Oppoôitkïns 1.619260 

431 CPS 4.931211 

438 Autres darges sodales 

428 Personnel-Citarges à payer 12815.002 18.149.415 

. 445 TVA 91217 699299 

Dettes d'expleitatiQnî D ç t ^ diverses 

404 Foumtsseure dlmmebillsation 228.765.724 159.869.558 

407 Oppostliôfts 

4191 Avances et acomptes repjs 

4582 Maîtrise d'ouvrage 44,708.797.139 44291273.503 

488 Créditeurs dh/ers 1.034.384 1.036.142 

467 Autres comptes créditeurs 

4682 CtmrgesàpayersurRA 

473 {Recettes à transférer 

TOTAL3 46,217.132269 44221.627.553 

COMPUBS DE REGULAmSATIOH 

4386 Autres dratges à payer 
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C A D R E 0 1 B ILAN 18-JUN-13 14ï24:13 ETAT G' 

105 ETS PUBLIC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION Ucgt BOS 

Exercice 2012 Exercice 2011 

PASSIF 

NET NET 

471 Recettes à classer 94480 10118183 
487 Produite censtaJôsd^nca 

4781 Frais de poursuSes 4736 2000 

448 Territoire Charges ft payer 
477 Gain au change 

TOTAL4 99 216 10120183 

TCÏTAL 6EM1RAL 69 899 476 397 61 831 660670 

Total Classai 14911 076339 

Total d'escéeutlon . 1917 504238 

Coiraolldé des provisions pour risques 27880 000 

Fonds «le roulement net comptable 1844604238 
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COMPTE DE RESULTAT 18-JUN-1314:07:17 ETAT H 

105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION Ucg : BOS 

CHARGES (hom taxes) Exercice 2012 Exercice 2011 

CHAROES D*EXPLOrrAT10N 

Coflt (facliat das marchand]ss5 vendues dans raxercice 

607,608 Achats da marchandises 

6037 VariaSon des stocks de marchandises 

60S Ratiais.remises, ristournes obtenus sur achat 

CONSOiUMATtON DE L'EXERCICE EN PROVENANCE DES TIERS 

65.814J72 93241.454 

601 A d ^ da maSôras pranlères 
602 Autres approvisionnements 

603 sauf 6037 Variation des stodQ d'approvisionnement 
61 Achats de souŝ raHance 

604,605,606 Adiats non stodcés de matière etfbumitures 
30.739.832 

24.875.030 

65.158.172 

28.183282 

Services extérieurs 84.752.184 84488.410 

621 Peisennei Entérimaire 

62 sauf 621 Autres 84.752.184 94.488.410 

ISIPOTS. TAXES ET VERSEBSENTS ASSIMILES 

Impôts 20.171.326 19251283 

63 Impôts 20.171.326 19.551.583 

Ch^me^ d9 pefsçmaî 167.933409 30321B.222 

641 Rémunération du personne! pemnanent 
643 Rémunération du personnel sur crédits 
644 Rémunération du personne! recnxté sur convention 

117.867.894 210.748.512 
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C O M P T E DE RESULTAT • 1B»J0N.1314:07 :17 ETAT H 

1Q6 ETS P U B U C D'AMENAGEMENT E T DE CONSTRUCTION ' Ucg BOS 

CHARGES (hoistotes) Exsrclc® 2012 Exercice 2011 

CïharaesdBBBrsonnel 

645 Chaiges sociales 

646,647,648 Autres 

28211.738 
23.563.577 

48.812.441 

43.4SS269 

Autres charaes 757250 

65 Autres ctiarges de gestion courante 757250 

Cjianie? financières S.148233 7261499 

686 Dotations aux amortissemenlB et aux provisions 
661 CIiargescfiRtér&ts 

665 Escomptes aœordês 
686 Pertes au ciianse 
B&r Charge nette sur cession de valeurs mobilières de ptecement 
688 Autres charges financfôres 

9.146.833 7.668.499 

Charge? eKceptfonneflP® ^687.884279 770260 

671 Charges exceptionnelles sur opérations de rexerdce 

672 Charges exœpHonnellôS sur exérdces antérieurs 
675 Valeur comptable des élémeiâs d'actif oâdés 
678 Autea chatgesejiespb'onelfes sur opêrsSoRS en capital 

12.600.471 

2.575254.106 

400.000 

370260 

Dotations aiœ amortfassments et aux Brovlsiens. 263.797.172 258228.240 
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COMPTE DE RESULTAT 18-JUN-1314:07:17 ETAT H 

105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION Ucg : BOS 

CHARGES {hofs taxes) Bcerelce2012 Exercice 2011 

Dotations aux amortlssemants et aux provisions 

661 Sur tmmoblSsaifons : dotations aux amortissements et aux provlsbns (Ë 
667 Dotations aux emortissements et eux prevtetons (chaigas excepSonnelli 

263.797,172 256.926240 

Irnoôts sur les bénéficos 

69 Impôts sur tes bénéijces 

Sous - totai 

425,060 

425.000 

3.190.454225 

47267200 

47267.M0 

82523Z166 

TOTAL GENHWl. 3.150.454.925 825.032.169 
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C O M P T E D E RESULTAT 18-JUN-1314:06:33 E T A T F 

105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION Ueg. B05 

PRODUITS <hors taxes) Exercice 2012 Exercice 2011 

Autres praduHs 

75 Autres produits 4.042236 496292 

PRODUITS FINANCIERS 

Produite financiers 2.830 

761 De participation 

762 D'autres immoljlKsaeons finandôres 
763 D'autres créances -

764 Elsvanus de valeurs mobilière de placement 
765 Escomptes obtenus 

766 Gains de diange 2.830 
767 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 
766 Autres produits finandeis 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 

Produits exceotlonnels 820239.110 41.634.316 

771 Produits esœeptlonnels sur opérations de sestion 818.810.112 36.494.984 
775 Produits de cassions d'éléments d'actifs 1250200 1.820.000 

776 Produits Issus de la neutralisation des amortissements 400.000 
777 Quote-part des subventions dlnvestissement virés au résultat 

778 Autres produits exceptionnals 178.998 119.332 

774 Produits exceptionels ope. antérieures 

sous-total 1.073261.523 467.198.403 

Sofdd débiteur: Porto 2-fffil803L402 357.833765 

TOTAI-GENERAL 3.190.454221 825.032.168 
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VALEURS INACTIVES 
105 ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

E T A T J 

EXERCICE 2012 

DESIGNATION DBS COMPTES DEBIT CRS3IT SOLDE 

C08IPTE INinULE Balance 10TAL BaSanca Année TOTAL Ddbtteur Crédânur 
d'entrée en cours d'entrée encours 
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PAIERIE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ETATK 

BALANCE DEFINITIVE DE L'EXERCICE 2012 

105 ETABUSSEMENT PUBLIC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

COMPTES DEBIT CREDIT 

1021 5 025 586 946 
1065 11 141699 859 
110 962 594 274 
119 357 833 765 
129 2 116 803 402 
1511 27 000 000 
164 255 832 427 
203 564 572 995 
20531 28 966 155 
21116 5 025 586 946 
21117 145 000 000 
21227 2119 034 437 
212S 1290157 
213117 204418 000 
213157 2403 522 565 
213557 56 565 143 
21817 8 001 521 
21827 12180 000 
218317 11797 062 
218327 28 759 019 
21847 7 921 248 
218871 18146 294 
218872 345 591 
231315 568 286 859 
2313153 131 462 808 
2313154 23 798 830 " 
2313155 140 095 071 
2313156 127 811 835 
2313158 4 979 626 
2313169 2 437 500 
2313160 2433 063 
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PAIERIE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ETATK 

BALANCE DEFINITIVE DE L'EXERCICE 2012 

10$ ETABUSSEMENT PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

COMPTES DEBIT CREDIT 

458182 21908130 
458183 317611745 
458184 4112792 
458186 21234924 
458189 45 546093 
458190 5794250 
458192 16164154 
458183 25 870 532 
4SB194 16 594447 
458197 3 850 000 
45821 31 888 580 673 
458218 24 200 506 
468219 933000 
45822 0861022248 
458220 78238730 
458221 99 601 604 
458222 511164 151 
468224 410930701 
458225 105797797 
458229 238 861 625 
45823 527 574470 
458233 84 842 904 
46825 589044351 
458251 285160 854 
458253 510843 815 
458256 66182269 
458257 460 602182 
458258 92926 750 
458259 289 483609 
458260 277729 808 
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PAIERIE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ETATK 

BALANCE DEFINITIVE DE L'EXERCICE 2012 

105 ETABLISSEMENT PUBLIC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

1 COMPTES DEBIT CREDIT 1 

458263 72 991 056 
458273 189 546 490 
458281 561 452 479 | 

I 458282 21 908 130 1 
458283 317 611 745 j 
458284 4 112 792 
456286 21 234 924 1 
45B289 45 546 093 j 458290 5 794 250 I 
458292 16164154 

1 458293 25 870 532 
j 458294 16 594 447 j 
j 458297 3 850 000 I 
ï 4631 7 862 324 
I 4663 870 130 
j 4664 164 254 

4713 93 431 
1 4718 1 049 
j 4781 4 736 

515 834 201 708 
j 545 10 000 

1 TOTAUX i 63 389 672 136 63 389 672 136 1 
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Le comptable soussigné, affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte financier. Il affirma, en outre, el 
sous les mêmes peines, que les opérations portées dans ce compte sont, sans excepUon, toutes celles qui ont été faites 
pourle service de rEtablIssement el qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance. 

Le payeur de la Polynésie française, 
Yves GATTY. 

V u e t mj.»- rr . 

-ai 
d e la . c , ... -x .. . . , .nse 

[ J e 19 JUiu iucj 
j avec/sa),5 . . .(s) 

Pour le Trésorier-Paveur Général 
Le Fonde ce .'O jvoir, 

C é M m e C H A M B R A U L T 

L'Ordonnateur soussigné certifie l'exactitude du montant des mandats de dépenses et du montant des titres de recette 
Inscrits au présent compte financier. 

A Papeete, le 9 juillet 2013. 
Le directeur général, 
Jacques D E R U E . 

Adopté par le conseil d'Administration dans sa séance du 

A Papeete, le 9 

La président du conseil d'Administration, 
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ETS PUBLIC D'AMENAGEiiENT ET DE 
• CONSTRUCTION 

ATTESTATION DE CONFORMITE 

L ' o r d o n n a t e u r s o u s s i g n é c e r t i f i e q u e les m o n t a n t s des o p é r a t i o n s b u d g é t a i r e s m e n t i o n n é s s u r la b a l a n c e g é n é r a l e au 31/12/2012 
c o r r e s p o n d e n t à la totalité d e s o p é r a t i o n s b u d g é t a i r e s m a n d a t é e s e t m i s e s en r e c o u v r e m e n t par l'établissement au t i t r e 

de l ' exerc ice 2012 

Cette a t t e s t a t i o n r e m p l a c e la v a l i d a t i o n géné ra le po r t ée s u r les d e r n i e r s b o r d e r e a u x d e m a n d a t s e t de t i t r e s . 
C e l l e - c i n ' es t p l u s p o s s i b l e d u f a i t d e la non i n t é g r a t i o n d a n s Po ly -GF d u m o n t a n t d e s r e j e t s e f f e c t u é s par Je comptable dans le 

c u m u l d e s é m i s s i o n s d e s m a n d a t s e t d e s o r d r e s d e r e c e t t e . 

A P a p e e t e , 
L e -9 M. i m 

Le directeur général, 
Jacques D E R U E . 

Page LEXPOL 69 sur 168



B O R D E R E A U D'EMISSION D E S T I T R E S D E R E C E T T E 

Je sousigné. Ordonnateur ETS PUBLIC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION, 
demande.è Monsieur la Payeur de la Polynésie Française, de bien vouloir Intégrer dans ses écritures 
le(s) 1 lllre(s) do receMefs) d-Jolnl(6). num&olé(s) de 113 à 113 
émis pour la somme de 87 855 520 F CFP 
dont le détail par Impulallon figure c}_après. 

PAPEETE le 31/12/12 
L'Ordonnateur délégué, 

P " 1843 ~ | 

PHISE Et i CHARGH N* Ordre 
AnrVRôd. OÊBrrEUR H 

ArtScte 
MPUTATION 

Parag. Prog. 
MONTANT HT otWA non 
oofleclée â aimuiorfriduire 

MONTANTTVAcoIiectéa 
i annulerfrédutre 

MOMTAm-TTC 
En P CFP 

. REGLEMEtVT 

- 8 MARS 201 

113 t 
1 

i 

'AYEUR DE LA POLYNESIE 
=SE 

781 T815 

1 

87 855 520 

87BSS520 

0 

0 

87555 520 

67 655 520 

TOTAL du Bofdereoo 87 B5S 52C c 67 855 62 3 

RAPPEU CUMULS antèrieyrs sooeesi ss: 1 558 4S; ) 500a209BO Z 

TOTAL GENERAI 
\ 5094 508 BTÎ l 15S8 45< ] S 036 085 32 

Le directeur général, 
Jacques D E R U E . 

Budget : BP 

N* Bordereau : 107 

N' Feuillet : 1/1 

Date émission: 31/12/12 

Enerclca ; 2012 
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B O R D E R E A U D E S O R D R E S D ' A N N U L A T I O N / R E D U C T I O N D E R E C E T T E 

Je soussigné, Le Ciief du budget EAC, 
demande à Monsieur Le Payeur de la Polynésie Française, 
de bien vouloir Intégrer dans ses éaltures les i tHros de recettes d-jolnls, 
numérotés de 1 à 1 émis pour la somme de 1598003 F CFP dont le 
délai! par Imputation figure cl-après. 

Budget BP 

N* Bordereau 1 

Date émission 31/12/2012 

Exercice 2012 

PAPEETE le 31/12/2012 
L'Ordonnateur délégué 

Le C % c t e ï Ç T S t o é r ^ L x , 
J a q u e s D € R U è 1694 

PRISE EN C W R G E N- Ordre 
Ann/Rôd 

s. 
OEBrrEUR 

ArtJeie 
IMPUTAI 
Perse. 

TON 
Prog. 

MONTANT HT et 
TVAnoneotltdêe 
â annul^fràdulre 

MOffTANTTVA 
coIts«tée 

â annutsr/rôdulra 
MONTANTTTC 

En F CFP 
REGLEMENT 

1 PAYEUR DE U POLYNESIE FSE 21 a 21827 1.588.003 

1.598.003 

0 

0 

1.698.003 

1.566.003 

Total Bordereau 
1.588.003 0 1.SS8.003 

RAPPEL CUMULS antérieurs D 0 0 

TOTALGENERAL 1.598.003 0 1.598.003 
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BORDEREAU - JOURNAL DES MANDATS EMIS 

Assignés sur ta caisse 
DU PAYEUR DE POLYNESIE 

FRANÇAISE 
BUDGET 

ORDONNATEUR 
BUDGET PRINCIPAL 
EAC 

NOM ET ADRESSE OU CRËANCieR 
COMPTE A CREOrTER 

11) 

Sonna nalla 
fovonanl 

•uaisndar sn 
Tionnali looto (7 

PAYEUR DE lA POLYNESIE FSE 

Avanuc Siual 
14168 CCP DE PWEETE 
offiMi szasooiXDEB as PAIERIE 

Annta 

(3) 

BORDEREAU N'549 
FEUILLET N* 1 
EXERCICE 2012 

REFSia^CES DU IMNDATEWENT . Otj«t ta M|)aW« . Plèm JutaRcalIvwi 
DaS 

2012 3 ) / t 2 « J 349 708 

(S) |B) 
sudsrortra 

ci4ti8l)(iunl{7] 

(UPtJTATION 
Artcta PsfBSf. S-

(8) (9) PsriPnig 
(10) 

151 

Somme 
mxndalés 

CFP 

COHTREVALEUR RalmuwBtOppojiaons 

MsnltnlKTtt 
TVA non 

dMutSMa (12) 

- 9 MWtS 2QB 

TOTAL 

Montant TVA 
dèdui£bl>(13} 

htontanlTTC 
(141 

Coda 
RET. 
(13) 

87 Ki S20 

Arrfltô lo présonl bordereau-Joumardas mandats ô la somme figurant 
colonne 14 

L'Ordonnateur 

l -TOTAL du prôaenl bordereau 
d-Adèduln» 

( mandstemenla non admis ) 

m • CUMUL bonfereaux prteédants 

IV-Maniant BAn&ral 
des mandalements admis 

Le directeur général, 
Jacques D E R U E . 

Montant 
EN MONNAIE 
LOCALE (16) 

1603 
TOTAL 

PAR 
CHAPfTRE 

(17) 

3007360 

9407798 289 

DEVISE 
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P O L Y N E S I E FRANÇAISE B O R D E R E A U D'EMISSION 
D E S O R D R E S DE R E V E R S E M E N T S 

Feuillet n" 1/1 

Budget B P 
Exerc ice 2012 

Bordereau 10 

Organisme : 

2012 

ETS PUBUC D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 
PAPEETEf 

14168-00001-9288001X068-85 

Paierie de Polynésie FrançaiseOLe Payeur de Polynésie Française 

Immeuble PaplneaunRue Tepano Jaussen 

BP 4497098713 - PAPEETE 

Bordereau détaillé des Ordres de Reversement délivrés ce jour, sur la Caisse du Payeur de la Polynésie Française 

1510 

N' Ordres 
Revers. 

NOMdeaOEBrrEURS 
Article 

IMPUl 
PQraflr, 

•ATION 
S/Parag. Prog. 

Montant HT elTVA 
non déduclibic 

Montant TVA 
déductlbla 

Somme â reverser 
Montant TTC 

t l TUHEIAVA STEPHANIE Mt M l 2 3I.4BQ 0 31.480 

TOTAL du Bordaresu 31.480 0 31.460 

RAPPEL CUMULS antéilaura 54.078.746 0 54.078.746 

TOTAL GENERAL 64.110.226 ^ 0 54.11 S J25 ^ 

Papeete, le 10/12/2012 
Pour rordonnalaur, et par dâldgatlon 
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DELIBERATION n° 2014-21 APF du 13 février 2014 modi f iant 
la dél ibération n ° 2004-55 APF du 11 mars 2004 portant 
rég lementa t ion du regis t re du commerce et des 
sociétés. 

NOR:DAE1202361DL 

L a commission permanente, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
fi-ançaise, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

V u la délibération n° 2004-55 A P F du 11 mars 2004 
portant réglementation du registre du commerce et des 
sociétés ; 

V u l'arrêté n° 1678 C M du 6 décembre 2013 soumettant 
un projet de délibération à l'assemblée de la Polynésie 
française ; 

V u l'avis du haut conseil en date du 7 novembre 2013 ; 

V u la lettre n° 302-2014 APF/SG du 6 février 2014 portant 
convocation en séance des représentants à l'assemblée de la 
Pol3Tiésie française ; 

V u le rapport n° 141-2013 du 23 décembre 2013 de la 
commission de l'économie, des finances, du budget et de la 
fonction publique ; 

• Dans sa séance du 13 février 2014, 

Adopte : 

Article 1er.— Après le premier alinéa de l'article 63 de la 
délibération du 11 mars 2004 susvisée, i l est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

"Ces avis sont insérés aux frais de la personne physique 
ou morale tenue de requérir une immatriculation, une 
mention complémentaire ou rectificative, ou une radiation au 
registre du commerce des sociétés. Dans le cas d'un 
changement d'exploitant du fonds de commerce, ces avis sont 
insérés aux frais du nouvel exploitant." 

Art. 2. — Le Président de la Polynésie française est chargé 
de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

La secrétaire, 
Elise VANAA. 

Le président, 
René T E M E H A R O . 

DELIBERATION n° 2014-22 APF du 13 février 2014 portant 
approbat ion du compte f inancier de l 'exercice 2012 du 
Musée de Tahit i et des î les - Te Fare Manaha et 
affectation de son résultat. 

NOR : MTI1301758DL 

L a commission permanente. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

V u la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 80-112 A T du 8 septembre 1980 
modifiée portant création de l'établissement public dénommé 
Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Manaha ; 

V u l'arrêté n° 1619 C M du 24 novembre 2000 modifié 
portant organisation et fonctionnement de l'établissement 
Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Manaha ; 

Vu l'arrêté n° 1206 C M du 27 août 2013 soumettant 
un projet de délibération à l'assemblée de la Polynésie 
française ; 

V u la lettre n° 302-2014 APF/SG du 6 février 2014 portant 
convocation en séance des représentants à l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

V u le rapport n° 104-2013 du 17 octobre 2013 de la 
commission du tourisme, de l'écologie, de la culture, de 
l'aménagement du territoire et du transport aérien ; 

Dans sa séance du 13 février 2014, 

Adopte : 

Article 1er.— Le montant définitif des recettes du compte 
financier du Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Manaha 
pour l'exercice 2012 est arrêté à la somme de cent quatre-
vingt-deux millions six cent quatre-vingt-dix mille cinq cent 
vingt-huit francs CFP (182 690 528 F CFP) se décomposant 
comme suit : 

Section I de fonctionnement 
Section II d'investissement 
Total 

160 361 390 F CFP 
22 329 138 F CFP 

.182 690 528 F CFP 

Art. 2.— Le montant définitif des dépenses du compte 
financier du Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Manaha 
pour l'exercice 2012 est arrêté à la somme de cent quatre-
vingt-neuf millions cinq cent trente-cinq mille sept cent quatre 
francs CFP (189 535 704 F CFP) se décomposant comme 
suit : 

Section I de fonctionnement 
Section II d'investissement 
Total 

150 467 053 F CFP 
39 068 651 F CFP 

189 535 704 F CFP 

Art. 3.— Le compte financier du Musée de Tahiti et des 
îles - Te Fare Manaha pour l'exercice 2012 annexé à la 
présente délibération, est définitivement fixé ainsi qu'il suit 
(en F CFP) : 

Recettes 
Dépenses 
Résultat excédent 
Résultat déficit 

Section I 
fonctionnement 

160 361 390 
150 467 053 

9 894 337 

Section II 
opérations en capital 

22 329 138 
39 068 651 

- 16 739 513 

Total 

182 690 528 
189 535 704 

-6 845 176 

Art. 4.— Le résultat d'exploitation de l'exercice 2012, soit 
un excédent de 9 894 337 F CFP est affecté au compte : 

110 : Report à nouveau (solde créditeur) 9 894 337 F CFP 

Art. 5.— Le conseil d'administration décide l'affectation 
du résultat cumulé d'un montant de 64 515 544 F CFP du 
compte 110 "report à nouveau (solde créditeur)" au crédit du 
compte 1068 "autres réserves". 

Art. 6.— A u 31 décembre de l'exercice 2012, le fonds de 
roulement du Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Manaha 
est de quarante-sept millions sept cent soixante-seize mille 
trente et un francs CFP (47 776 031 F CFP). 

Art. 7.— Le Président de la Polynésie française est chargé 
de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

La secrétaire, 
Ehse V A N A A . 

Le président, 
René T E M E H A R O . 
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MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE M A N A H A 

• . Gestion de : • " 
Monsieir Michel RUIZ du janvier 2012 au 31 décembre 2012 

présenté par 
Monsieur Yves GATTY Payeur de la Polynésie Française depuis .le T"" mars 2013 
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Paierie de Polynésie Française -

Organisme : 105 MUSEE DE TAHITI ET DÇS ILES - TE FARE MANAHA 

Exercice : ' 2012 . . 

Ucg : B06 Budget Principal 

Le 17/04/2013 ETAT : A 

ETAT DE CONSOMMATION ET DE REALISATION 

DEPENSES 

Compte Programme Libellé • 
• Crédits 

ouverts 
Mandats ou 

OR émis 
Mandats ou 
OR annulés 

Crédits 
disponibles 

% Cred.. 
Cons, 

102 APPORTS 
Sous-toial 

5 000 000 
5 000 000 

5 000 000 
.5 000 000 0 

100,00 
100,00 

131 SUBVENTION EQUIPÊMEN 
Sous'tatal 

9 354 057 
9 354 057 

• 9 354 057 
3 354057 0 

100.00 
100,00 

139' SUB. INV. INSCR... 
Sous-iatal 

16 321 761 
16321 761 

.16 321751 
16 321 761 0 

100,00 
100,00 

205 CONCESSIONS DROITS 
Sous-tatal 0 0 '00,00 

213 CONSTRUCTIONS 
Sous-toial 

5 972 828 
• 5 972 828 

5 972 828 
5 972 828 0 

100.00 
100M 

215 INST.TECHN.MAT.OU 
Sous-total 

3 718 904 
3 718 904 

1 897 069 .. 
•. 1 897 069 

1 821 835 
1 821 835 

51.01 
5tpi 

216 COLLECTIONS • 
Sous-total 0 0 00,00 

21B AUT. IMMOB. CORPOR 
Sous-toial 

626 740 
526 740 

522 936 
522 936 

3 804 
3 804 

99,28' 
99,28 

Total Investissement 40 894 290 33 068 651 1 825 639 95.54 
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Paierie da Polynéalg Françalsa . * • 

Organisme ; 106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA 

Exercice : 2012 

Ucg; . • B06 Budget Principal 

DEPENSES 

Compte Programme Libellé 
Crédits 
ouverts 

Mandats ou 
OR émis 

Mandats ou 
OR annulés 

Crédits 
disponibles 

% Cred," 
Cons. 

606 ACHATS APPRO. NON ST 
Sous'total 

19 950 000 
19 950 000 

.18 913 195 
18 913 195 

1 036 805 
1 036 805 

94,80 
94,80 

813 LOCATIONS 
Sous-total 

66 000 
66 000 

66.000 
66 000 0 

100,00 
100,00 

815. TRAV. ENTR. ET REPAR 
Sous-total 

10 676 000 
10 676 000 

10 258 031 
10 258 031 

417 969 
417969 

96,08 
96,08 

616 PRIMES ASSURANCES 
Sous-total 

400 000 
400 000 

'373 713 
373 713 

26287 
26 287 

93,43 
93,43 

618 DIVERS . 
Sous-total 

100 000 
100 000 

83t)2.a 
83 028 

16 972 
ffîS72 

83,03 
83,03 

622 REMUNERATIONS INTERM 
Sous-totai 

40 000 
40 000 

23 870 
23 870 

16130 
16130 

59,58 
59.68 

623 PUBLICITE INFOR PUBL 
Sous-tatal 

3 584 000 
3 584 000 

2970 470 
• 2 970 470 

• 613 530 
613 530 

82,88 
82,88 

624 . TRANS. BIENS. COLL 
Sous-iatal 0 0 00,00 

625 DEPLACEMENTS MISS 
Sous-total 

150 000 
150 000 

160 000 • 
150 000 0 

100,00 
100,00 

626 FRAIS POSTAUX ET TEL 
Sous-total 

1 450 000 
1450 000 

1 205 705 
1205 705 

244 295 
244 295 

63,15 
83.15 

627 SERVICES BANCAIRES E 
. Sous-total 

10 000 
10 000 

10 000 
10 000 00,00 

528 
628. 
628 

020401 
060101 

CHARGES EXTERNES DIV 
CHARGES EXTERNES DIV 
CHARGES EXTERNES DIV 

24 901 
2 098 655 
2 350 000 1 352448 

24 901 
2 096 655 

997 552 

ETAT : A 

ETAT DE CONSOMMATION ET DE REALISATION 
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Paterte da Polynésie Française 

Organisme : 10B MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA 

Exercice; 2012 

Ucg : B06 Budget Principal 

DEPENSES 

Compte Programma Libellé 
Crédits 
ouverts 

Mandats ou 
OR émis . 

Mandats ou 
OR annulés 

Crédits 
disponibles 

% Crad. 
Cons. 

Squs-lotal 4473 556 1352448 3 121108 30,23 

637 AUTRES IMPOTS ET-TAX 
Sotis-total 

70 000 
70 000 

11 250 
11 250 

58750 
58 750 

16.07 

641 REMUNERATIÇN PERSONN 
Sous-total 

76 000 000 
76 000 000 

72 855 241 
72 855241 

3 144759 
3 144 759 

•95.86 
95,86 

645 CHARGES SOCIALES CPS 
Sous-total 

20 000 000 
20 000 000 

19 477 366 
19 477 366 

522 634 
522 634 

97,39 
97.39 

647 AUTRES CHARGES SOCIA 
Sous-iotal 

155 400 
155400 

155 400 
155400 0 

100.00 
100,00 

651 REDEVANCES BREVETS 
Sous-iotal 

100 000 
100 000 

65 708 
65 708 

34 292 
34 292 

63.71 
63,71 

654" CHARGES SUR CREANCES 
Sous-iotal 

143 329 
143 529 

' 139155 
139 155 

4174 
4174 

97.09 
S7.09 

666 PERTES DE CHANGE 
Sous-tatal' 

10 000 
10 000 

10 000 
10 000 00,00 

671" CHARGES EXCEPT. 
Sous-iotel 0 0 00,00 

678 AUTRES CHARGES EXCEP 
Sous-iotal 

100 000 
100 000 

37 335 
37335 

62 565 
62 665 

37,34 
'37,34 

681 DOTATIONS AUX AMORTI 
Sous-total 

22 329 133 
22 32S 138 

22 329 138 
22 329 138. 0 

100^0 
100,00 

Total Fonctionnement 

TOTAL 

159 807423 

200 701 713 

150467053 

189 535 704 

9 340370 

11166009 

94,16 

94,44 

ETkTiA 

ETAT DE CONSOWIIVIATION ET DE REALISATION' 
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Paierie de Polynésie Française ETAT : A 

Ocganisme: 106' MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA 

Exercice: 2012 . 

Ucg: BOS Budget Prindpal 

ETAT DE CONSOMMATION ET DE REALISATION 

RECETTES 

Compte Programme Llbeljé 
Prévisions Mandats ou 

OR émis 
Mandats ou 
OR annulés • 

Différence sur . 
prévisions 

% Cred. 
Cons. 

2B0 AMORT. IMMOB. INCORP • 
Sous-(ofa/ 

165 950 
165 350 

155 950 
165 950 _ 0 

100,00 
IQOiOO 

261 AMORT. IMMOB. CORPOR 
Sous-total 

17163188 
17163 188 

17163188 
17 163 188 0 

100,00 
100,00 

284 AMORT IMMOB CORPOR 
Sous-total 

5 000 000 
5 000 QOO 

.5 000 000 
5 000 000 0 

100.00 
100,00 

Total investissement 22 329 138 22 329 i38 0 ****** 
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Paierie de Polynésie Française ETAT ' A 

Otsanlsme: 106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES-TE FARE MANAHA . ETAT DE CONSOMMATION ET DE REAUSATION 

Exercice': 2012 • ' . ' • 

Ucg : . BOS Budget Prindpal 

RECETTES 

Compté Programme Libellé 
Prévisions Mandats ou 

OR émis 
Mandats ou 
OR annulés 

DIffôranca sur 
prévisions 

%Cred.' 
Cons. 

706 PRESTATIONS SERVICES 
Sous-iotal 

7 000 000 
7 000 000 

. 6 481 900 
6 461 900 

- 35 500 
- 35 500 

573 600 
573 600 

91,81 
92,31 

708 PROD. ACTlV. ANNEXES 
Sous-total 

2 000 000 
2 000 000 

1852499 
1 852 499 

147 501 
147 501 

92,62 
32,62 

741 SUBV. EXPLOIT. ETAT 
Sous-toial 

1 700 000 
1 700 000 

620 525 
• 620 525 

1 079 475 
1 079 475 

36,60 
3S,50 

744 SUBV. EXPLOIT. P.F 
Sous-iotal 

127 500 000 
127500 000 

• 127 500 OOO 
127 500 000 0 

ibo.oo 
100,00 

746 DONS ET LEGS 
Sous-toial 

• 500 000 
500 000 

500 000 
500 000 0 

100,00 
100.00 

748 • AUTRES SUBV. EXPLOIT 
Sous-total' 0 

• 1 230 000 
1 230 000 

- 1 230 000 
- 1230 000 00,00 

751 REDEVANCES BREVETS 
Sous-toial 

100 000 
100 000 

100 000-
100000 oo.oa 

758 DIVERS AUTRES PRODUI 
Sous-total 

45 000 
45 000 

861 841 
881 841 

- 81BB41 
- 816 841 

771 PRODUITS EXCEP. OPER 
Sous-toial 

5 000 
5 000 

48 364 • 
•48 364 

- 43 364 
- 43 364. 

967,28 
367,28 

776 Produits 
Sous-iotal 

S 000 000 
S 000 QOO 

5 000 000 
5 OQO 000 0 

100.00 
100,00 

777 QUOTE-PART SUB INVES 
Sous-toial 

16 321 761. 
16 321 761 

,16 321 761 
16 321 761 0 

100,00 
100.00 

Total Fonctionnement 

TOTAL 

160 171 761 

182 500 899 

160 396 890 

. 182 726 023 

. 35 500 

.. 35 500 

- « 9 629 

- 189 623 
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Paierie de Polynésie Française 

Organisme : 106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA 

Exercice: 2012 
Ucg: BOS Budget Prindpal 

Compte 

10 

13 

20 

21 

Total Investissement 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

Total Fonctionnement 

TOTAL 

Le 17/04/2013 ' ETAT : B 

SYNTHESE ETAT DE CONSOIVIIVIATION ET DE REALISATION 

DEPENSES 

Crédits 
ouverts 

5 000 000 

25 675 818 

0 

Mandats ou 
OR émis 

5 OQO 000 

25 675 818 

10 218 472 8 392 833 

40 894 290 39 068 651 

19 950 000 18 913 195 

•11 242 000 10 780 772 

9 707 556 5 702 493 

70 000 11250 

96 155400 92 488 007 

243 329 204 863 

10 000 

100 000 37335 

22 329 138 22 329 138 

159 807423 150 467053 

200 701 713 189 535 704 

Mandats ou 
OR annulés 

Crédits 
• disponibles 

0 

0 

0 

1 825 639 

1 825 639 

1 036 805 

461 228 

4 005 063 

SB 750 

3 667393 

38 466 

• 10 000 

62 665 

0 

9 340 370 

• 11166 009 
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Paierie de Polynésie Française ETAT : B 

Organisme: 108 MUSEE DE TAHITI ET DES ÎLES - TE FARE MANAHA SYNTHESE ETAT DE CONSOWIMATION ET DE REAUSATION 
Exercice: 2012 
Ucg : BOS Budget Principal 

RECETTES 

Compta 
Prévisions Mandats ou 

OR émis 
Mandats ou 
OR annulés 

Différence sur 
prévisions 

28 22 329 138 22 323 138 0 

Total InVBSilssement Z2 329138 • 22 329 138 0 

70 9 000 000 8 314 399 - 35 500 72110'l 

74 129 700 000 129 850 525 - 150 525 

75 145 000 861 841 -• 716 841 

77 21 326 761 21 370 125 - 43 3'B4 

Total FoncOonnamant 160 171 761 160 396 890 - 35500 - 189 629 

TOTAL 182 500 899 182 726 028 - 35 500 - 189 S29 
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R E S U L T A T S B U D G E T A I R E S D E L ' E X E R C I C E 2012 ' E T A T C 

106 : MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA Le : 17-AVR-13 17:24:37 

B06 : Budget Principal • • 

SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

SECTION 
DE FONCTIONNEMENT 

TOTAL 
DES SECTIONS 

R e G e t t e s 

Prévisions budgétaires totales 22.329.138 160.171.761 182.500.899 

Titres de recettes émis 22.329.138 160.396.890, 182.726.028 

Réductions de titres 35.500 35.500 

Recettes nettes 22.329.138 160.361.390 182.690.528 

D é p e n s e s • 

Autorisations budgétaires totales 40.894.290 159.807.423 200.701.713 

Mandats émis 39.068.651 150.467.053 189.535.704 

Annulatiohs de mandats 

Dépenses nettes 39.068,651 150.467.053 189.535.704 

RESULTAT DE L'EXERCICE 
. Excédent 

Déficit 16.739.513 

9.894.337 

6.845.176 
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T A B L E A U G E N E R A L DE L ' E X E R C I C E 2012 " E T A T D 

106 : MUSEE DE TAHITI ET DES ILES 

806 : Budget Prindpal . 

1 - EXÉCUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE 
Opérations de fonctionnement 

PR0DUITS(classe7) 160 361 390 

CHARGES(classe 6) 150 467 053 

Résultat de l'exercice Excédent 9 894 337. 
à reporter ' 

Opérations d'Investissement 

Recettes-d'investissement " 2 2 329 138 

Dépenses d'Investissement 39 068 651 
opération â l'initiative du comptable 

Solde des opérations Déficit ' -16 739 513 
d'investissement 

2 - SITUATION GENERALE 
Réserves Situation initiale Résultats de l'exercice Varfallon dâ sodcs- Provisions Situation finale 

Résultats de fonctionnement 
reportés Excédentaires 

Déficitaires 

156 239 713 9 894 337 166134050 

Différence entre Excédentaires 
Investissements et 
financements Déficitaires -101 618 506 -16 739 513 -118 358 019 

Situation globale 54 621 207" ^ -6 845178 . 47 776 031 

Diminution du Fonds de Roulement : -6 845 176 
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Organisme 1Û6 WIUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA 
Exercice 2012 
uogBoe BALANCE AU 31/12/12 

Page 001 / 009 

COIMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Crédit 

OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COIMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Crédit 

Opérations budgétaires ' Opérations non budgétaires Total de l'année COIMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit 

1023 • B.453.090 8.453.090 8.453.090 

1027 990.000.000 5.000.000 . 5.000.000 990.000.000 985.000.000 

TOTAL 102 998.453.090 5.000.000 5.000.000 998.453.030 993.453.090 

1068 95.721.645 5.896.661 101.616.506 101.618.506 

rOLAL 106 95.721.845 5.896.661 • 101.618.506 101.618:506 

TOTAL 10 1.094.174.935 • •. 5.000.000 5.896.661 5.000.000 1.100.071.596 1.095.071.596 

110 44.436.380 5.896.661 16.081.488 5.896.661 60.517.858 54.621.207 

TOTAL 110 44.436.380 5.896.661 •16.081.488 5.896.661 60.517.868 54.621.207 

TOTAL 11 44.436.380 5.896.661 15.081.488 5.896.661 60.517.868 54.621.207 

120 • 16.081.488 16.081.488 16.081.488 16.081.488 

'• TOTAL 120 16.081.488 16.081.488 f6.0Bf.488 16.081.488 

TOTAL 12 16.081.488 1G.081.488 16.081.488 16.081.488 

1311 97.760.740 97.760.740 97.760.740 

1312 26.719.627 9.354.057 9.354.057 26.719.627 17.365.570 

TOTAL 131 124.480.367 9.354.057 9.354.057 124.480.367 115.126.310 

1388 7.926.601 7.926.601 7.925.601 

TOTAL 138 7.926.601 7.926.601 7.926.601 

13911 54.112.710 14.549.345 68.662.055 68.662.055 

13982 3.544.831 • 1.772.416 . 5.317.247 5.317.247 

13988 7.928.601 7.926.601 7.926.601 

TOTAL 139 S5.5ff4.y42 16.321.761 81.903.903 81.905.903 

TOTAL 13 65.584.142 132.406.968 25.675.818 91.259.960 132.406.968 81.905.903 123.052.911 

TOTAL 1 • '. 65.584.142 •••l.287.099.77l'. ̂ fi:; J .;'3(£675.8i8-;:i:/;'"^'^:^^ 5̂̂ :vt2l!97B/149;-">--•̂ f.'21'.978:149" •'f^:<).lÏB.238.109.^- '•1.309.077.920 81.905.903 1.272.745.714 

•205 

20531 2.085.628 2.085.628 2,085.628 

TOTAL 205 2.085.628 Z085.628 2.085.628 
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Orgarilsrt© 1 0 6 MUSEE DE T A H I T I £ T DES ILES w T È F Â R È M Â N A H A . 

Ekercice 2 0 Î 2 

Ucg 8 0 6 

Lé ; i7-0*~13 05;23PM Ê T A T E 

AU 31/12/12 
Page 0 0 2 / 0 0 9 

COMPTE 

BALANCÉ D'ENTRÉE ; . O P E R A T I O N S D E L'AI^NEE S O L Ô E 

COMPTE 

Défait .Cf^dît 

Opérattdtis budgétaires Opérations non budgétaires Total dé l'annés COMPTE 

Défait .Cf^dît Débit: Crédit Débit • Crédit •Débit. Crédit Débit Crédit 

TOTAL20 2:085.628 ;2.085.B23 

2t155 90Ô.O0O.0O0 aop.0.00.000 

T0tAL2li _ 900,000.000 SQg.QQO.OOO 3m.opQ.ooo 

100.000.000 iqo.QOo.ooo 100,000.000 

'21357 : 3S.4S2.443 5.972.825 42.45̂ .271 42.465.271 

136.492.443 S,S72.S29 i4ZM5.271 i4ZMs:2ri 

: 21537 17.785;883 l7.?èS,SS9 17J88,SS9 

;̂2154S , 1,331.397 :1.831,397 1831.307 

: 21547 33.134,415 1.897,069 35,031.434- 35.031.484 

21557 4.169^541 4.169.541 4.159.541 

21578 58.020.421 58,020,421 56,020.421. • 

rofAL 2f5 m.mm3 . f.È97,0S5 116M1;73Z i16M1J'32 

125.B03.930 125.503,930 12S;803.g30 

TOTALzm 126.003.330 126.303,330 -f25,0O3.S3p 

21827 3,530.000 •3:,S3O,O0O • 3.530.qOD 

213315 . 356.915 356.915 356;915: 

21.8317 S.073.1BS 6;073,i65 5.073,158 

21S326 713;310 713.310 713.310 

218327 21-729.842 ' 522.936 • 22.252;878 22,252>67B 

21847 I5.ai4.070 15.614.870; 15.814.870 

T0fAL2Û 47.ni,2QS 522.936 47.741, f4ï 47.74^.141 

TOTAL 21 1.326^459.241 8,392.033 1i333<8S2,074 1,333.952.074 . 

Page LEXPOL 86 sur 168

http://3m.opQ.ooo
http://3S.4S2.443


Organisme 106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA 
Exercice 2012 
u c g B o e BALANCE AU 31/12/12 

Page 003 / 009 

• COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Crédit . 

OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

• COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Crédit . 

Opérations budgétaires • Opérations non budgétaires Total de l'année • COMPTE 

BALANCE D'ENTREE 

Débit Crédit . Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit 

280531 1.919.678 165.950 Z085.628 2.085.628 

TOTAL 280 . 1.919.678 165.950 2.085.626 Z085.628 

281357 • 26.698.374 1.526.171 28.226.545 28.226.545 

281537 17.111.729 225.720 17.337.449 17.337.449 

281547 32.752.010 227.528 32.979.538 32.979;53B 

281557 4.169.541 4.169.541 4.169.541 

281578 • 20.771.932 14.040.320 34.812.252 34.812.252 

281827 3.530.000 3.530.000 3.630.000 

2818317 . 4.588'.056 161.704 4.749.760 4.749.760 

2818327 21.039.005 624;71S 21.663.720 21.663.720 

281847 15.168.500 355.030 15.523.530 15.523.530 

TOTAL 281 145.829.147 17.163.188 162.992.335 162.992.335 

284316 10.00Ù.OOO 5.000.000 15,000.000 15.000.000 

284546- 1.831,397 1.831.397 1,831.397 

2B48316 356.915 356.915 356.915 

2848326 713.310 713.310 . 713.310 

TOTAL 284 12901.622 . 5.000.000 17.901.622 17.901.622 

TOTAL 28 1B0.G50.447. 22,329,138 182.979.685 182.979.685 

TOTAL 2":; • . 1:327.544.869 -150.650.447- "̂i?ŷ  8.392" 833/g-S^^2£329.Î38 :'̂ v1.335.937T02'- ••'•.182.979.585 • 1.335.937.702 . •• 182.979.585 

4011 - 6.957.981 6.957.981 6.957.981 6.957.961 

4012 35.756.197 44.972.671 35.756.197 44.972.671 9.216.474 

4042 8.014.668 8.392.833 . 8.014.668 8.392.833 378.165 

4047 1.174.048 1.174.048 . 1.174.048 

.TOTAL40 8.132.029 50.728.846 53.365.504 . 50,728.846 61.497.533 10.768.687 
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OrgaiiJSme 106 WUSEE DE TAHiT? ET DES ILES-TE FARE MANAHA 
Exercico 2012 
UcgB06 

Le:: 17-04-13 05:23 PM ETATE 

BALANCE AU 31/12/12 
Page 004 / 009 

COrklPTE 

BALANCE D^ENTREE OPËRAT!ONSDEL*ÀNNEE • SOLDë 

COrklPTE Opèfatfons budgétatres Qpératforis non foiidgéÉaires- ^Total de i'ànnêe COrklPTE 

Défait ' Crédit; Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit . Débit Crédit 

411108 79.300 79.300 79,300 

411107 23.670 23.570 23,570 

411108 11S.50O 11S.50Q: 116.500 • 

411109 345,104 17,348: , 345.104 17.348 327,756 

411110 193,705 138,155 199.706 ' 139.155 • 60,551 

411111 2,334.247 1,733.647 2.334.247 1,733,647 500.600 

411112 

4112 5; 123,464 •4.48'p,713: 5.126.454 4,430,713 647i751 

TOTAL 41 3:098.427 5.12B.4S4 5.370.853 8.225.831 6,370.853 1.S56.Q2B: 

421 592.715 66-815>T87 55.312.749 66.815.137 67.005,454 190,277 

AIT :331,4Q0 331,400 . 331.400 331,400 

TOTAL42 . 692.715 67.146,507 56.644.149 ' 67.146.537 B7.33B.BB4 190,277 

431 241.332 • 25,343.460 .25.175.253 26.343,460 2S.4i 7.090 • 73.630 

T6 tAL43 241.S32 25.343.460 26.175.258 25,343.450 2S,4l7y030 73..S3Q 

4411 9.354.057 9.354.057 8.354,057 S,3S4.05:7 

4417 10.625.DD0 129.360,525 139.355,000: 139,975,525 i39.355.Ci00 520.525 

TOTAL44 19.379,057 129.350.525 148,709.057 149.329,582 148.709,057 620,525 

4631 1.195,851 231.SOO 963,951 •933.951 9Ô3,ÔS1 

4532 

4563 106.367 105.S57 103.967 106.967 

4S64 28.500 29-500 28,500 29,500 1,000 

466fl 14.554 5S;363 68.629 5e;3B3 • 83,583 17,20.0 
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Organisme 106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA 
Exercice 2012 
u,gB06 BALANCE AU 31/12/12 

BALANCE D'ENTREE OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COMPTE • Opérations budgétaires Opérations" non budgétaires Totai de l'année 

Débit • Crédit . Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit ' Crédit 

46821 

46841 

TOTAL 46 

4712 . 

4713 

4715 

47151 

4718 

2.386.635 

598.655 

1.794.506 2.401.689 30.050 

76.661.686 

5.862.090 

367.021 

1.169.047 

76.661-686 

5.862.090 

367.021 

598:655 

• 1.764.456 

- 76.661.686 

5-862.090 

367.021 

2.386.635 

3.570.636 

76.661.686 

5.862.090 

367.021 

598.655 

598.655 

2.386.635 

2.404.835 

4725 31.294 31.294 31.294 31.294 

TOTAL47 

•TOTAL4 • • 24.871.990; vïl,'468.165 

82.922.091 82.922.091 

.••J:385.355.969-

' .82.922.091 

:-=i'-:-.386!4Bl.913 

82.922.091 

C-396.824.134 3.075.208 ' 13.437.429 

515 41.047.382 151.479.666 134.556.796 192.527.048 134.558.796 57.958.252 

543 150.000 150.000 150.000 

545 20.000 • 20.000 20.000 

581 43.650.899 43.650.899 43.650.899 43.650.899 

TOTAL 5 • 41.217.382 • ;! J;;/--j19 5̂ 130.565-'' -:*j:i78.209.695'' :̂ '==̂ 236̂ 347:947-- • •'178.209.695 58.138.252 
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Organisme 105 MUSEEDETAf^m ETDES ILES-TE FARE MANAHA 
Exercice 20I2, 

Ucg BOS 

Le : 17-04-13 05;23 PM ETAT S 

Page 0 0 ^ / 009 

COMPTE 

BALANCE D'ENTREE OPERÂTiONS DE L'ANNEE - ' SOLDE 

COMPTE 

Débit "crêdîE 

Opérations budgétaires ppÔrsUons non budgétaires Total de:t*année COMPTE 

Débit "crêdîE Débit Crédit Débit-: Crédit Débit Crédit Débit Crédit ' 

60611 16.24Û.-)14 16.240.114 

60512 221.600 ^ 221.600 

,6053 456-093 455.033 

5054 . 479.853 479-853 . 

6065 115.220 • 115.220 

. 6ûea 1.400,315 1.400.315 

TOTAL SO '18.913,195 • l8,al3.19S-

6135 65.000 66.000 

6152 470.161 470.161 

6165 77,340 77.340 

- 6.155 S.71Q.53Q 9.710.530 

616: 373.713 ' 373.713 

61S 4:000 4,000 

6161 13.533 13.533 -

6183 65.495 65.435 

TOTAL 51 10.780.772 10.760,772 

6222 3.870 3.670: 

6226 2Q.00D "20.000 

6237 2,434-000 2,434.000 

5238 536.470 536.470 

5257 150.000 150.000 
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Organisme 106 IVIUSEE DE TAHITI ET DES ILES -TE FARE WIANAHA 

Exercice 2012 

u ,gB06 BALANCE AU 31/12/12 

Le : 17-04-13 05:23 PM ETATE 

BALANCE D'ENTREE OPERATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COMPTE • Opérations budgétaires Opérations non budgétaires Total de l'année 

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit • Crédit 

626 1.205.705 1.205.705 

6288 1,352.448 1.352.448 

TOTAL 62 

6378 

• . 5.702.493 

11.250 

5.702.493 

11.250 

TOTAL 63 

64111 

11.250 

72.855.241 

11.250 

72.855.241 ' 

645 19,477,366 19.477.366 

6478 155.400 155.400 

TOTAL 64 

6511 ' • 

92.488.007 

65.708 

92.488.007 ' 

65,708 

654 139.155 139.155 

TOTAL 66 

678 

204.863 

37.335 

204.863 

37.335 

TOTAL 67 

68111 

68112 • 

TOTAL 68 

37,335 

165.950 

• 22.163.188 

22.329.138 

37.335 

165.950 

22.163.188 

22.329.138 
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Organisme 1 Ûê WlUSÈË DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MAMAHA 
Exerctce 2Û12 
UcgBOe . 

L e ': 17-0443 05:23 PM ETATE 

BALANCE AU 31/12/12: 
P^ge 008 / 009 

BALAMCE D'EHTRËE OPERÀTIGNS D E U A N M E E 90L.DE . 

COMPTE Opérations budgétaires Opérations non btidgétairûs Total de t 'année: 

Débit Crédit Débit Crédit , Débit Crédit Débit Crédit . Débit Crédit 

-TOTAL6 '•^•:1£0:4S7l'C53-\f- >;i:->150.467.053^ 

70S 35,500 5.461.900 35.500 6,461.900 

7083 

7087 

7088 

TOTAL 70 

741 

35.500 . 

5S2:O00: 

62S;e4Z 

530.357 

8.314.339 

620.525 

35.500 

592;aQ0 

629,642 

530,857 

8,314.399 

620;525 

744 127.500,000 127.500.000 

. 746 • 500,000 500;00i3 

• 748 -! .230.000 1.230.000 • 

TOTAL 74 

7583 

129v850,£25 

361,841 

123,!ÎS0.525 

861.641 

TOTAL 75 

' 771 

861.841 

48.364 

861.341 

48,364 

776 5.000.000 • 5.000.000 

777 16.321.761 16.321.761 

T0TAL77 21,370.125 21,370.125 
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Organisme 106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA 

Exercice 2012 

Ucg BOS BALANCE AU 31/12/12 
BALANCE D'ENTREE OPÉRATIONS DE L'ANNEE SOLDE 

COMPTE Opérations budgétaires Opérations non budgétaires Total de l'année 

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit 

TOTAL? . . . . . •̂;Ai;-̂ :35.5qo •• ïeo.sgs'Bgo "C'.iC ••- • 35.500 '. " ' 160.395.890 

Résultat 9.894.337 

Résultat ONB • • • 

• TOTAL. •;• 1.459.218.383 y.A.1.469.218.383.;. 
;;;:.rr=:-.--vV :̂;-f.V/:-:̂ r,..:.-r;.:.\\;. . 
1^189.57.1:204:.fi5:182.726,028' •• - V 578,698.637:.- ll^^ 585.543.813 • : 2.227.488,224.-..v: 2,227.488,224 • 1.479.057.065 .1.476.057.065 

O c 
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C A D R E 6 - B I L A N 1 7 - A V R - 1 3 17 :23 :00 • E T A T F 

Organisme: 106 WIUSEE DE TAHITI ET DES I L E S - T E FARE WIANAHA Ucg : B06 

Exercice 2012 Exercice 2011 

ACTIF BRUT AMORTISSEMENTS NET ACTIF BRUT 
• PROVISIONS 

NET 

ImmpWIJaaUçng Incpreorsllg? 

201 Frais d'établissement 

203 Frais de reclierche et da développement 

205 Concessions et droits-similaires 2.085.628 2.085.628 165.950 
206 Droit au bail 

208 Autres immobilisations Incorporelles 

237 Avances et acomptes 

232 Immobilisations incorporelles en cours 

ImmobinsaHons coroorelles 

Z11 Terrains 900.000.000 900.000.000 900.000.000 

212 Amônagemenls de tenains • 

213 Constmctlons 142.465.271 43.226.545 99.238.726 99.794.069 

214 Constructions sur sol d'autml 

215 Installations tâctiniquee, matériels, outillage 116.841.732 91.130.177 25.711.555 38.308.054 

• 216 Collections 128.803.930 126.803.930 126.803.930 

218 Autres Immobilisations 47.741.141 46.537.235 1.203.906 1.822.419 

• 231 Immobilisations corporelles en cours 

238 Avances et acomptes 

Immobilisation? financières 

261 Participations et créances rattachées à la participation 

271 Titres Immobilisés (droits de propriété) 

272 Titres Immobilisés (droits de créance) 
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C A D R E S ^ B I L A N 1 7 - A V R - 1 3 17 :23 :00 • E T A T F 

Organisme: 106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES-TE FARE MANAHA Ucg : B06 

Exercice 2012 Exercice 2011 

ACTIF BRUT • AMORTISSEMENTS 
PROVISIONS 

NET 

[mmobiifeptîqnpflnançfêres 

274 Prêts 

275 Dépôts el cautionnements versés 

277 Autres créances Immobilisées 

TOTAL 1 1.335.937.702 182.979.585 1.162.958.117 1.166.894.422 

^.^^^i. • ACTIF C l R C U L A N T V - ^ ^ y y ^ ^ / f ^ 

Stpcl<;s en Wfs. 

371 Mardiandtsas (â revendre en Pétat) 

Créances d'excloltatlon : Clients 

411 Clients divers 1.856.028 1.856.028 3.098.427 

Créances d'BXDloîtation : autres 

429 Déficits et débets des régisseurs . 

438 Produits à recevoir CPS 
9.354.057 

10.625.000 
4411 Subventions d'Investissement 

4417 Subventions d'exploitation 620.525 620.525 

9.354.057 

10.625.000 

445 TVA 

462 Créances sur cession d'Immobilisations 

463 Autres comptes débiteurs 
1.195.851 

458 Comptabilités distinctes rattachées 

4581 Maîtrise d'ouvrage" 

4684 Produits à recevoir sur RA 598.655 598.655 598.655 

Page LEXPOL 95 sur 168



C A D R E 6 - B I L A N 1 7 - A Y R - 1 3 17 :23 :00 E T A T F 

Organisme: 106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES-TE FARE MANAHA • Ucg : B06 

Exercice 2012 Exercice 2011 

ACTIF BRUT AMORTISSEMENTS 
PROVISIONS NET 

Créances d'exoloitafion : autres 

4687 Produits à recevoir 

Créances diverses 

50 Valeurs niobllièras de placement 

5117 Chèques Impayés 

515 Compte au Trésor 57.968.252 57.968.252 41.047.382 
543 Régie d'avance . 150.000 160.000 150.000 
545 Régie de recettes 20.000 20.000 20.000 

531 Caisse 
TOTAL 2 61.213.460 51.213.460 66,089.372 

.. • • XOMPTES'DE-REGULARISAT10N4̂ -ĵ X=S#lviĴ ?l3;rT 

Comotes de réaularisation 

481 Charges à répartir 

472 Dépenses à régulariser 

486 Charges constatées d'avance 

TOTAL 3 

' V f ; - " i^ - i - ; / . -v . / . .TOTAL<^P!^è^f '0^ê^ ^ ̂ 2.979:586;̂  .' V-.:-' ..•1.232.983..794r-
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CADRE 6 - B I L A N 17-AYR-1317:22:31 E T A T G 

106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA Ucg : B06 

Exercice 2012 Exercice 2011 

PASSIF 

NET NET 

102 Affectations 993.453.090 998.453.090 

103 Biens remis en pleine propriété des établissements 

• 106 Résenres io i .618.506 95.721.845 

110 Report à nouveau (solde créditeur) . 54.621.207 44.436.380 

119 Report à nouveau (perte) 

120 Résultat de l'exercice (bénéfices) 9.894.337 16.081.488 

129 Résultat de rexerclce (pertes) 

13 Subvantions d'investissement 41.147.008 66.822.826 

TOTAL. 1 1.200.734.148 1.221.515.B29 

- " •: • • PROVISlONS-^-^'^r^^^^^^i^^ 

15 Provisions pour risques et diarges . 

TOTAL 2 . • 

Dattes Flnandôrss 

• 16 sauf 165 Empmnts auprès des établissements 

165 Dépéta et cautionnements reçus 

519 Concours bancaires courants 

Dettes d'exoloifatlon: Fournisseurs 

401 Foumisseurs • 9.216.474 6.957.981 
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C A D R E 6 - B I L A N 1 7 - A V R - 1 3 1 7 : 2 2 : 3 1 ^ E T A T G 

106 MUSEE D E TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA U c g : BOS 

Exercice 2012 Exercice 2011 

PASSIF 

NET NET 

DeUes d'exotaltatlon: Fournisseurs 

408 Fournisseurs-Factures non pan/enuea 

Dettes d'exolottatlon; Fiscales et sociaiss 

421 Personnel 190.277 692.715 
427 Oppositions 

431 CPS . 73.630 241.832 
438 Autres charges sociales 

428 Personnel-Charges à payer 
445 TVA 

Dsttes d'exDioItatlon: Dettes diverses 

404 Fournisseurs d'ImmoMisaBon 1.552.213 1.174.048 
407 Oppositions 

4191 Avances et acomptes reçus 
4582 Maîtrisa d'ouvrage 

466 Créditeurs divers 18.200 14.954 
467 Autres comptes créditeurs 

4682 Charges à payer sur RA 2.386.635 2.386.635 
473 Recettes à transférer 

TOTAL 3 13.437.429 11.468.165 

:• ••' V.-.r.-":f--: COMPTES DE REGULARISATl0^r ,̂'l̂ •= î̂̂ ;̂tiî ^^ 

4386 Autres charges à payer 
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C A D R E 6 - B I L A N 17-AYR-13 17:22:31 

106 WIUSEE DE TAHITI ET DES ILES -TE FARE MANAHA Ucg : B06 

Exercice 2012 Exercice 2011 

PASSIF 

NET NET 

471 Recettes É classer 

487 Produits constatés d'avance 

•4781 Frais de poursuites 

448 Territoire Ctiarges à payer 

477 Gain au change 

TOTAL 4 

• ^v-.; v=. ' • •' TOTALGEN^RAi:̂ =' 
^5^Klv;-^'/i^2i!*>i7i.Fi^ & Ŝjjjf̂ :232.9a3.7T94'. 

•- {:>K Fondé derbuiement--.,-^V^->:^^:=^''î:^:-?rv:v •^''ry!^^:/^::'^-^^-^ \ ï V'^^^- ^r . ' f ' '^.•-••..•^^^. 
•-^•••T: • • consolidé des-provlsIons pour créançaa.-.douteuses >:•:•;:•; ;iV«r-̂ N ;̂-rï; ••î r'.;;̂ '̂ -̂ ^^ r-"' = -̂ cî". 
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C O M P T E D E R E S U L T A T 1 7 - A V R - 1 3 1 7 : 2 2 : 0 0 . E T A T H 

106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA Ucg : BÛ6 

CHARGES {hors taxes) Exercice 2012 Exercice 2011 

• fr-"L-'^^ f'^^'CHARGES'D'EXPLorrÀTT^ 

Coût d'achat des marchandises vendues dans l'exercice 

607,60& Achats de man:handises 

6037 Variation das stocks de marchandises 

609 Rabais.remiSBs, ristournes obtenus sur achat 

..CONSOMMATION DErEXERCICÈENRROVE.NAMQEiDES-^n 

Achats stockés d'anorovlslonnements 29.693.967 28.255.870 

601 Achats do matières premières 

602 Autres approvisionnements 

603 sauf 6037 Variation des stocks d'approvisionnement' 

61 Achats de sous-traitance 

604,605,606 Achats non stockés de maBère et fournitures 
10.780.772 

18.913.195 

10.670.466 

17.585.404 

Services extérieurs ", 5.702.493 6.172.170 

521 Personnel Intérimaire 

62sauf 621 Autres 5.702.493 5.17Z170-

. ;•- ;::••=-}:•'•'IMPOTS/.TAXES KVERS^MEWTS;ASSIMILE5-:'.̂ v..«^^^^^ 

Imoôts ' 11.250 30.000 

63 Impôts 11.250 30.000 

Charaes de personnel 92.488.007 93.970,513 

641 Rémunération du personnel pemianent 

643 Rémunération du personnel sur crédits 

644 Rémunération du personnel recruté sur convention 

72.855.241 74.700.821 
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C O M P T E D E R E S U L T A T 1 7 - A V R - 1 3 17 :22 :00 E T A T H 

106 MUSEE.DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA Ucg : B06 

• CHARGES (hors taxes) .. Exercice 2012 Exercice 2011 

Charaes de oersonnel 

645 Charges sodales 

646.647.648 Autres 
19,477.366 

155.400 

18.970.492 . 

299.200 

Autres charoes 204.863 436.800 

65 Autres charges de gestion courante . 204.863 436.800 

Charaes financières 

686 Dotations aux amortissements et aux provisions 

661 Charges d'Intérêts 

665 Escomptes accordés 

666.Pertes au change 

667 Charge nette sur cession de valeurs mobilières de placement 

658 Autres charges financières 

Charaes exceotlonnelles 37.336 2.S35.453 

671 Charges excepllonneiles sur opérations de l'exercice 

672 Charges exceptionnelles sur exercices antérieurs • 

675 Valeur comptable des éléments d'actif cédés 

678 Autres chargesexceptionelles sur opérations en capital 37.335 

2.44Ô.653 

89.800 

• Dotations aux amortissements et aux orovlslons • 22.329.138 40.608.511 
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C O M P T E D E R E S U L T A T • 1 7 - A V R - 1 3 1 7 : 2 2 : 0 0 E T A T H 

106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE WIANAHA Ucg :B06 

CHARGES (hors taxes) Exercice 2012 Exercice 2011 

Dotations aux amortissements el aux nrovlslons 

6B1 Sur Immobilisations : dotations aux amortissements et aux provisions (e 

6S7 Dotations aux amortissements et aux provisions (charges excaptionnelli 

Imoôts sur les bénéfices 

69 Impôts sur les bénéfices 

Sous-total 

Solde créditeur: Bénéfice 

. 22.329.133 

150.467.063 

9.894.337 

40.608.511 

171.009.317 

15.081.488 

f>rl '^^t?:î6Q,36t;390i^;r i^jiï& 
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C d W l P T E D E R E S U L T A T 1 7 - A V R - 1 3 1 7 : 2 1 : 2 4 E T A T I 

106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA Ucg : B06 

PRODUITS (hors taxes) Exercice 2012. Exercice 2011 

f^'^ V.ïV^£^î::--r^ -PRODUITS p i E X P L o i T A T i o N i ^ ^ ' ^ ^ ^ i J f : ' ? ^ ^ ^ 

707 Ventes de marctiandlses vendues dans l'exercice 

Production vendue 8.278.899 8.875.676 

701702 703 Vantes . 

704 Travaux 

705 706 708 Prestations de services et études, activités annexex 

709 Rabais, remises et ristournes accordées par l'établissement 

8.278.899 8.875.675 

ÎWontanl net du chifîre d'affiaires 8.278.899 8.875.676 

Production stockée 

7133 En cours de production de biens 

7134 En cours de production de sen/lces 

7135 Produits 

Production immobilisée 

72 Production immobilisée 

Subvention d'exploitation 

74 Subvention d'exploitation 

129.850.525 

129.850.525 

131.212.100 

131.212.100 

Reorises sur amortissements et orovlslons 

• 76 Reprises sur amortissements et provisions 

Transferts de charaes 

79 Transferts de charges 

Autres produits- 861.841 1.516.637 
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C O M P T E D E R E S U L T A T 17-AVR»13 17 :21 :24 

. 106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA 

PRODUITS (hors taxes) Exercice 2012 Exercice 2011 

Autres nroduits 

76 Autres produits 
861.841 1.516.637 

f:'-(^:/:f;r"^''' ••̂ ":>';PRPDU1TSFINANCIERS;-=A^ 

• Produits financiers 

761 De participation 

762 D'autres Immobilisations financières • 
763 D'autres créances 

• 764 Revenus de valeurs mobilières de placement" 

765 Escomptes obtenus 

766 Gains de change 

767 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

768 Autres produits financiers 

r^y-^^:^<:'f^r^f:i reODUIT^iEXGEfVriOHîsIEtrsf^^ 

EmdHits pKc^pnnels .- 21.370.125 46.486.392 

771 Produits exceptionnels sur opérations de gestion 48.364 1.672.150 
• 775 Produits de cessions d'éléments d'actifs 

776 .Produits Issus de la neutralisation des amortissements 5.000.000 10.000.000 
777 Quote-part des subventions d'Investissement virée au résultat 16.321.761 33.814.242 
778 Autres produits exceptionnels . • 

774 Produits exceptionels ope. antérieures 

Sous-total 160.361.390 187.090.805 

•}'̂ :̂  • v ; ^ : C : v v . . ' ? ' - ^ / - \ T O T A i ; G E N E R A L ^ ^ i ^ t | p ^ * f i ^ ^ ^iU^i •^^i?y0Ï¥^=$fy:361>39â - W ^ ^ ' è " - i BT.OSQ'BOS 
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ETATJ 

V A L E U R S I N A C T I V E S 
106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES-TE FARE MANAHA EXERCICE 2012 

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDE 

COMPTE INTrrULE Balance 
d'entrée 

Année 
en cours 

TOTAL Balance 
d'entrée 

Année 
en cours 

TOTAL Débiteur Créditeur 

851 Titres et valeurs en 
• • portefeuille 

1.050.500 10.194.000 11.244.500 5.004.100 5.004.100 . '•-.-?•.:•:•= •6.240;400 

852 713.452 5.004.100 G.717.552 4.470.100 4.470.100 1.247.452 

863 4.470.100 4.470.100 1.763.952 10.194.000 • 11.957.952 • - . •'• < -.v; 7.487.852 

. TOTAL 1.763.952 19.668.200 21.432.152 1.763.952 19.668.200 21.432.152 •..'=""•••••7.487.852 •'•::-:7.487.852 
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T R E S O R E R I E D E S E T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S E T A T K 

106 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE F A R E M A N A H A 

. C O M P T E S D E B I T • • C R E D I T j 

1023 8 453 090 
1027 985 000 000 
1068 101 618 506 
110 54 621 207 
120 9 894 337 
1311 97 760 740 
1312 17 365 570 
1388 7 926 601 
13911 • 68 662 055 
13982 • . 5 317 247 
13988 7 926 601 
20531 • 2 085 628 

21166 900 000 000. 

21316 100 000 000 . 
21357 42 465 271 

21537 17 788 889 

21546 1 831 397 

21547 35 031 484 

21557 4 1 6 9 541 

21578 58 020 421 

216 126 803 930 • 

21827 3 530 000 

218316 356 915 

218317 5 073 168 
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T R E S O R E R I E D E S E T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S E T A T K 

106 M U S E E D E TAHITI E T D E S I L E S - T E F A R E M A N A H A 

C O M P T E S D E B I T • C R E D I T 

218326 713 310 

218327 22 252 878 

. 21847 15 814 870 
280531 2 085 628 

281357 28 226 545 

281537 17 337 449 
281547 32 979 538 
281557 4 169 541 
281578 34 812 252 
281827 3 530 000 
2818317 4 749 760 
2818327 21 663 720 
281847 • . • 15 523 530 
284316 15 000 000 
284546 1 831 397 
2848316 356 915 

' 2848326 7 1 3 3 1 0 

4012 9 216 474 

4042 378 165 

4047 •1 174 048 

411106 79 300 
411107 23 570 • 
411108 116 500 
411109 327 756 
411110 60 551 
411111 . 600 600 
4112 • 647 751 
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T R E S O R E R I E D E S E T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S E T A T K 

106 M U S E E D E TAHITI E T D E S I L E S - T E F A R E M A N A H A • 

C O M P T E S •DEBIT C R E D I T 

421 190 277 
431 73 630 
4417 620 525 
4664 1 000 
4668 1 7 2 0 0 
46821 2 386 635 
46841 598 655 

. 5 1 5 57 968 252 
543 150 000 
545 • 20 000 

T O T A U X 1 479 057 065 1 479.057 065 

Page LEXPOL 108 sur 168



Le comptable soussigné, afflnne véritable, sous les peines de droit, le présent compte financier. Il affirme, en outre, et 
sous les mômes peines, que les opérations portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites 
pour le service de l'Etablissement et qu'il n'en existe aucune aube à sa connaissance. 

A Papeete, le 8 avril 2013. 
Le payeur de la Polynésie française, 

Yves GATTY. 
Pour le TPG, 

Le fondé de pouvoir, 
Céline CHAMBRAULT. 

L'Ordonnateur soussigné certifie l'exactitude du montant des mandats de dépenses et du montant des titres de recette 
Inscrits au présent compte financier. 

A Papeete, le 12 juillet 2013. 
Pour le directeur du Musée de Tahiti 

et des î les . 
Le fondé de pouvoir, 

Théana JAILLET. 

Adopté par le conseil d'Administration dans sa séance du 

. A Papeete, le 12 juillet 2013. 
Le président du conseil d'administration, 

• Geffry SALMON. 
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MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE WIANAHA 

ATTESTATION DE GONFORMlTE 

L ' o r d o n n a t e u r soussigné ce r t i f i e q u e l e s m o n t a n t s d e s opérations budgétaires mentionnés s u r l a b a l a n c e générale a u 3 1 / 1 2 / 2 0 1 2 
c o r r e s p o n d e n t à l a totalité d e s opérations budgétaires mandatées e t m i s e s e n r e c o u v r e m e n t p a r l'établissement a i l t i t re 

d e l ' e x e r c i c e 2012 • 

C e t t e a t t e s t a t i o n , r e m p l a c e la v a l i d a t i o n générale portée s u r l e s d e r n i e r s b o r d e r e a u x d e m a n d a t s e t d e t i t r e s . 
C e l l e - c i n ' e s t p l u s p o s s i b l e d u fa i t d e l a n o n intégration d a n s P o l y - G F d u m o n t a n t d e s re je ts effectués- p a r l e c o m p t a b l e d a n s le 

c u m u l d e s émissions d e s m a n d a t s et d e s o r d r e s d e r e c e t t e . 

A Papeete, le 12 juillet 2013, 
L'ordonnateur, 
Théana JAILLET. 
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NORr.MTinOUSODL 

DÉLiBÉRATIONN» 2012-39/APF 

DU 23 AOÛT 2012 

portant approbation du -compte financier ' de 
l'exercice 2011. du Musée de Taliitî et des îles - Te 

. Fare Manaha et affectation dé son résultat 

. ' . "L'ASSEMBIJÉEDELAPOLÎjISnÉSlËFRî  

Vu la loi organique n" 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la 
Polynésiefi^çaise. easemble la loi n'''2004-"193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n" 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la jéglementation 
budgétaire, complàble et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ; 

Vu la délibération il'' 80-112 AT du 8 septembre 1980 portant création de l'établissement public 
dénommé « Musée de Tahiti et des îles — Te Fare Manaha » ; 

Vu l'arrêté n" 1619 CM du 24 novembre 2000 modifié portant organisation et fonctionnement do 
l'établissement «Musée de Tahiti et des î l e s - T e J^oreil/oTiaAa»; • ' 

Vu l'arrêté n" 1027 C M du 5 août 2012 soumettant un projet de délibération à l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu la lettre n" 5621/2012/APF/SG du 16'août 2012 portant convocation en séance des représentants à 
l'assemblée de laPoIyiiésie française • 

Vu le rapport n" 65-2012 du 16 août 2012 de la commission de la communication, du patrimoine 
culturel, de l'artisanat et de la jeunesse et des sports ; 

Dans sa séance du 23 août 2012 ; 

A D O P T E : 

. Article 1*̂ . Le montant définitif des recettes- du compte financier du Musée de Taliiti et des îles — 
Te Fare .Manaha, pour'l'exercice 2011 est arrêté à la somme de deux cent vingt sept millions six cent 
quatre-vingt-dix-neuf mille trois cent seize fiancs (227 699 316 F CFP) se décomposant comme suit : 

- Section I de fonctionnement 187 090 805 F CFP 
- Section E d'investissement .• • 40 608 511F CFP . 

TOTAL 227 699 316 F CFP 
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Article 2.- Le montant définitif des dépeiises du compte financier du Musée de Taiiti- et des îles -
Te Fare Mmaha pour l'exercice 2011 est arrêté à la somme dè deux cent dix-sept millions cinq cent quatorxe -• 
mille quatre cent quatre-vingt-neuf francs (217 514 489 F CFP) se décomposant comme suit : 

- Section Ide,fonctionnement _ • 171 009 317FCFP 
- Section H d'investissement 46 505 172 F CEP. 

TOTAJL : „ . J . .... 217 514 489 F CEP 

Article 3.- Le compte financier du Musée de Tahiti et des îles - Te Fai-e Manaha pour l'exercice 2011 
anrtexé à la présente délibération, est définitivement fixé ainsi qu'il suit : 

Section I 
FONCTIONNEMENT 

. Section II 
OPERATIONS m 

CAPITAL 

TOTAL 

KECErrES(enFCPP) • 187 090 805 40 608 511'. 227 699 316. 
DÉPENSES(:enFCFP) 171 009 317 46 505 172 217 514 489-

EESULTAT 
Excédent • 16 081 488 0 10 184 827 

EESULTAT 
Déficit -5 896 661 

Article 4.- Le résultat d'exploitation de l'exercice 2011 soit unexcédent de 16 081 488 F CFP est 
affecté au compte : . ' 

-110 : Reporta nouvem (solde créditeur) 16 081 488 F CFP.' -

Article 5.-An 31 décembi-e de l'exercice 2011,-le fonds de roulement du Musée de Tahiti et 
des Des - Te Fare Manaha est de cinquante quatre millions six cent vmgt et un mille deœi cent sept francs 
(54 621207 F CFP). 

Article 6.-Afin de couvrir le besoin de financement de la section d'investissement, une somme 
de 5 896 661 F CFP devra être prélevée au compte 110 — report à nouveau pour être affectée au compte 
1068 - autres réserves. • ' . 

Arti'de 7.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération 
• qui sera publiée ail/oiOTJflZ o^cie/de la Polynésie française. 
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B O R D E R E A U D ' E M I S S I O N D E S T I T R E S D E R E C E T T E 

Je sôuslghé, Ordonnateur MUSEE DE TAHITI ET DES ILES - TE FARE MANAHA. 
demande à Monsieur le Payeur de la Polynésie Française, de blan vouloir- Intégrer dans ses écritures 
IB(B) 1 tltre(s) da rBcette(s) d-|oinKs). numérolô(s) de 146 à 146 ' 
émispour la somme de 5 000 000 F CFP 
dont la détail par Imputation figure ci^après. 

PAPEETE le 31/12/12 
L'Ordonnateur délégué, 

Budget : 

N* Bonlareau :. 

N* Feuinet : 

Date émission : 

Exercice : 

BP 

113 

1 / 1 

31/12/12 

2012. 

528 

PRISE EN CHARGE N* Ortra 
Ann/Réd, DEBrrcuR 

ATUclB Parag. Prog. 
MONTANT KT et TVA non 
collBclée à annutar/rédulrB 

MONTAMTTVA coaecléa 
à annulerfF&dirire 

MONTANT TTC 
En F CFP 

REGLEMENT• 

146 PAYEUR DE LA POLYNESIE 
FRANÇAISE PAIERIE DE LA 
PF 

776 

S 000 000 5 000 000 

TOTALdu Bordereau S OQO 000 6 000 000 

RAPPEL CUMULS antérjours \ 177 728 028 177726 028 

TOTALGENERAL 182 728 028 182 726 028 ( à 
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B O R D E R E A U - J O U R N A L D E S M A N D A T S E M I S 

Assignes sur la caisse 
DU PAYEUR D E POLYNESIE FRANÇAISE B U D G E T 

O R D O N N A T E U R 

B U D G E T P R I N C I P A L 

M T l 

• BORDËREAU"Tr373 

FEUILLET ' N - 1 
EXERCICE Z012 

520 

NOM ET ADRESSE DU CREANCIER 
COMPTE A CREDITER 

(1) 

SonvmnsUs 

su crftsncterBn 
T»nn«l8 locsit R 

Année 

P) 

REFERENCES DU MAND^7EMENT- 01^1 da b diponso . Ptteai JusUneaUwB 
Oels 

(fémission 
C4) 

N'Ai 
boid, 

(S) 
mwtdsl 

(6) 

N*GMt{UB 

de pslBunnl C7) 

IMPUTATION 
Aitlda Pataar, s-

{6) (B) PnfProg 

Somma 
insndDtAo 
sn dsvtn 

CFP 

CONTREVALEUR 
enmomulalocsia (FCFP) 

MonloUHTet 
TVATion 

dédUcUbte (12) 

MoirisnlTVA 
dUucUUa (13) 

MoolenlTTC 
(M) 

RalaflUBS et OpporïUons 

Code 
RET 
{15) 

Monlant 
EN MONNAIE 
LOCALE (16) 

TOTAL 
PAR 

CHAPnRE 
(17) 

6DC0TECBTE CONTROLE 
TECHNIQUE 

BP 1*04 PAPEETE 
IZQffBANaUE da TAHm 
0O0O1 31641601000 39 BANQUE DE 
TAHITI 

198000 2012 31/12/12 373 386 163 000 

T O T A L 

Arrêté la présent bordereau-Journal des mandats à la somme figurant 
colonne 14 

1 - TOTAL du présent bordereau 
II-A déduire 

( mandatemaila non admis} 

m - CUMUL bordereaux précédents 
IV-Montent gônôiBl 
das mandatemanis admis 189.535 7W 18BS3S704 jtf 

D E V I S E 
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B O R D E R E A U D E S O R D R E S D ' A N N U L A T I O N / R E D U C T I O N D E R E C E T T E 

Je soussigné, Le Chef du budget MTl, Budget BP 
demande à Monsieur Le Payeur de la Polynésie Française, 
da bien vouloir Intégrer dans ses écritures les 1 titres de recettes chjoints, ^ ^ ^ ^ a » ^ N'Bordereau 
numérotés de 1 à 1 émis pour la somma d p ^ ^ K S f e ^ o n t l t Date émission 04/05/2012 
détail par Imputation figure ci-après. Exercice 2012 

PAPEETE te 0 4 / 0 5 / ^ 
L'Ordonnateur délé§iîé_ 

• . . 4010 

•. PRISE EN CHARGE N'Ordm 
Ann/Rôd 

DEBn'EUR 
Arilda 

IMPUTAI 
Parag. 

ION 
ProB. 

MONTANT HT et 
TVA non collectée 
àannulei/rédulre • 

MONTANTTVA 
collartéa 

â annuler/réduira 
.̂ MONTANTTTC 

En F CFP 
REGLEMENT 

1 S A R L T A H m NUI TRAVEL 7QB 36.600 

35.600 

0 

0 

35.600 

35.600 

Tolal Bordereau 
35.600 D 35.600 

RAPPEL CUMULS ant&lBUtB . • 
0 0 0 

TOTAL GENERAL 35.500 0 35.500 
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ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

PRESIDENCE 

RECTIFICATIF à l 'arrêté n° 843 PR du 11 décembre 2013 
portant délégat ion de signature à Mine Brigitte Ottavy, 
chef de service de l 'urbanisme, et à certains de ses 
agents chargés d e l 'aménagement, de la cartographie et 
la topographie e t des plans de prévention des r isques 
naturels. 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013 APF/SG du 17 mai 2013 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la délibération n° 88-18 AT du 11 février 1988 modifiée 
portant création du service de l'urbanisme ; 

V u l 'arrêté n° 347 C M du 6 avril 1988 portant 
organisation du service de l'urbanisme ; 

V u l'arrêté n° 639 C M du 29 juin 1988 créant une 
subdivision du service de l'urbanisme aux îles Marquises ; 

V u l'arrêté n° 640 C M du 29 juin 1988 relatif à la 
subdivision du service de l'urbanisme aux îles Sous-le-Vent ; 

V u l 'arrêté n° 940 C M du 11 juillet 2013 portant 
nomination de Mme Brigitte Ottavy en qualité de chef du 
service de l'urbanisme, 

V u la circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à la 
signature du courrier ; 

V u les arrêtés n° 16 C M du 9 janvier 2002, n° 777 C M du 
6 juin 2013 et n° 848 C M du 20 juin 2013 portant nomination 
des tavana hau et administrateur par intér im des 
circonscriptions des îles Sous-le-Vent, des îles Marquises et 
des îles Australes, 

Arrête : 

Article 1er.— Mme Brigitte Ottavy, chef du service de 
l'urbanisme, est habilitée à signer pour le ministre et par 
délégation, dans la limite de ses attributions, les actes et 
correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.4, 
1.5,1.6, 2.1 et 2.2 de la circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984. 

Art. 2.— En particulier, Mme Brigitte Ottavy est habilitée 
à signer les actes et correspondances suivants : 

1° En matière de gestion du personnel : 
1.1 - les certificats de travail et attestations de salaire ou 

autres prévus par la réglementation sociale ; 

1.2 - la notation définitive et avancement des agents placés 
sous son autorité ; 

1.3 - les sanctions disciplinaires jusqu'au blâme inclus ; 
1.4 - les autorisations spéciales d'absence pour événements 

familiaux prévues par la réglementation ; 
1.5 - les congés annuels, congés de maternité et de maladie. 

2° En matière d'aménagement et pour les procédures 
correspondantes : 
2.1 - les renseignements et explications nécessaires aux 

administrés ; 
2.2 - les avis et renseignements liés à l'élaboration des 

documents et règlements y afférents ; 
2.3 - l 'établissement des avis incombant au service de 

l'urbanisme dans le cadre des procédures de 
consultation dont la responsabilité est confiée à d'autres 
services. 

3° En matière de plans de prévention dés risques naturels 
et pour les procédures correspondantes : 
3.1 - les renseignements et explications nécessaires aux 

administrés ; 
3.2 - les avis et renseignements liés à l'élaboration des 

documents et règlements y afférents ; 
3.3 - l 'établissement des avis incombant au service de 

l'urbanisme dans le cadre des procédures de 
consultation dont la responsabilité est confiée à d'autres 
services. 

4° En matière de mise à disposition de données 
numériques ; 
4.1 - Les conventions de mise à disposition de données 

numériques. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Brigitte 
Ottavy, la même délégation est donnée à M . Eric Poinsignon, 
architecte DPLG-urbaniste, à la section "Etudes et plans". 

En cas d'absence ou d'empêchement de ces derniers, cette 
même délégation est attribuée à : 

- Mme Angèle Joux, urbaniste, pour actes, avis, 
renseignements et transmissions visés au paragraphe 2° 
du présent article, en ce qui concerne l'aménagement ; 

- M . Nicolas Bernon, ingénieur géologue de la section 
"Etudes et plans", pour les avis, explications et 
notifications visés au paragraphe 3° du présent article, et 
notamment les notes techniques relatives aux projets et 
plans de prévention des risques naturels ; 

- M . Pascal Correia, ingénieur géomètre de la section 
"Topograhie" pour les conventions de mise à disposition de 
données numériques mentionné aux 4° du présent article. 

Art. 3.— M . François-Louis Raoulx, responsable de 
l'antenne du service de l'urbanisme à Taravao est habilité à 
signer, dans la limite de ses attributions, les actes, avis, 
renseignements et transmissions visés aux 2° et 3° de l'article 
2° ci dessus et pour les communes de Taiarapu et de Teva I 
Uta. 

En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, la 
même délégation est donnée à Mme Brigitte Ottavy, chef du 
service de l'urbanisme. 

En cas d'absence ou d'empêchement de ces derniers, la 
même délégation est donnée à M . Eric Poinsignon, architecte 
DPLG-urbaniste, à la section "Etudes et plans". 

Art. 4.— M . Jacky Tefaatau, chef de la subdivision des îles 
Sous-le-Vent, est habilité à signer, dans les limites de ses 
attributions : 
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- pour le personnel, les actes visés aux paragraphes 1.1, 1.4 
et 1.5 du 1° de l'article 2 ci-dessus ; 

- les actes visés aux 2° et 3° de l'article 2 ci-dessus. 

E n cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, la 
même délégation est donnée à M . Yannick Ebb, tavana hau 
par intérim des îles Sous-le-Vent. 

E n cas d'absence ou d'empêchement de M M . Jacky 
Tefaatau et Yannick Ebb, la même délégation est donnée à 
Mme Brigitte Ottavy, chef du service de l'urbanisme. 

E n cas d'absence ou d'empêchement de ces derniers, la 
même délégation est donnée à M . Eric Poinsignon, architecte 
DPLG-urbaniste, à la section "Etudes et plans". 

Art. 5.— M . Jean Denis Teva Quesnot, tavana hau de la 
circonscription des îles Marquises, est habilité à signer, dans 
la limite de ses attributions : 

- pour le personnel de la subdivision du service de 
l'urbanisme des îles Marquises, les actes visés aux 
paragraphes 1.1, 1.4 et 1.5 du 1° de l'article 2 ci-dessus ; 

- les actes visés aux 2° et 3° de l'article 2 ci-dessus. 

E n cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, la même 
délégation est donnée à Mme Brigitte Ottavy, chef du service 
de l'urbanisme. 

E n cas d'absence ou d'empêchement de ces derniers, la 
même délégation est donnée à M . Eric Poinsignon, architecte 
DPLG-urbaniste, à la section "Etudes et plans". 

Art . 6.— Mme Clarita Viriamu, administrateur par 
intérim de la circonscription des îles Australes, est habilitée 
à signer, dans la limite de ses attributions : 

pour le personnel, les actes visés : 
-. aux paragraphes 1.1, 1.4 et 1.5 de l'article 2 

ci-dessus ; 
au paragraphe 1.3 du 1° de l'article 2 ci-dessus, sous 
réserve d'un accord préalable de Mme Brigitte Ottavy, 
chef du service de l'urbanisme, 

- les actes visés aux 2° et 3°de l'article 2 ci-dessus. 

E n cas d'absence ou d'empêchement de Mme Clarita 
Viriamu, la même délégation est donnée à M . Mme Brigitte 
Ottavy, chef du service de l'urbanisme. 

E n cas d'absence ou d'empêchement de ces dernières, la 
même délégation est donnée à M . Eric Poinsignon, architecte 
DPLG-urbaniste, à la section "Etudes et plans". 

Art. 7.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 11 décembre 2013. 
Gaston FLOSSE. 

ARRETE n° 57 PR du 12 févr ier 2014 accordant la 
reconnaissance d ' in té rê t général à l 'assoc ia t ion 
Taatiraa Huma No Moorea-Maiao. 

Le Président de la Polynésie française. 

V u . la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013 APF/SG du 17 mai 2013 déclarant 
élu Président de la Polynésie française M . Gaston Flosse ; 

V u l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 390 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux 
attributions du vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du travail, chargé des entreprises et de 
l'industrie, de la promotion des exportations, de la lutte 
contre la vie chère et du dialogue social ; 

V u le code des impôts de la Polynésie française, 
notamment les paragraphes 5 et 5 his de l'article 113-4 ; 

V u l'arrêté n° 1136 C M du 16 octobre 1992 modifié 
définissant les modalités et conditions de reconnaissance 
d'intérêt général ou collectif des associations et organismes 
du territoire ; 

V u la demande de l'association Taatiraa Huma No 
Moorea-Maiao reçue le 15 novembre 2013 ; 

Considérant l'objet et- les activités de l'association 
susvisée en vue de favoriser l'insertion sociale et 
professionnelle des personnes atteintes d'une déficience, d'un 
handicap intellectuel ou moteur, de développer leur 
autonomie et de stimuler leurs capacités, • 

Arrête : 

Article 1er.— Est reconnue d'intérêt général l'association 
Taatiraa Huma No Moorea-Maiao, dont le siège social est fixé 
à Moorea-Maiao, Afareaitu, P K 9,500, côté mer, face à la 
mairie. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié à Mme Malvina 
Marama, présidente de l'association et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 12 février 2014. 
Gaston FLOSSE. 

ARRETE n° 58 PR du 12 février 2014 relatif à l'exercice des 
a t t r ibu t ions du min is t re de l 'agr icul ture, de 
l 'agroal imentaire, de l 'élevage et de l'égalité et du 
développement des archipels. 

Le Président de la Polynésie française. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013 APF/SG du 17 mai 2013 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 397 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux 
attributions du ministre de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire, de l'élevage et de l'égalité et du 
développement des archipels ; 

V u les nécessités de service, 
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Arrête : 

Article 1er.— M . Marcel Tuihani, ministre du logement, 
des affaires foncières, de l'économie numérique et de 
l'artisanat, chargé de l'accession à la propriété des logements 
sociaux et des remblais maritimes et de la communication, 
porte-parole du gouvernement, est chargé de l'expédition des 
affaires courantes et urgentes du ministère de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire, de l'élevage et de l'égalité et du 
développement des archipels, pendant l'absence de 
M . Thomas Moutame, du 10 au 14 février 2014 inclus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 12 février 2014. 
Gaston FLOSSE. 

ARRETE n° 59 PR du 12 févr ier 2014 por tant 
reconna issance de cer ta ins t i t res de propr ié té 
industriel le dél ivrés par l 'Institut national de la propriété 
industriel le. 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013/APF/SG du 17 mai 2013 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 

gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 portant 
modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée "La propriété 
industrielle", notamment son article L P . 138 ; 

V u l'arrêté n° 1002 C M du 22 juillet 2013 pris en 
application de l'article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013 portant modification de la 2e partie du code de la 
propriété intellectuelle (partie législative) intitulée "propriété 
industrielle". 

Arrête : 

Article 1er. — Les titres de propriété industrielle délivrés 
par l'Institut national de la propriété industrielle (INPI) au 
sens de l'article 1er de l'arrêté n° 1002 C M du 22 juillet 2013 
sUsvisé, et listés en annexe au présent arrêté sont reconnus 
par la Polynésie française, où ils produisent strictement les 
mêmes effets qu'en France métropolitaine. 

Art. 2.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, et du travail, chargé des entreprises et 
de l'industrie, de la promotion des exportations, de la lutte 
contre la vie chère et du dialogue social, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 12 février 2014. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 
Nuihau L A U R E Y . 
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Titre de 
propriété 

industrielle 
Nom du titulaire/déposant du titre 

Numéro 
d'enregistrement 

par i'INPI 

Date de dépôt de la 
demande auprès INPI 

Date du BOPI 
(enregistrement) 

Numéro du BOPI 
(enregistrement) 

Date d'échéance 
du t i tre 

MARQUE CONTINENTAL TEVES AG&CO OHG 3747097 17/06/2010 19/11/2010 2010-46 17/06/2020 
MARQUE CONTINENTAL TEVES AG&CO OHG 3747086 17/06/2010 05/11/2010 2010-44 17/06/2020 
MARQUE CONTINENTAL TEVES AG&GO OHG 3786025 29/11/2010 01/04/2011 2011-13 29/11/2020 
MARQUE INSTITUT POUR L'EDUCATION 

FINANCIERE DU PUBLIC 3751500 05/07/2010 26/11/2010 2010-47 05/07/2020 

MARQUE INSTITUT POUR L'EDUCATION 
FINANCIERE DU PUBLIC 

3490569 26/03/2007 07/09/2007 2007-36 26/06/2017 

MARQUE PROMOD 3567566 07/04/2008 12/09/2008 2008-37 07/04/2018 
MARQUE CHAUSSURES ERAM 3774500 15/10/2010 25/02/2011 2011-08 15/10/2020 
MARQUE CHAUSSURES ERAM 3774533 16/10/2010 26/02/2011 2011-09 16/10/2020 
MARQUE ERAM 3962715 21/11/2012 03/05/2013 2013-18 21/11/2022 
MARQUE ERAM 3597092 05/09/2008 13/02/2009 2009-07 05/09/2018 
MARQUE ERAM 3962735 21/11/2012 15/03/2013 2013-11 21/11/2022 
MARQUE ERAM 3872275 07/11/2011 09/03/2012 2012-10 07/11/2021 
MARQUE ERAM 3961336 15/11/2012 08/03/2013 2013-22 15/11/2022 
MARQUE ERAM 5434857 19/10/2006 01/10/2007 2007-56 19/10/2016 
MARQUE ERAM 3945435 12/09/2012 04/01/2013 2013-01 12/09/2022 
MARQUE ERAM 3870446 28/10/2011 17/02/2012 2012-07 28/10/2021 
MARQUE ERAM 3870475 28/10/2011 17/02/^012 2012-07 28/10/2021 
MARQUE ERAM 3870483 28/10/2011 17/02/2012 2012-07 28/10/2021 
MARQUE ERAM 3659844 24/06/2009 27/11/2009 2009-48 24/06/2019 
MARQUE ERAM 3659849 24/06/2009 27/11/2009 2009-48 24/06/2019 
MARQUE ERAM 3659852 24/06/2009 27/11/2009 2009-48 24/06/2019 
MARQUE ERAM 3870456 28/10/2011 17/02/2012 2012-07 28/10/2021 
MARQUE ERAM 3870461 28/10/2011 17/02/2012 2013-32 28/10/2021 
MARQUE ERAM 3547424 04/01/2008 13/06/2008 2008-24 04/01/2018 
MARQUE ERAM 3553567 04/02/2008 11/07/2008 2008-28 04/02/2018 
MARQUE ERAM 3936163 23/07/2012 24/05/2013 2013-21 23/07/2022 
MARQUE ERAM 3651020 15/05/2009 23/10/2009 2009-43 15/05/2019 
MARQUE ERAM 3678334 23/09/2009 26/02/2010 2010-08 23/09/2019 
MARQUE ERAM 3455029 06/10/2006 16/03/2007 2007-11 06/10/2016 
MARQUE ERAM 3654524 03/06/2009 06/11/2009 2009-45 03/06/2019 
MARQUE HEYRAUD S.A 3710236 04/02/2010 09/07/2010 2010-27 04/02/2020 
MARQUE HEYRAUD S.A 3985178 22/02/2013 14/06/2013 2013-24 22/02/2023 
MARQUE HEYRAUD S.A 3848523 26/07/2011 18/11/2011 2011^6 26/07/2021 
MARQUE HEYRAUD S.A 3871705 04/11/2011 24/02/2012 2012-08 04/11/2021 
MARQUE TECHNISYNTHESE 3951779 08/10/2012 01/02/2013 2013-05 08/10/2022 
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MARQUE TECHNISYNTHESE 3947617 21/09/2012 11/01/2013 2013-02 21/09/2022 
MARQUE TECHNISYNTHESE 3962741 21/11/2012 15/03/2013 2013-11 21/11/2022 
MARQUE PASSAGE 3816243 21/03/2011 21/10/2011 2011^3 22/03/2021 
MARQUE DRESCO 3979666 04/02/2013 31/05/2013 2013-22 04/02/2023 
MARQUE DRESCO 3569063 11/04/2008 19/09/2008 2008-38 11/04/2018 
MARQUE DRESCO 3933046 10/07/2012 02/11/2012 2012-44 10/07/2022 
MARQUE BBL 3336281 21/01/2005 22/07/2005 2005-29 21/01/2015 
MARQUE BEL 3420247 31/03/2006 01/09/2006 2006-35 31/03/2016 
MARQUE VETIR 4003900 10/05/2013 30/08/2013 2013-35 10/05/2023 
MARQUE VETIR 3744484 08/06/2010 15/04/2011 2011-15 08/06/2020 
MARQUE VETIR 3923046 29/05/2012 21/09/2012 2012-38 29/05/2022 
MARQUE VETIR 3744546 08/06/2010 12/11/2010 2010-45 08/06/2020 
MARQUE VETIR 3917037 30/04/2012 24/08/2012 2012-34 30/04/2022 
MARQUE VETIR 3749399 28/06/2010 28/01/2011 2011-04 28/06/2020 
MARQUE VETIR 3744542 08/06/2010 12/11/2010 2010-45 08/06/2020 
MARQUE VETIR 3744500 08/06/2010 12/11/2010 2010-45 08/06/2020 
MARQUE VETIR 3744503 08/06/2010 04/02/2011 2011-05 08/06/2020 
MARQUE VETIR 3744533 08/06/2010 12/11/2010 2010-44 08/06/2020 
MARQUE VETIR 3744507 08/06/2010 12/11/2010 2010-45 08/06/2020 
MARQUE VETIR 4000269 23/04/2013 16/08/2013 2013-33 23/04/2023 
MARQUE VETIR 3918860 09/05/2012 31/08/2012 2012-35 09/05/2022 
MARQUE VETIR 3749410 28/06/2010 19/11/2010 2010-46 28/06/2020 
MARQUE VETIR 3744519 08/06/2010 12/11/2010 2 0 m 5 08/06/2020 
MARQUE VETIR 3744494 08/06/2010 12/11/2010 2010-45 08/06/2020 
MARQUE VETIR 3893692 01/02/2012 25/05/2012 2012-21 01/02/2022 
MARQUE VETIR 3744502 08/06/2010 12/11/2010 2010-45 08/06/2020 
MARQUE VETIR 3893698 01/02/2012 25/05/2012 2012-21 01/02/2022 
MARQUE VETIR 3744511 08/06/2010 12/11/2010 2010-45 08/06/2020 
MARQUE VETIR 3710406 05/02/2010 09/07/2010 2010-27 05/02/2020 
MARQUE VETIR 3814966 16/03/2011 04/11/2011 2011-44 16/03/2021 
MARQUE VETURA 3748841 24/06/2010 12/11/2010 2010-45 24/06/2020 
MARQUE VETURA 3963482 23/11/2012 05/04/2013 2013-14 23/11/2022 
MARQUE VETURA 3945465 12/09/2012 04/01/2013 2013-01 12/09/2022 
MARQUE LMX HOLDING 3636807 16/03/2009 12/03/2010 2010-10 16/03/2019 
MARQUE LMX HOLDING 3522002 31/08/2007 01/02/2008 2008-05 31/08/2017 
MARQUE LMX HOLDING 3551531 25/01/2008 27/06/2008 2008-26 25/01/2018 
MARQUE LMX HOLDING 3551530 25/01/2008 27/06/2008 2008-26 25/01/2018 
MARQUE LMX HOLDING 3551528 25/01/2008 27/06/2008 2008-26 25/01/2018 
MARQUE LMX HOLDING 3875080 18/11/2011 09/03/2012 2012-10 18/11/2021 
MARQUE LMX HOLDING 3639224 25/03/2009 28/08/2009 2009-35 25/03/2019 
MARQUE LMX HOLDING 3639225 25/03/2009 28/08/2009 2009-35 25/03/2019 
MARQUE LMX HOLDING 3627482 05/02/2009 10/07/2009 2009-28 05/02/2019 
MARQUE LMX HOLDING 3648557 06/05/2009 09/10/2009 2009-41 06/05/2019 
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MARQUE GROUPE AUCHAN 3680180 30/09/2009 05/03/2010 2010-OS 30/09/2019 
MARQUE GROUPE AUCHAN 3630779 18/02/2009 24/07/2009 2009-3C 18/02/2019 
MARQUE GROUPE AUCHAN 3484633 27/02/2007 03/08/2007 2007-31 27/02/2017 
MARQUE GROUPE AUCHAN 3897846 16/02/2012 08/06/2012 2012-23 16/02/2022 
MARQUE GROUPE AUCHAN 3685412 21/10/2009 26/03/2010 2010-12 21/10/2019 
MARQUE GROUPEAUCHAN 3405348 24/01/2006 30/06/2006 2006-26 24/01/2016 
MARQUE GROUPE AUCHAN 3646160 23/04/2009 25/09/2009 2009-39 23/04/2019 
MARQUE GROUPE AUCHAN 3611020 13/11/2008 17/04/2009 2009-16 13/11/2018 
MARQUE GROUPE AUCHAN 3632405 25/02/2009 04/12/2009 2009-49 25/02/2019 
MARQUE GROUPE AUCHAN 3484631 27/02/2007 03/08/2007 2007-31 27/02/2017 
MARQUE GROUPE AUCHAN 3950194 01/10/2012 01/03/2013 2013-09 01/10/2022 
MARQUE GROUPE AUCHAN 3497357 26/04/2007 28/09/2007 2007-39 26/04/2017 
MARQUE CHRONODRIVE 3769961 28/09/2010 02/09/2011 2011-35 28/09/2020 
MARQUE GROSBILL 3641025 01/04/2009 25/09/2009 2009-39 01/04/2019 
MARQUE Jérôme LOISEL 3990794 18/03/2013 12/07/2013 2013-28 18/03/2023 
MARQUE Jérôme LOISEL 3839647 17/06/2011 02/12/2011 2011^8 17/06/2021 
MARQUE Jérôme LOISEL 3839650 17/06/2011 14/10/2011 2011-41 17/06/2021 
MARQUE Jérôme LOISEL 3491889 30/03/2007 31/08/2007 2007-35 30/03/2017 
MARQUE Jérôme LOISEL 3491888 30/03/2007 31/08/2007 2007-35 30/03/2017 
MARQUE Jérôme LOISEL 3158531 10/04/2002 19/10/2012 2012-42 20/04/2022 
MARQUE GROUPE DUSOGAT 3739034 18/05/2010 08/10/2010 2010-40 18/05/2020 
MARQUE PRODUITS ALIMENTAIRES MARKAL 3736416 07/05/2010 05/11/2010 2010-44 07/05/2020 
MARQUE PRODUITS ALIMENTAIRES MARKAL 3853043 16/08/2011 09/12/2011 2011^9 16/08/2021 
MARQUE PRODUITS ALIMENTAIRES MARKAL 3737621 11/05/2010 01/10/2010 2010-39 11/05/2020 
MARQUE PRODUITS ALIMENTAIRES MARKAL 3747241 17/06/2010 05/11/2010 2010-44 17/06/2020 
MARQUE PRODUITS ALIMENTAIRES MARKAL 4022191 24/07/2013 15/11/2013 2013-46 24/07/2023 
MARQUE PRODUITS ALIMENTAIRES MARKAL 3922950 29/05/2012 12/10/2012 2012-41 29/05/2022 
MARQUE CABINET BEAU DE LOMENIE 3310661 01/09/2004 04/02/2005 2005-05 01/09/2014 
MARQUE CABINET BEAU DE LOMENIE 3393293 23/11/2005 05/05/2006 2006-18 23/11/2015 
MARQUE CABINET BEAU DE LOMENIE 3310660 01/09/2004 04/02/2005 2005-05 01/09/2014 
MARQUE CABINET BEAU DE LOMENIE 3610189 07/11/2008 10/04/2009 2009-15 07/11/2018 
MARQUE CABINET BEAU DE LOMENIE 3329745 15/12/2004 20/05/2005 2005-20 15/12/2014 
MARQUE CABINET BEAU DE LOMENIE 3368252 01/07/2005 02/12/2005 200548 01/07/2015 
MARQUE HYUNDAI MOTOR COMPANY 4029184 30/08/2013 20/12/2013 2013-51 30/08/2023 
MARQUE HYUNDAI MOTOR COMPANY 3567858 08/04/2008 12/09/2008 2008-37 08/04/2018 
MARQUE HYUNDAI MOTOR COMPANY 3387821 24/10/2005 31/03/2006 2006/13 24/10/2015 
MARQUE HYUNDAI MOTOR COMPANY 3567856 08/04/2008 12/09/2008 2008-37 08/04/2018 
MARQUE HYUNDAI MOTOR COMPANY 3718921 05/03/2010 17/09/2010 2010-37 05/03/2020 
MARQUE HYUNDAI MOTOR COMPANY 3567859 08/04/2008 12/09/2008 2008-37 08/04/2018 
MARQUE HYUNDAI MOTOR COMPANY 3560568 05/03/2008 08/08/2008 2008-32 05/03/2008 
MARQUE HYUNDAI MOTOR COMPANY 3306769 03/08/2004 07/01/2005 2005-01 03/08/2014 
MARQUE HYUNDAI MOTOR COMPANY 3764290 06/09/2010 18/03/2011 2011-11 06/09/2020 
MARQUE Catherine SAVATIER 3394515 29/11/2005 07/07/2006 2006-27 29/11/2015 
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MARQUE Catherine SAVATIER 3394516 29/11/2005 08/07/2006 2006-27 29/11/2015 
MARQUE Fredv PANSI 3701662 24/12/2009 04/06/2010 2010-22 24/12/2019 
MARQUE ITOMEN CO., Ltd.. 3987899 05/03/2013 30/08/2013 2013-35 05/03/2023 
MARQUE TOURCOM GIE 3395174 02/12/2005 05/05/2006 2006-18 02/12/2015 
MARQUE TOURCOM GIE 3722668 18/03/2010 20/08/2010 2010-33 18/03/2020 
MARQUE TOURCOM GIE 3722666 18/03/2010 20/08/2010 2010-33 18/03/2020 
MARQUE TOURCOM GIE 3722667 18/03/2010 20/08/2010 2010-33 18/03/2020 
MARQUE TOURCOM GIE 3865086 07/10/2011 27/01/2012 2012-04 07/10/2021 
MARQUE TOURCOM GIE 3880076 08/12/2011 30/03/2012 2012-13 08/12/2021 
MARQUE TOURCOM GIE 3880087 08/12/2011 30/03/2012 2012-13 08/12/2021 
BREVET CIRAD-

UNIVERSIDAD DE COSTA RICA 
1004757 07/12/2010 26/04/2013 2013-17 07/12/2030 

MARQUE SCA CHÂTEAU DE LA GARDINE 3690388 12/11/2009 16/04/2010 2010-15 12/11/2019 
MARQUE SCA CHATEAU DE LA GARDINE 3366881 21/06/2005 27/11/2005 2005-47 21/06/2015 
MARQUE SCA CHÂTEAU DE LA GARDINE 3366883 21/06/2005 27/11/2005 2005-47 21/06/2015 
MARQUE SCA CHÂTEAU DE LA GARDINE 3787609 03/12/2010 01/04/2011 2011-13 03/12/2020 
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ARRETE n° 62 PR du 14 février 2014 portant modi f icat ion de 
l'arrêté n° 390 PR du 17 mai 2013 modif ié relatif aux 
at tr ibut ions du vice-président du gouvernement de la 
Polynésie f rança ise, m in is t re de l 'économie, des 
f inances, du budget et du travai l , chargé des entreprises 
et de l ' industrie, de la promot ion des exportat ions, de la 
lutte contre la vie chère et du dia logue social . 

Le Président de la Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013 APF/SG du 17 mai 2013 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination 
du vice-président et ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 390 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux 
attributions du vice-président, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, de la fonction publique, chargé des 
entreprises et de l'industrie, de la promotion des exportations 
et de la lutte contre la vie chère, 

Arrête : 

Article 1er.— A l'article 2 de l 'arrêté n° 390 PR du 17 mai 
2013 susvisé, i l est ajouté un dernier alinéa rédigé ainsi qu'il 
suit : 

"- le service de l'urbanisme." 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel. 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 14 février 2014. 
Gaston FLOSSE. 

ARRETE n° 63 PR du 14 février 2014 modif iant l'arrêté 
n° 900 PR du 24 décembre 2013 portant désignat ion des 
membres du consei l d 'adminis t rat ion du régime des 
non-salariés de la Caisse de prévoyance sociale. 

Le Président de la Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013 APF/SG du 17 mai 2013 portant 
proclamation du président de la Pol5niésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; . 

V u la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 modifiée 
définissant le cadre de la couverture sociale généralisée 
applicable aux résidents de la Polynésie française ; 

V u la délibération n° 94-19 AT du 10 mars 1994 modifiée 
portant institution du conseil d'administration du régime des 
non-salariés ; 

Vu l'arrêté n° 900 PR du 24 décembre 2013 modifié 
portant désignation des membres du conseil d'administration 
du régime des non-salariés de la Caisse de prévoyance 
sociale ; 

V u les propositions des organisations et chambres 
professionnelles concernées. 

Arrête : 

Article 1er.— A l'article 1er de l 'arrêté n° 900 PR du 
24 décembre 2013 modifié susvisé, les représentants du 
commerce, des services et des professions libérales ainsi que 
leurs suppléants sont désignés ainsi qu'il suit : 

6 représentants du commerce, des services 
et des professions libérales ainsi que leurs suppléants : 

3 représentants de la Chambre de commerce, d'industrie, 
des services et des métiers (CCISM) de Polynésie française : 

Titulaires : Jean Tama, Patrick Yieng Kow et Mathieu 
Castellani ; 

Suppléants : Marc Chong, Christine Temarii et Stéphane 
Chin Loy. 

2 représentants des organisations patronales 
professionnelles les plus représentatives : 

Titulaires : Jean-Pierre Gaudfrin et Alexandre Chodzko 
Suppléants : Thierry Demortier et Bernard Bruggmann. 

1 représentant des professions libérales proposées par les 
organisations professionnelles : 

, Titulaire : Julien Calamel ; 
Suppléant : David Chauvin. 

Art. 2.— Le ministre de la santé, de la protection sociale 
généralisée et de la fonction publique, chargé de la 
prévention, de la réforme de l'administration et de la lutte 
contre la toxicomanie et l'alcoolisme, est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 14 février 2014. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de la santé, 

de la protection sociale généralisée 
et de la fonction publique, 

Béatrice CHANSIN. 

MINISTERE DES RESSOURCES MARINES, 
DES MINES ET DE LA RECHERCHE 

ARRETE n° 1530 MRM du 14 févr ie r 2014 portant 
modif icat ion de l'arrêté n° 126 MRM du 24 octobre 2008 
accordant à M. Albert Mou le bénéf ice d'une licence de 
pêche p ro fess ionne l le pour l 'explo i tat ion des 
ressources v ivantes de la mer terr i tor iale et de la zone 
économique exclus ive situées au large des côtes de la 
Polynésie française. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de la 
recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de 
l'aquaculture et des relations avec les institutions, 
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Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

.Vu l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de 
l'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u la délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l'exploitation des ressources vivantes de la 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 juin 1997 modifié portant 
dispositions pour l'application de la délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l'exploitation des 
ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exclusive situées au large des côtes de la 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 juillet 2013 portant 
nomination des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de la commission consultative de la 
pêche hauturière prévue par la délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée relative à l'exploitation des 
ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exclusive situées au large des côtes de la 
Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 126 M R M du 24 octobre 2008 accordant à 
M . Albert Mou le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle à titre définitif pour l'exploitation des 
ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exclusive situées au large des côtes de la 
Polynésie française ; 

Vu l'acte provisoire de francisation n° 7274 du 14 mai 
2010 modifié, 

Arrête : 

Article 1er.— Le point e) de l'article 2 de l 'arrêté 
n° 126 M R M du 24 octobre 2008 susvisé est rédigé comme 
suit : 

"e) puissance motrice : 240 CV (diesel)". 

Le reste sans changement. 

Art. 2.— Le ministre des ressources marines, des mines et 
de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de 
l'aquaculture et des relations avec les institutions, est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M . Albert 
Mou et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 14 février 2014. 
Tearii A L P H A . 

MINISTERE DE LA SOLIDARITE, DE L'EMPLOI 
ET DE LA FAMILLE 

ARRETE n° 1499 MSE du 13 févr ier 2014 portant 
modif icat ion de l'arrêté n" 9403 MSP du 15 novembre 
2013 portant désignat ion des membres du jury pour la 
délivrance du t i tre professionnel de métallier. 

Le ministre de la solidarité, de l'emploi et de la famille, 
chargé du régime de solidarité territorial, de la formation 
professionnelle, de la lutte contre la pauvreté et l'exclusion, 
des personnes âgées, des personnes handicapées, des droits 
de la femme et de la politique de la ville. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 823 PR du 18 novembre 2013 modifié relatif 
aux attributions du ministre de la solidarité, de l'emploi et de 
la famille, chargé du régime de solidarité territorial, de la 
formation professionnelle, de la lutte contre la pauvreté et 
l'exclusion, des personnes âgées, des personnes handicapées, 
des droits de la femme et de la politique de la ville ; 

Vu l'arrêté n° 920 C M du 13 juillet 2012 portant création 
du titre professionnel de métallier ; 

Vu l 'arrêté n° 910 C M du 13 juillet 2012 portant 
règlement général des sessions d'évaluation pour l'obtention 
du titre professionnel du ministère en charge de la formation 
professionnelle ; 

Vu l'arrêté n° 2000 C M du 27 décembre 2012 relatif à la 
mise en oeuvre et au fonctionnement de la validation des 
acquis de l'expérience (VAE) en vue de l'obtention des 
diplômes et titres à finalité professionnelle de la Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 9403 MSP du 15 novembre 2013 portant 
désignation des membres du jury pour la délivrance du titre 
professionnel de métallier. 

Arrête : 

Article 1er . - L'article 1er de l'arrêté n° 9403 MSP du 
15 novembre 2013 est complété comme suit : 

- M M . Joël André ; Ronald Chan et Maurice Chanson. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié au Journal officiel de la Polynésie' française. 

Fait à Papeete, le 13 février 2014. 
Manolita LY. 
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MINISTERE DU LOGEMENT, 
DES AFFAIRES FONCIERES, 

DE L'ECONOMIE NUMERIQUE 
ET DE L'ARTISANAT 

ARRETE n° 1529 MLA du 14 février 2014 autorisant la 
locat ion d 'une empr ise de 7 019 mètres carrés à 
détacher de la parcel le de terre dénommée Nakahaia, 
cadastrée sect ion CY n° 9, sise à Arat ika, commune de 
Fakarava, au profit de M. Jean-Claude Hopuare. 

Le ministre du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l'artisanat, chargé de l'accession 
à la propriété des logements sociaux et des remblais 
maritimes et de la communication, porte-parole du 
gouvernement, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 393 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux 
attributions du ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l'artisanat, chargé de 
l'accession à la propriété des logements sociaux et des 
remblais maritimes et de la communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

Vu l'arrêté n° 750 C M du 23 mai 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 

Vu la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 modifiée 
portant réglementation en mat ière de constitution, 
d'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise 
à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du 
domaine public de la Pol5aiésie française ; 

Vu la demande de M . Jean-Claude Hopuare en date du 
8 novembre 2012, réactualisée le 15 février 2013 ; 

V u l'avis de la commission des évaluations immobilières 
dans sa séance du 13 juin 2013 ; 

V u la lettre d'acceptation de M . Jean-Claude Hopuare en 
date du 19 août 2013, 

Arrête : 

Article 1er.— La location d'une emprise de 7 019 mètres 
carrés à détacher de la parcelle de terre dénommée 
Nakahaia, cadastrée section ÇY n° 9, sise à 
Aratika, commune de Fakarava, d'une superficie totale de 
17 719 mètres carrés, est autorisée au profit de M . Jean-
Glaude Hopuare, à des fins de régénération de la cocoteraie, 
de coprahculture et de pisciculture. 

Art. 2.— L a présente location est consentie à compter 
de la date de signature du bail pour une durée de 
neuf (9) années. 

Art. 3.— Le loyer annuel est fixé à seize mille six cent dix-
neuf francs CFP (16 619 F CFP) payable d'avance à la caisse 
de la recette-conservation des hypothèques de Papeete 
(immeuble Te Fenua à Orovini). 

Ce loyer sera révisable tous les ans conformément aux 
dispositions de l'arrêté pris par le conseil des ministres fixant 
le taux de révision des loyers. 

Art. 4.— L a présente autorisation est subordonnée à la 
conclusion d'un bail fixant les modalités de la location entre 
la Polynésie française et le titulaire de l'autorisation. 

La présente autorisation sera caduque dès lors que le bail 
y afférent n'aura pas été signé dans un délai de neuf (9) mois 
à compter de la date de publication du présent arrêté au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Art. 5. — Le bénéficiaire ne pourra céder ou sous-louer son 
droit au bail, sans l'accord exprès de l'autorité compétente. 

Art. 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du travail, chargé des entreprises et de 
l'industrie, de la promotion des exportations, de la lutte 
contré la vie chère et du dialogue social, le ministre des 
ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de 
la perliculture, de la pêche, de l'aquaculture et des relations 
avec les institutions, le ministre du logement, des affaires 
foncières, de l'économie numérique et de l'artisanat, chargé 
de l'accession à la propriété des logements sociaux et des 
remblais maritimes et de la communication, porte-parole du 
gouvernement, et le ministre de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire, de l'élevage et de l'égalité et du 
développement des archipels sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 14 février 2014. 
Le vice-président, 
Nuihau L A U R E Y . 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tearii A L P H A . 
Le ministre du logement, 

des affaires foncières, 
de l'économie numérique 

et de l'artisanat, 
Marcel TUIHANI. 

Le ministre de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité 
et du développement des archipels, 

Thomas M O U T A M E . 

ARRETE n° 1535 MLA du 14 février 2014 portant affectation 
des terres Tefaupapa partie, Tefaupapa-Vaipai parties, 
Tefaupapa-Vaipai parcel le, cadastrées commune de 
Paea, sect ion AR n° 7, n° 8, n" 37, n° 38 et n" 97 et les 
const ruct ions y édif iées, au profit de l 'établissement 
publ ic Tahit i Nui Aménagement et Développement. 

Le ministre du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l'artisanat, chargé de l'accession 
à la propriété des logements sociaux et des remblais 
maritimes et de la communication, porte-parole du 
gouvernement, 
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V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 393 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux 
attributions du ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numér ique et de l'artisanat, chargé de 
l'accession à la propriété des logements sociaux et des 
remblais maritimes et de la communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u la délibération n° 2004-34 du 12 février 2004 portant 
composition et administration du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 mai 2013 modifié portant 
délégation de pouvoirs du conseil des ministres. 

Arrête : 

Article 1er.— Les terres Tefaupapa partie, Tefaupapa-
Vaipai parties, Tefaupapa-Vaipai parcelle, cadastrées 
commune de Paea, section A R n° 7, n° 8, n° 37, n° 38 et n° 97, 
d'une superficie respective de 582 mètres carrés, 
2 662 mètres carrés, 5 692 mètres carrés, 2 305 mètres carrés 
et 22 546 mètres carrés et les constructions y édifiées, sont 
affectées au profit de l'établissement public Tahiti Nu i 
Aménagement et Développement. 

Tel que le tout figure sur l'extrait de plan cadastral du 
4 février 2014 détenu par la direction des affaires foncières, 
division gestion du domaine. 

Art. 2.— Cette affectation est destinée à la construction 
d'un centre polynésien de recherches dans le domaine 
scientifique. Ce projet devra être réalisé dans un délai de 
trois années sous peine de caducité de la présente affectation. 

Art. 3.— La valeur comptable des parcelles affectées est 
estimée à : 

Nom de la parcelle 
Valeur comptable (F CFP) 

Soit 15.000 F CFP 
le mètre carré 

Tefaupapa partie section AR n° 7 8 730 000 
Tefaupapa-Vaipai parties section AR n° 8 39 930 000 
Tefaupapa-Vaipai parties section AR n° 37 85 380 000 
Tefaupapa-Vaipai parties section AR n° 38 34 575 000 
Tefaupapa-Vaipai parcelle section AR n° 97 338 190 000 

Art. 4.— Tous travaux de construction et d'aménagement 
seront soumis à l'obtention préalable des autorisations 
réglementaires nécessaires en la matière. 

Art. 5.— L'établissement public, conformément aux 
dispositions de l'article 20 de la délibération n° 2004-34 A P F 
susvisée, est autorisé à établir et à signer toutes conventions 
d'exploitation, d'entretien et de gardiennage, d'animation, 
d'occupations temporaires et autres actes entrant dans le 
cadre de ses attributions, dans le respect de la destination des 
lieux. 

Art. 6.— L'affectataire est tenu d'assumer les charges 
afférentes à la conservation, la protection, l'amélioration et 
au fonctionnement du bien affecté. Il fera son affaire 
personnelle de toute contestation qui pourrait survenir d'un 
tiers et engagera tout contentieux utile afin de préserver 
l'intégrité du bien affecté. 

Art. 7.— Conformément aux dispositions de l'article 20 de 
la délibération n° 2004-34 A P F susvisée, en cas de non-
respect des clauses, conditions et charges de l'affectation, 
notamment en cas de changement dans la destination, mais 
également à tout moment, l 'autorité compétente peut 
prononcer le retour du domaine affecté. L'affectataire ne peut 
se prévaloir d'une quelconque indemnité. 

Art. 8 . - L'arrêté n° 1020 C M du 20 juillet 1998 modifiant 
l'arrêté n° 6 C M du 20 septembre 1984 relatif à l'affectation 
d'immeubles sis à Paea au profit de l'Institut Malardé est 
abrogé. 

Art. 9.— Le ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l'artisanat, chargé de 
l'accession à la propriété des logement sociaux et des 
remblais maritimes et de la communication, porte-parole du 
gouvernement, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 14 février 2014. 
Marcel TUIHANI. 

ARRETE n° 1536 MLA du 14 février 2014 portant affectation 
de plusieurs parcelles dépendant d u domaine At imaono 
partie, cadastrées commune de Papara, au profit de 
ré tab l i ssement pub l ic Tahi t i Nui Aménagement et 
Développement. 

Le ministre du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l'artisanat, chargé de l'accession 
à la propriété des logements sociaux et des remblais 
maritimes et de la communication, porte-parole du 
gouvernement. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 393 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux 
attributions du ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l'artisanat, chargé de 
l'accession à la propriété des logements sociaux et des 
remblais maritimes et de la communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

Vu la délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administration du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 mai 2013 modifié portant 
délégation de pouvoirs du conseil des ministres ; 

Vu la lettre n° 68.01.14 PR du 10 janvier 2014 de la 
présidence, 

Arrête : 

Article 1er.— Sont affectées au profit de l'établissement 
public Tahiti Nui Aménagement et Développement, les 
parcelles cadastrées commune de Papara ci-après désignées : 

Page LEXPOL 126 sur 168



Terre 
Référence 
cadastrale 

Superficie 
(mètres carrés) 

Valeur comptable 
(F CFP) 

Domaine Atimaono : Partie BP 17 28 910 289 100 000 
Domaine Atimaono n° 25 (Partie) BP 18 18 592 185 920 000 
Domaine Atimaono Partie BR2 125 753 1 257 530 000 

Total 173 255 1 732 550 000 

Tel que le tout figure sur l'extrait de plan cadastral du 
20 janvier 2014 détenu par la direction des affaires foncières, 
division de la gestion du domaine. 

Art. 2.— Cette affectation est destinée à la mise en œuvre 
de projets d'aménagement et de développement. Ce projet 
devra être réalisé dans un délai de trois ans sous peine de 
caducité de la présente affectation. 

Art . 3.— L a valeur comptable totale des parcelles 
affectées est estimée à un milliard sept cent trente-deux 
millions cinq cent cinquante mille francs CFP soit 10 000 F 
CFP le mètre carré. 

Art. 4.— Tous travaux de construction et d'aménagement 
seront soumis à l'obtention préalable des autorisations 
réglementaires nécessaires en la matière. 

Art. 5.— L'établissement public Tahiti Nui Aménagement 
et Développement, conformément aux dispositions de l'article 
20 de la délibération n° 2004-34 A P F susvisée, est autorisé à 
établir et à signer toutes conventions d'exploitation, 
d'entretien et de gardiennage, d'animation, d'occupations 
temporaires et autres actes entrant dans le cadre de ses 
attributions, dans le respect de la destination des lieux. 
L'établissement public Tahiti N u i Aménagement et 
Développement se substitue à la Polynésie française dans 
tous les contrats, conventions, occupations et litiges en cours. 

Art. 6.— L'affectataire est tenu d'assumer les charges 
afférentes à la conservation, la protection, l'amélioration et 
au fonctionnement du bien affecté. Il fera son affaire 
personnelle de toute contestation qui pourrait survenir d'un 
tiers et engagera tout contentieux utile afin de préserver 
l'intégrité du bien affecté. 

Art. 7.— Conformément aux dispositions de l'article 20 de 
la délibération n° 2004-34 A P F susvisée, en cas de non-
respect des clauses, conditions et charges de l'affectation, 
notamment en cas de changement dans la destination, mais 
également à tout moment, l 'autorité compétente peut 
prononcer le retour du domaine affecté. L'affectataire ne peut 
se prévaloir d'une quelconque indemnité. 

Art. 8.— Le ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l'artisanat, chargé de 
l'accession à la propriété des logement sociaux et des 
remblais maritimes et de la communication, porte-parole du 
gouvernement, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la 
Pol3mésie française. 

Fait à Papeete, le 14 février 2014. 
Marcel TUIHANI. 

ARRETE n° 1543 MLA du 14 février 2014 autorisant le prêt 
d 'une fabr ique de g lace pai l let te au prof i t de la 
coopérat ive de pêche Eimeho Nui de Moorea. 

Le ministre du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l'artisanat, chargé de l'accession 
à la propriété des logements sociaux et des remblais 

maritimes et de la communication, porte-parole du 
gouvernement, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 393 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux 
attributions du ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l'artisanat, chargé de 
l'accession à la propriété des logements sociaux et des 
remblais maritimes et de la communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 mai 2013 modifié portant 
délégation de pouvoirs du conseil des ministres ; 

V u la délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administration du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u les articles 1875 et suivants du code civil sur le prêt à 
usage ou commodat ; 

V u la lettre n° 4591 MRM/DRMM du 17 octobre 2013 de 
la direction des ressources marines et minières, 

Arrête : 

Article 1er.— Le prêt d'une fabrique de glace paillette, 
d'une capacité journalière de production d'une tonne, 
installée à Paopao, commune de Moorea, et détenue par la 
direction des ressources marines et minières, est autorisé au 
profit de la coopérative de pêche Eimeho Nui , représentée par 
son président M . Anthony Rereao, en vue de son exploitation. 

Art. 2.— Le ministre des ressources marines, des mines et 
de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de 
l'aquaculture et des relations avec les institutions est habilité 
à signer la convention ci-annexée. 

Art. 3.— L a direction des ressources marines et minières 
est chargée du suivi de cette convention. 

Art. 4.— Le ministre des ressources marines, des mines et 
de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de 
l'aquaculture et des relations avec les institutions et le 
ministre du logement, des affaires foncières, de l'économie 
numérique et de l'artisanat, chargé de l'accession à la 
propriété des logements sociaux et des remblais maritimes et 
de la communication, porte-parole du gouvernement, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au 
Journal officiel de la Poljmésie française. 

Fait à Papeete, le 14 février 2014. 
Le ministre des ressources marines, 

des mines et de la recherche, 
Tearii ALPHA. 

Le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique 
et de l'artisanat, 

Marcel TUIHANI. 
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CONVENTION N» / MRM du 

relative au prêt d'une febrique de glace paillette 

Vu la loi organique n" 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Po^ésie fiançaise, ensemble 
la loi n" 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu Tarrêté n** 0388/PR du 17 mai 2013, portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la 
Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'aiiité 0° 392/PR du 17 mai 2013 modifié, relatif aux attributions du ministre des ressources marin», des mines et de la 
recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de l'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

Vu Tarrêté n** 1914/CM du 25 novembre 2011 modifié, portant création et oî anisation de la Direction des ressources marines 
et précisant ses missions ; 

Vu la demande de la coopérative de pêche « EIMEHO NUI » en date du 02 décembre 2010 ; 

ENTRE: 
La Polynésie française, pour le compte de la Direction des Ressources Marines et Minières, 
représentée par le ministre des ressources mannes, des mines et de la recherche, chargé de la 
perliculture, de la pêche, de l'aquaculture et des relations avec les inistitutions. Monsieur Tearii 
ALPHA, ci-après désigné « le prêteur », 

d'une part, 

E T : 
La coopérative de pêche «EIMEHO NUI » de Moorea représentée par son Président, Monsieur 
Anthony REREAO, ci-après désigné « L'Emprunteur », 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T EXPOSE QUE : 

Le développement de la pêche côtière en Polynésie Française est lié à la mise en place d'équipements 
frigorifiques permettant de stocker et de conserver les productions des pêcheurs et d'améliorer la qualité 
des poissons commercialisés. 

Dans le cadre de sa politique de développement du secteur de la mer, la Polynésie Française a acquis 
des machines à glace destinées à équiper les sites où l'activité pêche est en développement, afin 
d'améliorer le stockage, la conservation et la commercialisation des produits de la mer. 

La Direction des Ressources Marines et Minières (DRMM) est chargée d'aider à la commercialisation 
et à la promotion des produits tirés de l'exploitation ou de la valorisation des ressources maritimes. Il 
relève ainsi de sa mission d'apporter une aide aux pêcheurs en développant les structures fiigorifiques 
destinées à améliorer la commercialisation. La Direction des Ressources Marines et Mmières est chargée 
dé la mise en place de ces équipements frigorifiques. 

Page LEXPOL 128 sur 168



La coopérative cherche à veiller, d'une façon générale, à la mise en place de structures servant au 
développement économique de la population et notamment aux pêcheurs professiomiels de la Commune. 
Dans ce cadre, la Polynésie française a reçu une demande officielle de la coopérative « EIMEHO NUI » 
de Moorea afin de disposer d'une machine à glace. 

Par arrêté i Ç i » \ 5 A 3 ' demeurera annexée aux présentes, le ministre des affaires 
foncières, de l'wonomie numérique et de la communication, de l'artisanat, a autorisé la signature de la 
convention de prêt d'une ^brique de glace paillette d'une capacité de production de I tonne par jour 
entre la Polynésie Française, représentée par le ministre des ressources marines et le président de la 
coopérative « EIMEHO NUI » de Moorea, 

I L EST A R R E T E ET CONVENU CE Q U I S U I T : 

Article 1er. - Objet 

La présente convention a pour objet de prêter à l'Emprunteur, une fabrique de glace 
paillette de capacité de production de 1 tonne / jour qui est installée à Paopao (ancien marché) 

Article 2 . - Durée 
La durée de prêt du bien mobilier sus-mentionné, au profit de l'Emprunteur, est fixée à CINQ (5) 

ans à compter de la date de signature de la convention. 
A l'issue de cette période, cette durée peut être prorogée par le biais d'un avenant à la convention 

signé des deux parties. 

Articles.- Si^ivi de la convention 

La Direction des Ressources Marines et Minières est chargée du suivi de cette convention. 

Article 4. - Obligations de l'emprunteur 

Les obligations de l'Emprunteur, dans le cadre de la présente convention, sont les suivantes : 

4-1. Prise en charge du matériel : 
L'Emprunteur s'engage à prendre le matériel tel qu'il a été décrit dans Tétat des lieux établi d'un 

commun accord, lors de sa mise en fonctionnement. Les fiais de prise en charge du matériel sont 
supportés par l'emprunteur. 

4-2. Loyer: 
Considérant le rôle de l'Emprunteur dans le prêt d'équipements d'utilité publique au service des 

professionnels de la pêche, il ne lui sera demandé aucun loyer. 

4-3. Respect des modalités d'utilisation : 
L'Emprunteur s'engage à respecter les modalités d'utilisation de la machine à glace dans les 

conditions suivantes : 

- La glace en paillette doit être utilisée en priorité pour la conservation des produits marins. 
Toute autre utilisation ne peut être tolérée que dans la mesure où l'activité pêche ne peut 
absorber totalement la production dans les conditions normales de fonctionnement de la 
fabrique. Un minimum de 50 % de la capacité de production du matériel doit donc être réservé 
en priorité aux pêcheurs professionnels, le reste pouvant être mis à la disposition du public. 
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- La machine à glace est une structure d'utilité pubh'que et à ce titre, elle doit être accessible à 
tous les pêcheurs professionnels titulaires de licence ou de carte de pêcheur lagonaire qui 
s'engagent à res^cter h règlement iatérisif éîabE par rEmpmnteiir. 

- L'Emprunteur est tenu de désigner un responsable de la fabrique de glace. Ce responsable a la 
charge de la vente de glace ainsi que la mise en route, l'anêt et les petits travaux d'entieden 
usuels indiqués en annexe (contrôle du courant d'eau entre les réservoirs, du niveau d'huile du 
compresseur, de la charge en fréon, nettoyage des réservohrs, du tambour et du condenseur, 
vérification du niveau d'eau dans le tambour de production, entretien du filtre à eau et 
vérification du bon état et de la bonne tension de la courroie). 

- Un entretien régulier doit être effectué par un frigoriste spécialisé. Une visite d'entretien 
général doit être programmée chaque année. Une copie du rapport de visite annuel doit être 
envoyée au Service de la pêche par l'Emprunteur. 

- Un cahier d'entretien du matériel doit être tenu àjour.n peut, le cas échéant, être réclamé par 
la Direction des Ressources Marines et Minières ; 

- En cas de sous exploitation constatée par la Direction des Ressources Marines et Minières, le 
Prêteur peut demander la restitution du matériel. 

- Un rapport d'utilisation doit être fourni à la Direction des Ressources Marines et Minières tous 
les trimestres suivant le modèle qu'il lui sera transmis ; 

- Les conditions d'utilisation de ces équipements doivent être affîchés sur les lieux 
d'entrqK>sage du matériel, indiquant: le nom du responsable avec s^ coordonnées 
téléphoniques, les horaires d'ouverture, le tarif applicable, les modalités d'utilisation du 
matériel; 

4-4. Frais d'exploitation : 
L'Emprunteur s'engage à prendre en charge pendant la durée de la convention les fiais 

d'exploitation mcluant notamment la rémunération du responsable de la fabrique de glace, les frais 
d'entretien et de réparation de la fabrique de glace. 

4-5. . Surveillance du matériel : 
L'Emprunteur doit assurer la garde et la surveillance du matâiel qui lui est prêté. Aussi, i l ne peut 

rien &ire, ni laisser faire qui soit susceptible de détériorer la fabrique de glace, d'en réduire la valeur ou 
dè porter atteinte aux droits du Prêteur. U s'engage notamment à prévenir immédiatement la Direction des 
Ressources Marines et Minières de toute usurpation, dégradation et détérioration qui seraient commises 
par uû tiers sous peine d'en être tenu pour personnellement responsable. 

4-6. Règlement intérieur : 
L'Emprunteur est tenu d'établir un règlement intérieur, qu'il portera à la connaissance des 

utilisateurs par voie d'afQchage sur les lieux d'implantation de la machine à glace ainsi que partout où il le 
jugera utile. Ce règlement intérieur fixe entre autres les horaires d'ouverture de la machine à glace, les 
tarife de vente et les conditions d'utilisation de la &brique de glace. 

4-7. ObligatioB d'assurer : 
L'Emprunteur doit assurer l'équipement frigorifique mis à sa disposition contre tout risque 

d'incendie, risque locatif, recours des voisins et tous autres risques habituellement couverts par les 
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assurances. Il doit acquitter régulièrement les primes et les cotisations des dites assurances, et en justifier 
à toutes réquisitions du Prêteur. 

4-8. Obligation de l'Emprunteur en matière de cession, apport, location : 
L'Emprunteur ne peut en aucun cas céder, faire apport à une société ou louer la &brique de glace. 
Toute cession, tout apport ou toute location fait au mépris des stipulations qui précèdent sera nul 

de plein droit. 

4-9. Restitution du matériel : 
. L'Emprunteur doit, en fin de convention ou à la date de cessation, rendre le matériel loué dans un 

état d'usure liée à une utilisation normale et ceci par rapport au descriptif du procès-verbal dressé lois du 
prêt A dé&ut, il doit régler à la Direction des Ressources Marines et Minières, le coût des travaux 
nécessaires à la remise en parfait état du matériel. 

Les frais de restitution du matériel sont supportés par l'emprunteur. 

Article 5. - Prix de vente de la glace et transmission à la Direction des Ressources Marines et 
Minières des données de production 

Le tarif applicable à la fourniture de glace est donné ci-dessous à titre indicatif : 
- le prix facturé aux pêcheurs professionnels (détenteurs de licence ou de carte de 

pêcheur lagonaire) et adhérents à l'organisme gestionnaire de la fabrique de glace est 
fixé entre 10 et 15 F cfp par Kp : 

- une majoration de 5 F cfp par Kg peut être appliquée aux pêcheurs professioimels non 
adhérents à l'organisme ; 

- le prix de la glace facturé au public en général est fixé entre 25 et 40 F cfp par Kg. 
La coopérative s'engage à fournir mensuellement à la Direction des Ressources Marines et 

Minières la quantité de glace vendue tant aux professionnels qu'aux particuliers avec le cbiffire d'affaires 
correspondant 

Article 6. - Responsabilité et recours : 
Le Prêteur ne peut être tenu pour responsable des troubles qui pourraient être provoqués à des 

tiers par l'exercice des activités de l'Emprunteur et des dégâts qui pourraient être causés à ses installations 
ou à des tiers et ceci pour quelque cause que ce soit. 

Chacune des parties se réserve le droit de résilier la convention de plein droit Une lettre de 
notification motivée doit alors être adressée en recommandé à l'autre partie au moins im mois avant la 
date de résiliation effective. 

Article?.- Contrôle et vérifications : 
Le Prêteur se réserve le droit d'exercer à tout moment, tous contrôles et vérifications tendant à 

s'assurer de la parfaite exécution, par le contractant des obligations lui incombant en vertu de la présente 
convention. 

Articles.- Résiliation: 
D'accord partie, une dénonciation de la présente convention peut intervenir à tout instant et sans 

délai. 
Par ailleurs, la présente convention peut être dénoncée à tout moment par l'une où l'autre des 

parties pour l'im des motifs suivants : 
- non-réalisation par l'Emprunteur de ses obligations, 
- modifications substantielles dans les conditions d'exercice de ces mêmes obligations, 
- intérêt général 
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Artide9.- Attribution de compétence : 
Les litiges nés de l'interprétation ou de l'application de la présente convention seront soumis aux 
juridictions compétrates. 

Article 10.- Election de domkUe : 
Pour Texécution des présentes, les parties font élection de domicile comme suit : 

- La Polynésie française (Direction des Ressources Marines et Minières) B.P. 20 - 98713 Papeete 
Tel: 502550-Fax:434979 

-La coopérative BP 1012-98729Moorea-Maiao 
<<EIMEHONUI» Moorea-Des Du Vent 
Anthony REREAO (Président) Tel : 79 34 29 

Fait à Papeete,en quatre exemplaire, le 

Faità ,1e . Faità ,1e 

Le Président de la coopérative Pour la Polynésie française 
{( EIMEHO NUI » de Moorea » LeMinbtre 

des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

chargé de la perliculture, de la pêche, de 
l'aquaculture et des relations avec les 

institutions 

Anthony REREAO Tearii ALPHA 
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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L'URBANISME 

ET DES TRANSPORTS TERRESTRES 
ET MARITIMES 

ARRETE n° 1498 MET du 13 févr ier 2014 portant 
autorisation d 'extract ion de matériaux dans le cadre du 
curage du doma ine pub l ic f luv ia l , en faveur de 
l'Entreprise Hainari i Services. 

Le ministre de l'équipement, de l'urbanisme et des 
transports terrestres et maritimes, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 20p4 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 824 PR du 18 novembre 2013 modifié relatif 
aux attributions du ministre de l'équipement, de l'urbanisme 
et des transports terrestres et maritimes ; 

Vu la délibération n° 88-142 AT du 13 octobre 1988 
modifiée portant création du service dénommé direction de 
l'équipement ; 

V u la délibération n° 68-136 du 12 décembre 1968 
modifiée portant réglementation de l'extraction de sable, des 
roches et des cailloux dans les rivières, cours d'eau et sur les 
bords de mer ; 

Vu la délibération n° 77-142 du 29 décembre 1977 
modifiée par celle du 16 septembre 1982 n° 82-92 portant 
réglementation des carrières à Tahiti, Moorea et Raiatea 
avec interdiction d'extraction dans les lits des rivières et les 
bords de mer ; 

Vu la délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administration du domaine public en 
Polynésie française ; 

Vu les avis de la commune de Taiarapu-Est, de la 
commune associée de Faaone et de la subdivision territoriale 
de Tahiti de l'arrondissement infrastructure de la direction 
de l'équipement ; 

Vu la demande en date du 18 décembre 2013 reçue au 
GEGDP le 19 décembre 2013 présentée par Mme Monia 
Amaru, gérante de l'Entreprise Hainarii Services, 

Arrête : 

Article 1er.— La présente autorisation d'extraction de 
matériaux est délivrée sous les conditions suivantes : 

1° L'Entreprise Hainar i i Services, P K 44, côté mer, 
98705 Hitia'a O Te Ra, désignée ci-après le bénéficiaire, 
est autorisée à extraire mille mètres cubes (1 000 m3) 
de tout-venant, à l'exclusion des gros éléments de 
0 > 150 mm, dans le cadre du curage de la rivière 
Vaiiha, à 1,5 kilomètre en amont du pont de la RC et 
s'étendant sur 500 m en amont, sise à Faaone, P K 44, 
commune de Taiarapu-Est, île de Tahiti ; 

2° Les matériaux sont destinés à la vente aux entreprises 
et aux particuliers ; 

3° Les matér iaux seront extraits à l'aide de pelles 
mécaniques et t ransportés par les camions de 
l'entreprise et de location ; 

4° L'extraction et l'enlèvement des matériaux ne pourront 
s'effectuer que pendant le jour, et uniquement les jours 
non fériés et non chômés, du lundi à jeudi de 7 heures à 
15 heures et le vendredi de 7 heures à 14 heures ; 

5° Le bénéficiaire s'interdit toute extraction en dehors des 
limites mentionnées au plan n° 2014-472-101 
DEQ/GEGDP ci-annexé. Les travaux d'extraction se 
feront sur une profondeur variant de 0,50 mètre à 
1 mètre, selon les prescriptions des contrôleurs de la 
direction de l'équipement ; 

6° Le bénéficiaire s'engage à prendre toutes les 
précautions utiles pour la protection de 
l'environnement, à savoir : 
- manoeuvres adéquates afin de limiter la mise en 

suspension des fines ; 
- mise en place d'un cribleur sur le site d'extraction ou 

aux abords immédiats ; 
- montage d'un cordon de protection à l'avancement 

des travaux de curage réalisé en moellons 
0 > 150 millimètres et gros blocs trouvés sur place, 
destiné à renforcer les berges de la rivière et 
protéger les propriétés riveraines. 

7° Le bénéficiaire devra, suivant les indications de la 
direction de l'équipement, maintenir la libre circulation 
aux abords du lieu d'extraction. Il devra de plus faire 
son affaire personnelle des éventuelles autorisations de 
passage en terrain privé pour accéder au site 
d'extraction ; 

8° Avant de commencer à extraire, le bénéficiaire fera 
approuver sur place le piquetage de la zone d'extraction 
autorisée ainsi que le relevé de l 'état des lieux 
permettant de calculer le volume des matériaux à 
extraire. Le chantier devra être signalé par un panneau 
indiquant le numéro et la date de l'autorisation 
d'extraction, la quantité de matériaux à extraire et la 
date d'expiration de l'autorisation d'extraction. Les 
instructions qui seront données au bénéficiaire 
ultérieurement par la direction de l'équipement devront 
être scrupuleusement et impérativement suivies ; 

9° Le bénéficiaire est tenu de produire un état à jour des 
quantités journalières des matériaux extraits et de le 
présenter à toute réquisition des agents assermentés de 
la direction de l'équipement, pour visa ; 

10° A l'expiration du délai d'exécution, i l sera établi par la 
direction de l 'équipement un procès-verbal de 
conformité sur lequel sera porté le volume des 
matériaux extraits réellement, permettant de calculer 
le solde de la redevance d'extraction des matériaux à la 
caisse de la direction des affaires foncières -division 
recette et conservation des hypothèques ; 

11° Le bénéficiaire versera à titre d'acompte à la caisse de 
la direction des affaires foncières - division recette et 
conservation des hypothèques la première fraction de la 
redevance correspondant à la moitié du cubage 
autorisé, soit la somme de deux cent mille francs 
CFP (soit 1 000 m3 : 2 = 500 m3 à 400 F CFP/m3 = 
200 000 F C F P ) ; 
Le bénéficiaire fournira à la direction de l'équipement 
une copie du récépissé attestant le paiement de la 
redevance avant notification de l'autorisation. Cette 
autorisation ne sera valable qu'accompagnée de ce 
récépissé. 
L a seconde fraction de la redevance sera acquittée en 
fonction de la quantité réellement retirée, déduction 
faite de la première fraction, après achèvement des 
travaux avec présentation du récépissé de paiement à 
la direction de l'équipement. 
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12° Sous peine de retrait de l'autorisation et des poursuites 
judiciaires dont le bénéficiaire pourrait faire l'objet, le 
bénéficiaire, son représentant sur les lieux et les 
conducteurs de camions devront, sur le site 
d'extraction, ê t re constamment porteurs de 
l'autorisation et de l 'état des quanti tés extraites 
journellement et les présenter à toute réquisition des 
agents de la force publique et des agents assermentés 
de la direction de l'équipement ; 

13° L a présente autorisation n'est accordée qu'à titre 
précaire. Elle est révocable sans indemnité à la 
première réquisition de la direction de l'équipement. Le 
non respect des engagements pris par le bénéficiaire et 
des prescriptions des contrôleurs de la direction de 
l'équipement, ent ra înera notamment la résiliation 
immédiate de l'autorisation. 

Art. 2.— L'autorisation est valable à compter de la date 
de notification du présent arrêté pour une durée de 
deux (2) mois. Cette autorisation sera périmée de plein droit 
à l'expiration du délai ci-dessus et dans le cas où l'arrêté n'a 
pas été notifié trois (3) mois après la date de sa délivrance du 
fait de la non-présentation du bénéficiaire auprès de la 
direction de l'équipement. 

Art. 3.— Le directeur de l'équipement est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire 
et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 13 février 2014. 
Albert SOLIA. 
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ARRETE n° 1537 MET du 14 février 2014 portant retrait 
déf in i t i f de l 'autor isat ion d 'exercer l 'act iv i té 
d'entrepreneur de taxi sur l'île de Raiatea de M. Joseph 
Butcher. 

Le ministre de l'équipement, de l'urbanisme et des 
transports terrestres et maritimes. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 824 PR du 18 novembre 2013 modifié relatif 
aux attributions du ministre de l'équipement, de l'urbanisme 
et des transports terrestres et maritimes ; 

V u l'arrêté n° 233 C M du 13 février 2008 relatif à la 
direction des transports terrestres ; 

V u la délibération n° 2008-5 A P F du 10 avril 2008 portant 
réglementation de l'activité d'entrepreneur de taxi ; 

V u l 'arrêté n° 31 C M du 18 janvier 1991 portant 
application de la délibération n° 90-104 AT du 25 octobre 
1990 modifiée portant organisation des activités 
d'entrepreneurs de taxis, de voiture de remise et de voiture de 
service particularisé ; 

V u l'arrêté n° 1169 MET/DTT du 6 février 2014 portant 
retrait définitif de la licence de taxi n° 1-014, délivrée à 
M . Joseph Butcher pour la mise en exploitation d'un véhicule 
sur l'île de Raiatea, 

Arrête : 

Article 1er.— L'autorisation d'exercer l'activité 
d'entrepreneur de taxi n° 014 TXR 01 sur l'île de Raiatea de 
M . Joseph Butcher, né le 23 noveinbre 1977 à Uturoa, 
Raiatea, est radiée. 

Art. 2 . - L'arrêté n° 4012 M D A du 17 juin 2010 pris en 
application de l'article 36 de la délibération n° 2008-5 A P F du 
10 avril 2008 et portant délivrance d'une nouvelle 
autorisation d'exercer l'activité d'entrepreneur de taxi sur 
l'île de Raiatea à M . Joseph Butcher, est abrogé. 

Art. 3.— Le directeur des transports terrestres et le 
tavana hau par intérim de la circonscription des îles Sous-le-
Vent sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 14 février 2014. 
Albert SOLIA. 

ARRETE n" 1538 MET du 14 février 2014 autorisant le navire 
Taporo VI à desservir l'île de Tetiaroa lors de son voyage 
n° 2 du 17 février 2014. 

Le ministre de l'équipement, de l'urbanisme et des 
transports terrestres et maritimes. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 824 PR du 18 novembre 2013 modifié relatif 
aux attributions du ministre de l'équipement, de l'urbanisme 
et des transports terrestres et maritimes ; 

V u la délibération n° 77-47 AT du 15 mars 1977 modifiée 
portant création en Polynésie française de la licence 
d'armateur et fixant certains principes d'organisation des 
liaisons maritimes interinsulaires ; 

V u l'arrêté n° 29 MTI du 9 janvier 2008 modifié portant 
octroi d'une licence d'armateur à la SAS Vaipihaa pour 
l'exploitation du navire Taporo VI (ex-Vaeanu I) sur la 
desserte maritime régulière des îles Sous-le-Vent ; 

V u la demande de la SAS Vaipihaa en date du 7 février 
2014, 

Arrête : 

Article 1er.— A titre exceptionnel et par dérogation à 
l'article 3 de l'arrêté n° 29 MTI du 9 janvier 2008 modifié 
susvisé, le navire Taporo VI est autorisé à desservir l'atoll de 
Tetiaroa lors de son voyage n° 2 du 17 février 2014, afin d'y 
acheminer des conteneurs, engins et divers frets. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 14 février 2014. 
Albert SOLIA. 

ACTES DU CONSEIL ECONOMIQUE, 
SOCIAL ET CULTUREL 

AVIS n° 1 du 11 février 2014 sur le projet de loi du pays 
relatif au personnel navigant sur les courr iers long trajet 
des aéronefs long-courrier. 

Saisine du Président de la Polynésie française. 

Rapporteurs : Mmes Terainui Hamblin-Ellacott et 
Yasmina Mollimard. 

V u les dispositions de l'article 151 de la loi organique 
n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la saisine n° 428 PR du 27 janvier 2014 du Président 
de la Poljaiésie française reçue le 28 janvier 2014, sollicitant 
l'avis du CESC sur un projet de lo i du pays relatif au 
personnel navigant sur les courriers long trajet des aéronefs 
long-courrier ; 

V u la décision du bureau réuni le 29 janvier 2014 ; 

V u le projet d'avis de la commission éducation-emploi en 
date du 6 février 2014 ; 

Le Conseil économique, social et culturel de la Polynésie 
française a adopté, lors de la séance plénière du 11 février 
2014, l'avis dont la teneur suit : 

1-OBJET 

L a présente saisine, soumise à l'avis du Conseil 
économique, social et culturel de la Polynésie française 
(CESC) selon la procédure d'urgence, a pour objet un projet 
de loi du pays relatif au personnel navigant sur les courriers 
long trajet des aéronefs long-courrier. 
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Aux termes de l'exposé des motifs, l'Union européenne 
(UE) a homogénéisé les réglementations nationales 
applicables en matière de transport aérien commercial depuis 
2008. Des règlements européens fixent des standards 
minimum qui s'imposent à la France. 

Ces règlements ne sont pas d'application directe en 
Pol5Tiésie française du fait de son statut de territoire associé 
de l'Union européenne. 

Par ailleurs, dans le cadre du statut d'autonomie qui régit 
la Polynésie française, l'Etat reste compétent pour légiférer 
en matière de police et de sécurité aérienne. Ce faisant, l'Etat 
a étendu en 2012 à la Polynésie française par arrêté 
ministériel(^), la sous-partie Q de l'annexe dénommée OPS IT 
- Limitation des temps de vol et de service et exigences en 
matière de repos. 

L'application de ces dispositions en Polynésie française, 
prévue initialement au plus tard le 2 août 2012, a finalement 
été prorogée jusqu'au 31 mars 2014. 

Afin de s'assurer de la cohérence entre ces nouvelles 
dispositions et les dispositions existantes en matière de droit 
du travail polynésien, le projet de loi du pays soumis à l'avis 
du CESC entend apporter les modifications au code du travail 
local en conséquence. 

II-PREAMBULE 

Le CESC rappelle que la Polynésie française est un 
territoire géographiquement éloigné de tout continent(2). Les 
transports aériens sur les courriers long trajet jouent un rôle 
crucial en ouvrant la Polynésie française au reste du monde : 
ils favorisent la mobilité des personnes, les échanges, et 
contribuent au développement économique du pays. 

E n raison du mode d'exploitation particulier et des 
exigences inhérentes à l'activité aérienne, les personnels 
navigants sur les courriers long trajet des aéronefs long-
courrier forment aujourd'hui une catégorie professionnelle 
particulière. 

L'exercice de cette activité en Polynésie française est régie 
à la fois par des dispositions réglementaires nationales et 
européennes, en matière de sécurité, et par des dispositions 
particulières du code du travail polynésien(^) auxquelles 
s'ajoutent des accords d'entreprise et accords collectifs 
relatifs aux conditions d'emploi, de travail et de 
rémunération. 

Le CESC a bien noté que ce projet de loi du pays de portée 
générale, a vocation à s'appliquer aux personnels navigants 
sur les courriers long trajet des aéronefs long-courrier, 
recrutés en Polynésie française et liés par un contrat de 
travail établi en Polynésie française. 

Le CESC relève que l'exposé des motifs du projet de loi du 
pays tel que rédigé aurait pu induire les conseillers en erreur 
en citant dès le début la compagnie aérienne locale (Air 
Tahiti Nui). 

Dans un contexte international marqué par les évolutions 
technologiques, techniques, économiques et notamment par 
une harmonisation des règles en matière de sécurité, i l va de 
soi que les conditions d'exploitation et de travail des 
personnels navigants sur les aéronefs sont elles-mêmes 
amenées à évoluer. 

Il est donc important de veiller à conserver une cohérence 
et de procéder à une harmonisation des dispositions 
réglementaires. 

III - OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

L'examen du projet de loi du pays soumis à l'avis du CESC 
appelle les observations et recommandations suivantes : 

1 - Un projet de loi du pays qui vise à harmoniser des 
réglementations locales et nationales(^) qui coexistent et à 
lever les risques d'interprétation 

L'application imminente(^) de nouvelles dispositions 
nationales en matière de sécurité et plus précisément de 
"limitation des temps de vol et de service et exigences en 
matière de repos"(^) réclame une harmonisation avec les 
dispositions du code du travail polynésien(^). 

En effet, la Polynésie française est compétente en matière 
de droit du travail. Il lui revient donc dans un souci de 
cohérence, de modifier les dispositions de ce code afin de tenir 
compte des évolutions réglementaires nationales en matière 
de transports aériens commerciaux. 

Le CESC constate que les adaptations proposées auraient 
pour objectif de limiter les risques d'interprétation entre les 
textes, de veiller à l'uniformité des termes et de s'assurer de 
la bonne applicabilité de réglementations qui coexistent. 

Dans son champ de compétence, la Polynésie française a 
également la faculté de prévoir des dispositions plus 
favorables aux personnels navigants aériens concernant les 
conditions d'emploi et de travail, sous réserve de respecter à 
minima les exigences des dispositions nationales précitées. 

Sur le principe, le C E S C est favorable à de telles 
adaptations qui répondent à une volonté de limiter les 
risques d' interprétation et d'interférence dans la 
superposition des normes juridiques, et d'améliorer 
l'intelligibilité des textes, en particulier dans la perspective 
de garantir une plus grande sécurité juridique. 

Toutefois, au travers de ses travaux, le CESC a pu 
constater que le projet de loi du pays qui lui est soumis, ne 
recueille pas, en l'état, l'assentiment de toutes les parties 
prenantes et forces vives concernées dans ce secteur 
d'activité. 

En effet, le CESC souligne que la terminologie transposée 
dans le code du travail polynésien reste encore largement 
sujette à interprétation et serait susceptible de générer des 
risques de contentieux. 

2 - Sur la consultation des organisations syndicales et 
institutions représentatives du personnel et le respect d'un 
dialogue social constructif 

, 2 - 1 Sur la consultation globale tripartite : 

Le CESC rappelle que les organisations syndicales 
représentatives de la Polynésie française ont vocation à être 
consultées sur les modifications du code du travail qui font 
l'objet du présent projet de loi du pays. 

Le CESC a bien saisi l'urgence de légiférer en ce domaine 
ayant le 31 mars prochain. Pour autant et afin de favoriser la 
consultation et de promouvoir un dialogue social responsable 
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et constructif, le CESC préconise que les modifications du 
code du travail proposées fassent l'objet d'une consultation 
globale tripartite. 

Ce préalable nécessaire peut également limiter le risque 
de recours devant le Conseil d'Etat et ainsi permettre une 
promulgation rapide de la loi du pays. 

2 - 2 Sur la consultation des institutions représentatives 
du personnel : 

Le CESC rappelle que les institutions représentatives du 
personnel sont consultées sur les questions intéressant 
l'organisation, la gestion et la marche générale de l'entreprise 
et, notamment sur les mesures de nature à affecter le volume 
ou la structure des effectifs, la durée du travail ou les 
conditions d'emploi et de travail du personnel. 

Or, le CESC n'a pas manqué de relever que les 
représentants des institutions internes de la compagnie 
aérienne locale, directement concernée, ont regretté des 
insuffisances concernant le processus d'information et de 
consultation lié à l'introduction de nouvelles dispositions 
réglementaires nationales et à une modification consécutive 
du code du travail. 

Il souligne l'importance de consulter les institutions 
internes aux entreprises de transport aérien concernées par 
les modifications du code du travail proposées, visant à 
respecter ces institutions et garantissant la paix sociale. 

Dans le souci de favoriser un projet de texte satisfaisant 
l'ensemble des parties prenantes (employeurs, syndicats 
représentat i fs /représentants des salariés, institutions 
internes, autorités publiques), le CESC invite l'auteur du 
texte à un examen attentif des préoccupations soulevées 
avant de transmettre le projet de loi du pays final au 
législateur local. 

L'examen article par article appelle les observations et 
recommandations suivantes : 

A l'article L P . 1er, au point 1 qui modifie l'article 
L P . 3213-1.5 du code du travail, la notion d'"astreinte" est 
remplacée par celle de "réserve" : 

Le CESC constate que l'OPS IT définit plusieurs formes 
de réserve, notamment selon le lieu oiï elles se déroulent. 
L'OPS 1.1125, précise en son point 2.1.3, que "toute réserve 
se déroulant ailleurs qu"en un lieu où le personnel navigant 
est tenu de se présenter est une astreinte". 

Compte tenu de ces précisions, le CESC préconise de 
clarifier la définition et le régime de réserve applicables au 
personnel navigant commercial sur les courriers long trajet, 
qui dans la pratique, peuvent être d'astreinte à domicile. 

A ce jour, le CESC relève qu'il n'existe pas suffisamment 
de locaux aménagés et adaptés permettant à l'ensemble du 
personnel navigant des compagnies aériennes d'assurer des 
réserves à l'aéroport (cf. OPS 1,1125-1.7). 

Il souligne que la bonne application des termes aura des 
incidences économiques et financières qui méritent d'être 
appréciées et mises en lumière. 

A l'article L P . 1er, au point 3, qui modifie l'article 
L P . 3213-1.22 du code du travail, le CESC constate que les 
termes : "repos/temps de repos" ont été remplacés par les 
termes : "période d'inactivité à la base d'affectation". 

Le CESC relève que cette définition suscite des 
interprétations différentes et que l'objectif de clarification 
recherché par le rédacteur n'est pas atteint. 

A l'article L P . 1er, au point 4, qui modifie l'article 
L P . 3213-1.28 du code du travail, i l est ajouté que : "le temps 
d'arrêt peut inclure tout ou partie des temps de repos, au sens 
de la réglementation sur la limitation des temps de vol et de 
service et exigences en matière de repos". 

Le CESC constate que cette disposition fait référence à la 
notion de "temps de repos" qui n'est pas définie dans le code 
du travail. 

Il considère que la définition de "temps de repos" doit 
figurer dans le code du travail et recommande qu'elle soit 
clarifiée en distinguant, comme le prévoit l'OPS IT, la notion 
de "temps de repos" et de "repos minimal". 

A l'article LP . 2, le dernier alinéa de l'article LP. 3213-3 
du code du travail est abrogé. 

Le CESC rappelle qu'à ce jour le code du travail 
polynésien prévoit dans son article LP. 3213-3 que la durée 
de vol du personnel navigant ne peut excéder 95 heures dans 
un mois considéré isolément, mais également entre le 16 d'un 
mois civil et le 15 du mois suivant. 

L'OPS IT prévoit que la limite du nombre total d'heures 
de vol, cale à cale, est de .100 heures pour toute période de 
28 jours consécutifs. 

La proposition de modification du code du travail vise à ne 
plus préciser que la limitation mensuelle de 95 heures 
s'applique aussi entre le 16 d'un mois civil et le 15 du mois 
suivant. 

Le CESC considère que cette double limitation, 95 heures 
sur un mois civil, d'une part, et 100 heures pour toute période 
consécutive de 28 jours d'autre part, n'est pas de nature à 
clarifier l'application des termes de la réglementation. 

A l'article LP . 3, l'article LP. 3213-4 du code du travail, est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

"Ces périodes d'inactivité à la base d'affectation sont 
assimilables à des temps de repos, au sens de la 
réglementation sur la limitation des temps de vol et de 
service et exigences en matière de repos, lorsqu 'ils sont pris 
à la base d'affectation." 

Dans un souci de clarification, comme à l'article LP. 1er, 
au point 3 qui vise à modifier l'article L P . 3213-1.22 du code 
du travail, le CESC préconise de définir la notion de "temps 
de repos" conformément à la définition de l'OPS IT. 

Aux articles L P . 4 et L P . 5, les modifications des articles 
L P . 3213-6-et L P . 3213-7 du code du travail n'appellent pas 
d'observations particulières de la part du CESC. 

IV - CONCLUSION 

Le CESC reconnaît qu'il est nécessaire d'apporter des 
modifications au code du travail local dans un souci 
d'harmonisation avec les dispositions réglementaires 
nationales et européennes en matière de sécurité, applicables 
dès le 31 mars 2014. 
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Afin de garantir la bonne applicabilité des textes 
réglementaires, le C E S C plaide en faveur d'une plus grande 
cohérence et lisibilité des dispositions auxquelles seront 
soumis les personnels navigants sur les courriers long trajet 
des aéronefs long-courrier. 

U n effort d'harmonisation permettra en effet, de s'assurer 
d'une plus grande sécurité juridique et ainsi de limiter les 
risques de contentieux. 

Par ailleurs, les modifications réglementaires auront des 
implications économiques et financières qui ne sont pas 
évoquées dans l'exposé des motifs. Elles méri tent 
certainement d'être abordées pour apprécier la portée et les 
enjeux du projet de texte proposé. 

Le CESC invite l'auteur du projet à examiner 
attentivement et en urgence l'ensemble des préoccupations 
qui sont soulevées par les parties prenantes avant de 
poursuivre le processus législatif et de soumettre le projet de 
loi du pays au législateur local. 

Sous réserve des observations et recommandations qui 
précèdent, le CESC émet un avis favorable au projet de loi du 
pays qui lui est soumis. 

1 - Arrêté du 23 juillet 2012 modifiant l'arrêté du 28 juin 2011 
relatif aux conditions techniques d'exploitation d'avions par une 
entreprise de transport aérien public à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
PoljTiésie française, en Nouvelle-Calédonie et à Wallis-et-Futuna. 

2 - Environ 4 000 kilomètres de la Nouvelle-Zélande, 6 100 kilo­
mètres de Sydney, 6 600 kilomètres de Los Angeles, 18 000 kilo­
mètres de Paris. 

3 - Livre II - Durée du travail, repos et congés ; Chapitre 3 
- Dispositions particulières à certaines branches d'activités ou 
professions ; Sous-section 2 - Personnel navigant sur les courriers 
long trajet des aéronefs long-courrier. 

4 - Arrêté du 28 juin 2011 modifié. 
5 - Le 31 mars 2014. 
6 - Sous-partie Q insérée à l'annexe (OPS IT) de l'arrêté du 

28 juin 2011, par arrêté du 23 juillet 2012. 

ACTES I^UBLIES A TITRE D'INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

DECRET n° 2014-119 du 11 février 2014 relatif au livre VII 
de la partie réglementaire du code du patr imoine. 

Publics concernés : particuliers, personnes morales de 
droit privé, administrations, collectivités territoriales, 
établissements publics. 

Objet : codification du livre VII de la partie réglementaire 
du code du patrimoine relatif à l'outre-mer. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain 
de sa publication. Il a pour conséquence de rendre applicables 
outre-mer les livres 1er à VI de la partie réglementaire du code 
du patrimoine. 

Notice : ce décret procède à la codification du livre VII, de 
la partie réglementaire du code du patrimoine relatif à l'outre­
mer. Le livre VII, annexé au présent décret, est composé de 
neuf titres respectivement relatifs : 

aux dispositions particulières en Guadeloupe, en Guyane, 
en Martinique et à La Réunion (titre 1er) ; 
aux dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon 
(titre II); 
aux dispositions particulières à Mayotte (titre III) ; 
aux dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie 
(titre IV); 
aux dispositions applicables en Polynésie française 
(titre V); 
aux dispositions applicables dans les îles de Wallis et 
Futuna (titre VI) ; 

aux dispositions applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises (titre VII) ; 
aux dispositions particulières à Saint-Barthélemy 
(titre VIII) ; 
aux dispositions particulières à Saint-Martin (titre IX). 

Le décret procède par ailleurs à des toilettages des livres 
1er à VI de la partie réglementaire du code du patrimoine, 
consistant principalement en des mesures de coordination 
(article 4), mais également en des modifications de fond liées 
à la codification des dispositions relatives à l'outre-mer 
(article 5). 

Références : le livre VII de la partie réglementaire du code 
du patrimoine, le présent décret et les textes qu'il modifie 
peuvent être consultés sur le site Légifrance 
(http:/1 www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre. 

Sur le rapport de la ministre de la culture et de la 
communication, 

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 
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V u le code-du patrimoine ; 

V u le code général des collectivités territoriales ; 

V u la loi n° 55-1052 du 6 août 1955 modifiée portant 
statut des Terres australes et antarctiques françaises et de 
l'île de Clipperton ; 

V u la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée conférant 
aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire d'outre-mer ; 

V u l'ordonnance n° 2004-178 du 20 février 2004 relative à 
la partie législative du code du patrimoine, notamment son 
article 9 ; 

V u le décret n° 2011-574 du 24 mai 2011 relatif à la partie 
réglementaire du code du patrimoine (livres 1er à VI) ; 

V u l'avis de la Commission supérieure de codification du 
19 mars 2013 ; 

V u l'avis de l'assemblée territoriale de Wallis-et-Futuna 
en date du 22 mai 2013 ; 

V u l'avis du conseil exécutif du conseil territorial de Saint-
Barthélemy en date du 23 mai 2013 ; 

V u l'avis du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en 
date du 28 mai 2013 ; 

V u l'avis du conseil général de la Guyane en date du 
29 mai 2013 ; 

V u l'avis du conseil général de la Guadeloupe en date du 
13 juin 2013 ; 

V u l'avis du gouvernement de la Polynésie française en 
date du 18 juin 2013 ; 

V u la saisine du conseil régional de la Guyane en date du 
25 avril 2013 ; 

V u la saisine du conseil territorial de Saint-Pierre-et-
Miquelon en date du 25 avril 2013 ; 

V u la saisine du conseil régional de la Martinique en date 
du 26 avril 2013 ; 

•Vu la saisine du conseil général de la Martinique en date 
du 26 avril 2013 ; 

V u la saisine du conseil régional de L a Réunion en date du 
26 avril 2013 ; 

V u la saisine du conseil général de L a Réunion en date du 
26 avril 2013 ; 

V u la saisine du conseil général de Mayotte en date du 
26 avril 2013; 

V u la saisine du conseil territorial de Saint-Martin en 
date du 26 avril 2013 ; 

V u la saisine du conseil régional de la Guadeloupe en date 
du 29 avril 2013 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu. 

Décrète : 

Art. 1er.— Les dispositions de l'annexe au présent décret 
constituent le livre VII de la partie réglementaire du code du 
patrimoine. Les articles identifiés par un "R." correspondent 
aux dispositions relevant d'un décret en Conseil d'Etat, ceux 

identifiés par un "D." correspondent aux dispositions relevant 
d'un décret. 

Art. 2.— Les archives conservées par les cadis à Mayotte 
en apphcation de l'article 22-1 du décret n° 79-1037 du 
3 décembre 1979 relatif à la compétence des services 
d'archives publics et à la coopération entre les 
administrations pour la collecte, la conservation et la 
communication des archives publiques sont versées dans un 
service départemental d'archives dans un délai de cinq ans 
courant à compter de l'entrée en vigueur du présent décret. 

Art. 3.— Le code du patrimoine (partie réglementaire) est 
modifié conformément aux articles 4 à 5 du présent décret. 

Art. 4.— I. - La section 5 du chapitre II du titre III du 
livre 1er devient la section 4 et les articles R. 132-48 et 
R. 132-49 deviennent respectivement les articles R. 132-44 et 
R. 132-45. 

IL - A l'article R. 132-49, devenu l'article R, 132-45, les 
mots : ", R. 132-8 et R. 132-47" sont.remplacés par les mots : 
"et R. 132-8". 

III. - L'article R. 133-1 est modifié comme suit : 
1° Au 1°, les mots : "prévue aux articles R. 131-6 et 

R. 132-47" sont remplacés par les mots : "prévue à l'article 
R. 131-6" ; 

2° Au 3°, les mots : ", R. 132-40, R. 132-46" sont remplacés 
par les mots : "et R. 132-40" ; 

3° Au 4°, les mots : ", R. 132-39 et R. 132-44" sont 
remplacés par les mots : "et R. 132-39". 

rV. - A l'article R. 123-6 et au premier alinéa de l'article 
R. 212-91, les mots : "chargé de procéder à la vente publique 
des biens ou à l a société habilitée à organiser une telle vente" 
sont remplacés par les mots : "ou à l'opérateur de vente 
volontaire chargé de procéder à la vente publique des biens". 

V. - A l'article R. 123-7 et au deuxième alinéa de l'article 
R. 212-91, les mots : "la société organisatrice" sont remplacés 
par les mots : "l'officier public ou ministériel ou l'opérateur de 
vente volontaire organisateur de la vente". 

VI . - Les articles D. 421-2, D. 421-3, D. 421-4 et D. 422-2 
deviennent respectivement les articles R. 421-2, R. 421-3, 
R. 421-4 et R. 422-2. 

VII. - L'article R. 532-20 est abrogé. 

Art. 5.— L'annexe 6 à l'article R. 545-16 est remplacée par 
le tableau suivant : 

COMMISSION 
NTERREGIONALE RESSORT SIEGE 

Commission Centre-Est Auvergne, Rhône-Alpes Lyon 

Commission Centre-Nord Centre, Ile-de-France, Nord-Pas-de-Calais, 
Picardie 

Orléans 

Commission Ouest Bretagne, Basse-Normandie, Haute-Normandie, 
Pays de la Loire 

Rennes 

Commission Est Alsace, Bourgogne, Champagne-Ardenne, 
Franche-Comté, Lorraine 

Dijon 

Commission Sud-Est Corse, Languedoc-Roussillon, Provence-Aipes-
Côte d'Azur 

Marseille 

Commission Sud-Ouest Aquitaine, Limousin, Midi-Pyrénées, Poitou-
Charentes 

Bordeaux 

Commission de l'outre-mer Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion, 
Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-
Barthélemy, Saint-Martin 

Fort-de-France 
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Art. 6.— Le ministre des affaires étrangères, la garde des 
sceaux, ministre de l a justice, la ministre de l'égalité des 
territoires et du logement, le ministre de l'écologie, du 
développement durable et de l'énergie, le ministre de la 
défense, la ministre de la culture et de la communication et le 
ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 11 février 2014. 

Jean-Marc A Y R A U L T . 

Par le Premier ministre : 
La ministre de la culture 
et de la communication, 

Auréhe FILIPPETTI. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Laurent FABIUS. 

La garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
Christiane TAUBIRA. 

La ministre de l'égalité des territoires 
et du logement, 

Cécile DUFLOT. 

Le ministre de l'écologie, 
du développement durable 

et de l'énergie, 
Philippe M A E T I N . 

Le ministre de la défense, 
Jean-Yves L E DRIAN. 

Le ministre des outre-mer, 
Victorin L U R E L . 

A N N E X E 

LIVRE VII - DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE­
M E R 

TITRE 1er 
DISPOSITIONS PARTICULIERES E N G U A D E L O U P E , 
E N G U Y A N E , E N MARTINIQUE ET A L A REUNION 

Art. R. 710-1.— E n Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique et à La Réunion, la commission scientifique 
régionale des collections des musées de France, prévue aux 
articles R. 451-7 et suivants et aux articles R. 452-5 et 
suivants, compétente en matière d'acquisition de biens 
culturels et de restauration des collections, comprend, outre 
le directeur des affaires culturelles, président : 

1° Cinq personnes désignées, le cas échéant en dehors de 
la région, par le représentant de l'Etat, dont : 

a) Trois parmi les professionnels mentionnés aux articles 
R. 442-5 et R. 442-6 ; 

b) Deux personnali tés choisies en raison de leurs 
compétences dans l'un des domaines scientifiques suivants : 
archéologie, art contemporain, arts décoratifs, arts 
graphiques, ethnologie, histoire, peinture, sciences de la 
nature et de la vie, sciences et techniques, sculpture ; 

2° Une personne désignée par le directeur général des 
patrimoines au sein du service des musées de France à la 
direction générale des patrimoines ou du centre de recherche 
et de restauration des musées de France. 

Art. R. 710-2.— En cas d'urgence, l'avis sur les projets 
d'acquisition de biens culturels et de restauration des 
collections est donné par une délégation permanente 
composée du président de la commission scientifique 
régionale des collections des musées de France, d'un membre 
élu en son sein et du membre désigné par le directeur général 
des patrimoines. 

Le président de la commission rend compte des avis de la 
délégation lors de la réunion plénière suivante. 

Art . R. 710-3.— Pour l'application du livre V en 
Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à La Réunion, les 
attributions de la commission interrégionale de la recherche 
archéologique sont exercées par la commission interrégionale 
de la recherche archéologique de l'outre-mer. 

Art. R. 710-4.— L a commission interrégionale de la 
recherche archéologique de l'outre-mer comprend, outre son 
président, six membres compétents pour les recherches 
archéologiques, nommés par le représentant de l'Etat 
présidant la commission, sur proposition du directeur des 
affaires culturelles de la région dans laquelle la commission 
a son siège, à savoir : 

a) Quatre spécialistes, français ou étrangers, dont au 
moins un professeur, un maître de conférences des 
universités ou un membre des personnels qui leur sont 
assimilés, choisis en raison de leur compétence en matière de 
recherche scientifique outre-mer ; 

b) U n conservateur général du patrimoine, un 
conservateur du patrimoine, un ingénieur de recherche, un 
ingénieur d'étude ou un assistant ingénieur compétent en 
matière d'archéologie et affecté dans une direction régionale 
des affaires culturelles ou dans une direction des affaires 
culturelles, à la direction générale des patrimoines ou dans 
un service â compétence nationale en relevant ; 

c) U n agent de la filière scientifique et technique de 
l'Institut national de recherches archéologiques préventives, 
après avis du conseil scientifique de cet établissement public. 

Un inspecteur des patrimoines compétent en matière 
d'archéologie nommé par le ministre chargé de la culture 
assiste aux séances avec voix consultative. 

Art. R. 710-5.— La commission régionale du patrimoine et 
des sites prévue à l'article R. 612-1 exerce, en Guadeloupe, en 
Guyane, en Martinique et à La Réunion, outre les missions 
qui lui sont confiées par cet article, les missions qui sont 
confiées par l'article R. 612-10 à la commission 
départementale des objets mobiliers. 

Art. R. 710-6.— L a commission régionale du patrimoine et 
des sites comprend, en Guadeloupe, én Guyane, en 
Martinique et à La Réunion, vingt membres : 

1° Six membres de droit : 
Le représentant de l'Etat ; 

b) Le directeur des affaires culturelles ; 
c) Le directeur de l'environnement, de l'aménagement et 

du logement ; 
d) Le chef du service chargé des monuments historiques à 

la direction des affaires culturelles ; 
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e) Le commandant du groupement de gendarmerie ; 
f) Le conservateur départemental des antiquités et objets 

d'art ; 

2° Quatorze membres nommés par le représentant de 
l'Etat pour une durée de quatre ans : 

a) Deux fonctionnaires de l'Etat, dont au moins un affecté 
à la direction des affaires culturelles, compétents dans le 
domaine des monuments historiques, de l'archéologie ou de 
l'inventaire général du patrimoine culturel ; 

b) Cinq titulaires d'un mandat électif national ou local ; 
c) Cinq personnalités qualifiées dans le domaine de 

l'architecture, de l'urbanisme, du paysage, du patrimoine ou 
de l'ethnologie ; 

d) Deux représentants d'associations ou de fondations 
ayant pour objet de favoriser la connaissance, la protection et 
l a conservation du patrimoine. 

Art. R. 710-7.— E n Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique et à La Réunion, la délégation permanente de la 
commission régionale du patrimoine et des sites prévue à 
l'article R. 612-2 comprend sept membres : 

1° Quatre membres de droit : 
a) Le directeur des affaires culturelles ; 
b) Les deux fonctionnaires mentionnés au a du 2° de 

l'article R. 710-6 ; 
c) Le chef du service chargé des monuments historiques à 

la direction des affaires culturelles ; 

2° Trois membres désignés par le représentant de l'Etat 
parmi les personnalités mentionnées aux b, c et d du 2° de 
l'article R. 710-6. 

Art. R. 710-8.— Pour l'application en Guadeloupe, en 
Guyane, en Martinique et à L a Réunion, de l'article 
R. 612-6 : 

1° A u premier alinéa, le mot : "onze" est remplacé par le 
mot : "huit" ; 

2° Le 3° est ainsi rédigé : 

"Trois personnalités qualifiées choisies et désignées par le 
représentant de l'Etat parmi les membres de la commission 
mentionnés au c ou au d du 2° de l'article R. 710-6." 

Art. R. 710-9.- Les articles R. 612-11 et R. 612-13 à 
R. 612-15 ne sont pas applicables en Guadeloupe, en Guyane, 
en Martinique et à L a Réunion. 

Art. R. 710-10.— Pour l'application du livre VI en 
Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à La Réunion, les 
termes : "commission départementale des objets mobiliers" 
sont remplacés par les termes : "commission régionale du 
patrimoine et des sites". 

TITRE II 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 
A SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

Art. R. 720-1.— L'article R. 111-23 n'est pas applicable à 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Art. D. 720-2.- Les articles D. 122-1 à D. 122-4 ne sont 
pas applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Art. R. 720-3.— L a commission scientifique nationale des 
musées de France prévue aux articles R. 451-3 à D. 451-6 

émet un avis sur les projets d'acquisition de biens culturels et 
de restauration des collections lorsque le musée de France est 
situé à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Art. R. 720-4.— Pour l'application du livre V à Saint-
Pierre-et-Miquelon, les attributions de la commission 
interrégionale de la recherche archéologique sont exercées 
par la commission interrégionale de la recherche 
archéologique de l'outre-mer prévue à l'article R. 710-4. 

Art. R. 720-5.— Pour l'application à Saint-Pierre-et-
Miquelon des articles R. 523-5, R. 523-7 et R. 523-9, les 
références aux articles du code de l'urbanisme sont 
remplacées par les références aux dispositions ayant le même 
objet applicables localement. 

Art. R. 720-6.— Dans l'exercice des missions d'intérêt 
général de sauvegarde et d'étude du patrimoine 
archéologique qui incombent à l'Etat dans le cadre de ses 
compétences en matière d'archéologie préventive, les articles 
R. 524-1 à R. 524-10 sont applicables à Saint-Pierre-et-
Miquelon. 

Art. R. 720-7.— Pour l'application à Saint-Pierre-et-
Miquelon de l'article R. 524-5, la référence au livre des 
procédures fiscales est remplacée par la référence aux 
dispositions ayant le même objet applicables localement. 

Art. R. 720-8.— Pour l'application à Saint-Pierre-et-
Miquelon de l'article R. 532-13, les références au préfet 
maritime sont remplacées par les références au préfet de 
Saint-Pierre-et-Miquelon dans les eaux sous souveraineté et 
sous juridiction françaises bordant l'archipel de Saint-Pierre-
et-Miquelon, assisté par le commandant de zone maritime de 
l'Atlantique. 

Art. R. 720-9.- Les articles R. 612-1 à R. 612-16 ne sont 
pas applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Art . R. 720-10.— Pour Saint-Pierre-et-Miquelon, la 
Commission nationale des monuments historiques examine 
en première instance : 

1° Les demandes et propositions de classement au titre 
des monuments historiques d'immeubles mentionnées à 
l'article R. 621-2 ; ' 

2° Les demandes et propositions de déclassement au titre 
des monuments historiques d'immeubles mentionnées à 
l'article R. 621-10 ; 

3° Les demandes et propositions d'inscription au titre des 
monuments historiques d'immeubles mentionnées à l'article 
R. 621-53 ; 

4° Les demandes et propositions de radiation de 
l'inscription au titre des monuments historiques d'immeubles 
instruites selon la procédure mentionnée à l'article 
R. 621-59 ; 

5° Les demandes et propositions de classement au titre 
des monuments historiques d'objets mobiliers mentionnées à 
l'article R. 622-2 ; 

6° Les demandes et propositions de déclassement au titre 
des monuments historiques d'objets mobiliers mentionnées à 
l'article R. 622-8 ; 

7° Les demandes et propositions d'inscription au titre des 
monuments historiques d'objets mobiliers mentionnées à 
l'article R. 622-33 ; 

8° Les demandes et propositions de radiation de 
l'inscription au titre des monuments historiques d'objets 
mobiliers mentionnées à l'article R. 622-37. 
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Le ministre chargé de la culture est l'autorité compétente 
pour prendre les décisions d'instance de classement, les 
ar rê tés d'inscription, de radiation d'inscription et de 
classement des immeubles et objets mobiliers ainsi que les 
arrêtés de déclassement des objets mobiliers. 

Art. R. 720-11.— L a commission régionale du patrimoine 
et des sites prévue à l'article R. 612-1 exerce, à Saint-Pierre-
et-Miquelon, les compétences prévues au premier alinéa de 
l'article L . 612-1 et à l'article L . 612-2. 

Elle comprend sept membres : 

1° Deux membres de droit : 
a) Le représentant de l'Etat ; 
b) Le responsable des affaires culturelles à Saint-Pierre-

et-Miquelon ; 

2° Cinq membres nommés par le représentant de l'Etat 
pour une durée de quatre ans : 

a) Deux titulaires d'un mandat électif national ou local ; 
b) Deux personnalités qualifiées dans le domaine de 

l'architecture, de l'archéologie, de l'histoire, de l'histoire de 
l'art, de l'urbanisme, du paysage, du patrimoine ou de 
l'ethnologie ; 

c) Un membre d'association ou de fondation ayant pour 
objet de favoriser l a connaissance, la protection et la 
conservation du patrimoine. 

Art. D. 720-12.- Les articles D. 611-17, D. 612-18, 
D. 623-1, D. 623-2, D. 641-1 et D. 643-1 ne sont pas 
applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Art. R. 720-13.— Pour l'application à Saint-Pierre-et-
Miquelon des articles R. 612-3, R. 621-8, R. 621-58, R. 621-67, 
R. 621-88 et R. 621-95, les références aux articles du code de 
l'urbanisme sont remplacées par les références aux 
dispositions ayant le même objet applicables localement. 

Art. R. 720-14.— Pour l'application à Saint-Pierre-et-
Miquelon des articles R. 621-71 et R. 622-46, les références à 
l'article L. 2334-4 du code général des collectivités 
territoriales sont remplacées par les références aux 
dispositions ayant le même objet applicables localement. 

Art . R. 720-15.— Pour l'application de la partie 
réglementaire du code dans la collectivité territoriale de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, les termes énumérés ci-après sont 
remplacés comme suit : 

a) Les mots : "tribunal de grande instance" par les mots : 
"tribunal de première instance" ; 

b) Les mots : "cour d'appel" par les mots : "tribunal 
supérieur d'appel" ; 

c) Les mots : "département" ou "région" par le mot : 
"collectivité" ; 

d) Les mots : "préfet" ou "préfet de région" par les mots : 
"représentant de l'Etat dans la collectivité" ; 

e) Les mots : "arrêté préfectoral" par les mots : "arrêté du 
représentant de l'Etat dans la collectivité". 

Art. R. 720-16.— En l'absence d'adaptation, les références 
faites par des dispositions du présent code applicables à 
Saint-Pierre-et-Miquelon à des dispositions qui n'y sont pas 
applicables sont remplacées par les références aux 
dispositions ayant le même objet applicables localement. 

TITRE III 
DISPOSITIONS PARTICULIERES A MAYOTTE 

Art. R. 730-1.— I. - L'article R. 2.12-9 n'est pas applicable 
à Mayotte. 

IL - Les documents déposés dans le service de la 
conservation de la propriété immobilière depuis plus de 
cinquante ans ainsi que ceux produits pour leur exploitation 
sont versés au service des archives suivant les modalités 
déterminées par un arrêté du représentant de l'Etat. Cette 
disposition ne s'applique pas aux inscriptions subsistantes. 

Les documents qui sont conservés sur des supports de 
substitution ou sous forme dématérialisée sont versés, sous 
cette forme, au service des archives. 

Art. R. 730-2.— Pour l'application de l'article R. 213-7, les 
mots : "services de la publicité foncière" sont remplacés par 
les mots : "services de la conservation de la propriété 
immobilière" et les mots : "du décret n° 55-22 du 4 janvier 
1955 portant réforme de la publicité foncière" sont remplacés 
par les mots : "du décret n° 2008-1086 du 23 octobre 2008 
relatif à l'immatriculation et à l'inscription des droits en 
matière immobilière à Mayotte". 

Art. R. 730-3.— La commission scientifique nationale des 
musées de France prévue aux articles R. 451-3 à D. 451-6 
émet un avis sur les projets d'acquisition de biens culturels et 
de restauration des collections lorsque le musée de France est 
situé à Mayotte. 

Art. R. 730-4.— Pour l'application du livre V, les 
attributions de la commission interrégionale de la recherche 
archéologique sont exercées par la commission interrégionale 
de la recherche archéologique de l'outre-mer définie à l'article 
R. 710-4. 

Art. R. 730-5. — L a commission régionale du patrimoine et 
des sites prévue à l'article R. 612-1 exerce à Mayotte, outre 
les missions qui lui sont confiées par cet article, les missions 
qui sont confiées par l'article R. 612-10 à la commission 
départementale des objets mobiliers. 

Art. R. 730-6.— L a commission régionale du patrimoine et 
des sites comprend à Mayotte vingt membres : 

1° Six membres de droit : 
a) Le préfet de Mayotte ; 
b) Le directeur des affaires culturelles ; 
c) Le directeur de l'environnement, de l'aménagement et 

du logement ; 
d) Le chef du service chargé des monuments historiques 

compétent à Mayotte ; 
e) Le commandant du groupement de gendarmerie ; 
f) Le conservateur départemental des antiquités et objets 

d'art ; 

2° Quatorze membres nommés par le préfet de Mayotte 
pour une durée de quatre ans : 

a) Deux fonctionnaires de l'Etat, compétents dans le 
domaine des monuments historiques, de l'archéologie ou de 
l'inventaire général du patrimoine culturel ; 

b) Cinq titulaires d'un mandat électif national ou local ; 
c) Cinq personnalités qualifiées dans le domaine de 

l'architecture, de l'urbanisme, du paysage, du patrimoine ou 
de l'ethnologie ; 

d) Deux représentants d'associations ou de fondations 
ayant pour objet de favoriser la connaissance, la protection et 
la conservation du patrimoine. 

Art. R. 730-7.— A Mayotte, la délégation permanente de 
la commission régionale du patrimoine et des sites prévue à 
l'article R. 612-2 comprend sept membres : 
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1° Quatre membres de droit : 
a) Le directeur des affaires culturelles ; 
b) Les deux fonctionnaires rnentionnés au a du 2° de 

l'article R. 730-6 ; 
c) Le chef du service chargé des monuments historiques à 

la direction des affaires culturelles compétent à Mayotte ; 

2° Trois membres désignés par le préfet de Mayotte parmi 
les personnalités mentionnées aux b, c et d du 2° de l'article 
R. 730-6. 

Art. R. 730-8.— Pour l'application à Mayotte de l'article 
R. 612-6 : 

1° Au premier alinéa, le mot : "onze" est remplacé par le 
mot : "huit" ; 

2° Le 3° est ainsi rédigé : 
"Trois personnalités qualifiées désignées par le préfet de 

Mayotte parmi les membres de la commission mentionnés au 
c ou au d du 2° de l'article R. 730-6." 

Art. R. 730-9.- Les articles R. 612-11 et R. 612-13 à 
R. 612-15 ne sont pas applicables à Mayotte. 

Art . R. 730-10.— Pour l'application de la partie 
réglementaire du code à Mayotte, les termes énumérés ci-
après sont remplacés comme suit : 

a) Les mots : "préfet" ou "préfet de région" par les mots : 
"préfet de Mayotte" ; 

b) Les mots : "cour d'appel" par les mots : "chambre 
d'appel de Mamoudzou" ; 

c) Les mots ; "direction régionale des affaires culturelles" 
par les mots : "direction des affaires culturelles" ; 

d) Les mots : "directeur régional des affaires culturelles" 
par les mots : "directeur des affaires culturelles" ; 

e) Les mots : "conseil régional" par les mots : "conseil 
général" ; 

f) Les mots : "fichier immobilier" par les mots : "livre 
foncier". 

Art. R. 730-11.— En l'absence d'adaptation, les références 
faites par des dispositions du présent code applicables à 
Mayotte à des dispositions qui n'y sont pas applicables sont 
remplacées par les références aux dispositions ayant le même 
objet applicables localement. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS A P P L I C A B L E S 
E N N O U V E L L E - C A L E D O N I E 

Art. R. 740-1 En savoir plus sur cet article... 

Les dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie en 
vertu du présent titre sont celles en vigueur dans leur 
rédaction issue du décret n° 2014-119 du 11 février 2014 
relatif au livre VII de la partie réglementaire du code du 
patrimoine. 

Art. D. 740-2.- Les articles D. 113-1 à D. 113-30 sont 
applicables de plein droit en Nouvelle-Calédonie. 

Art . R. 740-3.- Les articles R. 123-1 à R. 123-8 et 
R. 131-1 à R. 133-1 sont applicables en Nouvelle-Calédonie. 

Art. R. 740-4.- Les articles R. 221-1 à R. 221-17 et 
R. 222-1 à R. 222-4 sont applicables de plein droit en 
Nouvelle-Calédonie. 

Art. R. 740-5.— Pour l'application en Nouvelle-Calédonie 
des articles R. 222-1 et R. 222-4, les références aux articles du 
code de procédure civile sont remplacées par les références 
aux dispositions ayant le même objet applicables localement. 

Art. R. 740-6.- I. - Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont 
applicables en Nouvelle-Calédonie pour autant qu'ils 
concernent les biens situés dans le domaine public maritime 
de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë au sens 
de l'article L. 532-12. 

IL - Pour l'application de ces dispositions, les compétences 
du ministre chargé de la culture sont exercées par le haut-
commissaire de la République. 

III. - Lorsque l'avis du Conseil national de la recherche 
archéologique est prévu, le haut-commissaire de la 
République peut recueillir l'avis des services chargés des 
affaires culturelles de chaque province concernée. 

Art. R. 740-7.— Pour l'application des articles R. 532-1 et 
R. 532-3, les références à l'administrateur des affaires 
maritimes, chef du quartier ou du service des affaires 
maritimes, ou au service des affaires maritimes sont 
remplacées par la référence à l'administrateur des affaires 
maritimes, chef du service de la marine marchande et des 
pêches maritimes. 

Art. R. 740-8.— L a publicité prévue à l'article R. 532-5 est 
également faite par publication au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. Elle est complétée par une publication 
dans un quotidien ou par une diffusion sur un support 
radiophonique couvrant l'ensemble de l a Nouvelle-Calédonie. 

Art. R. 740-9.- Pour l'application des articles R. 532-8, 
R. 532-9, R. 532-12, R. 532-15, R. 532-18 et R. 532-19, la 
référence à la commission interrégionale de la recherche 
archéologique est remplacée par la référence à la commission 
des opérations sous-marines du Conseil national de la 
recherche archéologique. , 

Art. R. 740-10.- Pour l'application de l'article R. 532-13, 
les références au préfet maritime sont remplacées par les 
références au haut-commissaire de la République assisté par 
le commandant de zone. 

Art. R. 740-11.- Pour l'application de l'article R. 532-19, 
les références au tribunal de grande instance ou au tribunal 
d'instance sont remplacées par la référence au tribunal de 
première instance. 

Art. R. 740-12.- Les articles R. 544-1 et R. 544-2 sont 
applicables en Nouvelle-Calédonie pour autant qu'ils 
concernent les biens situés dans le domaine public maritime 
de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë au sens 
de l'article L. 532-12. 

Art. R. 740-13.- Les articles R. 545-10 et R. 545-11 sont 
applicables en Nouvelle-Calédonie. 

Art. R. 740-14.— Pour, l'application de la partie 
réglementaire du code en Nouvelle-Calédonie, les termes 
énumérés ci-après sont remplacés comme suit : 

a) Les mots : "département" ou "région" par les mots : 
"Nouvelle-Calédonie" ou "province" ; 

b) Les mots : "cour d'appel" par les mots : "cour d'appel de 
Nouméa" ; 
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c) Les mots : "préfet" ou "préfet de région" par les mots : 
"haut-commissaire de l a République". 

Art. R. 740-15.— E n l'absence d'adaptation, les références 
faites par des dispositions du présent code applicables en 
Nouvelle-Calédonie à des dispositions qui n'y sont pas 
applicables sont remplacées par les références aux 
dispositions ayant le même objet applicables localement. 

TITRE V 
DISPOSITIONS A P P L I C A B L E S 
E N P O L Y N E S I E FRANÇAISE 

Art. R. 750-1.— Les dispositions applicables en Polynésie 
française en vertu du présent titre sont celles en vigueur 
dans leur rédaction issue du décret n° 2014-119 du 11 février 
2014 relatif au livre VI I de la partie réglementaire du code du 
patrimoine. 

Art. D. 750-2.- Les articles D. 113-1 à D. 113-30 sont 
applicables de plein droit en Polynésie française. 

Art. R. 750-3.- Les articles R. 221-1 à R. 221-17 et 
R. 222-1 à R. 222-4 sont applicables de plein droit en 
Polynésie française. 

Art. R. 750-4.— Pour l'application en Polynésie française 
des articles R. 222-1 et R. 222-4, les références aux articles du 
code de procédure civile sont remplacées par les références 
aux dispositions ayant le même objet applicables localement. 

Art, R. 750-5.- I. - Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont 
applicables en Polynésie française pour autant qu'ils 
concernent les biens situés dans le domaine public maritime 
de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens 
de l'article L. 532-12. 

II. - Pour l'application de ces dispositions, les compétences 
du ministre chargé de la culture sont exercées par le haut-
commissaire de la République. 

Art. R. 750-6.— L a publicité prévue à l'article R. 532-5 est 
également faite par publication au Journal officiel de la 
Polynésie française. Elle est complétée par une publication 
dans un quotidien ou par une diffusion sur un support 
radiophonique couvrant l'ensemble de la Polynésie française. 

Art. R. 750-7.— Pour l'application des articles R. 532-8, 
R. 532-9, R. 532-12, R. 532-15, R. 532-18 et R. 532-19, la 
référence à la commission interrégionale de la recherche 
archéologique est remplacée par la référence à la commission 
des opérations sous-marines du Conseil national de la 
recherche archéologique. 

Art. R. 750-8.- Pour l'application de l'article R. 532-13, 
les références au préfet maritime sont remplacées par les 
références au haut-commissaire de la République dans la 
zone maritime de Polynésie française et dans les eaux sous 
souveraineté et sous juridiction française bordant l'île de 
Clipperton, assisté par le commandant de la zone maritime 
de Polynésie française. 

Art. R. 750-9.— Pour l'application de l'article R. 532-19, 
les références au tribunal de grande instance ou au tribunal 
d'instance sont remplacées par la référence au tribunal de 
première instance. 

Art. R. 750-10.- Les articles R. 544-1 et R. 544-2 sont 
applicables en Polynésie française pour autant qu'ils 

concernent les biens situés dans le domaine public maritime 
de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë au sens 
de l'article L. 532-12. 

Art. R. 750-11.- Les articles R. 545-10 et R. 545-11 sont 
applicables en Poljmésie française. 

Art. R. 750-12.— Pour l'application de la partie 
réglementaire du code en Polynésie française, les termes 
énumérés ci-après sont remplacés comme suit : 

a) Les mots : "département" ou "région" par les mots ; 
"territoire de la Pol5Tiésie française" ; 

b) Les mots : "préfet" ou "préfet de région" par les mots : 
"haut-commissaire de la République" ; 

c) Les mots : "conseil général" ou "conseil régional" par les 
mots : "assemblée de la Polynésie française". 

Art. R. 750-13.— E n l'absence d'adaptation, les références 
faites par des dispositions du présent code applicables en 
Polynésie française à des dispositions qui n'y sont pas 
applicables sont remplacées par les références aux 
dispositions ayant le même objet applicables localement. 

TITRE VI 
DISPOSITIONS A P P L I C A B L E S DANS L E S ILES WALLIS 

ET F U T U N A 

Art. R. 760-1.— Les dispositions applicables dans les îles 
Wallis et Futuna en vertu du présent titre sont celles en 
vigueur dans leur rédaction issue du décret n° 2014-119 du 
11 février 2014 relatif au livre VII de la partie réglementaire 
du code du patrimoine. 

Art. D. 760-2.- Les articles D. 113-1 à D. 113-30 sont 
applicables dans les îles Wallis et Futuna. 

Art. R. 760-3.- Les articles R. 123-1 à R. 123-8 et 
R. 131-1 à R. 133-1 sont applicables dans les îles Wallis et 
Futuna. 

Art. D. 760-4.- Les articles R. 212-1 à R. 212-37 et 
R. 213-1 à D. 213-10 sont applicables dans les îles Wallis et 
Futuna aux archives relevant des services et établissements 
publics de l'Etat et des personnes morales chargées de la 
gestion d'un service public relevant de la compétence de 
l'Etat. 

Art. R. 760-5.- Les articles R. 212-65 à R. 212-94, 
R. 213-11 à R. 213-13, R. 221-1 à R. 221-17 et R. 222-1 à 
R. 222-4 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna. 

Art. R. 760-6.- I. - Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont 
applicables dans les îles Wallis et Futuna. 

II. - Pour l'application de ces dispositions, les compétences 
du ministre chargé de la culture sont exercées par 
l'administrateur supérieur. 

III. - Lorsque l'avis du Conseil national de la recherche 
archéologique est prévu, l'administrateur supérieur peut 
recueillir l'avis des services territoriaux chargés des affaires 
culturelles. 

Art. R. 760-7.— Pour l'appUcation de l'article R. 532-1, les 
références à l'administrateur des affaires maritimes, chef du 
quartier ou du service des affaires maritimes, sont 
remplacées par les références au chef de service des affaires 
maritimes, des ports, des phares et balises. Ce dernier exerce 
également les compétences prévues à l'article R. 532-3. 
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Art. R. 760-8.— La publicité prévue à l'article R. 532-5 est 
également faite par publication au Journal officiel du 
territoire des îles Wallis et Futuna. Elle est complétée par 
une publication dans un quotidien ou par une diffusion sur 
un support radiophonique couvrant l'ensemble du territoire. 

Art. R. 760-9.— Pour l'application dans les îles Wallis et 
Futuna des articles R. 532-8, R. 532-9, R. 532-12, R. 532-15, 
R. 532-18 et R. 532-19, la référence à la commission 
interrégionale de la recherche archéologique est remplacée 
par la référence à la commission des opérations sous-marines 
du Conseil national de la recherche archéologique. 

Art. R. 760-10.- Pour l'application de l'article R. 532-13, 
les références au préfet maritime sont remplacées par les 
références au délégué du Gouvernement pour l'action de 
l'Etat en mer. 

Art. R. 760-11.- Pour l'application de l'article R. 532-19, 
les références au tribunal de grande instance ou au tribunal 
d'instance sont remplacées par la référence au tribunal de 
première instance. 

Art. R. 760-12.- Les articles R: 544-1, R. 544-2, R. 545-10 
et R. 545-11 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna. 

Art . R. 760-13.— Pour l'application de la partie 
réglementaire du code dans les îles Wallis et Futuna, les 
termes énumérés ci-après sont remplacés comme suit : 

a) Les mots : "département" ou "région" par le mot : 
"territoire" ; 

b) Les mots : "préfet" ou "préfet de région" par les mots : 
"administrateur supérieur". 

Art. R. 760-14.— E n l'absence d'adaptation, les références 
faites par des dispositions du présent code applicables dans 
les îles Wallis et Futuna à des dispositions qui n'y sont pas 
applicables sont remplacées par les références aux 
dispositions ayant le même objet applicables localement. 

TITRE VII 
DISPOSITIONS A P P L I C A B L E S A U X TERRES 

AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES 

Art. R. 770-1.— Les dispositions applicables dans les 
Terres australes et antarctiques françaises en vertu du 
présent titre sont celles en vigueur dans leur rédaction issue 
du décret n° 2014-119 du 11 février 2014 relatif au livre VII 
de la partie réglementaire du code du patrimoine. 

Art. D. 770-2.- Les articles D. 113-1 à D. 113-30 sont 
applicables dans les Terres australes et antarctiques 
françaises. 

Art. R. 770-3.- Les articles R. 131-1 à R. 133-1 sont 
applicables dans les Terres australes et antarctiques 
françaises. 

Art. R. 770-4.- Les articles R. 212-1 à R. 212-37, 
R. 212-65 à R. 212-94 et R. 213-1 à R. 213-13 sont applicables 
dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

Art. R. 770-5.- I. - Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont 
applicables dans les Terres australes et antarctiques 
françaises. 

IL - Pour l'application de ces dispositions, les compétences 
du ministre chargé de la culture sont exercées par 
l'administrateur supérieur. 

Art. R. 770-6.— L a publicité prévue à l'article R. 532-5 est 
également faite par publication au Journal officiel des Terres 
australes et antarctiques françaises. 

Art. R. Pour l'application dans les Terres 
australes et antarctiques françaises des articles R. 532-8, 
R. 532-9, R. 532-12, R. 532-15, R. 532-18 et R. 532-19, la 
référence à la commission interrégionale de la recherche 
archéologique est remplacée par la référence à la commission 
des opérations sous-marines du Conseil national de la 
recherche archéologique. 

Art. R. 770-8.- Pour l'apphcation de l'article R. 532-13, 
les références au préfet maritime sont remplacées par les 
références au préfet de La Réunion dans la zone maritime du 
sud de l'océan Indien et dans les eaux bordant les Terres 
australes et antarctiques françaises, assisté par le 
commandant de la zone maritime du sud de l'océan Indien. 

Art. R. 770-9.- Les articles R. 544-1, R. 544-2, R. 545-10 
et R. 545-11 sont applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises. 

Art . R. 770-10.— Pour l'application de la partie 
réglementaire du code dans les Terres australes et 
antarctiques françaises, les termes énumérés ci-après sont 
remplacés comme suit : 

a) Les mots : "département" ou "région" par le mot : 
"territoire" ; 

b) Les mots : "préfet" ou "préfet de région" par les mots : 
"administrateur supérieur". 

Art. R. 770-11.— E n l'absence d'adaptation, les références 
faites par des dispositions du présent code applicables dans 
les Terres australes et antarctiques françaises à des 
dispositions qui n'y sont pas applicables sont remplacées par 
les références aux dispositions ayant le même objet 
applicables localement. 

TITRE VIII 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 

A SAINT-BARTHELEMY 

Art. R. 780-1.- L'articles R. 111-23 n'est pas applicable à 
Saint-Barthélemy. 

Art. D. 780-2.- Les articles D. 122-1 à D. 122-4 ne sont 
pas applicables à Saint-Barthélemy. 

Art. R. 780-3.— I. - Pour l'application à Saint-Barthélemy 
de l'article R. 212-57 : 

1° Les archives de la collectivité de Saint-Barthélemy sont 
assimilées aux archives communales ; 

2° L a liste des documents mentionnés à l'article R. 212-57 
est complétée par les documents suivants : 
- les documents provenant des tribunaux, des services 

déconcentrés de l'Etat et de ses établissements publics ; 
- les minutes et répertoires des officiers publics ou 

ministériels exerçant ou ayant exercé sur le territoire de 
la collectivité ; 
les documents provenant des personnes de droit privé 
chargées d'une mission de service public ; 
les documents mentionnés aux articles L. 212-11 à 
L. 212-13. 

IL - Les articles R. 212-58 et R. 212-62 à R. 212-64 ne sont 
pas applicables à Saint-Barthélemy. 
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Art. R. 780-4. — Pour l'application de l'article R. 310-4, les 
bibliothèques de Saint-Barthélemy sont assimilées aux 
bibliothèques municipales. 

Art. R. 780-5.— L a commission scientifique nationale des 
musées de France prévue aux articles R. 451-3 à D. 451-6 
émet un avis sur les projets d'acquisition de biens culturels et 
de restauration des collections lorsque le musée de France est 
situé à Saint-Barthélemy. 

Art. R. 780-6.— Pour l'application du livre V à Saint-
Barthélemy, les attributions de la commission interrégionale 
de la recherche archéologique sont exercées par la 
commission interrégionale de la recherche archéologique de 
l'outre-mer. 

Art. L . 780-7.— Pour l'application à Saint-Barthélemy de 
l'article R. 523-5, la référence à l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement est remplacée par les références aux 
dispositions ayant le même objet applicables localement. 

Art. R. 780-8.— Pour l'application à Saint-Barthélemy des 
articles R. 523-5, R. 523-7 et R. 523-9, les références aux 
articles du code de l'urbanisme sont remplacées par les 
références aux dispositions ayant le même objet applicables 
localement. 

Art. R. 780-9.— Dans l'exercice des missions d'intérêt 
général qui incombent à l'Etat dans le cadre de ses 
compétences en matière d'archéologie préventive, les articles 
R. 524-1 à R. 524-10 sont applicables à Saint-Barthélemy. 

Art. R. 780-10.— Pour l'application à Saint-Barthélemy 
de l'article R. 524-5, la référence au livre des procédures 
fiscales est remplacée par la référence aux dispositions ayant 
le même objet applicables localement. 

Art. R. 780-11.— Pour l'application à Saint-Barthélemy 
de l'article R. 532-13, les références au préfet maritime sont 
remplacées par les références au représentant de l'Etat, 
assisté par le commandant de la zone maritime des Antilles. 

Art. D. 780-12.- Les articles D. 611-17, D. 612-18, 
D. 623-1, D. 623-2, D. 630-1, D. 641-1 et D. 643-1 ne sont pas 
applicables à Saint-Barthélemy. 

Art. R. 780-13.— L a commission régionale du patrimoine 
et des sites prévue à l'article R. 612-1 exerce, à Saint-
Barthélemy, outre les missions qui lui sont confiées par cet 
article, les missions qui sont confiées par l'article R. 612-10 à 
la commission départementale des objets mobiliers. 

Art. R. 780-14.— L a commission régionale du patrimoine 
et des sites de Saint-Barthélemy comprend les mêmes 
membres que la commission régionale du patrimoine et des 
sites de Guadeloupe prévue à l'article R. 710-6, à l'exception 
de ceux mentionnés : 

- au a et au 6 du 2°, remplacés par trois titulaires d'un 
mandat électif national ou local de la collectivité ; 
au d du 2°, remplacés par deux représentants 
d'associations ou de fondations représentées dans la 
collectivité et ayant pour objet de favoriser la 
connaissance, la protection et la conservation du 
patrimoine. 

Art. R. 780-15.— A Saint-Barthélemy, la délégation 
permanente de la commission régionale du patrimoine et des 
sites prévue à l'article R. 612-2 comprend sept membres : 

1° Quatre membres de droit : 
a) Le directeur des affaires culturelles de Guadeloupe ; 
b) Deux titulaires d'un mandat électif national ou local 

parmi ceux mentionnés à l'article R. 780-15 ; 
c) Le chef du service chargé des monuments historiques 

de Guadeloupe ; 

2° Trois membres désignés par le représentant de l'Etat 
parmi les personnalités mentionnées au c du 2° de l'article 
R. 710-6 et au dernier alinéa de l'article R. 780-14. 

Art. R. 780-16.— Pour l'application à Saint-Barthélemy 
de l'article R. 612-6 : 

1° A u premier alinéa, le mot : "onze" est remplacé par le 
mot : "huit" ; 

2° Le 3° est ainsi rédigé : "Trois personnalités désignées 
par le représentant de l'Etat parmi les membres de la 
commission mentionnés au c du 2° de l'article R. 710-6 et au 
dernier alinéa de l'article R. 780-14." 

Art. R. 780-17.— Pour l'application à Saint-Barthélemy 
des articles R. 612-3, R. 621-8, R. 621-58, R. 621-67, 
R. 621-88 et R. 621-95, les références aux articles du code de 
l'urbanisme sont remplacées par les références aux 
dispositions ayant le même objet applicables localement. 

Art. R. 780-18.— Pour l'application à Saint-Barthélemy 
des articles R. 621-71 et R. 622-46, les références à l'article 
L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales sont 
remplacées par les références aux dispositions ayant le même 
objet applicables localement. 

Art . R. 780-19.— Pour l'application de la partie 
réglementaire du code à Saint-Barthélemy, les termes 
énumérés ci-après sont remplacés comme suit : 

a) Les mots : "département", "région" ou "commune" par le 
mot : "collectivité" ; 

b) Les mots : "conseil général" ou "conseil régional" par les. 
mots : "conseil territorial" ; 

c) Le mot : "mairie" par les mots : "hôtel de la 
collectivité" ; 

d) Les mots : "maires", "président du conseil général" ou 
"président du conseil régional" par les mots : "président du 
conseil territorial" ; 

e) Les mots : "préfet" ou "préfet de région" par les mots : 
"représentant de l'Etat". 

Art. R. 780-20.— E n l'absence d'adaptation, les références 
faites par des dispositions du code applicables à Saint-
Barthélemy à des dispositions qui n'y sont pas applicables 
sont remplacées par les références aux dispositions ayant le 
même objet applicables localement. 

TITRE IX : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
A SAINT-MARTIN 

Art. R. 790-1.— L'article R. 111-23 n'est pas appHcable à 
Saint-Martin. 

Art. D. 790-2.- Les articles D. 122-1 à D. 122-4 ne sont 
pas applicables à Saint-Martin. 

Art. R. 790-3.— I. - Pour l'application à Saint Martin de 
l'article R. 212-57 : 

1° Les archives de la collectivité de Saint-Martin sont 
assimilées aux archives communales ; 
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2° La liste des documents mentionnés à l'article R. 212-57 
est complétée par les documents suivants : 

les documents provenant des tribunaux, des services 
déconcentrés de l'Etat et de ses établissements publics ; 

- les minutes et répertoires des officiers publics ou 
ministériels exerçant ou ayant exercé sur le territoire de 
la collectivité ; 
les documents provenant des personnes de droit privé 
chargées d'une mission de service public ; 
les documents mentionnés aux articles L. 212-11 à 
L. 212-13. 

IL - Les articles R. 212-58 et R. 212-62 à R. 212-64 ne sont 
pas applicables à Saint-Martin. 

Art. R. 790-4.- Pour l'application de l'article R. 310-4, les 
bibliothèques de Saint-Martin sont assimilées aux 
bibliothèques municipales. 

Art. R. 790-5.— L a commission scientifique nationale des 
musées de France prévue aux articles R. 451-3 à D. 451-6 
émet un avis sur les projets d'acquisition de biens culturels et 
de restauration des collections lorsque le musée de France est 
situé à Saint-Martin. 

Art. R. 790-6.— Pour l'application du livre V à Saint-
Martin, les attributions de la commission interrégionale de la 
recherche archéologique sont exercées par la commission 
interrégionale de la recherche archéologique de l'outre-mer 
prévue à l'article R. 710-4. 

Art. R. 790-7.— Pour l'application à Saint-Martin des 
articles R. 523-5, R. 523-7 et R. 523-9, les références aux 
articles du code de l'urbanisme sont remplacées par les 
références aux dispositions ayant le même objet applicables 
localement. 

Art. R. 790-8.— Dans l'exercice des missions d'intérêt 
général qui incombent à l'Etat dans le cadre de ses 
compétences en matière d'archéologie préventive, les articles 
R. 524-1 à R. 524-10 sont applicables à Saint-Martin. 

Art. R. 790-9.— Pour l'application à Saint-Martin de 
l'article R. 524-5, la référence au livre des procédures fiscales 
est remplacée par la référence aux dispositions ayant le 
même objet applicables localement. 

Art. R. 790-10.— Pour l'apphcation à Saint-Martin de 
l'article R. 532-13, les références au préfet maritime sont 
remplacées par les références au représentant de l'Etat, 
assisté par le commandant de la zone maritime des Antilles. 

Art. D. 790-11.- Les articles D. 611-17, D. 612-18, 
D. 623-1, D. 623-2, D. 641-1 et D. 643-1 ne sont pas 
applicables à Saint-Martin. 

Art. R. 790-12.— L a commission régionale du patrimoine 
et des sites prévue à l'article R. 612-1 exerce, à Saint-Martin, 
outre les missions qui lui sont confiées par cet article, les 
missions qui sont confiées par l'article R. 612-10 à la 
commission départementale des objets mobiliers. 

Art. R. 790-13.— L a commission régionale du patrimoine 
et des sites de Saint-Martin comprend les mêmes membres 
que la commission régionale du patrimoine et des sites de 
Guadeloupe prévue à l'article R. 710-6, à l'exception de ceux 
mentionnés : 

au a et au 6 du 2°, remplacés par trois titulaires d'un 
mandat électif national ou local de la collectivité ; 

- au d du 2°, remplacés par deux représentants 
d'associations ou de fondations représentées dans la 
collectivité et ayant pour objet de favoriser l a 
connaissance, la protection et la conservation du 
patrimoine. 

Art . R. 790-14.— A Saint-Martin, la délégation 
permanente de la commission régionale du patrimoine et des 
sites prévue à l'article R. 612-2 comprend sept membres : 

1° Quatre membres de droit : 
a) Le directeur des affaires culturelles de Guadeloupe ; 
b) Deux titulaires d'un mandat électif national ou local 

parmi ceux mentionnés à l'article R. 790-13 ; 
c) Le chef du service chargé des monuments historiques 

de Guadeloupe ; 

2° Trois membres désignés par le représentant de l'Etat 
parmi les personnalités mentionnées au c du 2° de l'article 
R. 710-6 et au dernier alinéa de l'article R. 790-13." 

Art. R. 790-15.— Pour l'application à Saint-Martin de 
l'article R. 612-6 : 

1° A u premier alinéa, le mot : "onze" est remplacé par le 
mot : "huit" ; 

2° Le 3° est ainsi rédigé : "Trois personnalités désignées 
par le représentant de l'Etat parmi les membres de la 
commission mentionnés au c du 2° de l'article R. 710-6 et au 
dernier alinéa de l'article R. 790-13." 

Art. R. 790-16.— Pour l'application à Saint-Martin des 
articles R. 612-3, R. 621-8, R. 621-58, R. 621-67, R. 621-88 et 
R. 621-95, les références aux articles du code de l'urbanisme 
sont remplacées par les références aux dispositions ayant le 
même objet applicables localement. 

Art. R. 790-17.— Pour l'application à Saint-Martin des 
articles R. 621-71 et R. 622-46, les références à l'article 
L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales sont 
remplacées par les références aux dispositions ayant le même 
objet applicables localement. 

Art . R. 790-18.— Pour l'application de la partie 
réglementaire du code à Saint-Martin, les termes énumérés 
ci-après sont remplacés comme suit : 

a) Les mots : "département", "région" ou "commune" par le 
mot : "collectivité" ; 

b) Les mots : "conseil général" ou "conseil régional" par les 
mots : "conseil territorial" ; 

c) Le mot : "mairie" par les mots : "hôtel de l a 
collectivité" ; 

d) Les mots : "maires", "président du conseil général" ou 
"président du conseil régional" par les mots : "président du 
conseil territorial" ; 

e) Les mots : "préfet" ou "préfet de région" par les mots : 
"représentant de l'Etat". 

Art. R. 790-19.— E n l'absence d'adaptation, les références 
faites par des dispositions du code applicables à Saint-
Martin, à des dispositions qui n'y sont pas applicables sont 
remplacées par les références aux dispositions ayant le même 
objet applicables localement. 
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ACTES DES AUTORITES TERRITORIALES 

INSTITUT D'EMISSION D'OUTRE-MER 

COURS DES CHANGES 
pour l'application des droits et taxes de douane 

(Arrêté n° 2224 D du 9 septembre 1961) 

(Période du 21 février au 6 mars 2014 inclus) 

données BDF - parité quotidienne au 19 février 2014 

CODE DEVISE 
PAYS 

DEVISES 

Cours 
en francs 
pacifiques 

EUR E u r o . . . . 1 euro 119,33 
USD Etats-Unis d'Amérique.. . 1 dollar US 86,82 
AUD Australie . 1 dollar australien 78,42 
CAD Canada. . . . 1 dollar canadien 79,28 
CHF Suisse 1 franc suisse 97,70 
DKK Danemark 1 couronne danoise 15,99 
GBP Grande-Bretagne 1 livre sterling 144,62 
HKD Hong Kong. . 1 dollar tiong kong 11,19 
JPY Japon 1 yen 0,85 
NOK Norvège 1 couronne norvégienne 14,35 
NZD Nouvelle-Zélande 1 dollar néo-zélandais 72,26 
SEK Suède 1 couronne suédoise 13,35 
SGD Singapour 1 dollar Singapour 68,84 
FJD Fidji (1) 1 dollar fidjien 46,62 
THB Tliaïlande; 1 bath 2,67 
CNY Chine 1 yuan 14,29 
KRW Corée 1 won coréen 0,08 
IDR Indonésie 1 roupie indonésienne 0,01 
B R I Brésil 1 real brésilien 36,09 

(1) cours fin de mois au 31 janvier 2014 

DIRECTION DU TRAVAIL 

AVIS 

En application des dispositions des articles LP. 2341-5 et 
LP. 2341-12 du code du travail de Polynésie française 
relatives à l'applicabilité des conventions et accords collectifs 
de travail, i l est envisagé de rendre obligatoires pour tous les 
employeurs et tous les travailleurs du secteur du nettoyage 
de la Polynésie française, l'accord de salaires du 4 décembre 
2013 à la convention collective du travail dudit secteur 
applicables à compter du 1er janvier 2014 signé entre : 

d'une part : 

- le Syndicat polynésien des entreprises et prestataires de 
services (SPEPS) ; 

- la Confédération générale des petites et moyennes 
entreprises (CGPME) ; 

- le M E D E F Polynésie française ; 
- et l'Union patronale de Polynésie française (UPPF), 

et d'autre part : -
- la Confédération A Tia I Mua ; 
- et la Confédération Otahi, 

et déposé au greffe du tribunal du travail de Papeete le 
14 février 2014. 

Conformément aux prescriptions légales, la teneur des 
dispositions de cet accord dont l'extension est envisagée, est 

publiée dans les colonnes du présent numéro du Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Les organisations professionnelles et toutes les personnes 
intéressées sont priées de faire connaître leurs observations 
éventuelles sur l'opportunité de l'extension des dispositions 
en question dans le délai de quinze (15) jours à compter de la 
publication du présent avis au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Les communications devront être adressées à la direction 
du travail, BP 308, 98713 Papeete. 

AVENANT DU 4 DECEMBRE 2013 
A LA CONVENTION COLLECTIVE DU TRAVAIL 

DU SECTEUR DU NETTOYAGE 
ACCORD DE SALAIRES POUR L'ANNEE 2014 

ENTRE : 

- le Syndicat polynésien des entreprises et prestataires de 
services (SPEPS) ; 

- la Confédération générale des petites et moyennes 
entreprises (CGPME) ; 

- le M E D E F Polynésie française ; 
- et l'Union patronale de Polynésie française (UPPF), 

d'une part, 

ET : 
- la Confédération A Tia I Mua ; 

la Confédération Otahi, 
d'autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er.— Les parties signataires conviennent de ne 
pas augmenter les salaires pour 2014. 

Art. 2.— Pour l'année 2014, la grille des salaires minima 
conventionels du secteur est actualisée pour les ouvriers 
(APO à AQP3) et employés ( E A l et EA2), afin de prendre en 
compte le niveau du SMIG applicable depuis le 1er 
septembre 2011. 

Art. 3.— En contrepartie du gel des salaires, les parties 
signataires s'engagent, dans toute la mesure du possible, à 
ne pas procéder à des licenciements économiques. 

Art. 4.— E n cas d'augmentation du SMIG, les parties 
conviennent de se réunir à nouveau afin d'actualiser la grille 
des salaires du secteur. 

Art . 5.— Les parties signataires conviennent de 
demander l'extension du présent accord qui sera déposé au 
greffe du tribunal du travail de Papeete. 

Fait à Papeete, le 4 décembre 2013. 
Pour le SPEPS, 

Sébastien BOUZARD. 
Pour la CGPME, 
Christophe P L E E . 

Pour le MEDEF, 
Luc TAPETA-SERVONNAT. 

Pourl'UPPF, 
Cédric VIDAL. 

Pour A Tia I Mua, 
Alexandrine RATARO. 

Pour OTAHI, 
Lucie TIFFENAT, 
Paul TETARONIA. 
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SALAIRES MINIMA CONVENTIONNELS 

APPLICABLES DANS LE SECTEUR DU NETTOYAGE 

POUR L'ANNEE 2014 

PRODUCTION Au 1*'janvier 2009 Au 1*"̂  janvier 2014 

Catégorie Echelon Salaire mensuel Salaire horaire Salaire mensuel Salaire horaire 

A P O 145 306 859,80 149 491 884,56 

A P I 145 406 860,39 149 491 884,56 

A S P l 145 506 860,98 149 491 884,56 

A S P 2 145 606 861,57 149 491 884,56 

A S P 3 145 706 862,17 149 491 884,56 

Ouvr ier 
A S P 4 145 806 862,76 149 491 884,56 

Ouvr ier 
A Q P l 145 906 863,35 149 491 884,56 

A Q P 2 146 000 863,91 149 491 884,56 

A Q P 3 146 300 865,68 149 491 884,56 

C E I 149 500 884,62 149 500 884,62 

C E 2 149 9g0 887,46 149 980 887,46 

C E 3 155 678 921,17 155 678 921,17 

A g e n t de 
maîtrise 

M P I 162 424 961,09 162 424 961,09 
A g e n t de 
maîtrise M P 2 168 315 995,95 168 315 995,95 

A g e n t de 
maîtrise 

M P 3 177 330 1 049,29 177 330 1 049,29 

ADMINISTRATIF 

Catégorie Echelon Salaire mensuel Salaire horaire Salaire mensuel Salaire horaire 

Employé 

E A l 145 306 859,80 149 491 884,56 

Employé 
E A 2 145 306 859,80 149 491 884,56 

Employé 
E A 3 149 606 885,24 149 606 885,24 

Employé 

E A 4 153 335 907,31 153 335 907,31 

Agent de 
maîtrise 

M A 169 144 1 000,85 169 144 1 000,85 Agent de 
maîtrise M A I 178 558 1 056,56 178 558 1 056,56 

CADRES 

Catégorie Echelon Salaire mensuel Salaire horaire 
Salaire 

mensuel 
Salaire horaire 

1 " niveau 208 721 1 235,04 208 721 1 235,04 

2è niveau 287 647 1 702,05 287 647 1 702,05 
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AVIS 

E n application des dispositions des articles LP. 2341-5 et 
L P . 2341-12 du code du travail de Polynésie française 
relatives à l'applicabilité des conventions et accords collectifs 
de travail, i l est envisagé de rendre obligatoires pour tous les 
employeurs et tous les travailleurs du secteur de 
l'automobile, réparation, commerce et activités annexes de la 
Polynésie française, l'accord de salaires du 6 décembre 2013 
à la convention collective du travail dudit secteur applicables 
à compter du 1er janvier 2014 signé entre : 

d'une part : 

- le Syndicat professionnel des concessionnaires 
automobiles (SPCA), 

et d'autre part : 
- la Confédération Otahi, 

et déposé au greffe du tribunal du travail de Papeete le 
14 février 2014. 

Conformément aux prescriptions légales, la teneur des 
dispositions de cet accord dont l'extension est envisagée, est 
publiée dans les colonnes du présent numéro du Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Les organisations professionnelles et toutes les personnes 
intéressées sont priées de faire connaître leurs observations 
éventuelles sur l'opportunité de l'extension des dispositions 
en question dans le délai de quinze (15) jours à compter de la 
publication du présent avis au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Les communications devront être adressées à la direction 
du travail, BP 308, 98713 Papeete. 

AVENANT DU 6 DECEMBRE 2013 
SALAIRES CONVENTIONNELS 

APPLICABLES DANS LE SECTEUR DE L'AUTOMOBILE, 
REPARATION, COMMERCE ET ACTIVITES ANNEXES 

DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
POUR L'ANNEE 2014 

ENTRE : 

- le Syndicat • professionnel des concessionnaires 
automobiles (SPCA), 

d'une part, 

ET : 
- la Confédération Otahi, 

d'autre part. 

Article 1er.— Grille des salaires conventionnels 

Pour l'année 2014, la grille des salaires minima 
conventionnels du secteur de l'automobile, réparation, 
commerce et activités annexes, sera identique à celle de 
l'année 2013 pour l'ensemble des catégories 1 à 10 indiquées 
dans le tableau ci-dessous : 

Catégorie professionnelle 
Salaire mensuel 

au 
1er janvier 2013 

Au 1er janvier 2014 
Salaire Catégorie professionnelle 

Salaire mensuel 
au 

1er janvier 2013 Horaire Mensuel 

1 - Ouvriers 
1 re catégorie MO 149 491 884,56 149 491 
2e catégorie 0S1 150 500 890,53 150 500 

3e catégorie 0S2 151 000 893,49 151 000 
4e catégorie 0P1 160 832 951,66 160 832 
5e catégorie 0P2 175 538 1 038,69 175 538 

6e catégorie OPS 194 681 1 151,96 194 681 

7e catégorie OPHQ 205 334 1 214,99 205 334 
Il - Techniciens et agents de maîtrise 

8e catégorie AM1 232 770 1 377,34 232 770 
9e catégorie AM2 292 216 1 729,09 292 216 

III - Cadres 
10e catégorie cadre 385 663 2 282,03 385 663 

Art. 2.— Plan social 

Pour le maintien de l'emploi en 2014, les employeurs 
s'engagent à ne pas mettre en place un plan social (sauf avec 
causes réelles et sérieuses d'une situation exceptionnelle 
d'une entreprise nécessitant la réorganisation pour sa 
sauvegarde). 

Art. 3.— Licencicements économiques 

Pour le maintien de l'emploi en 2014, les employeurs 
s'engagent à aucun licenciement économique (sauf causes 
réelles et sérieuses d'une situation exceptionnelle d'une 
entreprise nécessitant la réorganisation pour sa sauvegarde). 

Art. 4.— Bilans certifiés 

A u plus tard, au 30 juin 2014, les employeurs s'engagent 
à présenter à une réunion de leur comité d'entreprise ou à la 
réunion des délégués du personnel, le bilan de l'exercice 2013, 
certifié par le commissaire aux comptes de l'entreprise. 

Art. 5.— Les parties conviennent de se revoir à partir du 
30 juin 2014 pour examiner l'évolution du marché et la 
situation des entreprises du secteur. 

Art . 6.— Les parties signataires conviennent de 
demander l'extension du présent accord qui sera déposé au 
greffe du tribunal du travail de Papeete. 

Fait à Papeete, le 6 décembre 2013. 

Pour le S P C A : 

SOPADEP SA et STA SA, 
Jean-Marc LEONETTI. 

SODIVA, 
Gilles BONVARLET. 

Nippon Automoto et CIA, 
Nari i FAUGERAT 

et Lionel FOISSAC. 
American Motors, 

Raoulx GERANCE. 

Pour les syndicats de salariés : 

Pour OTAHI, 
Paul TETARONIA. 
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SERVICE DE L'URBANISME 

ETAT RECAPITULATIF 
DES AUTORISATIONS DE TRAVAUX IMMOBILIERS 

DES ILES DU VENT 
POUR LA PERIODE DU 3 AU 7 FEVRIER 2014 

C O M M U N E D E A R U E 

3 février 2014 
N° 12-134-2 M E T . A U , M . Wilfred Mahai, parcelle 

cadastrée n° 310, section M , lot A de la terre Ahuriri, sise au 
P K 6,100, construction d'une maison d'habitation OPH 
(avenant prorogation). 

6 février 2014 
N° 13-676-1 M E T . A U , Mlle Hina Davio, parcelle 

cadastrée n° 191, section P, lot A de la terre Atitevaea, sise 
au P K 5,800, côté montagne, près du magasin bleu, 
construction d'une maison d'habitation. 

C O M M U N E D E F A A ' A 

3 février 2014 
N° 11-421-5 M E T . A U , Pacific Petroleum et Services, 

représenté par M . Jean Chicou, parcelles cadastrées n° 79 et 
n° 82, section N , terre Tutuapare, sises route des Collines, 
montée de la RDO, surélévation de l'immeuble Maxxi 
Boutique : parkings, bureaux et rajout d'une rampe d'accès. 

6 février 2014 
N° 13-768-1 M E T . A U , M . Jean-Pierre Calera, parcelle 

cadastrée n° 159, section D, terres Matit i 2 et Vairimu 2, sise 
au P K 5,600, côté montagne, construction d'un mur de 
soutènement ; 

N° 13-825-1, M . Heifara Tuteirihia et Mlle Poerava 
Tatarata, parcelle cadastrée n° 1116, section V, lot n° 241 du 
lotissement Pamatai Hills, sise côté montagne, construction 
d'une maison d'habitation. 

C O M M U N E DE M A H I N A 

6 février 2014 
N° 13-831-1 MET.AU, Mlle Sylvanna Rehua, parcelle 

cadastrée n° 180, section L , lot n° 5 de la terre Tepamatai, 
sise route de la pointe Vénus, côté mer, construction d'une 
maison d'habitation OPH. 

C O M M U N E D E MOOREA-MAIAO 

6 février 2014 
N° 12-100-2 M E T . A U , Mlle Christelle Gasca, parcelle 

cadastrée n° 72, section AO, parcelle A partie du lot n° 2 côté 
mer, surplus des terres Haapaparu partie et Tereioehau, sise 
à Afareaitu, P K 13, côté mer, construction d'une maison 
d'habitation OPH (avenant prorogation) ; 

N° 14-19-1, Mlle Maihere Teriitehau, parcelle cadastrée 
n° 28, section PA, terre Vaipao partie, sise à Papetoai, P K 21, 
construction de deux (2) bungalows. 

C O M M U N E DE P U N A A U I A 

3 février 2014 
N° 11-1180-2 M E T . A U , M . Tereva Colas, parcelle 

cadastrée n° 871, section M , terre Iripau 2, sise au P K 12,200, 
côté mer, construction d'une maison d'habitation (avenant 
prorogation). 

6 février 2014 
N° 13-840-1 M E T . A U , M . Hurahutia Samuel Teinauri, 

parcelle cadastrée n° 10, section AI, domaine Cadousteau, 
terre Atehi ou Vainato dite Oropaa partie, construction de 
deux (2) maisons jumelées. 

C O M M U N E DE RANGIROA 

6 février 2014 
N° 13-543-1 MET.AU.TG, ministère de l'éducation, de 

l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative, parcelle cadastrée n° 1785, section B, 
terre Tevaiutiuti, sise à Tiputa, construction d'un internat. 

7 février 2014 
N° 13-687-2 MET.AU.TG, M . Patrick Yvon Chausse et 

Mme Sophie Suzanne Marcelle Bos, parcelle cadastrée 
n° 1858, section B , terres Ovaimariu et Vaimutu, lot n° 1 de 
la parcelle 1, construction d'un snack avec terrasse. 

ETAT RECAPITULATIF 
DES AUTORISATIONS DE TRAVAUX IMMOBILIERS 

DES ILES AUSTRALES 
POUR LA PERIODE DU 16 AU 27 SEPTEMBRE 2013 

C O M M U N E DE R A P A 

18 septembre 2013 
N° 2013-52-1 MET.SAU.CAU, M . Ernest Remu Make, 

parcelle de terre dénommée Maringiringi de 480 mètres 
carrés, sise à Ahurei, construction d'une maison d'habitation 
anti-cyclonique de type F4 ; 

N° 2013-53-1, Mlle Vaimaunga Faraire, parcelle de terre 
Papaki de 480 mètres carrés, sise à Ahurei, construction 
d'une maison d'habitation anti-cylonique de type OPH F4 ; 

N° 2013-54-1, M . Haiva Fred Nari i , parcelle de terre 
dénommée Taupee de 480 mètres carrés, sise à Ahurei, 
construction d'une maison d'habitation anti-cyclonique de 
type OPH F3 ; 

N° 2013-55-1, M . Pierre Urar i i , parcelle de terre 
dénommée Kaawo de 480 mètres carrés, sise à Ahurei, 
construction d'une maison d'habitation anti-cycloiiique de 
type OPH F4 ; 

N° 2013-56-1, Mlle Basetepa Bea, parcelle de terre 
dénommée Matata de 480 mètres carrés, sise à Ahurei, 
construction d'une maison d'habitation anti-cyclonique de 
type OPH F3 ; 

N° 2013-57-1, M . Victor Heirama Terii, parcelle de terre 
dénommée Pere'u de 480 mètres carrés, sise à Ahurei, 
construction d'une maison d'habitation anti-cyclonique de 
type OPH F4. 

C O M M U N E DE T U B U A I 

19 septembre 2013 
N° 2013-42-1 M E T . S A U . C A U , Mlle Marie-Line 

Temarohirani, lot n° 3 de la terre Huamori, P V de bornage et 
plan parcellaire n° 129, sise à Mahu, construction 
d'une maison d'habitation anti-cyclonique de type MTR de 
72 mètres carrés. 

ETAT RECAPITULATIF 
DES AUTORISATIONS DE TRAVAUX IMMOBILIERS 

DES ILES AUSTRALES 
POUR LA PERIODE DU 8 AU 29 NOVEMBRE 2013 

C O M M U N E DE R I M A T A R A 

8 novembre 2013 
N° 2012-40-2 M E T . S A U . C A U , M . Tepuruna 

Tematahotoa, partie de la parcelle cadastrée n° 28, section 
IB, terre Raautahi 7, sise à Mutuaura, construction d'une 
maison d'habitation de type F3. 

C O M M U N E DE R A P A 

S novembre 2013 
N° 2013-74-1 MET.SAU.CAU, Mlle Hinanui Thérèse Rani 

Maihuri, parcelle de terre dénommée Takatakatea de 
480 mètres carrés, sise à Paparaki, construction d'une 
maison d'habitation de type OPH F3. 
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C O M M U N E DE R U R U T U 

8 novembre 2013 
N° 2012-61-2 M E T . S A U . C A U , M . Julien Avae, lot n° 1 de 

la terre Taravao 9̂  P V de bornage et plan parcellaire n° 160, 
sise à Moerai, construction d'une maison d'habitation anti­
cyclonique de type M T R de 54 mètres carrés. 

C O M M U N E DE T U B U A I 

8 novembre 2013 
N° 2013-60-1 M E T . S A U . C A U , M . Frédéry Ly Wa Ut, 

partie du lot n° 8 de l a parcelle cadastrée n° 1, section M E , 
terre Oparu 2, sise à Mahu, constrution d'une maison 
d'habitation anti-cyclonique de type O P H F3. 

27 novembre 2013 
N° 2012-59-2 M E T . S A U . C A U , M . David Tere et 

Mme Danielle Mateau, partie de la terre Tearahaiti, PV de 
bornage et plan parcellaire n° 402, sise à Taahuaia, 
changement de plan du projet de construction de la maison 
d'habitation de type F4 en type F3. 

29 novembre 2013 
N° 2013-73-1 M E T . S A U . C A U , Mlle Johanna Haupuni, 

partie de la terre Haurori, P V de bornage et plan parcellaire 
n° 338, sise à Mahu, construction d'une maison d'habitation 
anti-cyclonique de type OPH F3. , 

ETAT RECAPITULATIF 
DES AUTORISATIONS DE TRAVAUX IMMOBILIERS 

DES ILES SOUS-LE-VENT 
POUR LA PERIODE DU 27 AU 31 JANVIER 2014 

C O M M U N E D E BORA BORA 

28 janvier 2014 
N° 13-205-2 MET.AU.ISLV, Mme Christine Maupetit, 

parcelle du lot 2C de la terre Faaopore, cadastrée n° 4, section 
B L , sise à Anau, construction d'une maison d'habitation. 

C O M M U N E DE UTUROA 

28 janvier 2014 
N° 13-050-1 MET.AU.ISLV, M . Pierre Lao, gérant de 

l'établissement Market Rai, parcelle A du lot de ville n° 55, 
réaménagement d'un local commercial. 

ETAT RECAPITULATIF 
DES AUTORISATIONS DE TRAVAUX IMMOBILIERS 

DES ILES SOUS-LE-VENT 
POUR LA PERIODE DU 3 AU 7 FEVRIER 2014 

C O M M U N E DE BORA BO R A 

6 février 2014 
N° 13-176-2 MET.AU.ISLV, M . Karl Chang, mandataire 

de la société Polynésie Auto Service Bora Bora, parcelle de la 
terre Vaitaahi 1, cadastrée n° 21, section A N , sise à Nunue, 
construction d'une boutique et sanitaire (2e phase). 

C O M M U N E DE T A H A A 

6 février 2014 
N° 13-259-1 MET.AU. ISLV, Mlle Ludowina Tahena 

Puhia, parcelle de la terre Maataitai 1, cadastrée n° 2, section 
E H , sise à Hipu, construction d'une maison d'habitation de 
type OPH ; 

N° 14-6-1, Mlle Vina Yasmina Aiho, parcelle du lot n° 4 de 
la terre Moofati ou Maofati, cadastrée n° 22, section HD, sise 
à Haamene, construction d'une maison d'habitation. 

C O M M U N E DE U T U R O A 

6 février 2014 
N° 13-272-1 MET.AU.ISLV, Mme Milda Ebb-Higgins, 

parcelle de la terre Hopa dite Farapapai surplus, cadastrée 
n° 154, section A C , construction d'une maison d'habitation. 
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P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 

Office notarial de Me Bernard BRUGGMANN 
notaire à la résidence de Papeete (île de Tahiti) 

Avis de constitution 
Suivant acte demeuré au rang des minutes de l'Office 

notarial de Me Bernard B R U G G M A N N , notaire à Papeete, le 
13 février 2014, i l a été constitué une société civile dont les 
caractéristiques principales sont les suivantes : 

Dénomination : SCI A L L E G R E TIAHURA. 
Siège : Haapiti, île de Moorea, BP 1006, 98729 Papetoai. 
Durée : 99 années à compter de l'immatriculation au 

registre du commerce et des sociétés de Papeete. 
Objet : L'acquisition, la mise en valeur, l'administration, 

l'exploitation, la prise à bail, la location en totalité ou en 
partie de tous immeubles bâtis ou non bâtis, toute division et 
appropriation desdits immeubles bâtis et non bâtis, ainsi que 
l'édification de toutes constructions sur ces terrains ou 
immeubles, toutes améliorations, l 'aménagement de tous 
immeubles, leur location, l'administration, la location et 
l'exploitation desdits biens et immeubles, toutes les 
opérations mobilières et immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l'objet précité. 

Capital social : 200 000 F CFP, apports en numéraire, 
divisé en 200 parts de 1 000 F CFP chacune. 

Gérance : Mme Catherine A L L E G R E , demeurant à 
Haapiti, P K 33, côté mer, île de Moorea, nommée aux termes 
des statuts, durée non limitée. 

Parts sociales : Les cessions de parts sont libres 
uniquement entre associés ; toutes les autres cessions y 
compris au profit d'ascendant, descendant et conjoint 
d'associés doivent être autorisées par décision extraordinaire. 

L a société sera immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés tenu par le greffe du tribunal mixte de commerce 
de Papeete. 

Pour avis, 
Me Bernard B R U G G M A N N , notaire. 

Avis 
L a location-gérance qui avait été consentie par 

Mme Marau T E H A H E , demeurant à Maupiti et M . Tati 
S A L M O N , demeurant à Maupiti, suivant contrat fait et 
enregistré le 28 novembre 2013, portant sur une pension de 
famille située au motu, anciennement pension Marau, et 
nouvellement pension Maupit i Paradise débutera le 
1er janvier 2014 et prendra fin au bout de 5 années de 
location à compter de la date citée. 

Etude de Me Dominique DUBOUCH, notaire à Papeete 

Cession de fonds de commerce 
Aux termes d'un acte reçu par Me Michel GUICHENU, 

notaire au sein de l'Office notarial de Me Dominique 
D U B O U C H , notaire à Papeete (île de Tahiti), M . Rudolph 
TOROMONA, agent communal, demeurant à Maatea, 
Afareaitu, P K 14, côté montagne (Moorea-Maiao), 

A cédé à la société dénommée SARL AEII, société à 
responsabilité limitée au capital de 600 000 F CFP dont le 
siège social est à Moorea-Maiao, Afareaitu, P K 13,250, côté 
mer, immatriculée au registre du commerce et des société de 
Papeete sous le n° TPI 13 328 B et sous le n° TAHITI A91980, 

Un fonds de commerce de snack-restaurant connu sous 
l'enseigne CHEZ TORO, exploité à Afareaitu, P K 13,200, côté 
mer, Maatea, pour l'exploitation duquel le cédant est 
régulièrement immatriculé au registre du commerce et des 
sociétés de Papeete sous le n° TPI 03738 A, 

Moyennant le prix de sept millions de francs CFP 
(7 000 000 F CFP). 

Les oppositions, s'il y a lieu, devront être faites, à peine de 
forclusion, par exploit d'huissier, dans les dix jours en date de 
la dernière insertion, en l 'étude de Me Dominique 
D U B O U C H , notaire à Papeete, où domicile a été élu à cet 
effet. 

Pour première insertion. 
Me Michel GUICHENU. 

SCI NCC 
Société civi le immobi l ière 

Capital social de 500 000 F CFP 
Siège social : Centre Puea-Pahonu, Papeete, BP 2299, 

98713 Papeete 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 
12 février 2014, i l a été constitué une société civile dont les 
caractéristiques sont : 

Dénomination sociale : SCI NCC. 
Forme : Société civile. 
Capital social : 500 000 F CFP. 
Siège social : Centre Puea-Pahonu, Papeete, BP 2299, 

98713 Papeete. 
Objet : Acquisition, prise à bail, mise en valeur, location, 

administration et exploitation, vente de tous immeubles bâtis 
ou non bâtis. 

Durée : 99 années à compter de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés. 

Gérance : M M . Philippe D U B A U , demeurant au P K 3,900, 
côté montagne, à Arue, et Cyril-Claude DARDEL, demeurant 
à Papeete, 38, avenue du Chef-Vairaatoa. 

Cession des parts sociales : Les parts sont librement 
cessibles entre associés ; elles ne peuvent être cédées à des 
tiers étrangers y compris les conjoints, ascendants ou 
descendants des cédants qu'avec le consentement de la 
majorité des associés représentant au moins les trois quarts 
des parts sociales. 

La société sera immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés tenu par le greffe du tribunal mixte de commerce 
de Papeete. 

Pour avis, 
La gérance. 
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ENTREPRISE POLYNESIENNE DE BATIMENTS -
MAISONS D'ARTISANS 

Entreprise unipersonnel le à responsabil i té l imitée 
Capital social de 30 000 F CFP 

Siège social : Papeari , PK 54, côté montagne, BP 2472, 
98703 Punaauia 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 
12 février 2014, i l a été constitué une entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée dont les 
caractéristiques sont : 

Dénomination sociale : ENTREPRISE POLYNESIENNE 
D E BATIMENTS - MAISONS D'ARTISANS. 

Forme : Entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée. 

Capital : 30 000 F CFP, divisé en trente parts sociales 
d'un montant de mille francs CFP chacune, entièrement 
souscrites et libérées en totalité. 

Siège : Papeari, P K 54, côté montagne, BP 2472, 98703 
Punaauia. 

Objet : Travaux du bâtiment, travaux publics ou 
particuliers, notamment construction, rénovation, 
aménagements d'immeubles neufs ou anciens et de leurs 
abords. 

Durée : 99 années à compter de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés. 

Gérance : M . Emmanuel BOURDEAUX, demeurant au 
P K 54, côté montagne. 

L a société sera immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés tenu par le greffe du tribunal mixte de commerce 
de Papeete. 

Pour avis et mention, 
La gérance. 

OCEANIENNE D'INDUSTRIE (ODI) 
Société anonyme 

Capital soc ia l de 74 280 000 F CFP 
Siège social : Immeuble ODI, domaine de Pamatai, Faa'a 

RCS : 97 188 B - n° TAHITI : 409763 

En apphcation de l'arrêté n° 1891 C M du 20 décembre 
2012, l'Office des postes et télécommunications est représenté 
par son président du conseil d'administration au sein de la 
société ODI. 

Par arrêté n° 882 PR du 20 décembre 2013, M . Marc 
C H A P M A N a été nommé président du conseil 
d'administration de l'Office des postes et 
télécommunications. 

E n conséquence, la liste des administrateurs a été 
modifiée comme suit : 

Ancienne mention 
- Banque SOCREDO, représentée par M . Michel 

JACQUIER ; 
- O C E A N I E N N E D E SERVICES B A N C A I R E S , 

représentée par M . Matahiarii BROTHERS ; 
- OFFICE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS, 

représenté par M . Benjamin TEIHOTU ; 
- M . James E S T A L L ; 
- M . Jean François MARTIN ; 
- M . Benjamin TEIHOTU ; 
- M . Yann MARTRES ; 
- Mme Mi r i A U N O A . 

Nouvelle mention 
- Banque SOCREDO, représentée par M . Michel 

J A C Q U I E R ; 
- O C E A N I E N N E D E SERVICES B A N C A I R E S , 

représentée par M . Matahiarii BROTHERS ; 
- OFFICE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS, 

représenté par M . Marc C H A P M A N ; 
- M . James E S T A L L ; 

- M . Jean François MARTIN ; 
- M . Benjamin TEIHOTU ; 
- M . Yann MARTRES ; 
- Mme M i r i AUNOA. 

Le dépôt légal sera effectué au greffe du tribunal mixte de 
commerce de Papeete. 

Pour avis. 
Les représentants légaux. 

OCEANIENNE DE SERVICES BANCAIRES (OSB) 
Société anonyme 

Capital social de 160 000 000 F CFP 
Siège social : immeuble Tereva, rue du Docteur-Cassiau, 

Papeete 
RCS : 94 164 B - n° TAHITI : 318733 

E n application de l'arrêté n° 1891 C M du 20 décembre 
2012, l'Office des postes et télécommunications est représenté 
par son président du conseil d'administration au sein de la 
société OSB. 

Par arrêté n° 882 PR du 20 décembre 2013, M . Marc 
C H A P M A N a été nommé président du conseil 
d'administration de l'Office des postes et 
télécommunications. 

E n conséquence, la liste des administrateurs a été 
modifiée comme suit : 

Ancienne mention 
- Banque SOCREDO, représentée par M . Michel 

J A C Q U I E R ; 
- OFFICE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS, 

représenté par M . Benjamm TEIHOTU ; 
- C A L E D O N I E N N E D E S E R V I C E S BANCAIRES, 

représentée par M . Michel C O P R E A U X ; 
- M . James ESTALL ; 
- M . Matahiarii BROTHERS ; 
- M . Yann MARTRES ; 
- M . Eric POMMIER ; 
- Mme Mi r i AUNOA. 

Nouvelle mention 
- Banque SOCREDO, représentée par M . Michel 

J A C Q U I E R ; 
- OFFICE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS, 

représenté par M . Marc C H A P M A N ; 
- C A L E D O N I E N N E D E S E R V I C E S BANCAIRES, 

représentée par M . Michel C O P R E A U X ; 
- M . James ESTALL ; 
- M . Matahiarii BROTHERS ; 
- M . Yann MARTRES ; 
- M . Eric POMMIER ; 
- Mme Mi r i AUNOA. 

Le dépôt légal sera effectué au greffe du tribunal mixte de 
commerce de Papeete. 

Pour avis. 
Les représentants légaux. 

GPS PACIFIQUE 
Société civi le professionnel le 

Capital social de 100 000 F CFP 
Siège social : Moorea, Maharepa, PK 3,800, côté mer, 

BP 29, 98728 Moorea 
N° TAHITI : 311548 

Rectificatif à l'annonce parue au Journal officiel de la 
Polynésie française n° 5 du 17 janvier 2014, à la page 1466. 

Au lieu de : "Suivant décision collective des associés en 
date du 31 décembre 2013" ; 

Lire : "Suivant décision collective des associés en date du 
30 novembre 2013". 

Pour avis. 
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COOPERATIVE DES PECHEURS DE TOKA NUI 
Siège social : Taiohae, 98742 Nuku Hiva 

Extraits de statuts 

La coopérative a pour objet : 

- de réaliser toute opération susceptible de permettre le 
maintien ou de favoriser le développement de la pêche 
maritime, des cultures marines et de toute autre activité 
maritime ; 
de fournir les services répondant aux besoins 
professionnels individuels ou collectifs de leurs 
sociétaires ; 
d'assurer ou de faciliter la production, l'écoulement ou la 
vente des produits halieutiques ou aquacoles des 
sociétaires et cela, soit en l'état, soit après conservation, 
conditionnement ou transformation ; 
d'avitailler et d'approvisionner les sociétaires en produits, 
équipements, appâts , matériels et matériaux 
nécessaires ; 
de réaliser toutes opérations entrant dans le cadre de la 
profession. 

Son siège social est fixé à Taiohae, 98742 Nuku Hiva. 

Sa durée est fixée à 99 années à compter de 
l'immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 

COMPOSITION D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseur 

F A L C H E T T O Laurent dit Teiki 
TEIEFITU Constantin dit Akahee 
BONET Auguste dit Marc 
TAMARII Harris 
L E A U CHOY Germain 
F A L C H E T T O Francis 
ISAIA Sabine 

Avis de constitution 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 
19 février 2014, i l a été constitué une société à responsabilité 
limitée : 

Dénomination sociale : SOCIETE D.A.C. 
Capital : 100 000 F CFP, divisé en 1 000 parts sociales de 

100 F CFP (cent francs CFP) chacune, entièrement souscrites 
et libérées. 

Siège : P K 5,500, route de mont-Marau, Faa'a. 
Objet : Roulotte. 
Durée : 99 années à compter de l'immatriculation de la 

société au registre du commerce et des sociétés. 
Gérant ; M . Didier HONORE, P K 5,500, route de mont-

Marau, Faa'a, est désigné statutairement en qualité de 
gérant pour une durée indéterminée. 

Immatriculation au registre du commerce et des sociétés : 
La société sera immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés tenu au greffe du tribunal de commerce de Papeete. 

ANNONCES DIVERSES 

ASSOCIATION AHUTAPU LA BOUDEUSE 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(19 janvier 2014) 

MOHI Roméo 
MOHI Tahitorai 
MOHI Aldo 

Présidente 
Assesseurs 

Syndic 

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 
DE LA RESIDENCE PANERAIS 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U ; 
(27 janvier 2014) 

: GALLOIS Jenny 
: CHENOIX Adrien 

DUBOST Lucie 
M A K I T U A Taehau 

: M A C H O U X Christian 

ASSOCIATION TAMARII MOUA TAPU 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(18 décembre 2013) 

Présidente d'honneur 
Présidente 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

T E F A A T A U M A R A M A Marietta 
TEKURIO Mareva 
CHEOU Maeva 
TEKURIO Moroni 
TEKURIO Karen 
TEKURIO Hiro 
F A A H U Mariella 
F A A H U Georges 

ASSOCIATION SPORTIVE OTEMANU PETANQUE 
anciennement dénommée 

ASSOCIATION SPORTIVE NUNUE PETANQUE 
BORA BORA NUI 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(18 novembre 2013) 

Président d'honneur 
Président 
Vice-président 
Secrétaire 

Secrétaires adjointes 

Trésorier 

Trésoriers adjoints 

Assesseurs 

M A R A K A I Mahuru 
A R E A Hiria 
TEPA Michel 
TIORI Naumi 
M A R A K A I Titaua 
T C H E O U Muriel 
V A H I M A R A E Nick 
T E M A T A R U Damas 
TETUAARAIA Jean-Marie 
NIUAITI Sherry 
SKOTAREK Teva 

ASSOCIATION NAPEA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(12 décembre 2013) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Trésorière 

MONOT GIUSTI Virginie 
NOBLE D E M A Y Ehane 
A U B A N E l Annie 
GUERIN Flora 

ASSOCIATION TAROKEA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(3 janvier 2014) 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorière 

VILLANT Agnès 
IRITI Jacques 
M A K I T U A Agnès 
MATOHI-TEFAU Vairau 

ASSOCIATION LE ROSEAU DE TARAVAO 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(10 janvier 2014) 

Président : T C H E N Gilbert 
Secrétaire : TENDRAIEN Yves 
Trésorière : GIAMBI Lucie 
Assesseur : RICQ Claude 
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ASSOCIATION FAMILIALE DES DESCENDANTS 
DE M. TEHEIURA A TAAVIRI ET MME HAAMOUURA 

A TANEMATEA 

Modification de statuts 

Son siège social est fixé à Papeari, P K 52, côté mer. 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(14 décembre 2013) 

Président d'honneur 
Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseur 

TAAVIRI Teotahi 
TAAVTRI Ralph 
P A U T U Gilda 
TAAVIRI Richard 
TAAVIRI Daniela 
TAAVIRI Daniel 
BOCAHUT Kevin 
TAAVIRI Yves 

ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DE L'ECOLE 
ELEMENTAIRE NAMAHA 2 TIIPOTO BORA BORA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(2 décembre 2013) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Commissaires aux comptes 

H A A P A Mirna 
S H A L E V Tiare 
P U K E Heimana 
TEUIRA Stéphanie 
M A T A I H A U Pauline 
DELAPORTE Faustina 
TEIOTETARA Duncan 
L E E CHIP SAC Landry 

ASSOCIATION DES EDITEURS DE TAHITI ET DES ILES 
(AETI) 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(22 janvier 2014) 

Président 
Secrétaire 
Trésorier 

ROBERT Christian 
W A L L A R T Vatiti 
B A B I N Yves 

COMITE ORGANISATEUR LOCAL HEIVA RAROMATAI 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(7 février 2014) 

Présidente 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Trésorière 

F A A T A U Alice 
TAMATI Jeffry 
TEHUIOTOA Guillaume 
TOAREINUI Ghislaine 
LO S A M K I E O U Delphine 
YAO C H A N CHEONG-ARIIOEHAU 
Nathalie 

V A H I M A R A E Cédric 
F A A H U Tatiana 
F A A R E P A Juanita 

CLUB DE TIR TIARE APETAHI 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(5 février 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorier 

M O N T U E L L E Jean-Luc 
ROOPINIA Johann 
L Y Rite 
MONPAS Roland 

ASSOCIATION TE OHIPA RAU 

Modification de statuts 

Elle a aussi pour objet : 

- la vente de plats à emporter ; 
- d'aider les autorités responsables à prendre des mesures 

de protection et de sauvegarde de l'artisanat local ; 
- d'adapter les productions aux exigences du marché ; 
- de faciliter l'achat et l'utilisation en commun de matériels 

et produits nécessaires à l'exercice de la profession ; 
- d'aider à la poursuite des progrès moral et professionnel 

de ses membres. 
Les membres du bureau exécutif sont élus pour une durée 

de cinq ans (article 5). 
R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 

(12 février 2014) 

Président d'honneur 
Président 
Secrétaire 
Trésorière 

T E H E U R A Benjamin 
TAEAE Vehiatuatematai 
TAEAE Charline 
T E H E U R A Claudine 

ASSOCIATION VINI VA 'A 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(25 janvier 2014) 

Membres d'honneur 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

TERIIEROITERAI Yannick 
C H E N O N Andy 
JOUSSINBiUy 
LUI Thierry 
A I A M U Raimana 
JOUSSIN Bi l ly 
DREUX Stéphanie 
B R E T A U L T Rudolphe 
ESTALL Raimana 

ASSOCIATION TAEKWONDO RAIATEA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(27 décembre 2013) 

Présidents d'honneur 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorière 
Assesseurs 

D A U P H I N Ariette 
N A U L E T Marc 
TAMA Leila 
D E L A C E Ari inui 
VAIHO Vainui 
S H A M - K O U A Herenui 
GROJANT Emile 
TAMA Florence 

UNION POLYNESIENNE POUR LA SAUVEGARDE 
DE LA NATURE 

TE RAUATIATI A TAU A HITI NOA TU 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(7 décembre 2013) 

Présidents d'honneur 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Assesseurs 

JAY Henri 
C H A N Maxime 
POROI Elie 
TUTAVAE Noëlla 
SAGE V i n i k i 
BONNO Béatrice 
TAHIMANARII Bélinda 
REY Moeani 
POROI Margaux 
MALINOSKI Christian 
VAIRAAROA Bertrand 
TUIHO Irma 
T A P U T U A R A I Ravahere 
M A M A A T U A I H U T A P U Maui 
G U I L L O U X Théophile 
TUTAVAE Heifara 
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AMICALE DES PERSONNELS 
DU LYCEE POLYVALENT DU TAAONE 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(6 décembre 2013) 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

TEIHO-VERDET Claude-Marie 
GIL Brice 
J A N V I E R Béatrice 
A L L A I N Céline 
RESIDORI Joël 
B R E I L L A T Jean-Pierre 

FEDERATION DE BILLARD 
R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U 

(18 janvier 2014) 
Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

M A H U T A Patrick 
R U A H E Calixte 
L A U Augustine 
TEKURIO Daisy 
R U A H E Marins 
R U A H E Norma 

ASSOCIATION ROHI TAMA 
R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 

(4 décembre 2013) 
Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Commissaires aux comptes 

FLORES Andréa 
ROOPINIA Poerava 
V A R N E Y Laetitia 
T U H E I A V A Mirna 
M A H U T A Rave 
P U N A A Célia 
ROOPINIA Delhia 
TEINA Moerani 

ASSOCIATION SPORTIVE ATIU BOXING CLUB 
R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 

(15 janvier 2014) 
Président 
Secrétaire 
Trésorier 

A T I U Bruno 
A T I U Léhi 
T E P E V A Georges 

ASSOCIATION CHORALE DE L'UNIVERSITE 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE (ACUPF) 

Modification de statuts 
Les articles 2, 3, 5, 10, 11 et 22 ont été modifiés. 
L'association a aussi pour objet : 
la musique instrumentale au sein du groupe ; 
d'organiser des séances et stages de technique vocale ; 
d'organiser des concerts qui finalisent le travail établi. 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(8 février 2014) 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

SCHIFFERER Patrick 
L E M O I N E Michèle 
CATTET Noëlle 
DANTIN Marie-Odile 
DUARTE Marie-Pierre 
AGASSON Onyx 

ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES ET AMIS 
DU COLLEGE ADVENTISTE TIARAMA 

Rectificatif à l'annonce parue au JOPF n° 59 du 
22 novembre 2013, à la page 11348, 

Au lieu de : ASSOCIATION DES PARENTS D 'ELEVES 
D E L ' E C O L E ADVENTISTE T M R A M A ; 

Lire : ASSOCIATION DES PARENTS D 'ELEVES ET 
AMIS D U C O L L E G E A D V E N T I S T E TLVRAMA. 

ERRATUM 

L a présente annonce remplace celle parue au 
JOPF n° 1 du 3 janvier 2014, à la page 51. 

ASSOCIATION TUAIVA - TARIREA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(9 décembre 2013) 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

ARIITAATA Danny 
RICHMOND Raina 
PAPARAI Tina 
HOATA Josiane 
M A H A I Tenuutaaroa 
HOATA Théodore 

ASSOCIATION PHISIGMA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(24 janvier 2014) 

Président 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

CIER FOC Jean-Luc 
TCHIOU Pierre 
T A N S E A U Robert 
C A R D A N Marie-Claire 
WONG Christophe 
DEMASSEZ Simone 
LHIES Irène 
ASIN Patricia 
C H A N Hélène 
CHINGUE Gabriel 
R E S N A Y Paul 
TEHURITAUA Setephano 

ASSOCIATION FARAHINANO PETANQUE 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(27 janvier 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

HARRYS Maevatua 
T A M A E H U Claude 
FARAIRE Lucie 
C A D O U S T E A U Tearo 
H A R R Y Gabrielle 
FARAIRE Roger 

ASSOCIATION RAROMATAI SPECTACLES (ARS) 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(5 février 2014) 

Président 
Secrétaire 
Trésorière 

AMIOT Arthur 
MAURI Poerava 
DELORD Lafie 

SOP - SYNDICAT DES ORTHOPHONISTES DE POLYNESIE 
FRANÇAISE 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(6 février 2014) 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Trésorière 
Assesseurs 

C H E N E L Yasmina 
BESA Moana 
B R U Y E R E Tiphaine 
GARAND Marion 
PIGOUNIDES Anne 
TRIBOUT Stéphanie 
JEANQUIER Laure 
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TAATIRAA KERESETIANO NO NlUA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(9 février 2014) 

Président d'honneur 
Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

TEIHOTAATA Fatiarau 
TEIHOTAATA Gérard 
T A M A Linda 
T A M A Moetia 
ARIITAATA Monique 
T A M A Marc 
TIITAE Maeva 

COMITE FUTSAL DE TAHAA 

Modification de statuts 

Elle a aussi pour objet : 

de rassembler toutes les associations sportives de Tahaa 
pratiquant le fûts al ; 
de créer, d'entretenir et de maintenir un lien 
administratif, moral et sportif entre les clubs de Tahaa, 
des îles Sous-le-Vent puis des autres îles de la Polynésie 
française ; 
d'organiser, de développer et de contrôler la pratique du 
futsal dans des championnats, des compétitions, des 
journées corporatives et toute autre manifestation dans 
notre commune avec les différents clubs de Tahaa, dans 
les îles Sous-le-Vent puis dans les autres îles de la 
Polynésie française ; 
d'entretenir toutes relations avec la FTF ; 
de participer à des tournois avec d'autres îles en faisant 
participer les champions et les championnes de notre île 
de toutes catégories ; 
d'assurer les différentes formations : arbitrage, coach, 
responsable, éducateur à tous les niveaux ; 
de fixer des règles et veiller à les faire respecter ; 
de créer notre école de futsal ; 
de rencontrer les jeunes qui consomment de l'alcool ou 
toute substance illicite et les ramener dans le sport ; 
de veiller à la bonne conduite des dirigeants et des 
pratiquants du futsal. 

Le siège social est situé à Tahaa, Haamene. 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(25.janvier 2014) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

ATGER Céleste 
T E I K I A K A T O U A Joachim 
K O N G - F O U Monia 
HOMAIMikaëla 
K O N G - F O U Noéline 
TEHUIOTOA Tiheni 

ASSOCIATION TE FAAROO CHERISETIANO 
NO HAAMENE TAHAA 

Modification de statuts 
(9 février 2014) 

L'association a aussi pour objet : 

d'annoncer la bonne nouvelle du Christ par la célébration 
du culte et par l'école du Dimanche ; 
de pratiquer la bénédiction des enfants et le baptême des 
adolescents et des adultes ; 
de leur donner la Sainte-Cène ; 
de faire des études bibliques pour acquérir plus de 
connaissance ; 
de rencontrer d'autres associations religieuses Te Faaroo 
Cherisetiano pour un bilan, pour des échanges. 

ASSOCIATION ARTISANALE VAIPUARUA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(28 janvier 2014) 

Présidente : TOATITI Rosine 
Secrétaire : IIARGOUS Terena 
Trésorière : HARGOUS Maeva 
Assesseurs : HOPUARE Vavitu 

CINQUIN Hennry 

ASSOCIATION A ROHI 
(Récépissé 71° 193 SAISLV du 3 février 2014) 

Extraits de statuts 

l i a été fondé le 28 janvier 2014 une association régie par 
la loi du 1er juillet 1901 dénommée ASSOCIATION A ROHI. 

Elle a pour but : 

- de faciliter l'insertion des jeunes au moyen d'animations, 
de formations, d'encadrement et d'aides diverses ; 

- d'organiser et d'encourager les jeunes dans différents 
domaines comme l'agriculture vivrière, fruitière, floralie, 
noni, etc., l'apiculture etc. ; 

- d'organiser des arts ménagers : couture, cuisine, 
confection de bijoux et autres activités artisanales ; 

- de sensibiliser les jeunes, et en général, la population, à la 
protection de l'environnement et à l'entretien des 
différents sites ; 

- d'acheter du matériel pour les différentes activités citées 
ci-dessus ; 

- d'organiser toutes manifestations destinées à récolter des 
fonds au profit de l'association (ventes de plats, tombolas, 
journées corporatives et sportives, soirées cinéma, 
manifestations folkloriques et culturelles, etc.). 

Son siège sociale est fixé à Fare, Huahine. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U : 

Présidente : TAPAO Rosette 
Secrétaire : F A A H U Tatiana 
Trésorier : TAPAO Victor 

TAATIRAA O TE MAU HUAAI A TUTEA A MAI E IRIHAU 
TERIIVAHINE A TERAIMATEATA A MAI 

(Récépissé n° 3578 DRCL du 14 février 2014) 

Extraits de statuts 

Il a été fondé le 21 novembre 2013 le TAATIRAA O TE 
M A U H U A A I A TUTEA A M A I E IRIHAU TERIIVAHINE A 
TERAIMATEATA A MAI. 

Elle a pour but : 

de regrouper et de resserrer les liens familiaux des 
consorts ; 

- de défendre et de protéger les biens familiaux desdits 
consorts ; 
d'engager toutes actions pour faire aboutir les 
revendications concernant leur patrimoine ; 

- d'avoir son identité familiale et juridique ; 
de recueillir tous les documents dans les services 
(tribunal, état civil, cadastre) ; 

- de contribuer à la réalisation de travaux d'utilité 
communale (route, accès réseau d'évacuation des eaux de 
pluie, réseaux électrique et téléphonique, etc.). 

Son siège social est fixé à Vairao, P K 12,100, côté mer. 

Sa durée est illimitée. 
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COMPOSITION D U B U R E A U 

Présidente d'honneur 
Président 
Secrétaire 
Trésorier 
Assesseur 

MAI Tatiana 
MAI Tetua 
MAI Fabiola 
TOOFA Teuira 
TOOFA Vaitiare 

ERRATUM 

L a présente annonce remplace celle parue au 
JOPF n° 7 du 24 janvier 2014, page 2108. 

ASSOCIATION TAURE'A NO TUAURU 
(Récépissé n° 3538 DRCL du 28 décembre 2013) 

Extraits de statuts 

• Il est constitué le 13 novembre 2013 une association régie 
par la loi du 1er juillet 1901, dénommée T A U R E ' A NO 
T U A U R U , 

Elle a pour objet de regrouper tous les membres de 
l'association afin de consolider des liens qui les unissent et 
ainsi de se connaître et animer le quartier afin de monter des 
équipes de futsal. Elle se fixe aussi comme objectifs : 

- d'établir des heures d'entraînement ; 
d'organiser si possible des matchs inter-quartiers ou 
inter-communaux suivant l'accord de la fédération de 
futsal ; 
d'organiser, de collaborer ou de participer à l'organisation 
de fêtes, concours et autres manifestations à caractère 
folklorique, culturel, artisanal, corporatif et éducatif ; 
l'organisation, la représentation et la défense des intérêts 
des membres de l'association. 

Le siège social est à Mahina, vallée de Tuauru, P K 10,500, 
côté montagne. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

GITTON Maui 
T U M A R A E Wilson 
L E B L A N C Raimanu 
F L H O R Raihau 
M A N A R A N I Poema 
TAHARIA Fredo 

ASSOCIATION ATIMAITEPOE 
(Récépissé n° 3633 DRCL du 24 janvier 2014) 

Extraits de statuts 

L'association a pour but principal d'organiser, de 
participer, de promouvoir, de représenter, de défendre et de 
regrouper les intérêts des membres de l'association et de tous 
les artisans de la commune de Rapa, îles Australes. 

Elle se fixe aussi comme objectifs : 

d'organiser et de participer aux manifestations 
artisanales en Polynésie française et de l'étranger ; 
de participer à divers événements à caractère folklorique, 
culturel, horticole, agricole, sportif, touristique et autres 
tels que les salons nautiques, festivals, foires, journées de 
la jeunesse, journées de la pêche en Polynésie française et 
à l'étranger ; 

de lutter contre la concurrence des produits 
d'importation ; 
d'encourager la production et la vente d'objets d'artisanat 
local ; 
de promouvoir les produits horticoles et agricoles ; 
d'aider les autorités responsables à prendre des mesures 
de protection et de sauvegarde de l'artisanat local ; 
d'adapter les productions aux exigences du marché ; 
de faciliter l'achat et l'utilisation en commun de matériels 
et produits nécessaires à l'exercice de la profession ; 
d'aider à la poursuite des progrès moral et professionnel 
de ses membres. 

Son siège social est fixé à Ahurei, Rapa, îles Australes. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U : 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorière 
Membre 

T A M A T A Mine 
A V A E O R U K a r i 
A V A E O R U Mayana 
A V A E O R U Monyrae 

ASSOCIATION ANGAARA 
(Récépissé n° 3629 DRCL du 24 janvier 2014) 

Extraits de statuts 

Il est constitué le 8 janvier 2014 une association 
artisanale régie par la loi du 1er juillet 1901 dénommée 
ANGAARA. 

L'association a pour but principal d'organiser, de 
participer, de promouvoir, de représenter, de défendre et de 
regrouper les intérêts des membres de l'association et de tous 
les artisans de la commune de Rapa, îles Australes. 

Elle se fixe aussi comme objectifs : 

- d'organiser et de participer aux manifestations 
artisanales en Polynésie française et de l'étranger ; 

- de participer à divers événements à caractère folklorique, 
culturel, horticole, agricole, sportif, touristique et autres 
tels que les salons nautiques, festivals, foires, journées de 
la jeunesse, journées de la pêche en Polynésie française et 
à l'étranger ; 
de lutter contre la concurrence des produits 
d'importation ; 

- d'encourager la production et la vente d'objets d'artisanat 
local ; 
de promouvoir les produits horticoles et agricoles ; 

- d'aider les autorités responsables à prendre des mesures 
de protection et de sauvegarde de l'artisanat local ; 

- d'adapter les productions aux exigences du marché ; 
- de faciliter l'achat et l'utilisation en commun de matériels 

et produits nécessaires à l'exercice de la profession ; 
d'aider à la poursuite des progrès moral et professionnel 
de ses membres. 

Son siège social est fixé à Ahurei, Rapa, îles Australes. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U : 

FARAIRE Pataritari 
P E A Tamaterai 
FARAIRE Vairea 
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ASSOCIATION RAIHIRO 
(Récépissé n° 3766 DRCL du 14 février 2014) 

Extraits de statuts 

Il est fondé le 3 février 2014 une association régie par la 
loi de 1901 dénommée RAIHIRO qui a pour objet, au bénéfice 
de ses membres et de la population de la Polynésie 
française : 

d'élaborer et de mettre en oeuvre des programmes pour 
l'insertion sociale, professionnelle, économique, sportive 
et culturelle de la jeunesse ; 

- l'organisation, l a promotion, le développement 
l'initiation à la pêche : 

sportive et de plaisance en mer et en bord de mer ; 
- hauturière et lagonaire ; 
- la sauvegarde et la protection du milieu maritime ; 
- dans le respect de la législation de la pêche 

l'environnement. 

Son siège social est fixé à Raivavae. 

Sa durée est illiniitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U : 

et 

et 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseur 

T E E H U Yves 
FLORES Rémy 
TEIPOARII Henri 
T E E H U Jean 
HAATANI Roland 
T L ^ I I Hapa 
T E E H U Taputuarii 

ASSOCIATION ROHOTU TE VAI URIRAU 
(Récépissé n° 3787 DRCL du 18 février 2014) 

Extraits de statuts 

Il est fondée le 5 février 2014 une association régie par la 
loi du 1er juillet 1901 modifiée et le décret du 16 août 1901 
dénommée ROHOTU TE VAI URIRAU. 

L'association a pour objet toutes actions qui contribuent 
au nettoyage et à la propreté des plages du littoral, des bords 
de route et des servitudes communales de la commune de 
Paea. 

Elle consiste également à sensibiliser les usagers aux 
opérations de ramassage d'objets échoués pour élimination ou 
recyclage, et toutes autres opérations qui contribuent au 
respect de la nature en accord avec les collectivités locales et 
associations de sauvegarde de l'environnement. 

Nous incluons également un programme de 
sensibilisation et de formation aux jeunes intéressés par la 
technologie des énergies renouvelables et en particuliers 
l'énergie solaire photovoltaïque. 

Son siège social est fixé à la servitude Chapman, 
P K 23,800, côté montagne, Paea. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U 

TAUTU-FARIURIU Marcel 
TAUTU-FARIURIU Stéphanie 
TAUTU-FARIURIU Maima 

ASSOCIATION TE UTUAFARE 
(Récépissé n° 3770 DRCL du 15 février 2014) 

Extraits de statuts 

Il est fondé le 18 janvier 2014 une association politique 
régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 
dénommée TE U T U A F A R E . 

Le parti a pour but de rassembler les femmes et les 
hommes et œuvrer pour la construction d'un monde dans le 
respect des valeurs que sont le respect, le partage, 
l'honnêteté, la justice et la solidarité. 

Ses objectifs sont les suivants : 

- favoriser une émancipation citoyenne vers une 
indépendance identitaire, politique, sociale et 
économique ; 

- donner à chaque archipel son autonomie de gestion 
économique ; 

- garantir un mode de gestion transparente et citoyenne 
des affaires du pays ; 

- favoriser la démocratie pour que l a population soit 
entendue dans les affaires du pays. 

Son siège social est fixé à Mahina, P K 13,500, coté 
montagne. Le siège peut être transféré en tout lieu sur 
décision du bureau. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorière 

L I U Jean 
T E M A E Michel 
BUTSCHER Levyn 
MAIFANO Tepurotu 

ASSOCIATION TOIKI NO OPUNOHU 
(Récépissé n° 3777 DRCL du 15 février 2014) 

Extraits de statuts 

Il est créé le vingt-neuf janvier deux mille quatorze une 
association régie par la loi du 1er juillet 1901 modifié et le 
décret du 16 août 1901 dénommée TOIKI NO OPUNOHU. 

Elle a pour but : 

- d'organiser des sorties visant à dynamiser et souder les 
liens amicaux ; 

- de développer des activités d'animation dans le quartier 
entre ses membres et le groupe pour des rencontres 
corporatives, cinéma, gala... ; 

- d'organiser, collaborer ou de participer à l'organisation de 
manifestations culturelles, artisanales... 

Son siège social est fixé à Opunohu, P K 18, côté 
montagne. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U : 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

A M A R U Herehiana 
TETOE Matania 
MAITUI Véronique 
T E H A H E Ariimihi 
BONNO Françoise 
G E R M A I N Séverine 
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LOTO NATIONAL 

LOTO NATIONAL 22 
Tirage du lundi 10 février 2014 : 

11 17 18 41 45 
Numéro chance : 2 

NOMBRE 
de grilles 

gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance 
5 bons numéros 
4 bons numéros 
3 bons numéros 
2 bons numéros 

0 
3 

258 
14 752 

222 809 

0 
6 750 071 

168 914 
1276 

596 

N° chance gagnant 
256 143 grilles à 250 F CFP 

remboursées 

Joker + : 2 032 849 

LOTO NATIONAL U" 23 
Tirage du mercredi 12 février 2014 : 

7 10 15 16 48 
Numéro chance : 7 

NOMBRE 
de grilles 

gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance 
5 bons numéros 

3 bons numéros 
2 bons numéros 

0 
2 

533 
24 567 

334 869 

0 
13 530 775 

109 260 
1 026 

536 

N° chance gagnant 669 279 grilles à 250 F CFP 
remboursées 

Joker + : 8 088 497 

LOTO NATIONAL N° 24 
Tirage du samedi 15 février 2014 : 

4 12 18 33 49 
Numéro chance : 9 

NOMBRE 
de grilles 

gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance 
5 bons numéros 
4 bons numéros 
3 bons numéros 
2 bons numéros 

2 
0 

730 
33 223 

456 987 

894 988 066 
0 

165 584 
1 073 

548 

N° chance gagnant 
567 217 grilles à 250 F CFP 

remboursées 

Joker + : 3 481714 

SUPER LOTO 
Tirage du vendredi 14 février 2014 : 

8 18 24 44 47 
Numéro chance : 7 

NOMBRE 
de grilles 

gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance 
5 bons numéros 
4 bons numéros 
3 bons numéros 
2 bons numéros 

0 
3 

838 
360 207 
513 835 

0 
15 876 921 

122315 
1 217 

608 

N° chance gagnant 
944 151 grilles à 250 F CFP 

remboursées 

Joker + : 0 769 558 
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KENO GAGNANT A VIE 

1er tirage 
Joker + : 9 366 494 

Multiplicateur : x 1 

Lundi 10 février 2014 

5 8 10 15 18 20 22 24 25 28 

34 38 41 45 48 • 56 59 60 61 69 

2e tirage 
Joker + : 2 032 849 

1 8 9 10 16 20 25 27 31 34 

36 37 50 53 57 58 59 61 62 64 
Multiplicateur : x 2 

1er tirage 
Joker + : 0 896 606 

Multiplicateur : x 

Mardi 11 février 2014 

4 7 9 10 11 17 20 21 22 26 

31 37 41 49 50 52 55 56 61 69 

2e tirage 
Joker+ : 0125 998 

2 5 7 8 14 22 25 26 27 28 

36 38 39 41 42 46 53 54 61 66 
Multiplicateur : x 4 

1er tirage 
Joker+:5 397 727 

Multiplicateur : x 2 

Mercredi 12 février 2014 

6 11 12 13 18 22 27 33 34 49 

50 52 55 56 57 59 66 67 69 70 

2e tirage 
Joker + : 8 088 497 

3 6 11 16 17 18 19 22 33 36 

41 46 47 48 49 59 60 62 66 68 
Multiplicateur : x 1 

1er tirage 
Joker + : 2 355 024 

Multiplicateur : x 2 

Jeudi 13 février 2014 

1 4 6 8 15 17 19 20 27 28 

36 37 40 41 44 45 .58 59 60 69 

2e tirage 
Joker + :2167 486 

1 5 6 10 17 20 27 37 38 40 

43 50 51 56 57 59 62 65 66 70 
Multiplicateur : x 3 

1er tirage 
Joker+:5714704 

Multiplicateur : x 10 

Vendredi 14 février 2014 

6 11 13 19 21 23 32 33 40 41 

43 50 56 59 60 62 63 64 67 68 

2e tirage 
Joker + : 0 769 558 

1 8 9 12 14 16 17 20 26 28 

31 33 38 39 46 47 54 64 66 70 
Multiplicateur : x 3 

1er tirage 
Joker + : 5 745 995 

Multiplicateur : x 3 

Samedi 15 février 2014 

3 6 7 9 11 12 20 21 28 30 

34 38 41 43 44 46 47 55 67 70 

2e tirage 
Joker + :3481 714 

5 9 14 15 22 25 26 27 34 37 

40 42 43 47 49 50 53 54 65 66 
Multiplicateur :x 10 

1er tirage 
Joker + : 4 455 683 

Multiplicateur : x 3 

Dimanche 16 février 2014 

7 13 16 19 20 21 27 31 35 46 

47 49 51 52 53 54 55 63 68 70 

2e tirage 
Joker + : 7 435 092 

8 10 21 25 38 40 41 46 48 51 

53 54 57 59 60 61 62 63 65 69 
Multiplicateur : x 2 
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EURO MILLIONS 

Mardi 11 février 2 0 1 4 

8 17 2 5 4 1 4 7 " ^ ^ I f 

Bons 
numéros 

Bonnes 
étoiles 

Nombre 
de gagnants 
en France 

Nombre 
de gagnants 
en Europe 

Gains 
(pour 250 F CFP) 

5 + 0 0 0 

5 + 1 2 58 939 570 

5 2 8 4 911 622 

4 + 5 22 893 019 

4 + 148 646 26 610 

4 316 1 378 12 470 

3 + 298 1 343 9140 

2 + ^ ik 4 318 19 763 2 852 

3 + 6 659 29 097 1 849 

3 12 780 59 743 1 515 

1 + ^ ik 23 670 111 086 1 431 
2 + 99 636 427 175 1 002 

2 190 794 867 503 501 

MU 7 2 6 1636 

Vendredi 14 février 2014 

2 4 6 19 3 9 ^ 

Bons 
numéros 

Bonnes 
étoiles 

Nombre 
de gagnants 
en France 

Nombre 
de gagnants 
en Europe 

Gains 
(pour 250 F CFP) 

5 + ik ^ 0 1 3 048 117 780 

5 + ik 1 6 31 453 532 

5 3 10 6 290 704 

4 + ik 37 91 345 632 

4 + 480 1 531 17 971 

4 721 2 407 11 431 

3 + 1 392 4 417 4 439 

2 + 18101 58 602 1 539 

3 + 19 675 65 796 1312 

3 29 927 107 491 1 348 

1 + ik ik 86 662 292 652 871 

2 + 238 699 843 544 811 

2 386 432 1 445 016 489 

E Q 168 0 4 9 5 
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AVIS RELATIF A U JEU DE LOTERIE INSTANTANEE 
DISTRIBUE PAR LA PACIFIQUE DES JEUX 

DENOMME "CASH" 

Le règlement du jeu de loterie instantanée distribué par 
L a Pacifique des Jeux dénommé "Cash" fait le 4 mai 2010 
avec publication au Journal officiel de la Polynésie française 
s'applique à l'émission n° 1 ayant le code jeu 533, dont la 
diffusion sera effectuée en principe à compter du 24 février 
2014. 

Fait à Papeete, le 30 janvier 2014. 

Par délégation du président-directeur général Le président-directeur général 
de La Française des Jeux, de La Pacifique des Jeux, 

C. LANTIERI. P.BRUNEAU. 

AVIS RELATIF A U JEU DE LOTERIE INSTANTANEE 
DISTRIBUE PAR LA PACIFIQUE DES JEUX 

DENOMME "CASH" 

L'émission n° 1 ayant le code jeu 511 des tickets du jeu 
"Cash" est clôturée le dimanche 23 février 2014. 

E n conséquence, le droit de revendication des lots au titre 
de cette émission pourra s'exercer jusqu'au mardi 25 mars 
2014 inclus. 

Fait à Papeete, le 30 janvier 2014. 

Par délégation du président-directeur général Le président-directeur général 
de La Française des Jeux, de La Pacifique des Jeux, 

C. LANTIERI. P. BRUNEAU. 

MODIFICATION DU REGLEMENT DU JEU 
DE LA FRANÇAISE DES JEUX DENOMME RAPIDO 

PROPOSE EN POLYNESIE FRANÇAISE 

Article 1er.— Le règlement du jeu de La Française des 
Jeux dénommé RAPIDO, fait à Papeete, le 25 septembre 2002 
et modifié le 15 novembre 2002, le 8 mars 2004, le 18 octobre 
2004, le 15 février 2005, le 1er avril 2005, le 20 décembre 
2005, le 30 juin 2006, le 19 septembre 2007, le 20 octobre 
2008, le 13 juillet 2011, le 15 mai 2013 et le 20 décembre 2013 
avec publication au Journal officiel de la Polynésie française 
est modifié comme suit, en principe, à compter du 3 mars 
2014. Si la date du 3 mars 2014 ne pouvait pas être respectée 
pour des raisons techniques, les joueurs en seraient informés 
par un message sur le site www.pdjeux.pf 

Les dates mentionnées dans la présente modification font 
référence aux dates métropolitaines. 

Art. 2.— Le sous-article 1.1. est supprimé et remplacé par 
le paragraphe suivant : 

"1.1. Le présent règlement s'applique au jeu dénommé 
Rapide sur le territoire de la Polynésie française". 

Le sous-article 5.2 est supprimé et remplacé par le 
paragraphe suivant : 

"5.2. Chaque journée de tirages est constituée de 
226 séquences numérotées en heures d'hiver de 001 à 
131 inclus et de 156 à 250 inclus et en heures d'été de 001 à 
143 inclus et de 168 à 250 inclus, indépendantes les unes des 
autres et d'une durée de cinq minutes chacune. Chaque 
séquence comporte une période de prises de jeu et se termine 
par un tirage de la Ire chance, suivi immédiatement d'un 
autre tirage, appelé tirage de la 2e chance, tel que défini au 
sous-article 5.3. Ces tirages sont effectués selon les modalités 
définies au sous-article 7.1." 

Le sous-article 5.4. est supprimé. Les sous-articles 5.5, 
5.6, 5.7, 5.8 et 5.9 sont respectivement renumérotés 5.4, 5.5, 
5.6, 5.7 et 5.8 

Le sous-article 7.2 est supprimé et remplacé par le 
paragraphe suivant : 

"7.2. Les 226 tirages de la Ire chance ont lieu tous les 
jours de la semaine et toutes les 5 minutes pendant la journée 
de tirages définie au sous-article 5.1, en dehors des 
hypothèses prévues aux sous-articles 7.3 et 7.4 ci-dessous. 
Chacun de ces 226 tirages est suivi immédiatement par un 
tirage de la 2e chance". 

A u sous-article 10.2, les chiffres : "250" sont supprimés et 
remplacés par les chiffres : "226". 

Art. 3.— Les présentes dispositions seront publiées au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Boulogne-Billancourt, le 6 février 2014. 

Par délégation du président-directeur général Le président-directeur général 
de La Française des Jeux, de La Pacifique des Jeux, 

C. LANTIERI. P. BRUNEAU. 
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ANNONCES MARCHES PUBLICS 

COMMUNE DE TUBUAI 
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT 
POUR UN MARCHE DE TRAVAUX 

Objet du marché ; Réalisation du centre d'enfouissement 
technique. 

Maître de l'ouvrage : Commune de Tubuai. 
Mode de consultation : Appel d'offres ouvert en application 

des articles 295 et suivants du code des marchés publics 
applicables aux communes. 

Critères de sélections des candidatures : Attestations CPS, 
Trésor et TVA en cours de validité. 

Critères de sélection des offres : Les critères de jugement 
des offres sont contenus dans le règlement de la consultation. 

Lieu d'exécution : Tubuai. 
Programme : Mise en œuvre de la gestion des déchets 

ménagers de la commune de Tubuai. 
Date d'envoi à la publication : le 19 février 2014. 
Date limite de remise des offres : le vendredi 28 mars 

avant 12 heures à la mairie de Tubuai. 
Durée de validité des offres : 120 jours. 
Conducteur d'opération : Direction de l'ingénierie 

publique et des affaires communales (DIPAC) du haut-
commissariat de la République en Polynésie française. 

Retrait du dossier : Tout candidat à cet appel d'offres peut 
obtenir le dossier de consultation en dressant une lettre de 
candidature à la direction de l'ingénierie publique et des 
affaires communales (DIPAC) du haut-commissariat de la 
République en Polynésie française, hôtel de la marine, 
boulevard Pomare, B P 115, 98713 Papeete. Il devra se munir 

d'un support informatique adapté (CD-Rom, clé USB, disque 
dur...) sur lequel lui sera transmis le DCE. 

Renseignements : Mairie de Tubuai, B P 77, Mataura, 
98754 Tubuai, tél. : 93 24 00 - fax. : 95 02 31. 

VILLE DE PAPEETE 
AVIS D'ATTRIBUTION 

1. Collectivité qui a passé le marché : Commune de 
Papeete. 

2. Procédure : Appel d'offres ouvert. 
3. Objet : Rénovation du hangar C, parc à matériel de 

Tipaerui. 
4. Coût des travaux : 13 000 000 F CFP TTC. 
5. Financement : 
Pays / DDC : 49,5 % 
Commune / Fonds propres : 50,5 % 
6. Titulaire : E U R L Vairao construction. 
7. Montant du marché : 10 604 927 F CFP TTC (base + 

option 1 + option 2) 
8. Durée d'exécution des travaux : 4 mois. 
9. Notification : 4 février 2014. 
10. Publication : 21 février 2014. 

Fait à Papeete, le 6 février 2014. 
Pour le maire et par délégation : 
Le directeur général des services, 

Rémy BRILLANT. 
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ETAT RECAPITULATIF CHRONOLOGIQUE JOPF 2013 
Ordinaire + Complémentaire (NO) + Spécial (NS) 

N° Date Pages Date Pages N° Date Pages N° Date Pages 

Report 5 956 Report 8 004 Report 11918 

1 03/01/13 340 17 NS 10/05/13 36 29 +NC 18/07/13 272 48 + NC 15/10/13 116 

2 + NC 10/01/13 428 18 NS 13/05/13 20 43 NS 22/07/13 168 59 NS 17/10/13 8 

1 NS 14/01/13 32 20+NC 16/05/13 396 44 NS 22/07/13 2 49 + NC 18/10/13 164 

3 17/01/13 116 19 NS 16/05/13 84 30 + NC 25/07/13 196 50 22/10/13 112 

2NS 21/01/13 4 20 NS 16/05/13 8 45 NS 26/07/13 8 51 25/10/13 148 

4 24/01/13 464 21 NS 17/05/13 2 31+NC 01/08/13 352 52 29/10/13 208 

5 + NC 31/01/13 464 22 NS 17/05/13 16 32 08/08/13 156 60 NS 31/10/13 116 

3 NS 05/02/13 580 23 NS 21/05/13 4 46 NS 08/08/13 24 53 + NC 01/11/13 132 

4NS 05/02/13 88 21 + NC 23/05/13 164 33 + NC 15/08/13 144 54 05/11/13 64 

6+NC 07/02/13 504 24 NS 24/05/13 64 47 NS 19/08/13 52 55 08/11/13 200 

7 14/02/13 188 25 NS 24/05/13 12 34 + NC 22/08/13 300 56 12/11/13 36 

5NS 18/02/13 12 26 NS 27/05/13 20 48 NS 23/08/13 28 57 + NC 15/11/13 342 

8 21/02/13 152 27 NS 28/05/13 36 49 NS 26/08/13 244 61 NS 18/11/13 2 

6N,S 25/02/13 16 28 NS 29/05/13 8 50 NS 26/08/13 16 58 + NC 18/11/13 96 

9 28/02/13 292 22 + NC 30/05/13 96 51 NS 27/08/13 4 59 ' 22/11/13 80 

10 07/03/13 120 29 NS 31/05/13 52 35 29/08/13 320 60 26/11/13 96 

11 14/03/13 380 30 NS 04/06/13 2 52 NS 02/09/13 12 61 29/11/13 52 

7NS 19/03/13 48 23 +NC 06/06/13 100 36 03/09/13 164 62 NS 29/11/13 4 

8NS 20/03/13 8 31 NS 07/06/13 4 37 06/09/13 148 63 NS 02/12/13 4 

12 21/03/13 260 32 NS 11/06/13 4 38 10/09/13 248 62 03/12/13 84 

9NS 25/03/13 48 24 + NC 13/06/13 152 39 13/09/13 100 63 06/12/13 140 

13+NC 28/03/13 120 33 NS 14/06/13 12 53 NS 16/09/13 48 64 NS 09/12/13 8 

IONS 30/03/13 28 34 NS 18/06/13 8 40 + NC 17/09/13 80 64 + NC 10/12/13 220 

11 NS 02/04/13 12 25 + NC 20/06/13 124 41 20/09/13 88 65 + NC 13/12/13 444 

i2 NS 03/04/13 4 35 NS 20/06/13 8 42 24/09/13 40 65 NS 13/12/13 72 

14 04/04/13 92 26 + NC 27/06/13 104 54 NS 26/09/13 4 66 17/12/13 260 

13 NS 08/04/13 12 36 NS 28/06/13 172 43 27/09/13 148 66 NS 18/12/13 4 

15+NC 11/04/13 332 37 NS 28/06/13 12 55 NS 30/09/13 8 67 20/12/13 120 

14 NS 11/04/13 8 38 NS 03/07/13 8 44 01/10/13 108 67 NS 23/12/13 12 

16 . 18/04/13 124 27 04/07/13 140 56 NS 01/10/13 8 68 NS 23/12/13 8 

15 NS 19/04/13 32 39 NS 08/07/13 8 57 NS 01/10/13 4 68 24/12/13 112 

17+NC 25/04/13 264 28 + NC 11/07/13 124 45 04/10/13 84 69 27/12/13 100 

18 + NC 02/05/13 188 40 NS 11/07/13 8 58 NS r04/10/13 12 69 NS 30/12/13 180 

16 NS 06/05/13 36 41 NS 15/07/13 28 46 08/10/13 44 70 31/12/13 136 

19 09/05/13 160 42 NS 16/07/13 12 47 11/10/13 280 70 NS 31/12/13 104 
Sous total Sous total 1 Sous total Total général 

70 ordinaires + 28 NC = 15 902 p - 70 s p é c i a u x = 2 780 p • TOTAL GENERAL : 168 n u m é r o s pour 15 902 pages 

Commandes-facturation : 
ouvert du lundi au jeudi de 7 li à 15 h et le vendredi de 7 h à 14 h-Tél. : 500 579 - Fax ; 425 261 - compta.clients@imprimerie.gov.pf 

Caisse • Régie : 
ouvert du lundi au vendredi de 7 h à 12 h - Tél. ; 500 578 - Fax : 500 570 - caisse@imprimerie.gov.pf 
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C H A N G E M E N T D ' H O R A I R E 

A compter du lundi 3 février 2014, 

La Régie (caisse) sera ouverte au p u b l i c 

du lundi au vendredi 

d e 7 h à 1 2 h 
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LISTE DES O U V R A G E S DISPONIBLES A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 

( P r i x T T C ) 

- Budget général de la Polynésie française 2014 3 192 F CFP 
- Code de l'environnement (JOPF n° 36 NS du 28 juin 2013) 903 F CFP 
- Code des impôts (JOPF n° 13 NS du 27 mars 2012) 1 344 F CFP 

- Affiches "Accident du Travail" 174 F CFP 
- Affiches "Défense de consommer" 174 F CFP 
- Affiches "Loi sur l'ivresse" • • • - • 267 F CFP 
- Affiches "Réglementation sur le commerce des boissons" (français et tahitien) 696 F CFP 
- Barême des ANFA (10 F la feuille ou 1840 F l'ensemble) 2134 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2010 2 294 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française 2011 2 515 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française 2012 2 641 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française 2013 2 594 F CFP 
- Code des marchés publics (Septembre 2004) 2 415 F CFP 
- Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 1355 F CFP 
- Code des communes de la Polynésie française (JOPF n° 2 NS du 29 juillet 1998) 368 F CFP 
- Code pénal (JOPF n° 8 NS du 2 août 1996) 378 F CFP 
- Code de procédure pénale (JOPF n° 9 NS du 16 août 1996) 704 F CFP 
- Code de la route de la Polynésie française août 2012 ; 1 548 F CFP 
- Codification du droit du travail (LP n° 2011 -15 du 04/05/11 JOPF n° 27 NS) 1313F CFP 
- Codification du droit du travail (LP n° 2011-15 JOPF broché) 1 680 F CFP 
- Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 CM du 08/07/11 JOPF n° 45 NS) 1 313 F CFP 
- Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 CM JOPF broché) 1 680 F CFP 
- Convention collective des assurances 331 F CFP 
- Convention collective de l'automobile 336 F CFP 
- Convention collective du bâtiment et des travaux publics 940 F CFP 
- Convention collective des banques 496 F CFP 
- Convention collective du commerce ; 525 f CFP 
- Convention collective du gardiennage 352 F CFP 
- Convention collective de l'industrie hôtelière dé Polynésie française 536 F CFP 
- Convention collective de l'industrie 431 F CFP 
- Convention collective de l'imprimerie, de la presse et de la communication 750 F CFP 
- Convention collective du nettoyage , 410 F CFP 
- Instruction comptable de la Polynésie française (JOPF n° 1 NS du 2 janvier 2007 broché] 1 040 F CFP 
- Livret d'apprentissage anticipé de la conduite (octobre 2009) 670 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Hiva Oa (JOPF n° 36 NS/2009) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Huahine (JOPF n° 19 NS/2010) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Nuku Hiva (JOPF n° 52 NS/2008) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Papara (JOPF n° 15 NS/2010) 326 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Papeete rectificatif (JOPF n° 65 NS/11) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Pirae (JOPF n° 42 NS/11) , 263 F CFP 
- Procès-verbal type des délégués du personnel ou comité d'entreprise 139 F CFP 
- Statut de la fonction publique : 

Tome 1 : Dispositions générales (mise à jour au 31 janvier 2004) 2 629 F CFP 
Tome 2 : Statuts particuliers (mise à jour au 31 mars 2002) 2 730 F CFP 
Tome 3 : Filière de la santé (mise à jour au 30 avril 1999) 1 659 F CFP 

Consulter le bureau commercial pour les autres ouvrages 

Commandes-facturation : ouvert du lundi au jeudi de 7 h 00 à 15 h 00 et Vendredi 7 h 00 à 14 h 00 - Tél. : 500 579 - Fax : 425 261. - compta,clients@imprimerie.gov,pf 
Caisse : ouvert du lundi au vendredi de 7 h 00 à 12 h 00 - Tél. : 500 578 - Fax : 500 570 -caisse@imprimerie.gov.pf 
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